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AVERTISSEMENT DU REDACTEUR.

R.

foas dites

dimanche

en ce jour

•••

BN.S.et

L^'^

fi^

Ce petit catéchisme a été extrait presque
lextuellement da Catéchisme de M. l'abbé
Ambroise Guillois, en quatre volumes.
Nous nous sommes servis de la 6e. éditîon,
approuvée par Mgr. Fornari, archevêque de
Nicée, nonce apostolique en France; par
S. E. le Cardinal Gousset, archevêque de
Reims, par NN. SS. les archevêques de
Tours, de Bordeaux et de Cologne, et enfin
par Mgr. Bouvier, évêque du Mans.

Les réponses sont ici en général courtes,
peu développées, surtout dans la partie dog-
matique, et multipliées comme dans l'au-
teur même d'oij elles sont extraites le plus
souvent mot-à-mot. Par ce moyen un grand
nombre de difficultés contre la religion et de
questions pratiques pleines d'actualité ont pu
trouver une place dans ce petit catéchisme,
destiné uniquement à servir de texte dans les
classes moyennes du Petit-Séminaire. Les
développements donnés de vive voix par les
professeurs, pour suppléer à ce que le texte
ainsi réduit pourrait présenter d'insuffisant
ou d'obscur, peuvent être la matière d'une
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^ CATECHISME
^

DOGMATIQUE ETMOHAI..

«><

INTRODUGTIOJW.

LEÇON I.

BV NOM ETM LA momTE UB CHRBTIE-V.

1. ^Aes-vous chrétien >

2. Est-ce «ne grande grâce qu^e d'être chr":

3- Q,^'^sUce qu'un chrétien >

Vn chrétien est celui nui étant k» • -gna doctrine chrétl;.e'^::':V^1f';^:'

4. On)'î^u vSi'CC que ia doctrine chrétienilie ?
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La doctrine chrétienne est l'ensemble
des vdritrts que Jcsus-Chrisl noii:^ a révé-
lées et des devoirs qu'il nous a imposés.

6. QuVst-oe qu'un bon chrétien ?

Uiï bon chrétien est celui qui, étant bap-
tisé, croit et professe les vérités qu'en-
seigne la doctrine chrétienne et pratique
les devoirs qu'elle prescrit.

6. Quel est le sitçne du chrétien ?

Le signe du chrétien est le signe de la
croix.

7- Comment fait-on le signe de la croix ?

On fiiit le signe de la croix en portant
la main droite au front, puisa l'estomac,
ensuite à l'épaule gauche, de ià à l'épau-
le droite, en disant : Au nom du Pèi'e,

et du Fils, et du Saint-Esprit. Ainsi soitH,—^^>il^<=^—
LEÇON H.

^

DU CATECHISME,

1. Comment se divise la doctrine chré-
tienne ?

La doctrine chrétienne se divise en qua-
tre parties. La première comprend les
vérités que nous devons croire ; la se-
conde, les préceptes que nous devons

2

4:
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6.

7.



'nscmble
^ a révé-

imposés.

tant bap-
L's qu 'en-

pratique

ne de la
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portant

estomac,
à Pépau-
du Père,

si soit-il.

e chré-

en qua-
end Jes

; la se-

devons

observer
; la troisième, ce qua nous de-

vons recevoir
; la quatrième, ce que nous

devons deman<fer.
2. Où apprend-on la doctrine chrétienne l

Dans le Catéchisme.
3. Qu'est-ce que le Catéchisme ?

Le CjtécManj est une instruction fami-
lière, par demandes et par rApunses, ^<ur
les vérités et les devoirs de la religion.

4; Quels sont ceux qui doivent appiendie
le Cilléchismeti] assister aux explications
que l'on en donne ?

Les enfants, et généralement tous ceux
qui ne connaissent pas la doctrine chré-
tienne.

6. Ceux qui n'apprennent pas le catéchisme,
,

ou qui ne veulent pas assister aux ins-
»^ tructions que l'on en donne fonl-ils uix

grande faute ?

Oui, ils font une grande faute, puisqu'ils
ne veulent pas apprendre ce que *)ieu
leur enseigne pour être véritablement
sages.

6. Les pères et mèr«»s, maîtres et maîtresses,
sont-ils obligés d'envoyer au catéchisme
leurs enfants et leurs domestiques ?

^'^ïOui, et ils se rendent très-coupables de-
vant Dieu quand ils négligent ce devoir.

7. Que faut-il fa re avaut le catéchisme ?

11 faut, avant le catéchisme, «e bien cou-
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DritPtHo
^'^'s."er avec ?om de son es-

n ?a.?"n "f'r "P'** '" «atéchisrae ?

à Dièa Ttf>f'"«?hi^™e, rendre grâcesa Uieu de l'iiisiruction que l'on aa-cne

étrS^"' *"* "''™»'>« tout c"e7: a*

*n " '''^*' ^" pratique.

iv_ * *"'5"''^ «•î-eile tait voir tânfA
I .maç.r.ance qu'eile attache a"' c^l!

En recommandant à ses ministres de lefane exactement, et en accordantdï in!

LËcoNrm.
»* I.A ÉIBH6K», ET M SA JfÉèwstTÉ.

La rel.g.on, suivant la force 3n tenne est

S nh "^ *'"' *"^°''« ''•'""""« à Dieu"
'



'• mSs^" '''*"^^^°^" denoshom-
Non sans doute. Dieu n'n r.o« K • i

uomniages
; mais iJ ne s'en«*uit nnll«ment que nous ne devions pasTes „"

rën*dre, pmsque Ja raison nous dit que c'estpour la créature une obiigatioT d°êire

î'adZr
'"" "-«"•' del'airaertt'd:

4. Dieu a-t-il manifesté ans hor-mes ses vo^ntes par rapport à la relig.^n T
Oui.Dieu.dès le commencement a mamieste aux hommes ses vXu es oar"lapport à la religion.

"'""its par

'—='>-:3ïi^^c=.-—

.

PREMIERE PARTIE.
HISTOIRE ET DOGME

DEXA RELIGION
tECONl.

oc Bixo

i: gwîle est la première vérité «ue la »..«g»««n, nous euseifac ?
"^
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lift première vérité que la reliffion nous
enseigne est Vexistence de Dieu

^' Pourqiioi croyez-vous qu'i! j a un Dieu >

Jecroisqu^ily aun Dieu par ce qu'il a
lui-même révélé son existence.

3. N'avez-vous pas d^autres motifs pour
croire qu'il y a un Dieu ?

Oui, je crois encore qu'il y a un Dieu
parce que si Dieu n-exislaif pas, le mon-
de et tout ce qu'il renferme n'aurait pu
exister.

'^

4. Pourquoi dites-vous que, sans Dieu, le
monde et tout ce qu'il renferme n'aurait
pu exister ?

Parceque, s'il faut un ouvrier pour bâtir
une maison, à plus forte raison il en a fal-
lu un pour faire le monde de rien.

6. La be luté du monde, son immensité, l'or-
dre qui y règne, ne prouvent-ils pas aussi
qu*il ya un Dieu? f
Oui, la beauté du monde, son im-
mensité, l'ordre qui règne dans les dif-
férentes parties qui le composent, prou-
vent l'existence d un être Souverainement
parfait, souverainement puissant, sou- .

verainement sage, qui est Dieu.
C. L'existence d'un être nécessaire ne prou-

ve-t-elie pas aussi l'existence d'un Dieu.*
Oui, puisque l'être nécessaire est Dieu. *

7. Tous les hommes croient donc à l'exi«-
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jion nous

un Dieu ?

ce qu'il a

>lifs pour
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, le mon-
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3ur bâtir

en a fal-

n.
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les dif-

it, prou-

linement
ni, sou-

ne prou-
n Dieu?
Dieu. '

i l'exis-

tence de Dieu ?
"

Oui, tous les hommes croient n l'exis-
tence de Dieu; et duns tous les lemps, et
dans tous les pays, on a regardé comme
des insensés ou des imposteurs ceux qui
ont refusé d'y croire.

S. Y a-l-il eu, y a-t-il réellement des athées,
c'est-à-dire des hommes qui n'aient pas
cru et qui ne croient pas à l'existence de
Dieu?
Il est permis d'en douter, par ce qu'il est
bien difficile que l'homme, même le plus
dépravé, n'entende pas une voix qui lui
crie; Il 7/ a un Dieu,

LEÇON IL

DES PERFECTION DE DIEU.

L Quels sont les différents noms que l'on
donne à Dieu ?

^
Les Latins l'appellent Deus ; les Grecs
Tàeos, et les Hébreux Jéhôvd ; on lui
donne encore un grand nombre d'autres
noms.

2. Qu'est-ce que Dieu?' '^^^ '"^ '

Dieu est un esprit infiniment parfait
3. Qu'entendez-vousquand, Ar,QUj8 Jite^ que .

Dieu est un esprit?
-^ -^ «- S ^

Dieif ftat un fisnvif r\€%f na <-.i-.Ci1 ««.* .,^^
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Iliil

iii;

fi

intelligence, parce qu'il n'a ni com« ni
hgnreelqu.il ne p^„t.ombe"; Trie",

*'
n.f^''rR.^r"

"'^ P"'"' '*« «"T", pour-quoi l'Eglise nous parle-t-elli de se,yeux, de ses mains, de ses pieds &c '
Ces expressions ne doivent pas êlw nH.ses a la lettre; mai» elles doilent êlre ent-ndnes dans un sens figuré

"' *''® *"-

». Qu'entendez-vous quand vous dile^ nn.Dieu est infiniment par/aù >
^"'

"leo est ii^inimenl parfait, c'est-à-dire
qu'il p^^sàde, au suprême dlgti, ,o„,e3les perfections imaginables.

6. En quoi consistent les principales oer-feclions de l>ieu ?
"^

"^ ^'
Les principales perfections de Diencon
8.sten. en ce qu'il es, indépendant" é,e"neJ, immuable, tout-puissant, qu' I rstprésent partout, qn'il voit lôut! qu'il afait tontes choses de rien, et qu'il gon-verne tout par sa providence.

^
Qu entendez-vous quand vous dites oneDieu est ««•»«/.>

» ânes que

Dieu est éternel, c'est-à-dire qu'ji n'a

« îHJ!" !.
*=°'«™encement et qu'il «'an!

i-a jamais de fin.

n!!'.!"'?^*'!;'""!^"^"^"'"* <î"" queHieu est indépendant > ^
Dieu est indépendant, c'est-à-dire an'il

7.
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•Dieu est immuable, c^est^à-dire ciu'Jl

!1^. Qu eiitendez-vous quand vous dites oueBieu est ioMf-/)Mmaw/

?

^"®

Bièu ejt /0wf-;,wf55«^; c^est-à-dire nue
i-*eii ne lui est imposible ^

11. Qu'eiitendex-vous quand vous difes nueDieu est présent partout ^
^

Dieu ctk présent partout, c^est-à-dire qu^iiest au ciel, sur la terre et en tous lie x12. Ne peut.on pas exprimer par ua seu mottout ce qui vient d^être dit de Dieu et doses perfections ?
"^'

11 Puisque l>ieu est in/mi, n^cst-il pas, parla même, incompréhensible ^

Oui, Dieu est infini et par là même in
compréhensible.

^""

14. Qu'ent6ndé2-vous quand vous dites n.mDieu voit tout ?
^ ^^^

Par ces mots j<entehds qut Dieu voittout ensemble le pa^sé, le pré^cut et iS-venir et jusques aux J)lûâ '^sécrètes pen-sées de nbà coèufs. ^ "



10.

lions libres des créatures intelligentes ?

Oui, Dieu connaît, de toute éternité, les

actions libres des créatures intelligentes.

16. La prescience de Dieu ne détruit-elle pas

la liberté de l'homme ?

Non, la prescience de Dieu, c'est-à-dire

la connaissance certaine et infaillible

que Dieu a de ce qui arrivera, ns détruit

pas plus la liberté humaine que la con-

naissance certaine et infaillible qu'il a

de ce qui se passe actuellement.

6.

7.

LEÇON IIL

,4

DU MYSTERE DE LA SAINTE TEINITÉ.

1. "'' a-t-il plusieurs dieux ?

i^on, il n'y a qu'un aeiU Dieu et il ne peut

y en avoir plusieurs.

2. y a-t-il plusieurs personnes en Dieu ?

Oui, il y a tr^^s personnes en Dieu : le

Père, le FiU et le Saint-Esprit,

3. Le Père est-il Dieu ?

Oui, le Père est Dieu.

4. Le Fils est-il Dieu ?

Oui, le Fils est Dieu.

5. Le Saint-Esprit est-il Dieu }

Oui, le Saint-Esprit est Di(»ij.

9.
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ligentes ?

rnité, les

lligentes.

it-elle pas

est-à-dire

nfaillible

8 détruit

> la con-
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«TÉ.

il ne peut

iieu ?

Dieu : le

6. Sont-ce trois Dieux ?

Non, ce sont trois personnes, mais ces

trois personnes ne sont qu'un Dieu.

7. Le mystère de; la sainte Trinité n'est -il

pas contre la raison ?

Le mystère de la sainte Trinité est au

dessus do la raison, au dessus de l'intel-

ligence humaine, mais il n'est pas contre

la raison. '

$. Puisqu'il n' y a rien de corporel, rien de

sensible dans les trois personnes divines,

elles ne sont donc pas telles qu'on a

coutume de les représenter ?

S'imaginer que les trois personnes divines

sont telles que l'on a coutume de les

représenter, ce serait tomber dans une

grande erreur.

9. Pourquoi ces trois personnes ne sont elles

qu'un seul Dieu ?

Les trois personner» ne sont qu'un seul

Dieu, parce qu'elles n'ont toutes trois

qu'une seule et même nature, une seule

et même divinité.

10. Y a-t-il une de ces trois personnes qui
'

soit plus ancienne, plus puissante et plus

parfaite que les autres >

Non, les trois personnes divines sont

égales en toute choses.

H. Quoique les trois personnes divines

soient é^^alea en tout, n'attribue t-on pas
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/ •' à ehacniic d'elles fiUQlqi^e o^l^si^ d*^, nar-
ticulier ?

*

Oui, il y a quelques op-ération», q.uelqijies
Rerf<»ctioos particulières que l'o^ attri-
bue à chacune d'elle, quoiqu'elle^, appar-
tienneiic ^g^lement au P^re, ^u j^n^ et-
au Saint-esprh.>.j-

n. Jfsmot9 pnoçe^ions^ relaHon» et mis-
sions dout on se sert souvent, en parlant
d^s personne» <feU saiï>te Trinité, ne
.^it-ils pas des mof» toiit ^. tjMt vides
de sens ?

Non, et il est très-imp^rt^nt 4>». oq^mi-
tr$ la signification^

13. Ne donne-t-on pa$ différends nom« à
chacune des trois personnes divines ?
Oui, on donne différends n^m^à ciswune
des trois personne* divines

14. Pouvons-nous comprcnjdre cominent trois

^^»<^ distinotea i^ ij^ %^;w*,,i?ful

15. Qu'est-ce qu'un mystère. ?*

Unmy-stère est une vérité que |)iemv)u,j|
a révélée et que n^ou* devcn^^îji, orqire sur
sa parole, quoiqji* «W*^ FWS^iQMpask comprendre^. rf

^^'
S*^'®.^^;f q«« ^ mmm dfi U Jointe
Trinité A

X»Rï3wtèr? <ie. 1% çaiij^c, Ti^té, ç»t le

V

3.

5.
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mystère d'un seul Dieu en tioïa peïsou-
nés, /e Père, h Fila et le Saint-Esprit.

\ f
,
Le mystère de la sainte Trinité était-il
connu avant la venue de Jésus-Christ ?

li est probable que, dans l'ancienne loi,
les patriarches, les prophètes et d'autres
hommes remarquables par leur sainteté
et leur seience, ont eu connaissance dit
iBystcre de k sainte Trinité.

LEÇON IV.

I. Le monde existe-t-il de toute éternité ?
Non, le monde a eu un commencement.

%' l^ui: a créé toutes choses ?

C^e»t Dieu qui a créé toutes chose».
Q. Q?! entende^vQus quand vous dite^ que

Dieu a créé toutes ohosos ï

J'entends q^Q pieu a fait de rien 1© ciel
et la terre et toutes les autres créatures
visibles et in:\àsibles*

4, ^QiavB^m Dieu a-t41 er^é toutes qhoses >
Dieu a oiîéé toutes choses par sa parole,
c «st^ahOûfe p^^ Ui?. s^ul aqtft de f^ vo-

— ^,^^,^^^^^^^^ *<fi^Li «k-|^4A ÇJt-^e
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toute» choses ?

* Dieu a crC^é toutes choses «n six jours.
6. Qu'est-ce que Dieu fil le premier jour?

Le premier jour, Dieu fil la lumière.
î. Qu'est-ce qne Dieu fit le second jour ?

Le seconde jour, Dieu fit le firmament
qu'il appela le ciel.

8. Qu'est-ce que Dieu fit le troisième jour ?

Le troisième jour, Dieu réunit les eaux
dans un même lien, et il donna à ce vaste
amas d'eaux le nom de mer.

9. Qu'est-ce que Dieu fil le quatrième jour ?

Le quatrième jour, Dieu fil le soleil, la

Juneet les étoiles.

10. Qu'est-ce que Dieu fit le cinquième jour ?

Le cinquième jour. Dieu fil les oiseaux
qui volent dans l'air, et les poissons qui
nagf»nt dans Peau. <>'" '^* ?*»•-

11. Qu'est-ce que Dieu fit le sixième jour ?

Le sixième jour. Dieu créa tous les
animaux terrestres et enfin l'homme, et
le septième jour il ge reposa.

12. Que signifient ces paroles ; Dieu se re

posa?
Elles signifient qu'il cessa de créer.

13. Où se trouve tout ce qui vient d'être dit

touchant la création du monde ?

Dans la Genèse^ ie premier descinq livres

du Pentnteuque^ ouvrage composé par
Moïse qui l'a écrit sous i'inspiraiion du
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Jîx jours.

ier jour?
lière.

11(1 jour ?

irmament

me jour ?

les eaux
i ce vaste

me jour ?

soleil, la

me jour ?

3 oiseaux
sons qui

me jour ?

tous les

mme, et

eu se re

éer.

'élre dit

nq livres

pos^ par

iiion du

Saint-F sprit.

14. Esl-il bien certain que Moïse ait écrit

sous Pinspiration du Saint-Esprit.?

CVst ce qu'il est iraposible de révoquer

en doute.

15. Les d';couvertes scientifiques ne confi)*

menl-elles p: s e réci d* Moïse ?

Oui, les d'*coavertes scientitiques con-

firment merveilleusement le récit de
Moïse.

16. Pourquoi Dieu a-t-il créé le monde ?

Dieu a cr'é le monde pour sa gloire.

17. Depuis quand Dieu a-t-il créé le monde ?

Nous ne pouvons pas savoir, d'une

manière précise, depuis combien de

temps Dieu a commencé l'œuvre de la

création, mais depuis qu'il l'a consom-
mée, c'est-à-dire dequis la création de

l'homme, on ne compte qu'environ sept

mille ans.

LEÇON V.

DU PANTHEISME.

1. Quelle est la principale erreur de notre

siècle par rapport à la création du monde.?

C'est le oanthéisme, c'est -à- dire le sys-
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l^Ù^ ^^?^ '1"^ préteiidcai qu^ily a
Urtîté de sub.^^tances daus le monde; et
confondent Pinfini avec la collection dc«

*. Qne faut-il penser *ipanthéisme ?
Le panthéisme est un système dont l'ab-
surdite est claire et palpable.

*3. Le panthéisme est-ii contraire à la foi '

Le panthéisme est évidemment contraire
'

a la loi.

4. Le panthéisme, contraire à la foi, é'est-
11 pas également contraire à la raison ?

Le panthéisme contraire à la foi est é^ra-
Cément contraire à la raison. /

ô. Quelles sont les conséquences du pan-
théisme par rapport à la religion *

Le panthéisme tend de sa nature, à
1 anéantissement de la religion >

6. Quelles sont les conséquences du pan-
théisme par rapport à la société ?
Le panthéisme n'est pas moins funeste à
la société qu'il „e l'est à la religion.

7. N existe-t-il pas, de nos jours, une autre
secte qui a beaucoup de rapport avec le
^>antneisme?
Oui, c'est le fouriérisme.

«.Tous les panthéistes poussent-ils J'ib
surdité jusqu'à confondre l'univers a» lo
•uieu, et a n'admettre qu'âme seule et Uni-
que «ubstanco ?

J
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pan-

ir.

Non; il y a des panthti tes qui admet-
tenl un Dieu distingué de la matière
mais qui identifient l'esprit de l'homme
avec Dieu.

•• L't^glise elle-même n'enseigne-t-e lie
pas qife l'esprit humain est une partici-

I
palion, une émanation de la raison de

Non
; réglisse a défini et enseigne nue

J esprit humain est créé ; or, une créa-
tion n'est pas une participation ni un«j
émanation.

10. Le punthAisme n'a-l-il pas été condamné
tout récemment par plusieurs conciles?
Oui, le panthéisme a été condamné, en
1819, par les conciles des provinces de
Pans, de Tours et de Reims.

OS LA PROVIDENCE,

t; Dieugouverne-f.il toutes choses ?
Oui, Dieu gouverne toutes choses par sa
Providence, et rien n'arrive sans son
ordre ou sans sa permission. ,

'<,

2. Que faut-il entendre par Providence ?^ '

Il fia l^f «&n#<k K^xlxn FI • « .''"^•- '-"-"-*•'=» pii' r-roviaeme^ ie soin
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que Dieu prend de ses ouvrages, et l'at-
tention qu'il a de conserver c? ans le monde
l'harmonie qu'il y a établie.

S. Y a-i il une Providence ? ^ *^^^ '

Oui, il y a une Providence divine qui
s'occupe de i^mivers et de ce qui s'y
passe, de l'homme et de ses œuvres.

4. Tout, dan» la nature, ne nousannoncc-t-il
pas l'existence d'une Providence ?

Oui, fout, danï» la nature, nous anqpnce
l'existence d'une Prorniofencé . i"^*-

5. Pourquoi dites-vous sans son ordre on
sans sa permission ?

Parce qu'il y a deschoses que Dieu veut
et ordonne, et d'autres qu'il permet sim-
plement.

6. Pourquoi Dieu permet-il le péché .>

Pour en tirer un plus grand bien, et faire
encore plus éclater sa miséricorde ou sa
justice,

7. Vous avez dit que rien n'arrive dans le
monde sans l'ordre ou sans la permission
de Dieu ; n'y a-t-il pas une foule de cho-
ses qui sont un pur effet du hasard ?

Le hasard n'est rien^ le hasard ne peul
rien produire ; rien par conséquent de ce
qui arrive dans le monde n^est Teflei du
hasard,

8. Comment concilier Pexistence d'une
Providence divine avec cette foui* de

S:^.!
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maux (^1 assiègent l'homme sur la terrée

Les maux qui assiègent l'homme sur la

terre n'ont rien d'incompatible avec l'ex-

istence d'une Providence divine, par ce

que ieS uns tiennent à la nature même
de l'homme, les autres sont la punition

du péché, les autres enfin viennent de l'a-

bus que l'homme fait de sa liberté.

g. S'il y a une Providence, comment se fait-

îlque, si souvent, le crime soit heureux

ici bas, tandis que la vertu est malheu-

reuse ?

C'est que la vie présente n'est qu'un

temps d'épreuves et qu'il y a une auire

vie où le crime sera puni et la vertu ré-

compensée.

10* Comment concilier* l'existence d'une

Providence divine avec l'inégalité des

conditions ?

L'inégalité des conditions résulte néces-

naireitient de l'état de société entre les

hommes, et, par conséquent, ne prouve

rien contre l'existence d'une Providence

dtvîné.

11. N'est-il pas indigne de Dieu de prendre

y: soin des créatures, qui sont infiniment

îles devant lui ?

|1 n'iejït pas plus indigne de Dieu de pren-
?^'

4rc soin des créatures, qu'il n'a été indi-



U, De ce que Dieu gouverne tout, que faut-il
conclure ?

Il faut en conclure que nous devons nous
.

conâer entièrement en lui et accepter
avec soumission tout ce qui lui plait da
nous envoyer.

13. Quels sont ceux qui ont combattu, ou qui
combattent encore le dogme de la Pro-
vidence ?

Ce sont les déistes, qui prétendent que
Dieu est trop grand pour s'occuper de ce
qui se passe dans le monde i et les fata-
listes, qui soutiennent que tout est né*
ce?saire, que rien ne peut être autrement
qu'il est.

14. Les socialistes ne combattent-il pas aussi
le dogme de la Brovidence>
Oui, les socialistes, en admettant, comme
principe fondamental de leur système,
régalité naturelle, s'opposent à l'ordre
établi de Dieu et doivent être, par con-
séqnent, mis au nombre de ceux qui
combattent le dogme de la Pf.wtdônce.

15. Les socialistes ne se divisent-ils pas en
plusieurs sectes ?

Oui, ils se divisent en quatre sectes prin-
cipales, savoir : les saint-simonîens, qui
nient^ la légitimité de l'héritage ; les
fouriéristes, qui, pour arriver àla réforme
de la société, proposent l'association ;

1.

I.

ml

5k «ft
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les partisans des lois agraires, qui veu.
lent le partage des terres ; et les» commu-
nistes, qui prétendent que la propriété
est un vol.

16. La doctrine du communisme n'a-t-elle
pas été condamnée tout récemment par
le samt-siége ?

Oui, la doctrine du communisme a été
condamnée tout récemment par le saint-
siege et par le concile de la province de
Reims. -^ ^^' -

>©.

LEÇON VIL

DES ANGES.

L Quelles sont les plus parfaites créatures
de Dieu?
Ce sont /'crn^'c et /'Aomme.

t. Qu'est-ce que Vangt ?

Vangt est une créature intellîgeme qui
n a point de corps.

S. Quand les ange? furent-ils créés ?
• Les ajiges furent créés au commence-

ment du temps, en même temps que la
matière. * ^..

|.^^ftansquel état Dieu a-t-ilcrééf^mes?
Dana itn <&tai #1o «»•&««... ^a. ^- i l ^



H.

n. s

B> I

9. Ont-ils tous persévéré dans cet état f

Non, le» uns y ont persévéré, les autres
eu sont déchus par leur orgueil.

6. Comment Dieu a-t-il récompensé les

anges qui ont ptMsévéré ?

Dieu, pour les récompenser, lésa établis

pour toujours dans un état de sainteté et

de bonheur parfait.

7. Comment appelie-t-on les anges qui ont
persévéré ?

On les appelle les esprits bienheureux,
les bons anges, ou simplement les anges.

S. Quelle est l'occupâtion des bons anges?
L^occupation des bons anges est de bé-

nir Dieu sans cesse, de chanter ses lou-

anges et d'exécuter ses ordres,

9. Les anges ont-il un langage?
Oui, lesaugesont un langage, les divi-

nes Ecritures le disent en termes formels.

10. Y a t-il des anges chargés de prendre
soin de nous?
Oui, il y a des anges que Dieu a char-

gés de prendre soin de nou^s et de 4ious

garder, c^est pour cela qu'on le» appelle

angesfy^rdiens,
11. Quels devoirs avons-nous à remplira

regard des tmgts gardiens ?

Chacun de nous doit aimer son ange

gardien^ respecter sa présence, se reeora-

ttandeLT souv^iit A lui fit soivie ses inspi-

rations.
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12. Qu'elle a été la punition des anges qui
n'ont pas persévéré ?

Pour les panir, Dieu les a chassés du
ciel et les a condamnés à des supplices
éternels.

13. Tous les mauvais anges ont-ils été ré«

prouvés? •

Tous les mauvais anges, sans exception,

ont été réprouvés et précipité» dans Ten-
fer, à Tinstant même où ils ont péché.

14. Comment appelle-t-on lesangesqui n'ont

pas persévéré dans le bifn ?

On les appelle les mauvais ange^t,' tes dé-
mons, les diables, les malins esprits, les

anges des ténèbres.

15. Quelle est Toccupation des mauvais
anges ?

C'est de tenter les hommes, c*est-à-dire

de les porter au mal.

16. L'église a-t-elle autorisa d'une manière
^ authentique, la dévotion aux saints an<

Oui, puisqu'elle a enrichi cette dévotion
de plusieurs indulgences.

êb
»acii:
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LEÇON vm.

DE l'homme et de 8A LIBERTE.

PARAGRAPHE I.

DE LA NATURE DE l'hOMME.

. Qu'est-ce que Vhomme ?

Vhomme est une crdatnre intelligente
composL^e d'un corps et d'une âme.

». Comment Dieu créa-t-il le premier
homme ?

Dieu forma de terre le corps du premier
homme, Pt lui donna, pour ranimer^ une
âme qu'il tira du néant.

3. Qu'est-ce que l'âme de l'homme ?
^

C'est cette partie de nous-même que nous
ne pouvons ni voir ni toucher, et qui
néammpins nous fait sentir, penser, vou-
loir «.'t agir.

4. Qu'est-ce que le corps de l'homme ?

C'est cette partie de nous-même qui
tombe sous les sens, et qui est composée
de différents membres, <:omme la tête
les mains, les pieds &c.

6. Il y a donc deux choses dans Thorame ?

(

c

t

6. (

7.

DE 1,/

8. Li
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Oui, il y a deux choses dans Tliomme, un
corps et une âme, et ce sont deux subs-
tances essentiellement distinctes.

6. Quelle est la principale erreurenseignée,
de nos jours, par rapport à la nature hu-
maine ?

C'est celle de Pierre-Michel Vintras, qui
prétend que la nature humaine se corn-
pose non seulement d'un corps et d'une
âme, mais d'un corps et d'un& âme joints
à un esprit déchu, et qui forme comme
la partie principale de notre être.

7. La sainte vierge Marie n'est-elle pas une
émanation de la divinité, et n'a-t-elle parj

été unie à un esprit préexistant à sa nais-
sance et non déchu ?

Quelque haute idée que l'on doive avoir
"de la sainte vierge Marie, on ne peut pas
dire qu'elle est une émanation de la di-
vinité, et qu'elle a été unie à un esprit
préexistant à sa naissance et non déchu.

PARAGRAPHE II.

le qui
nposée
a tête,

DE LA SPIRITUALITE ET DE LA LIBERTE DE

L AME,

(inme ? 8. La substance oui. dans Pliomnip sont <'f

D
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pense, est-elle de la même nature que le
corps i*

La pensée est essentiellement simple
elle ne pjiit être Peftel de la manière ou
du corps, qui est essentiellement com-
posé.

9. Dieu ne pouvait-il pas donner à la ma-
tière la faculté de penser?
Non, Dieu tout puissant qu'il est, ne saii-
rait donner à la matière la faculté de
penseur, pir ce qu'il ne peut changer la
nature et IVssencedes choses.

10. Pourquoi ne ponvons-nous ni voir, ni tou-
cher notre âme ?

Parce qu'elle est un esprit.
11. Sonl-ce nos yeux qui voient, nos oreilles

qui entendent ?

Non, c'est notre âme seule.
12. Toites les opérations dont vous venez de

p:irler s'exécutent par l'intermédiaire du
cerveau

; elles sont donc des produits
matériels comme le cerveau lui-même?

«3. L^ceryeauest mitériel, la pensée et la
volonté sont immatérielles

; le cerveau
pir conséquent, n'en saurait être la cau-
se, quoiqu'il en soit la condition.

U. Quel nom donne-t-on à ceux qui préten-
dent que l'âme humaine n'est point dis-
tinguée de la matière ?

On les nnnf*ll#> <m/v/^«*>nrl«o#^o ^* i j»
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freux système se nomme mntérinlisme,

15. L'àrae de Phomine est-elle libre ?

Oui ; le sentiment intime et PEcriture

nous attestent de concert Pexistence de

notre liberté.

PARAGRAPHE II!.

DU PREMIER HOMME ET DE LA PREMIERE

FEMME.

16 Comment s'appelait le premier homme?
Le premier homme s'appelait Adam.

17. Dieu créa-t il aussi une première

femme ?

Oui, Dieu créa aussi une première

femme.
18. Comment Dieu créa-t-il la première

femme ?

Il envoya un profond sommeil à Adam,
et, pendant qu'il dormait, il tira une de

ses côtes dont il fit le corps de la fen-m? ;

puis il Uii dtmna, comme à Adam^ une

âme qu'ail tira du ntant.

19. Lesorarneil que Dieu envoya à Adam é-

tait-il nn sommeil ordinaire .>

Non, le sommeil que Dieu envoya à A"

dam était un soramell mystérieux «t p;c^

ohélittoe.



-.0. Comment s'appelait la première lemme ?

n P^^'^^^^e femme s'appelait ^rc.
--1. ^escenclons-nous tous d'Adam et d' Eve?

Oui tous les hommes descendent d'Adamn d'Eve.
22 Les différences que l'on remarque dans

la couleur et la conformation des divers
peuples ne prouvent-elles pas le con-
traire ?

Non, les différences que l'on remarqua
dans la couleur, dans la conformation de?*
divers peuples, s'expliquent facilement;
par les climats qu'ils habitent, par leurs
coutumes et leur genre de vie.

23. Les différentes langues en usage sur la
surfatîe du globe terrestre, ne prouvent-
elles pas que tons les hommes sont loin
d'avoir une seule et même origine ?

Non, car il existe dans les différentes
langues, au rapport des plus savants lin-
guistes, des affinités et des analogies, tel-
lement frppantes, qu'il faut en conclure
que toutes les langues ont une commune
origine.

24. De ce que les hommes descendent d'A-
dam et d'Eve, que faut-il conclure ?

Qu'ils sont tous frères.

25. Pourquoi Dieu nous a-t-il créés et mis au
mondé ?

Dieu nous a créés et mis an monrl#» nnnr

K.i*
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DE LA PHYSIONOMIE ET DE LA PHRENOLOOIE.

26. Peut-on juger des inclinations, des vices

et des vertus de chaque individu par les

traits de son visage ?

On ne le peut d'une manière certaine, et

on doit regarder comme vaine, sous plu-

sieurs rapports, la prétendue science des
physionomistes.

27. Ne peut-on pas, du moins, juger des in-

clinations, des vices et des vertus de cha-

que individu par l'inspection de son cer-,

veau ?

Les phrénologistes le prétendeni, mais leur

système ne repose sur aucune bag,e solide.

LEÇON IX.

DE LA CHUTE DE l'HOmME.

\. Dans quel état Dieu avait-il créé Adam
et Eve ?

Dieu avait créé ulc?am et JEJve, comme les
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LEÇON X.

DU PECHE ORIGINEL.

^'

ITL""''-^
''''"'*•"' ^^ d^^obJissancc dencH premiers parents ?

L t ^^;^;*^*«'i^cl. „r>. premiers parents
e.art.nL,srn//Aear.ax,ainsi que tousleurs descendants.

»• Ctimnjnt cette désobnssance de nos

C'r?' ''""'' l«sa.t.elle rendus ma/.

La dJsobnssance de nos premiers parentsles a rendus mdheureux, en ce^quiU
clevmrent ennemis de |)i.n, esclaves
didMn,,,etcvi. Dieu, p:>:u les punir
le"» ch ISS i du p iradis terrestre, les co !dam la aux misères de U vie à la mJ*
et aux peines d..|Vnfer. ""' ** *^ "^««^^

3. ComnMit la désobnssance âi> nos ore-
merspaentsal-elle rendu malheureux
tous leurs d.^sceni ints ?

E:i ce nue tous leurs descendants nai^.sent et même sont conçus coupables de
P 3ch ^ î\ cause de cette dé8ùbéissance,

4. Cam n^^ut appelle-t^m ce péché dontnous naissons tous coupables?
On Panne lie ni^#>Vi M /%..:{«: «.A I ^-^-^ _...

s s - ,
---::-_• --"i^iiiwi, |j>a*co qu'il
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est eu nous dès notre origine, c'est-à-dire,
dès le premier moment que nos corps
sont animés. ^

*. Quel est, après cette vie, le sort de ceux
qui meurent avec le seul péché originel >n est de foi qu'ils sont privés de la vu
sion intuitive de Dieu; mais, en mêmetemps, il est permis de penser qu'ils ne

,
sont point condamnés au feu, et qu'ils
ïi éprouvent pas la peine du sens.

LEÇON XI.

PROMESSE d'un REDEMPTEUR.

HISTOIRE DES TEMPS QUI ONT PRECEDE LA

VENUE DU MESSIE.

1. L'homme pouvail-il, par lui-même, ré-
'

inenr""
"'^^^^"''^^ «^ réconcilier avec

.
La grièveté et la nature de l'offense faite

inmv^ir'^^P^'^^'^ ^t^^^"t telles, que
amais l'homme n'aurait pn.parluûméme,
la réparer ni en mériter le pardon.

'
SuT^

''"^'^''^ i'i^omme apr^ sa
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Dieu n'abandonna pas l'homme après sa
chute

; mais, par une miséricorde qu'il
n'a point eu pour les anges rebelles il
lui promit un Sauveur.

'

13. Quand Dieu a-l-ii donné au monde ce
Siuveur ?

Dieu a dona j ce Sjiivsur environ quatre
mille ans après le péché d'Adam.

|4. Pourquoi Dieu a-l-il tant différé
?'

Pour faire connaître au.x hommes l'excès
de leur misère, et pour leur faire eslimor
d avantage le don qu'il voulait leur faire
Les hommes furent-il^ fidèles à Dieu
pendant ce temps là?
Non, les descendants d'Adam et d'Eve
s'abandonnèrent bientôt à toutes sortes
d'excès ei d'abominations.

16. Dieu laissa-t-il ces crimes impunis >

Dieu nF laissa pas ces crimes impunis;
Il tit périr les hommes par un déluge uni-
versel.

^

Tous les hommes périrent-ils dans ce
déluge ?

Il n'y eut de sauvé que No? etsa famille.
Que fit Noé au sortir de l'arche ?

Il éleva un autel et offrit un sacrifice au
Seigneur.

Après le déluge les hommes furent-ils
meilleurs qu'auparavant ?
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Nou, ils devinrent encore plus méchants
qu'ils n'avaient été avant le déluge

; ils
oublièrent le vrai Dieu et adorèrent les
idoles.

10. La connaissance du vrai Dieu se perdit-
elle entièrement parmi les hommes ?

Non, c^lle se conserva chez le peuple que
Dieu s'était choisi et qui fut appelé le
peuple de Dieu.

11. Quel fut le père de ce peuple?
)

Le père de ce peuple fut Abram , à qui
Dieu promit que de sa race naîtrait le
Sauveur des homme».

LEÇON XII.

SUITE DE l'histoire DES TEMPS QUI ONT

PRECEDE LA VENUE DU SAUVEUR.

1. Quels furent les descendants d'Abra-
ham ?

Abraham eut un fils nommé Isaac, et,
Isaac eut un fils nommé Jacob ou Is-
raël.

2. Combien Jacob eut-il d'enfants ?

Jacob eut douze fils et une fille.

3. Dans quel pays demeurait Jacob ou Is-
raël ?
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Jacob, après la mort de son père, s'était
établi dans Je pays de Chanaan ; laait
ayan» été appelé en Egypte par son fils
Joseph, il s'y fixa avec sa famille.

P^J/q^?i^« des dix tribus devait naître
le Messie promis ?

Jacob, au lit de la mort, prédit que le
Messie promis sortirait de la famille ou
tribu de Juda.
Les Enfants de Jacob furent-ils heureux
en Egypte ?

Non, leur nombre s'étant accru extra-
ordinairement, les Egyptiens, jaloux, ré-
solurent de les exterminer en les acca-
biant du poids de la plus dure servitude.

6. Comment les Israélites furent-ils déli-
vrés }

Les Israélites furent délivrés de la servi-
tude d'Egypte par le ministère de Moïse.D ou vient le nom d'Israélites donné au
peuple de Dieu ?

Ce nom vient d'Israël.

itg ?

le.

acob ou Is-
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LEÇON XIII.

WXTEm L'HiSÏOlRfi ûEt rmPB ilVl ONT IHIE.

CKDE LA VBNÙÉ DU MrsJXS.'

h

2.

Les Israélites;, après être sortis d'EffVDte
entrèrent dans Je désert, où ils derS
rent quarante ans.

"ciucme*

Que devinrent Jes Israélites après avoirpasse quarante ans dans le déJcrt '

lis entrèrent dans la terre promise sous
la conduite de Josné.

^'""'"W» «««s

5. Par qui les Israélites furent.iJs gouvernés
après la mort de Josué ?

^ "vemes

Par des juge., et ensuite pardes rois.
4. Quel fi.i le ;>remîer m* des Uraéliies >

Le pren le/ roi des Israélites fut Saul'
0. J^uei lut Je successeur de Saul ^

Lesucce.seirdeSaul hi Danid, de Ja
tribu, de Ju las, à qui Dieu promit quede sa race s o;J irait le Messie.

^

6. Qui est-ce (^ui succéda à David ?Le fat Sabmon, son fils, qui bâtit le tem-pie de Jérusalem.
7. Sous quel roi dix tribus se séparèrent-

elles de la maison de David ?

Sous Roboam, hh de Salomon.

'il
'

i!i
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8. Dieu ne renouvela-t-i) pas pîusienrsroi*.
dans la éxxiw dre siècles doni nons ve-
nons de parcourir l'histoire, la promesse
qn II avaiilaile aux hommes de leur en-
voyer un sauveur?
Depuis Salomonjusques aux temps de
Ja reconslruction des murs de Jérusalem
Dieu ne cessa de renouveler, par le mi'
nislere des piODhêles, la picmesse qu'il
avaittaite aux hommes de leur envoyer
un sauveur* ^

9. Les hommes onl-ils pu se sauver pendant
Jesquatre mille ans qui ont précédé la
venue du Sauveur?
Oui, les hommes ont pu se sauver pen-
dant ces quatre mille ans, en vertu des
mérites futurs du Sauveur.

LEÇON XIV.

J>V MYSTERE DE l'iNCARNATIOJ^.

1. Quel e&t ce 5r«wucMr qui nous a été don-
ne?
Ce Sauveur e^i le Fih de Dieu, la se-
conde-personne de la saillie Trinité, qui
s est lait homme pour nous.

2. Cgmmeûtlg FUê de. Dim s'esl-ii fait
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lâomme ?

Le Fils de Dieu s'est fail homme, en pre-
liant un corps et une âme semblables
aux nôtres.

'•

Sti^mlV^
"""" '-'-'' ^''' ^^ ^^^P« ^'

Marf
^^ ^^"^ ^* ^^ bienheureuse Vierge

4. Comment a-t-il été conçu dans le sein de
la bienheureuse Vierge Marie ?

»
Par l'opération du Saint-Esprit,

ô. Le Fils de Dieu a-t-il cessé d'être Dieu
.

en se iaisant homme ?

Non, le Fils de Dieu s'est fait homme
sans cesser d'être Dieu.

6. Il est donc tout à la fois Dieu et homme ?
Oui, le fils de Dieu, depuis son incarna-
tion, est tout à la fois Dieu et homme,
Dieu parfait et homme parfait.

7. Il y a donc en lui deux natures ?

Oui, il y a dans le Fils de Dieu deux na^
tures^ la nature divine et la nature hu-
maine,

^* Z ^ ^"^^ ^"^^^ ^" ^^^ deuxpersonnes?
Non, il n'y a dans le fils de Dieu fait
homme qu'une seule personne, qui est la
personne du Fils de Dieu ?

S. La très-sainte Vierge est-elle véritable-
.r ïoeat mère de Dieu ?
'^" dùî;îa sainte Vierge est véritablement

r n 11
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mère de Dieu puisqu'elle a conçu et mi-
au monde un fils qui est Dieu.

10. Pourquoi la mère de Dieu est-elle
pelée la sainte Vierge ?

Parce qu'elle a conçu et enfanté le
de Dieu sans cesser d'être vierge.

11. Comment appelle-t-on le fils de Dieu
fait homme ?

On l'appelle Jésus- Christ.
12. Que veut dire le mot Jésus ?

Il veut dire sauveur.
13. Que veu dire le mot Christ ?

Le mot Christ veut dire sacré, ou qui
a reçu une onction sainte, c'est aussi ce
que signifie le mot Messie.

14. Qu'est-ce donc que le mystère de l'In-

carnation ?

Le mystère de l'Incarnation est le mys-
tère du Fils de Dieu fait homme pour
nous.

15. Quel jour le Fils de Dieu a-t-il été conçu
dans le sein de la bienheureuse vierge
Marie ^

Le jour de VAnnonciation.
16. Pourquoi l'appelle-t-on ainsi ?

Parce qu'en cejour l'ange Gabriel annon-
ça à Marie qu'elle serait mère de Dieu.
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LEÇON XV.

»B LA VIE DE NOTRE SEioxEUR JESUS-CHBÏST.

PARAGRAPHE I.

DE LA NAISSANCE DE NOTRE SEIGNEUR jEsUS-

\ CHRIST.

1. Quel jour Jésiis-Chn*st e.*t.n né ?

Le jours de Noël.

de la nuit.
'''"'*""« «^'able, au milieu

3. Comment la naissarino A,« n
De^ nncT^J » !

i"ï-eJI*^ annoncée?L^eç anges l'annoncèrent f»n i.irii« ^ i

-
pauvre, .erg..

; e/u.;'*' r;„ilr„^^^^^^^

JW ^' '''"""'^'^ -•- -«g<-«. dans

PABAGEAPHE
JJ.

CIBC<JNÇ,s,ONDENOTREsE,GNEUR
J«SU,.CHR,ST.

4. Jf^us-ChriMa-f-il été Circoncis?
v^lll, Jésus-Christ n /liiS «:

le« antres ent ^A^,Z::::':'Z
«andement que Dieu en avait faiH

9.
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comme
e corn-

fait à

4^

Abrahnnf.
5. Q lel Jo ir a-l-il C-té circoncis >

L« hniiième jour aprè^ 8U naissance et

c -lebre ei, m'.noire de ce mystère ?
^

9« idc^bbre k premierjour dv l'an,

PARAGRAPHE III.

DE L'EPIPHANIE DE NOTRE SEIGNEUR JESUS.

ÇHRI3T.

7. Quel jour JÔ9U9.Cbri3t fm-il acjaré par

Le jour de VEpiphanie, (,,,'on nommecommuM.imem le Jour dèt Lia.

&pS1SS^;"««^'^'" Sauveur

9. Quand eu. lieu l'adoration d,^ mages?
I. adoration deomaaes eut lieu le irei^i.
è^me^jpur après la a\i„ance d« ,l',„f;«;.
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PARAGRAPHE IV.

DE LA PIIESENTATION DE NOTRE SEIGNEUR

JESUS-CHRIST AU TEMPLE.

10. Quel jour Jesus-Chiist a-t-il été présenté
au temple. ^

Quarantesjouraprès sa naissance, le jour
de la Purification de la sainte Vierge,

^
qu on appelle communément la Chande-
leur.

H. Quelles sont les principales circonstan-
ces de la vie de Jésus-Christ, après sa
présentation au temple ?

Les principales circonstances de la vie
de Jesus-Christ, après la présentation au
temple sont sa fuite enEgypte, son se-
jour à Nazareth et sa présence à Jérusa-

.

lem au milieu des docteurs ?

1^. Pourquoi Marie et Joseph conduisirent-
als l'enfant Jésus en Egypte ?

Ce fut pour le soustraire'à la furenr d'Hé-
rode, lequel, voulant le mettre à mort
ht massacrer tous les enfants de deux
ans et au dessous qui se trouvaient à
liethleem et dans les environs.

13. Que savons-nous du séjour de Jésus à
Nazareth ?

Nous savons qu'il y vécut jusqu'à Vàge
de trente uns uvec laj^aiwte Vierge et saint
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Joseph, et qu'il leur était soumis.
14. Que fit Jésus-Christ à l'âge de douze

ans ?
o o

Jésus-Christ étant allé, à l'âge de douze
ans, au temple de Jérusalem, avec Marie
et Joseph, resta trois jours au milieu des
docteurs et les étonna par la sagesse de
ses paroles.

circonstan-

Lst, après sa

s de la vie

jentation au
yte^ son se»

ce à Jérusa-

mduisirent-

iirenr d'Hè-
re à mort,
ts de deux
ouvaient à

de Jésus à

iqu'à Vkge
rgo et saint

LEÇON XVI.

SUITE DE LA VIE DE NOTRE SEIGNEUR JESUS-

CHRIST.

1. Que fit Jésus-Christ à l'âge de trente ans ?

Jésus-Ghrist, à Vàge de trente ans, alla
trouver saint Jean-Baptiste, et reçut de
lui le baptême, qui n'était qu'une prépa-
ration au baptême de la loi nouvelle.

2. Qu'arriva-t-il de remarquable au baptê-
me de Jésus-Christ ?

Au baptême de Jésus-Christ, le Saint^l
Esprit descendit sur lui, sous la forme
d'une colombe et le Père Eternel fit en-
tendre ces paroles : Celui-ci est mon fils
bien aimé en quifai mis toutes mes corn-
Tilfît OrV/Vk ^ nck
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3.

5.

6.

Sne7°^'''^^"^*''*"^^'^'^°P'^' bon bap.

Il ï.e retira dâJH le désert, f jert.m ben-
dinl quarante jours m quarante nuit» etfm e.L.u,te lent:^ pir I • di.non.

4. ^ne fat. il en HOrtam dn d'sert
;

Jisiis-Christ, eu sortant du d.'sert, ehoi-
ait dimî.disjiplus auxquels il douua le
iK>:n d ipotre. le. prit à sa suite et corn-
m.-iiçi a prêcher lEvaui^ile
Que veut dire le mot Evangile ^

LemotEoav.Uesig^ùfie bonne nouvelle

Chrisf ?

^'^'''' »«^^^^*1« aunonçait Jésus-

Jésus-Christ annonçai» qu'il était le Mes-

i\t'T.
depuis si lon-ieraps, l'attente

et le salut des nations.
T. Cooimeat J^^its-Ghrist montrâil.Si qu'il

Par Paccomplissem^iit dt>s prophéties en
sa perAonue

; et par tbules sortts t!e mi-
raclejfj.

"*

8. Quels miracles fâîsàit-il >

^bnrds, la parole aux miieis, i»u»age de
leurs membres aux paralytiques; il Siulti.
p idit les pams, gur-Hs^aà l^i malades et
ressuscitait les mortii.

(ill
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LECOX XVII.

tofc LA PAS310W ET !)K LA MOKt DE JESUS-

CHRIST.

1 QiU'IIe fut la conduite drf^Jnifn A iV^ardde noue Svigiwm J.'MiH-ChjiKt ?
Ua ijL'tit nombre cmrent à hc.^ paroles
mais le plus grand nombre, insensible A
»c»H bienlaits, refusa de ie reconnaîl.e pour
le Messie. '

2. Sebornèrent-ilsAnepoint le reconnaf-

Non, il ^accablèrent d'outrages, lui firent
endurer toutes sortes d- fourmeuts et de-
mandèrent sa rnor*

à. Quels tourmenta endura It sus-Christ >

Jcsus-Christ, après avoir été en affoflte
jusqu a suer du sang, au jardin des Oli-
viers, fut pri par le^ soldats, qui IVm-
inenereni e< mine un criminel.

4. Où le tîoîiduisjrent les soldats >

Chez Caïphe cil il f„t accusé, soufteté,
couvert de crachats et maltraité en tou!
les manières^?

6. De chez Caîplie , où memi-t-oii Jésus-
Christ r

On mena ensuite Jésus-Christ cHez Pq«^
ce-riiate, alors gouverneur de la Judée,
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6.

qui était assujettie aux Romains. •

rilate le trouva-t-il coupable ?

Non, au contraire, Pilate reconnut pu-
.

bhquement qu'il était innocent; il le fit
cependant conduire devant Hérode, qui
le traita comme un insensé, et le renvoya
a Puate. -^

7. Que souffrit Jésus chez Pilate ?

Jésus, après avoir été cruellement /îafi-c^
' lé par ordre de Pilate, fut condamné par

lui a être crucifié.
^

8. Que fit Judas lorsqu'il apprit la con-
damnation de Jésus ?

Il se pendit de désespoir.
9. Quefit-ondeJésus-Christaprèssa con-

" damnation?
Jésus-Christ, après sa condamnation, fut
chargé de sa croix, conduit sur le Calvai.
re,et crucifié entre deux voleurs.

10. Qu'eut-il à souffrir pendant qu'il était
sur la croix ?

Ses .ennemis continuèrent à l'outrager
jusquesah moment où il empira en l'é-
tant un grand cri; et pendant tout ce
temps il priait pour eux. "^^ -

11. Quel jour m6urut-ii ? oo

^r.,/^^l\^^^^^mrâe la semaine, un ven--" dredi, qu'on appelle pour cela le Vendre-
ai saint.
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LEÇON XVIII.

DES MIRACLES QUI ACCOMPAGNERENT JLA MORT

DE JÉSUS-CHRIST.

1. Ne s'opéra-t-il pas plusieurs miracles à la
mort de Jésus-Christ ?

Oui, il s'opéra alors de si grands prodi-
ges, que plusieurs Juifs, saisis de crainte
et de douleur, se frappèrent la poitrine
et se convertirent. ' * ; ,'.

2. Quel fut le premier mirhclè'^qui s'opéra
à la mort de Jésus-Christ ?

Des ténèbres se répandirent sur toiite* la
terre.

3. Quel fut le second miracle qui s'opéra à
la mort de Jésus-Christ ?

Le voile du temple se déchira depuis le
haut jusqu'au bas.

4. Quel fut le troisième miracle qui s'opéra
à la mort de Jésus-Christ ?

La terre trembla et les rochers se fendi-
rent.

*'

5. Quel fut le quatrième miracle qui s'opéra
à la mort de Jésus-Christ >

Les tombeaux s'ouvrirent et plusieurs
mort ressuscitèrent.
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6. Qnr prouvaient et»» mirucîpj»?
C's mincies pro'iviinil que Jésus-Chris!
était vraiment le fils de Dieu.

LEÇON XIX.

DU MYSTERE DE UA REOEJMPTIQN.

1. QiiVst-ceqiie le mysfèrede la Rédemption ?

C'est le mystère de Jésus-Christ mort en
croix pour nous.

2. Jésus-Chrisi est-il mort volpntçiirement
pour nous?
Oui, JésusTChrist est mort parce qu'il la
voulu.

3. Jé?us-Chrisi est-ij^ moït comme Dieu ou
comme homme ?

Jésus-Christ ne pouvait mourir comme
Dieu

; il est mort comme homme^ c'est à
dir£>, que spp àme s'iest ^ép^ré^ de pon
corps.

4. Pourquoi Jésus-Christ est-il mort >

Jésus-Christ est mort pour nous racheter
4e Peschv'^ge du péché, des peines de
Venfer, et nous mériter la vie éternelle.

6. Fallait-il pour cela ^u'il fut Dieu et hom-
me tout à la fois ?
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Oui, il lallait que Jésus-Clirist fut homme
pour être capable de soufi'rir et de mourir,
et il fallait qu'il fût Dieu pour donner à
SCS soufirauces une valeur infinie.

Ilfallait donc que les mérites de Jésus-
Christ fussent d'une valeur infinie ?

Oui, par ce que la majesté de Dieu, ou-
tragé par le péché, est infinie

Etait-il nécessaire qu'il soufirit à ce
point pour nou. racheter?
Non, la moindre de ses actions pouvait
suffire pour nous racheter.

Pourquo' il donc voulu tant souffrir?
Pour rci.v-ic à Dieu une plus grande
gloire, et nous montrer tout son amour,

|9. Jésus-Christ est-il mort pour tous les

hommes ?

Oui, Jésus-Christ est mort pour tous les

hommes.
10. La figure même de la croix ne vous dit-

elle pas que Jésus-Christ est mort pour
tous les hommes ?

Oui, la figure de la croix et la position
du Christ sur la croix désignent l'uni-

versalité de la rédemption.
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LEÇON XX.

DES MYSTERES QUI ONT SUJVI LA MORT DP. JESUS-

CHRIST.

1. Qn'arriva-il lorsque Jésus-Christ eut ren-du le dernier soupir?
Un soldat lui ouvrit le côté avec unel
lance.

|

2. Que devint le corps de Jésus-Christ aorès
sa mort ? ^ !

Après la mort de Jésus-Christ, son corps
ayant été descendu de la croix, fut en-
baumé et déposé dans un sépulcre neuf
par Joseph d'Arimathie qui en ferma
rentrée avec une grosse pierre.

3. Que firent alors les Juifs?
Les Juifs scellèrent alors la pierre diJ
sépulcre et y mirent des gardes pour
empêcher que le corps ne fut enlevé.

4. Que devint Pâme de Jésus-Christ ?
' '

L'ame de Jésus-Christ descendit aux
enfers.

à Que faut-i). entendre par les enfers ?
Par les enfers où descendit l'âme de
Jésus-Christ après sa mort, il ne faut pas
entendre les lieux où souffrent îf»« .^j^.

.. -'n^ >.
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MORT DF. JESUS"

lîhrist eut ren-

ôté avec une

nés, mais les lieux ou re'posaient les â-
mes des justes morts depuis le commen-
cement du monde.
Pourquoi les âmes des justes n'étaient-
elles pas au ciel ?

Parce qu'elles ne pouvaient y entrer a-
vant Jésus-Chris% leur rédemteur.
Pourquoi l'âme de Jésus-Christ, descen-
dit-elle aux enfers?

Pour consoler l-^s âmes des justes et leur
annoncer leur prochaine délivrance.
Le corps de Jésus-Christ resta-t-il long-
temps dans le tombeau ?

Non, il ressuscita le troisième jour.
Quelles furent les principales circons-
tancesde larésurreciionde .'c sns-Cluist ?

Jésus-Christ sortit vivant et glorieux du
sépulcre, sans en rompre les sceaux, à la
vue des gardes, qui tombèrent comme
morts de fraye nr.

10. Est-il bien certain que Jésus-Christ soit
ressuscité ?

La résurrection de Jés*us-Christ est un
fait qu'il est impossible de révoquer en
doute.

i. Les apôtr'^s qui ont attesté que Jésus-
Chrisl était ressuscité, n'om-ils point été
trompés ?

Il est impossible que les apôtres se soient
lrf»mnAa «nr lia fait ri*» la v^c'fvraniir-.

»t* 4i-j-r'î*»4X':-î-; iV73
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, ,
?^Slt^^^:^" -''-'pas n,oi,.,

'3- La résurrection ;ii rP.^'"'^'"^-

"• <=«'a est-il b.^rcS,""''"''""'^;P- -pposer ,u'ii",^Vr.;, -^Pe-o„

Sbie,tiS;;titstfrr"--

.'«~s ^"r% ië"jS reîx •r'"^^''"^'^'^-
Joursélépersimrli! ^"''l^ênies ont tou-

.
été déposé mort ^ ^"

I

-^^^"«-Clirist avait
J4- Ne pe w-or, 0^»^"" '" tombeau.

Diih i,U„„. - *'."'^P« ne leur mnîtr,. ..
e"levèrem-ir;or'!fs''r'".''"' ^'' «P^»^"
pubii

^n pareil enlèvemTn. ', •.
''essuscité?

'"possible, yulT"L '"^' absolument
Juifs avaient nri

P'^'^autions que les
1-Que pro^e' r^^? i'°"'- J:«'npêcher. '

C'.rist rr-ssul'm =
•"'"•" "" Jésus-



as été trom-
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1 7 n ^'^'i'P^il^
^« jour de Pâques.

17. Que^fit Jésus-Christ après sa résurrec-

Jésus-Christ après sa résurrection, appa-

éuxTr"' ^
'"' ^^^^^P^^«' P^^^^«^ avec

jours
^"^^^"^«^"^ pendant quarante

18. Qu'arriva-il ensuite ?
Le quarantième jour après sa résurrec
tion, Jesus-Christ monta au cieJ, en pré-sence de ses disciples. ' ^
Chî^i?^"/ ''^PP"^^^ ^^ J«"r «ù Jésus-
Christ est monté au ciel?

l^!^^Z
""

1

•^^«"«'^^^•^sl est monté au ciels appelle le jour de l'ascension.

cST'''
^^«««-C^"«t est-il monté au

Jésu.«.Christ est monté au ciel pour v

avait ^r."?'
^°'""'^' ^^ ^^ gï°^r« q^'ilavait méritée par ses souffrances, nous y

auprès de son père.

»©«><><

LEÇON XXI.

i^2 LA DESCENTE DU SAINT-ESPRIT SUR LE!

APÔTRES ET DE ^'ETABLISSEMENT Dl5 l'EoLIsE.
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54.
*

1. Jisus-vhmt, en montant au ciel „-„
" pas promis à ses apôtres de ji'„

""
er le Saint-Esprit >

""^ ®"^»y-

enver;iai,'leSir^'':"f'''' '-^

,
gnerait toute vériu!^ '

^"' '""'' «"*«'-

J'^'^!,'-?e que Je Saint-Esprit?

•'• IJe qui procède-t-il >

I^e^Saini-Espri, procède du P^re et du

'•

dïiS'aVSi-;-'^^''"' -" c-e-n-

l'AsceLion ^*'"^'''*'*' ^'x jours après

l'ors'iit e^°^t:i
'- '-^-" -,z

« r"^ ^ ^" "» en avait reçu.

Parle peuple Chaldéen.
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8. Outre les apôtres dont il vient d'être oirlén' y en eut-il pas un qui fut chargé d' ne'manière spéciale, de travailler à a conversion des Gentils ?
^ ""ver

Oui, et cet apôtre fut Saint Paul,
J. Les apôtres furent-ils persécutés ?

l.es apôtres furent persécutés et ils con-
fessèrent tous la foi de Jésus-Christ,Zpéril de leur vje.

10. Comment furent appelés ceux qui, à la
pred.cat.on ties apôtres embrassèrent laloi de Jesus-Clinst ?
Ils furent appelés chrétien.,, c'est-à-dire
disciples de Jésus-Christ.

11. Les chrétiens ensemble ne formèrent-il,
pas tous une société .' -

Oui, les chrétiens formèrent tous ensem-ble comme une famille ou société qui Zappelée \'Eglise de Jésus-Christ.
^

l-i. tiue vent dire le mot Eglise^
Le mol Eglise veut A\x^ assembUe ou so.

13. Pourquoi nomma-t-on la société d».
chrétiens VEglise de Jésus-Skristl

"

Parce qu'elle a Jésus-Christ pour fonda-

I
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I-ECON XXII.

DV PAPE, DES CARDINAUX ET DU CONCLAVÏ,

PARAGRAPHE I.

I DV PAPE.

'
EglTse?"'

•'^^"^-C'»»*' fonda-t-il son

f«!y';f'
'"!='/°'"^^ '°" Eglise en choisis-

ZZTJk^f. '' '" ''^'^^'^ *'«'

^'
étabihlf' • f^^=^-^°V' 1"« Jésus-Christ
établit Saint Pierre le chef des apôtre >

Parce que Jesus-Christ lui dit : « Tu es

E^Z'.'ffT"' ""'Pj'^'Jo bâtirai mon
fghse, et lesportes de Venfer ne prévau-
^rontpointcontre elles jpaismesa^eaux,
pats mes brebis."

s > «-t,

3. Comment savez-vous encore que Jésus-

apô.^resf'''''
^"^"' ^'^"^ ^' '^''«^ ^cs

Parce que, après l'ascension du Sauveurnous voyons partout Saint Pierre parleret agiroomme le prince des apôtres, et que,dans tous les temps, on s'est accordé àiiu reconnaître k- promier rang dans
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4.

l'Eglise, et l'autorité non sonlement sur
le.^ à lèlfîs, mai?» fiicort* »ur U-s* iKish-nrs.
Pouititioi rt*pr:-seiiu*-i-(>ii Saiiii Hiene
leiiaiit d'«s clelt* :i la main ?

CVf^l parité qu»il a rt^çu de Jésu.s-Christ
lL\st;|e£>d.i royaume des cienx.

ô. L'uuloriiede Saiui Pierre a-i-elle cess6
a n'd mon ?

Non, elle a pass-, par une succession
non iiilerrompue, à ses» successeurs léi^i-
times.

6. Quels ont été les success;ur8 légitimes de
Saml Pierre?
Les évéques de Rome,

7. Quel esi le nom que Ton a donné à l'évè-
quc de Utune ?

On lui donne le nom de Pape,
8. N Vt-oM pas donné jadis aux évêqnes le

nom de papes et de vicaires du Christ ?

Oui, les annales de PEgiise nous Pap-
prennent. *

9. Le pape, chef suprémede PEghsr, u'est-
il pas en même temps prince temporel?
Bien que le royaume de j:sus-Christ ne
«ou pas de ce monde, et que le succes-
seur de Pierre n'ait de droit divm aucun
domaine temporel, cef)endant, par la
munificence des princes chr' tiens, une
principauté a été aitachée au Saint Siège



66,
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llf

il

S'iwi

'^f^J" ""^ '''^ ixtrimoine dekPierre. 'aint

PARAGRAPHE U.

DXB CARDINAUX.

10. Par qui Je pape est-il élu >

*

1 1 On ^7^*"^ ^'" P^"^ '«» ^•«rrfmai.x.

r^r^t l'Eglise, ef Ta d%:^^^^^

papaife. Lecorpsdes cardinaux «'an

PARAGRAPHE III.

ou COirCLAVJE,

13. Le sacré collège prend.il un autre nomprsque les cardinaux .ont réu„u T
Pélectiond'unoape? "^* P*^"*"

Otti, il prend alors ie ï^e^rt^ a^ - ,

14. Combie'n de jour» aprè^rmonT^*-
l'elecuon d'un nouveau pape r ** "



M.

Dix jour».

15- Que se passe-t-il après IV'lection dupnpe ?

Apre»» l'élrclion du pape ont lieu son
exalta'i(»n ei 8on couronnement.

16. Qui peut être élu pape ^

Un »*imple clerc, et n.èiu, un laïque,
peut être élu pape.

17 ÎVqui le pape reçoit-i ,^a j uidiction .>

Il la reçoit de Dieu imm/ Rarement
18. Pourquoi le pape change-t-il de non dèt

qn II a donné son consentement à son
élévation ?

Paroe qu'il devient le successeur de
Saint Pierre, dont le nom fut chaneé oar
.l('snj»-Chrift. & i^

19. t.e pape peut-il renoncera ««on antorUé >

Oui, il le peut et cela n'est pas sans
exemple dans l'histoire.

m
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LEÇON XXIII.
« m. '*»m

TB.ABCHE*, DES OBANM-VCAIRE-S ^E. CHA-
l « WOINES ET DES CURES.

PARAGRAPHE I.

DE8 EVEqusS.

1. Par qui le pape ept-il «rcondé dans le

Par le8 ^i;<oçt/ra, oui 8ont avec Ini etsons 8a d.' pendance, Jes panieur* uiïximes de l'Eglise.
p»»»'*-ur» ii gin-

2. De qui le^ évéques sont-iïs sncres^enrs >
i-« pape est s.iecpssenr de Saint Piene
epr.needesHpôtre.jetlesrvc^Jj^^^^^^^^
essncc;e..eur.de.annes«,.ônes.

'

inrid?M'
'-' r'^H"^^ Hçoivent.il Jenr

diK';^'^^^"'^^"^^^^« fid^^^« de leur

ÏIslati'Mnentdupape.
P^»î;on dire que les Evéquea ne sont queles vie*? ires du pape ?

^

3.

4



«I.

Ir» évéiiv,ef* pont Ipp pasteurs de le..^
diocèsep uspirtifs, ce n U.e le p»ineeM
le pasteur de lonte PK^'i^»', avec les ré-
serves, loiilefois, que le saiiil »h ge a
mises ou peut meure à leur juridiciion,

PARAGRAPHE îî.

DES PATRIARCHES KT DES ARCHETE(;UES.

5. Tons les évêques sont-ils égaux entre

l\t^ sonMatts égaux entre eux, quand an
earnctère épûcopal

; mfiÏH il en esi dont
la jundiclioii e^t plus étendue que celle
des antres.

6. Quels sont les t véques qui ont eu, ou qui
ont encore une autorifé plus ou moins
Sfrande sur d'autres évê<|ues?
Ce sont les patriarches et les métropoli,
t^ttna ou archevéi]ne8.

7. De nos jour», le.* patriarchrg et les arche-
vêques ont-ils la même supr/matie sur
les .véques que dans les piemiers siècles
de rRi(ll^e ?

La discipline de l'Eglise a beaucoup
change a cet égard.

te -i
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PARAGRAPAE III.

10 Qjefa.,,,1 entendre p„ „.c«.>« «;,,,,^

dans iLDavr i^ 1?"" '^ P^P^ «»*»*«
_ ° ""* P*.v» inhdè en pour v irnn»...ner, en «on nom, le. EirliJ» «^ S?„
«régalions c.ihèlique^*

^'"' •*"•

PARAGRAPHE IV,

léJ.U^lr*
'"*="" «'•«""re. p4u,;

"mee
,
ce wnt les currf», qui ^us la dé-



CH.iJfOiNBg.
pendante desi évéqneg, travaillent a Pins-
tniclion ef au saiiii des fidèles.

12. Chiqiie cur6 iiVî-il pas certains droits
particuliers dans son église et dans sa
paroi f»se ?

Oui, les saints canons le déclarent ex-
pessvîment.

13. Les cur.Js peuvenl-ils dispenser du jeftne
et de I abstinence, et de l'observance du
diminche et des fêtes?
Ils le peuvent, non pds d:^ droit commun
et ordmiire, mais d%iprè» une coutume
reçue depuis lonq^temps.

14. Y a-t-il obligation pour les curés d'ins-
truire Ie u rs pa ro i ss iens ?

Oui, c'est pour eux une obligation de
conscience.

15. Peuvent-ils annoncer la parole sainte
dans tons les temps et au.ssi souvent
qu -Ils le jugent à propos >

Rien nVst plus certain.
16. Sons la dépendance de qui le^ curé»

exercent-ils les droits et les fonction»
dont il vient d'être parlé?
Ils les exercent sous la dépendance des
évêques.

17. Quels sont les auxiliaires des curés ?
Ce sont les vicaires.
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LEÇON XXIV.

DK3 CARACTERES DE I.A VRAIE ÉGLISE,

ï. QnV:*tceqne Vf^s^lise?LE
I

^^f(^r'*^\isod3tédeifilèle.^^cin\,Hom
icoiicluilednpipr, tMcJcs {.vèu

misaii|);uH», ne rorinciit tou

8. Quel c»ri (».st le chf» f?

llt'S soii-

s ensemble
corps.

Ji^suf -Christ **sî le chef invisible de PR.
glise, ef lopnne

fl uT:^?^h **"^^"^' cher vi.ibic

vic;nie el repr sentant

3. r.e chef visible (le l'Eirl
rAnid,'* H Udme ?

if*ea-l-il toujours

r

foi

V^h'.f vVble de PE.ds^a p!
""-nJ*id.^ailleni8(pi'A R

usjeurs
cme, mais sans

cesspi, j,,„,r ceia, d'être l'évéïiue de

4. P, _m.on cônn itlr,- l'Eg|i,e de Jé.us Chri.t
a o<*» manines certaine» >

Oui, car J'R^ljge de -U-^n^ChÙM doit

5. P».ir,j„oi l'Eglise do*.-eIle êl«. ««s»L Kg ise doit êlre une, parce <,„e J'.«u,:
Chr.Hi na e„*eig.,r- (]„'„„e doctrine pi



fiGLise.

, qui, sons
^(jiu's son-

ensemble

V de PE-
»r'i«ie!it«n!

'

vi.iiblc».

toujours

pïnsieurs
nais han»
iqne de

18 Christ

rîst dort

iverselU

J '^sus-

tri ne et

pasteurs

65.

'• Pourquoi l'Eglise doit-elle être saint. >L'Lgiise doit être aainti^ 1 ^^^'^'^-^

enseigner qu'une doctrinetZl et éta^blii qu'une société sainte.
^^^'

Pounpoi i'EgI,se doit-elle être caiko^

L'Kgliseibitôfre ca/Ao/jm,» „„
«««e, parce que Jésus.Chrsrvo,^|..f

'*'""

ver ...us les h„,„rne», a dû jlurs offii T'moyens de salu. pour tous H ,!
'^^^

pour tous les lieux '^"P* «

L'Eglise doit ^îrp nn^cê^t-
qu'elle ne pejt tt'n" TdotS ir"pouvoirs que des apôtres qùse,.ll

î"'

i-

2 /'Ç"? ''" Jésus-Chri.,t poui les ,rai?mettre a leurs successeurs
"""•

quelle est la société clirétiennenni - •

tous ces caractères '
"'"*"""- 1"' <«u«it

v^gu entendez-vous D'ir !»/;'«/; ^""»**
J'entends parP^X iS'. 'ir'"* '

reconnaît, pour son chef vTs bt t ""'
dont le siège est étublfà RomJ ""P"'

'•Ponrq„o.d.,es.vous que l-Esh"; romaine
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1

seule est une ?

Parce que l'Eglise romaine est I- ^^uu\
dont tous «es ms'mbres professent li r?>^lme doctrine et obéissent au luême chef !

qni est le pape.
*'

11. Ponrquoidites-voi^que riiJglise romrîne
seule est sainte ?

Parce qu'elle est la seule qui ait mw
dofh-na et des membres dont la saintftéi
sou ,^mx\--ée par des miracles,

îi.. Pounî.ioi U.'lt s vousque l'Eglise romaine!
sctde e,,îi c(n.âoHque ?

Parc^q^ae, seîde,elle n'a jamais cessé|
dHreivpandue par tout je mo^ide, el
qu ell(. a toujours été la plus nombreuse
des sociétés chrétiennes.

13. Pourquoi dites-vous que l'Eglise romai-l
ne seule est apostolique ?

'

Parce que, seule, elle tient des apôtresl
tout ce qu'elle enseigne, et que ses pas-
teurs sont \r,s seuls qui remontent jusqu'à,
eux par une succession non-interrompue.

14. Comnient appelle-t-on ordinairemem la
vraie Eglise de .Jésus-Christ ?

On l'apptdle ordinairement VEglise ca-
tluHique ou l Eglise romaine.
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LEÇON XXV.

DE CEUX QUT n'appartiennent POINT A

l'eglisb.

PARAGRAPHE I.

[delà maxime: hors de l'église catholi-

que POINT DE SALUT.

11. Peut-on être sauvé hors de VEglise catho^
Itque :

Non, hors de l'Eglise catholique il nVa
point de sidut, ^

2. Celle maxime : Hars de VEglise ccUhoH^
que point de salut, est-elJe conibrme uiix
Idées de Ja saine philosophie ?

Oui, cette maxime est toui-à-fait conior-me aux idées de la saine philosophie.
N. Quels sont ceux qui sont hors de l'E-
• gliser

Ce sont les infidèles, les Juifs, les héréti-
ques, fes sckismatiques. iesupostals et les
excommuniés.
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m-

i'aragraphp:
ii.

DKS LNFfDELES.

,Ç°mWenya-l-il desortes d'infidélités^

,

Il
y a deux sortes d'infidélité», n„fidéli,

e. QueJ est le son des infidèles aprè, cette

grande'avlcraiLTe'n/ontpUl'""'"'

PARAGRAPHE III.

*"=* ""** »T DU JUIF EKRANT.

'• Qu'eniendez-vons par Juifs >

^ë?
""" "^^^ •'"''» «près cette

Les Juifs, après celte vie, tombent éniJ
tlT'"^ d'"" Dieu juste "S Le JeK rLt^ PÊ''»'«? qu'il, pouvaien

malice qu'ils ont pu avoir.



«9.

plorable du peuple Juif»
L'étal déplorable du peuple Juif a don-ne iieu a la fable du À,/ errant.

PARAGRAPHE IV.

DBS HERETIQUEg.

10. Qu'est-ce que Vkérésie ?

niË-l^t'
**'

""u r^*"" *">f<'ntaire et opt-r^âtre dans un chrétien, touchant une ZPhu>tmr» ventés révélées de Dieu et pr^posées comme telle, par l'Eglise.
^

1 1. liu'est-ce qu'un héréliqut ?

«i f,?? f"'' '"•"«» '"« t>#rrtrf« qu'en-seigne l'Eglise catholique.
^

1^. Y a-t-il eu, depuis l'origine du christia-

nombre d'hérésies, ^

i^n^i.*"' 'L"*"! 1"" '*"» <*«""« à l'au-teur d'une hérésie ?

On lui donne le nom d'hérésiawne.

twlLL?'
'''^'" perpétuellement con-

trodite paru,; s, grand nombre d'héré-



70.

ar le bien même de

sies r

II l'a p.

l'Eglise
lô. Quelle ^iit la source commune de toutes

les hérésies ?

C'est l'orgueil de l'e^ _. ,u v^ine eu-
rioaite d'une philosophie humaine.

PARAGRAPHE V.

DES SCHlSMATiqUCg.

16. Qu'est^^ce que le schisme}
La schisme e»X une aciion par laquelle
un chrétien se sépare volontairement d-
Vnmté de VEglise.

17. Que faut- il entendre par schismatiques ?
L.essohism;itiques sont ceux qui, même
en croyant lous les dogmes cath inues,
«e séparent néanmoi is de l'Eglise, et
relusent de reconnaître 1 autonié de ses
pasteurs lég- me

18 Le schisme est-il nn grand péché ?
Le schisme est r-i enme.

19. Quelles sont 1er sources du schisme >

Les sources du schisme so» • l'orgueil, la
corruption du cœur, u'^ fanx zèle et le

^ rnépris des supérieur:}.

J^"^iL^",""^^'^^"'^
nc^.ibrr de schisn. s

aans 1 Eglise depuis son origine jusqu à



IL

nos jours ?

Oui, il y en a eu un grand nombre.
21. Quels sont les principaux schismes des

temps modernes ?

L.e8 principaux schismes sont, en Angle-
terre, le schisme de Henry VIH, vers 1534;
en France, celui des constitutionnels, en
1791 ; et celui de la potiie Eglise en 1801.

22. Quel est, après cette v»^», le sort des
hérétiques et des schismaiiques ?

Il y a une bonne foi qui excuse devant
Dieu

; ainsi on ne peul pas d're qne tous
les hérétiques et tous les schismatiques
soient damnés.

23. Pei«-on citer quelques faits à Pappui de
ce iji vient d'être dit, savoir qu'il peut y
avoir I ^s hérétiques de bonne foi ?

On et pijut iter plusieurs.

PAhAPRAPHE VI.

DES APOSTATS.
24. QuVntendez-vous parle- postats?

^

Le fi apostats soni ceux qui abjurmt ex-
térieurement lafoi catholique dont ils ont
fait profession.

25. Quelle est l'apostasie la pins frappante
dont il soit parlé dans le annales dus
premiers siècles de l'Eglise ?

C'est l'apostasie de l'emporeur Julien



PARAGRAPHE Vif.

»«S fiXCOMMUWlES.

torps de l'Ëglis».
retranches du

«7. A quelle fable ont donné lio.. I». «•

o«mpriî:Lm'^di;r,rr,ra; r'tow/'.-^aro», ou iycanthropes
'^^

fil

LEÇON XXVI.

!• Quels sont ceux oui riano ui? i*

chargés d'ensei^Kfidèleff''"
'""•

J^Pwi ' *""'-?'» "W?^^ dV.o«/«.l e-glw enseignante» " eamier

Les fidèles ne doivent point craindre
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d'être indujtj en erreur, parce que l'Egli-
se est infaUlible^ c'est-à-dire qu'elle ne
peut ##lrow/>«r, ni tromper personnf eu
rnatlère de foi cl de mœurs.
A qui la prprnesse de l'infaillibilité a-t-
elle été faite par Jésus-Christ ?

Elle a été faitç par Jésus-Christ, d'aborj
û Pierre seul et, dans sa personne, à ses
^ucQe8seurs légitimes.

5. h», même promesse de r|nfaillibilii6
faite par Jésus-Christ à Saint Pierre, nV
î-elJ^ pas été faite aussi au collège, des
apôtres^ ^ .ik

Oui, 1^ ijêrne prornosse a été faite car
Jésus-Çhrisl au coUég^ des apôtres, dont
iajm Pierre faisait es^icntieilemenl partie,

6. Le jjigemen: du pape «n matière de foi et
08 f|i»:^r.f ne peui.il pas être réformé par
wn évâcjues dis^persés par toute PÊ^'lise ?
Non, cela est impossible.

7 Le jugement du pape ne peut-îl pas, du
moins, être réf3rmé par les évéques ré-
unis en concile §^énêral ?

Non, pas ptn^ qp'jl „<, pp„t ^^^^^
les évêque«« dispersés dans l'Eglise.

9. Ott m p^m do9ic p^ dié-e oui 1/e «Qnpijiç
général est supérieur au pape }
Kon^ puinqiw cei» n'e^t |m^. -

9. De f^^pie i,B pape ^^ liifiOJUyi ftP Pfut-



on pas conclure que les conciles som inu-
tiles et que lee évoques ne sont point iu-
ges de la foi ?

^ •*

De ce que le pape est infaillible, on ne
peut conclure ni que les conciles sont
inutiles, ni que les évoques ne sont pas
juges de la foi.

'^

10. Quelles sont les vérités que l'EgUse est
' chargée d^enseigner? .^ » .»

L'Eglise est chargée d'enseigner toute»
les vérités qu'elle a reçues de Jésus-
Christ. *

> .

11. Sommes-nous aussi obligés de faire ce
que TEgiise nous commande ?

Oui, nous sommes aussi obligés de faire
ce que TEglise nou's commande.

12. Pourquoi sommes-nous obligés de faire
ce que l'Eglise nous commande ?

Parce que Jésus-Christ a dit à son Eglise :

Qwt voua écoute, m'écoute^ et ont voua
mépriaej me mépriae.^^

^! '

LEÇON XXVÎ!.
u^rr

Uï l'bCRJTURB SAINTB ET ©U LA THADITSON.

1. Où sont renfermée» toisles le» vérttéffqae
rEglisc a reçues de Jésus-Chi^st ? .
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75.
»

de "jLÏs ct'i'","
''"" ''^8'"* » '«vue.

l4J««^rS"f' *°,"' 'enfermées dan.

PARAGRAPHE I.

OB l-'ïCBITORE «AINTB.

h Â"„'fJ"^"''"'T'"" P"' l'^«-«tir« Sainte >

I Jentend. par l'£cr««r. Saint, laparTde^renfermée dans le, fi,^,. éc>a» »ou,'^ntp^^tton du Saint-E^nit.

,
s;nreri.,?;î:r*"' "'* '^'^^^^ *'•

M. Comnient les cldssez-vous ?

SirA^/" •'*'""''?' «" "°» <>'««'«'•
: 'e.

jip"^" ," ; "'7°'"'». «»«« 'a eeni««

D««fir<mom0, J6»ué, les /»«. /i„<a i'.



pientiaux, c'esta-cHre- qui sont destinés" spècialtMncnt à dciînef aux hofnm^8 des
iiéçons de morale et de sages^A». sont :

les Proverbes^ VÊcclé.^iaàtt,\e Ôtntique
des Cantiques, la IhgtssË, VÊcdésifiS'
tique ; on y ajoute plus coramunément
les Psaumes, quoique plusieurs rentrent

i dans la classe des livres historiques ou
prophétiques.—Lés livré» pfopkitiques
fionl ceux c^^ui renferment la prôdiotion
de quelque événement que Dieu seul pou-

« vait cûnnaïire, et que lui seul, par oon-
sequent, a pu révéler à ceux qui parlaient

.
«H !»on nom et par 8on insipîration. tsmïe,
Jérémie, Ezèckiet el Ùaniet sont appelés
les quatre grands orophèfes, parce ^ue
leurs buvrages sont beaucoup plus éten-
dus que ceux des autres prophèiles. (kée^
Joël, Amos, Ahlins, Jorma, J\tichêe, tfa-
«i*>w, mhucuc, Sophonie, Aggée, Zaeha-
rieeiM^tachie simt appelés les douze
jpelits piophèîeS.

6. Le Penîateugue est4t àutlîétftîqufe ?

Oui, le Penkiteu^ue est an4hentiqiiè.
6. Le Pfnialeuque eirt-il pârveùu J4îs^«'à

nb«8 dans toute sa pureté ?

i^i, le P*niai€i^^ue est par^ètftt jcisqti^è

nouii dans toute sa purele.
7. Le Pentateitque kA-il été Vlrîtàbîèti^nt

écrit sous rinspirationdu Sainl-Êspril ?



n.

Owl| I« Fâninteuqw a véritablement été
éaritH0n8 Piii^piraliondu SaiiU-Eupnt.

|8. De combien de partie» m compotic le
Nouveau Testameiii?
Le Nouveau Te^tameat m com|>osd de
Tîiiff-piept partie».

|9* Quelles sont cee panie«

?

Oe sont : lo. VEvungih selon Saint
MmHhieu^ o*ei«t-«-<]ire, l'histoire d« la vie
«b Notre Seigneur écrite par SuM Ma^
thieu. iîov L'i§?t^0Ngi/« selon Suiut Mure,
4o VEvftngUt selon &<tVi/ /^c. 40.VEvangile selon fiSraw/ /arw. ôo, l>s
Jtc^éi «{e« apôirea^ éorit«i par â^W( Z^c

;

on y trouve la narration de oeq«i s'est
^a8Hé dans les premières aanétïs de leur
préditalion. 60. Quatorze EpiU'fs ou ie/-

trts de MmI P^w^, écrite» à diâlèi^iites
EgJises ou à df8 partioulierëi, lo. Une
^^•^ de Stt^t Jf*c^ites, êa, Deua EpU
êretàm Samt Pierre $0. Tëoi» EpMreê
de SaiiU Jmh, lOo. Une ii>^^edis S^ini
Judê, llo. LV/lpoca/j/pseou lé^&filion
de Sfitnl Jf'in.

|10. Les livres «lu Nbuveto Testament sont-
ils arUtuniiqueê

; les faits qui y sont rac-
conté» sont-il« wwis; mtim ont-ils été
écrits sou» Vin$pirution du Suint Esprit >

Oxâ^ k^ livres âm M^«'<?^é l>im%wem
ftmx mii^im^pém

; le» fait» ^ y «i^nt
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umi'n?"*.'*
''Ancien et le, Nouveau Te.-

• S^.„," .T^** ^•^''*- L'Ancien
iestanoent n'a fait que devancer le Nou

18. N y a l-il pM dans l'Ancien Testament«n granu .-ombres de figures ?

13. L'Eglise défend-elle de lire l'Ecrituresainte en langue vulgaire ?
^«'"U"»

«neTfi'.l""*T
*"'""'' *""*"'«• «» lan-gue vulgaire, est accompagnée de notes

^f
P''<"'«'7«. «« qoe la traduction «Û s!bien que les notes ont été approuvée. ««,

a«toritéecclésias.ique.l'4CntX'
iement en permet la lecture, mai. elle

PARAGRAPHE II.

14. Qn'entendez-vou» par la TradUio» >

i entand? par k TradUim la par^ de



Dmu qui, sans être écrite dans les livre»
saints, nous a été transmise par ceux qui
1 ont reçue de vivevoix de Jésus-Christ ou
des apôtres.

• ?ù so"J contenus les enseignements de
la Tradition ?

Les enseignements de la Tradition sont
contenus principalement dans les décrets
des conciles, dans les ouvraiçes des
rères, dans les acles du saint sjoge et
dans les paroles de la liturgie.

i6. Qu*edt-ce qu'un concHe ?

Un concUe est une assemblée des premiers
pastm^ys de l'Eglise pour décider les
questions qui appartiennent à la foi, aux
mœurs ou à la discipline.

17. Combien y a-t-il eu jusqu'à ce jour, de -

conciles généraux ou œcumôni ]ues ?

Dix-huit, dont les quatre premiers et le
dernier sont les plus célèbres.

|«. Quel est le nom, l'objet et la date de ce»
I cinq conciles? i , . r,

Le premier est celui de Nicéey en S«ô, par
lequel la consnbstantialité du Verbe et
la divinité de Jésus-Christ furent déci-
dée» contrtî les Afi^m, Le second est*^imde Comtof^mm^, m Stl, <mi éta-
bht la divinité da Saim-Esprit contre
Maeédomus et condimne ke Ap&mnaire^



qui prétendaîentquc Jéins-Chrifit ««avai
point pris un corps de chair Ici qnt» le nô
tre, ni une âme raisonnable semblable'
a la noire. Le troisième est e«lui 4*i;.
phéêe, en 43!, qui décida, contre Nea-
tonm, que Marie est mère de Diew. Le
quatrième est celui de Chideêdùine, en

\l
" ®®"<=^«"^'ia Eutiehês, qui soutenait!

qo II n'y a qu'une seul« nature en ^ésus-
carist. Le dix-huitième et dernier
concile est celui de TV^e, contre
les hérésies de Luther et de Calvin yil
c^Jtumeiîça Tan 154^ çj finit Pan IMd.'

uMJJi

LBCOi^ xxvriL

i

•Ht»

Kl

t Tow» |«i mcaibiwqtiî eompaseat VESlm
ne participent-ib pas eu imnmm èTous

0«i, Joiia l0B mtmbf^ nui mmp0mni
i'^i^hm pariMiptm mi uommuii à ipus
«et fe#*iiii*spiriîa,,l4i^«ï ^'en û« qu'oa ap.

ttOH mul^isiiê entre tous les membres dp



membres ûe

PEfi^lise à S3S biens spirituels.
Quels sont ces biens spirituels?
Ces biens spirituels, qui reçoivent leur
valeur des mérites de Jésus-Christ, ^ont
les sacrements, le saint sacrifice de la
niessr, les bonnes œuvres des fidèle*?
leurs prières et celles des saints qui f^oat
dans le ciel.

La communion des saints existc-t-elle
seulemententre les fidèles qui sont sur
la terre ?

Non, elle existe encore entre VEglhe
triomphante, VEglisesoxiffrunte etVEslhe
militante, *

^.
Qu'est-ce nue VEglise triomphante?

I

L'Eglise triomphante est la société des
saints qui régnent avec Jésus-Christ dans
le ciel.

^X^^^y^^
que {'Eglise souffrante ?

L Eg-bse souffrante est la réunion deq
^tmesjuîtcs qui ^onÛreni dans le purira-
lom\ ' ^

QuVst-ee que VEglise militante?
L Eg'ltse militante est larémiion des fidê-
les qui combattent sur la terre contre les
ennemis du salut.

Sont-ce trois Eglises ?

Non, V Eglise triomphante, VEglise sotif^
frante et l'Eglise militante nefontqu'tina

If--

f.



9.

9».

seule Eglise, dont tous les membres
soumis au même chef, qui estJésui
Christ, sont animés du même esprit
destinés au même bonheur.
En quoi consiste la communion entre lei

fidèles qui sont sur la terre et les saint
qui sont dans le ciel ?

Elle consiste en ce que les fidèles prienj
les saints, et que les saints pnçjit poi
les fidèles.

'^

10. En quoi consiste la communion qui existJ
entre les fidèles et les âmes du purca
toire? ^ ^

Elle consiste en ce que nous offrons n<
prières, nos bonnes œuvres et surtout
saint sacrifice de la messe, pour les
mes du purgatoire.

11. En quoi consiste la communiondes fid^
les entre eux ?

En ce que les grâces que chaque fidèll
reçoit et les bonnes œuvres qu'il fai|
profitent à tous les autres.

12. Pourquoi les fidèles sont-ils appeh
saints ?

Parce qu'ils ont été sanctifiés parle bap,
lême et qu'ils sont appelés à la sainteld

13. Qui sont ceux qui, sur la terre, n'ont ai
cime part à la communion des saints ?

" Ce sont tous ceux qui sont hors de l'Eglib»
Mmx les infidèles, \^% hérétiques, lej



«chismatiques et les excommuniés n\mt
aucune part à la communion de? saints.

4 Les pécheurs qui ne sont pas hors de
1 Effhse ont donc; part à ses biens spiri-
tuels ?

"^

Oui, les pécheurs ont part aux biens spi-
rituels de l'Eglise.

^

..t,' *i

niondes Mi

LEÇON XXIX.

|i: LA MORT ET DU JUGEMENT PARTICULIER.

Devons-nous tous mourir un, jour ?

Oui, nous devons tous mourir un jour
parce que, ayant tous péché en Adam'
nous devons tous porter la peine de son
péché.
Il y a donc en nous un germe de mort ?
Oui, il y a en nous un germe de mort.
Quand devons-nous mourir?
Nous mourrons quand il plaira à Dieu

;mais nous ne savons ni lejowr, niVheure*
ni le moment de notre mort.

'

Pourquoi Dieu a-t-il voulu que l'heure de
notre mort nous fût cachée ?

Afin que nous nous y préparions sans
^esse, et que nous regardions chaque
jour comme pouvant être le demb-r de



H.

notre Tj'e,

Uc^nnr'''"^
"""" ^ie véritablement chré,

6. Esl-j J permis de désirer Ja mort ?
i

Quand on Ja dé«ire par i.npat'ienco oupai colore cVv.t un péd.é ; mais c'estine bonne chose de la désirer pour voir

IcJre"
^* ^"""^ ''^ *''"' i'olienser sur laf

7. Qu'est-ce que la mort ?

La mort est la séparation do Pâme dVvee le cj}rp3.

8. Que do ^^dra noire corps après la mort HiNo rc corp/, après la mort, se eorromnra
et deviendra po!issièro eu alteudant la
résurrection générale.

î^"f ^f
v'iendmnotre Ûme après la mort?Aotreûmr, qui est immortelle, ira aorès

la rnort, naraitre devant Dieu pour être
Itigée yclon ses œuvres. '

10. Comment s»appelle et jug-ement ?

cullT'^'''^
s'appelle le jugement jarti

11. Que deviennent les âmes après le iucre.ment particulier? *' °

^nni^^T' ""^v^^
^"^ jugement particulier,

gatoire!^'' ''
^«^" ^"^«^ ou en pur-

\
N^ A
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LEÇON XXX.

DU PARADIS.

Pftme d'uJ 2.

1. Qu^cf^i-co qnc \e paradis

}

Lo paradis est ut) lieu de délices ou, on
voyant Uiou loi quMI osl et en Paimaut
parfaitement, ou jouit d'un bonheur
éternel.

Les saints, dans le ciel, possèdent-ils
Dieu ?

Oui, ils/)05,çtV/^n/ Dicu^ et ils jouissent
do lui de la manière la plus délicieuse
et la plus parfaite.

3, Le bonheur des saints est-il le môme dans
tous ?

Non, il est plus ou moin?* grand, selon
que, sur la terre, ils ont acquis plus ou
moins de mérites.

4. Tous les saints sont couronnés dans le

ciel ; mais n'en est-il pas qui ont reçu de
Dieu une couronne particulière, hiquelle
n'est pas commune aux autres saints?
Oui, et cette couronne particulière est

appelée auréolé,

6. Les saints sont-ils dans le ciel en corps
et en âme ?
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vivement le ciel / ^^* '^^ ''é^'^'^'

^
faire vive^m^r ''"^"^ ^ ^^ ^^

iïcfeî,ta?tiKnr'" ^^-«^' ^-^
Oui n^fl vi^ "^ ^^^ "ature divine ?

tÎèX'!''"
^'^ ' P^^^'^^P^"' <J*"« un sens

Quels sont ceux dont !««, a

sXts^tï-jrre„T:„tr-
morts en état dp „J "^"^ ^^"^ 9«i, étant

-î-fait àTa tu£"'di°v?i:"Srr

chrétien i
'^ P'"' ««"d dé.ir du

C'est de glorifier Dieu dans le paradis.

0.
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ae leurs â-

àes saints LEÇON XXXI.

^ l'Eglise
de désirer

î parle du
à nous le

ïts, dans
ivine ?

s un sens

vont en

DE L^ENFER.

1. Qu'est-ce que l'en/cr ?

L'en/er est un lieu horrible où, étant pri-
vé pour jamais de la vue de Dieu, on
souffre, dans le feu, des tourments éter-
nels.

2. Est-il bien certain qu'il y ait un enfer ?

La foi nous enseigne qu'il y a un enfer
et la raison nous en démontre l'existence.

3. L'enfer a-t-il été reconnu par les payens ?

Oui, l'enfer a été reconnu j>ar les payens^.
4. Combien de sortes de peines souffre-t-on

dans l'enfer ?

Deux sortes : la peine du dam et la peine
du sens.

5. En quoi consiste la peine du dam ?

i^a peine du dam consiste dans la priva-'
tion de la viie de Dieu.

6. En quoi consiste la peine du sens i
A brûler dans un feu qui ne s'éteindra
jamais.

7

.

Pendant combien de temps dureront les
tourments de l'enfer ?

Les tourmente de Z'enfer dureront toute
Vcternité,

^



I"lll

àm

•jm

^•* L'éternité des peines de l'enfer n'a-t-ellepas certains caractères bien propres ànous inspirer une vive ei salutairefray^

Oui l'éternité est mcommen5i*ra&/e, elle
^^^ désespérée, ^Weesi écrasante.

^' Qui donc est venu de Pautre monde

cZ7Z" ?PP^'^»^^-« -^ q^i s'y passe?
t^ est JJieu lui-même.

Sfe'r?""'
°'"-' ''°"' '"' ^™°* ^""t «»

Ceux dont les âmes vont en enfer, sonttous ceux qui meureirt en état de néclifi

"«Sûrs:-?.
^'^ "^ ^"^-" --p' '>i-

D'après l'Evangile, il y a beaucoup d'ap-pelés mais peu d'élus
; mais les théolo-g.ens orll,odox..-s sont loin d'être d'aceordsur ie sens de ces paroles.

U. Les tourments de l'enfer sont-ils les ma-rnes pour tons les damnés?
Les tourments de l'enfer ne sont pas lesmêmes pour tous les damnés

; is sontdivers et d'autant plus horribles cLTelcrimes pour lesquels ils sont iU<^é!
sont plus énormes et plus multipliés."'

13. Les damnes ne peuvent-ils pas esoérer
quelque soulagemeni >

espérer



s vont en
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lÎTon, oaHl n'y ^m^jamais,jamais aucun
soulf/gcment pour eux.

H. Où est Te n fer?
La loi ne nous apprend rien à cet écrarcî.

'5. Quelles sont les jtins dernières de l'hom-me ?

Les fins dernières de l'Loinmc sont la
mort^lejus-ement, le paradis et Venfcr.

10. La pensée de nos fins dernières cst-'eile
biensalutaire ?

Oui puisque le Saint-Esprit ^ous ap-
prend que, si nous y pensions sérieuse-
ment, nous ne pécherions jamais.

LEÇON XXXIL

DU PURGATOIRE.

L Toutes les âmes vont-elles en paradis ou
Cil enfer aussitôt après la mort ?
Aon, il y on a qui vont i^ purgatoire,

/*• Qu est-ce que ie purgatoire ^

Le purgatoire p.st un lieu de souffrances
ou les Ames justes expient leurs péchés

^
avant d'être admises dans le paradis.

^' Esl-il bien certain qu'il y ait un pur^s-
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L'existence du purgatoire est un dogme de
Un catholique, appuyé sur la Sainte Ecri-
lure, sur la tradition et sur notre raison
éclairée par la foi.

L'Eglise orientale admet-elle, comme
1 Eglise occidentale, l'existence du pur-
gatoire ?

^

n^^'..^'^.^^^®®
grecque admet, comme

1 iLghse latine, l'existence du purgatoire.
o. En-quoi consistent les souffrances de»

âmes du purgatoire ?

Les âmes du purgatoire sont privées du
bonheur de voir Dieu, et un feu réel les
brûle sans les consumer.

6. Pouvons-nous soulager les âmes du pur-
gatoire > *

Oui, nous le pouvons par nos bonnes œu-
vres et particulièrement par le saint
sacrifece de la messe.

'^' Les divers suffrages que l'on offre à Di«u
pour les âmes du purgatoire, leur profi-
tent-ils de la même manière, et leuK va-
leur dépend-elle de certaines conditions >

Les divers suffrages que l'on offre à Dieu
pour les âmes du purgatoire, ne leur pro-
fitent pas de la même manière, et la va-
leur de la plupart de ces suffrages dé-
pend de certaines conditions, dont la prin-
cipal e est l'état de grâce dan» la per-
sonne qui les applique.



met, comme

S- Quels sont ceux dont les âmes vont en
purgatoire ?

^"

Ce sont ceux qui meurent en état de <^râ~
ce, coupables néanmoins de quelque faute

ftu^^i ""^ '^'?' "'"""^ pasentièrementsatis-

porelle due a leurs péchés,
• {

aura-t-il toujours un purgatoire ?Le purgatoire ne subsistera que jusqu'à
la hn du monde. ^ j h ^

LEÇON XXXIÏI.

BES REVENANTS ET DES VAMPIRES.

I. Les mor/s peuvent-ils revenir de l'autremonde et apparaître aux hommes ?
11 n y a rien en cela qui surpasse la tou-
te-puissance de Dieu.

^'

réaUté^?^"^"'^
^"^ '^^^ revenanU dans la

Oui, il y a eu des revenarUa et il peut ven avoir. r ^'' y

3. S'ensuit-il qu'il faille ajouter foi à toutes
les histoires de revenants qui se débitent
dans le monde ?

Non, parce que toutes ces histoires man-
quent de vraisemblance et ne sau
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raient soutenir l'examen de la sainelaison. * saine

4. Qu'est.(.e que les vampires ?

Les vampires, si Vnn^^ ' -.

autcuixirnn/.' 1 1
" ^''^'^ certains

-^«e, pour aller «uccrle ^«n^dc.^ 'vivamJ!—==->^m^^—
LEÇON XXXIV,

M LA RESURRECTION DE LA CHAW ET DU

JUGEMENT GENERAL.

1. Nos corps ressuscilcront-ih nn iour >

chair >
''"" ^'' '«^«""ec.ion de la

la finï:;^;;;: '^ '^ ^'''"' -"^ ^-» à

Quand arrivera la fin du inonde?
f>jst ce qu'd nous est impossible de sa-

L Eghse le défend e.xpressÊraen«.
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Je la saine

oit certains
^s morts qui
corps et en
des vivants.

S'il est infipossible de savoir quand aura
lieu la fin du monde, en est-il de mCrne
des événements qui doivent pn'ctder
immédiatement ce grand événement?
Non, puisque ces événements sont con-
signés dans les livres saints.

C. Vous avez dit que tons les morts doivent
ressnsciter à la fin du monde ; mais com-
ment cela pourra-t-il se fîiire ?

Par la toute-puissance de Dieu^ qui res-
suscitera les corps et les tirera de la cor-
ruption avec la même facilité qu'il lésa
tirés du néant, c'esi-à-dire, par un seul
acte de sa volonté.

7. Quel corps aurons-uDus en ressuscitant ?

Le môme corps que nous aurons eu pen-
dant la vie.

8. Tous les corps ressusciteront-ils de la
même manière ?

Non, îes corps des méchants seront hi-
d'ux ethorriblrs à voir ; les corps des élue,
au contraire, seront glorieux.

9. Quelles sont les qualités des corps «-/o-
rieux}

^

^impassibilité, la subtilité, VtisiUtéel la
clarté,

10. Nya-t-il paseu des hérétiques qui ont
nié la résurrection des corps ?

il y en a eu plusieurs.
1 1 . Pourquoi les corps ressusciteront-ils ?
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„ ses bonnes et ^ "a'"^' ^ '« '«"«> J
13. Comment s'aonpll! i

'"^"^«''««s actions!

Pour&/rsbtiTS Sn' 1«on des méchants '^ '^ '*
'"""/«•l

J S. En présence de oï«2 se fera i»
•

1

général?
" "^^ ^^ jugement

En présence de tout l'univers18- Qui est-ce qui nous iii^rp^rT ,
JVfl/r» «» ^ V^ jugera tous ?^otr. Seigneur Jésus- Christ.

JugS? ^" ''""""^^ Parahront-ils au

J««emem. "' '««««^citeront av^t le



\9. Quels seront alors les sentiments des pé-
cheurs ?

*

Ils seront saisis (Vhoomr H d effroi et cou^
verts dt} confusion lorsqu'iKs ve-ront leurs
crimes les plus cachés manifestés à toute
la terre.

10. Quels aerorit les sentiments des justes >

Ils seront r^-mplfs de joie. lors«iue J6^;us-
Ghrist coirotfi'iera leurs bonnes œuvres à
la vue des pécheurs qui les auront mépri-
sés sur la terre.

11. Que deviendroni les hommes après le
jugement général ?

Les bons iront au ceH, jouir de la vie éter-
nelle, et les méchants seront précipités
dam Penfcr^ pour y être éternellement
malheureux.

LEÇON XXXV.

DU SYMBOLE DES APOTRES.

|1. OÙ sont contenues toutes les vérités dont
nous avons parlé jusqu'ici ?

Ces vérités sont contenues, en abrégé,
dans le symbole des apôtres.

2. Que veut dire ce mot symbole ?
Le mot symbole veut dire signe ou mar-
que, parce que c'est à la professioH des
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l'
!

.J

ranr„?rj'':-;:rj;"-- >« composèrent J

^
vérité.. <lo la n.)i.,T„r "' ''""'='P'''«|

5. Cc.mbie„ya-,-il3wie.da„slesy„.

'
P-'enLarJVEtir'^^T' "'-V a-.-i.,

boles>
Ji^glise (''aw/m «ym-

Oui, el celle profession a éh' ,lv« -
ie pape Pie iV.

aressec par
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8. Ces divers symboles eu formciU-ils réelle^
ment plusieurs ?

Ces divers symboles n'en forment réelle-
ment qu\ui.

^:j<^-

LEÇON XXXVI.

DU SIGNE DE LA CROIX.
1. Outre le symbole des apôtres, n'y a-t-il

pas un autre signe qui nous lait reconnaî-
tre comme chrétiens.

Oui, le signe de la croix,
2. Pourquoi dites-vous que le signe de la

croix sert à nous faire reconnaître comme
chrétiens ?

Parce qu'il nous rappelle les trois grandç
mystères de notre foi.

3. Quels sont ces trois grands mystères ?

Ce sont les mystères de la Mainte Trinité^
de VlncarmctionQiÙG \^ Rédemption,

4. Comment le signe de la croix nous rap"
pelle-t-il le mystère de \a Sainte Trinité?
Parce qu'en faisant le signe de la croix,
nous invoquons les trois personnes de la
Sainte Trinité,

6. Comment le signe de la croix nous rap-

M
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6. Quand faut-il faire le signe de la croix JIl fau faire le .igné de ia croix le inal
^r^ se levant, le soir en se couchaTanl

enûn dansiez dangers et dans les tenâl

î. Quelle est la «crftf du signe de la omivquand on le fait avec foil
^**'

Le signe de la croix, quand on le fait a-

sur nous et sur nos act 'ons.



DEUXIEME PARTIE.

DE LA MORALE, DkS PÈCHKâ fcT DE LA éRACE,

LEÇON L

DBS VERTUS THEOLOGALES.

I. Suffit-il, pour être sauvé, de croire Uè ve-
ntés que l'Eglise nous enseigne ?
J^on, il faut encore pratiquer les vertus
cnrétiennes et observer fidèlement les com-
mandements de Dieu et de l'Eglis .

|2. he.s vérités ex \^s préceptes dG la religion
doivent donc rester étroitement unis}
Oni\ telle a été évidemment l'intention
de Jésus-Christ.

3. Qu'esi-ce que la vertu en général ?

On entend par vertu une bonne habitude
de 1 âme, qui lui donne non seulement
l'inclination au bien, mais encore la faci-
lité de le produire.

4. Combien y a-t-il de sortes de vertus ?
Il y a deux sortes de vertus, les vertus
naturelles et les vertus chrétiennes ou suma-
turfillès,

5. Combien y a-t-il de sortes de vertus ckré-
tt^mcè ou aurfiaturcl^es

}
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Il y en a de deux sortes, les vertus moral
l^s et les venus théologales.

Il y a trois vertus théologales ou divinesl

7 P'ourrc^i'lf
^'

'ir^^'^ ^' '- ^^n
S:^f ^'' appelle-t-on théologales o.f

S. Pourquoi dites-vous que ces vertus onil

?Zf.T''^^!'^r'''''P''^ 'immédiat

f

C est que par Ja foi nous croyons en Dieu

Sieder et par la charité nous Paimons.

,1.',

2.

LEÇON II.

,
BE LA FOI.

*. Qu'est-ce que lafoi ?

La/oi est une vertu surnaturelle par la-
quelle nous croyons fermement en Dieul
et soumettons notre esprit à toutes les vé-l
rites qu'il r révélées,

rXéi?^'''''^^^''"'^''''"^''"*
^^ q«e Dieu

Je crois tout ce que Dieu a révélé, parce

7.
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3s vertus moral
5.

3 théologales ou)

aies ou divmesl
e et la Charité]

théologales oui

ir objet princi\

es vertus oui

et immédiat ?|

yons en Dieu,i

îs de le pos-

l'aimons.

^elle par Ja-

^nt en Dienl
outes les vé-

î que Dieu

que c'est lui qui l'a dit, et qu'il ne peut
se tromper ni tromper personne,

5. Quel est l'hommage que nous rendons à
Dieu par la foi ?

Par la foi, nous reconnaissons que Dieu
est la souveraine vérité, et nous soumet-
tons notre faible raison à la sienne.

4. Comment connaissez-vous ce que Dieu a
révélé ?

Nous connaissons ce que Dieu a révélé
par l'enseignement de l'Eglise.

6. Comment pèche-t-on contre la foi ?

On pèche contre la foi, lorsqu'on ne croit

pas tout ce que Dieu a révélé, ou qu'on
renie extérieurement les vérités de la foi,

ou qu'on en doute volontairement.
6. Pèche-t-on aussi contre la foi, lorsqu'on

néglige de s'instruire des vérités de la
foi?

Oui, on pèche contre la foi, quand on né-
glige de s'instruire des vérités dont la

connaissance est nécessaire au salut.
,

7. Faites un acte de foi ?

Mon Dieu, je crois fermement tout ce que
vous avez révélé à votre Eglise, parce
que vous l'avez dit.

'vélé, parce
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4.

©fis BNl^EMW DB La fof.

On Je. appelle .Wc^vWe,.
'

listes et les déistes
^'''**'*'«

«P«>»'««-

On les appelle ratiomlistes.

à elle-même, découvrir es'v/rhï't",î'^"dre spirimel'et moraP
^«««esdel'or-

manièreéSp' ?"' P'°"^«' d'uneévidente, que la raison humaine,



m,
atandwnéç à ellç-même, nç saurai» dé-couvrir les vérités de l'ordre s^i^Jel et

Les philosophes les plus célèhies n'ont-

?m'é!rfn''5'TP'*''
^""''""^ *" modernes

ont ete forces de reconnaître l'insuffisan-

me ce on'.tr- -' P'^'f^PP'-endre à l'hom-me ce qu ,1 lu, importe le plus de savoir.La raison est-e le donc frappée d'une i,n-pu ssance absolue, de maîîière qu'il n'e
fatlle I écouter eq rien, quaad i s'a "h

-^on, mais Une faut pas, corama Içs ra-
tona.ates accorde» à la raison l^^upé-
«orite sur la révélation.

^

Woft çt ladoetHi^e d^ progrès,,w W»tiè-

^rif4^
^^'°"' "'' ""^'^ ^Î^^W^^ W sa-

Li^n V i^""^"'^ *" maMèr«clere-

dfst^f* "^^ "^"'^ corrwBW^ Ijie.»
nés eamals vain» «.i r»»r*.-.^;if— *^^ * ^ '
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10. Mais les plus grands hommes n'ont-ils
pas ete incrédules .'

n„7p?n»P"t,''°î""*='' ^« contraire,
ont eu la foi, et plusieurs d'entre eux ont

LEÇON IV.

DE I-'espérance.

1. Qu'est-ce que VEspérance ^

VE^êrance est une vertu surmturelle
par -luelle nous attendons, avec unelerme .onfiance, la possession^e Dieu
et les grâces nécessaires pour y arriver.

rZ'^T ^'^
^""""i^^

^^"^ ^^r^e confiance >

Cette ferme confiam-e est fondée sur les

''
?e"spértrr

'"'"'°"""°"^^^-« p-
Par l'espérance, nous reconnaissons queDieu est souverainement fidèle à ses pro-

Sux.'*
*^"' '"^ '""' P""' "°"^ '«»d'«

*
n„Tr^t"'P^'''"'l-°"''°»«^e l'espérance?On pèche contre l'espérance v^rprésomn-

5 ~
*.
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,

lion ou par désespoir.

' nTJST P^*''^«-'-°n par présomption ?
!

On pèche par présomptio!^, en comptant

SSel''°"'^^^'^'----Prô-

On'^A™^' P^^'*?;'-"" par désespoir ?

duutrtT ''é^^^Poir, en désespérant

Faitesun acte d'espérance.
Mon Dieu, j'ai une ferme confiance, fon-

^,â. ^•"""' <ï"'«n "sant bien de vos

férnfr"''^"^'^' j« ^°"« posséderai é.
lerneliement dans l'autre.

LEÇON V.

DE LA CHARITE.

Qu'est-ce q«(! la charité > '

laLflu*'^
^'' •""* "*^''' surmturdU par

3j "°"^ "*'"''"* ^'« pour lui-même

comme «ow-mé^es^o^, ^'«mow* Z)«e«.

?e^:ho::,r'*''""»-«P- dessus tou-

C*est Painier plus que tout o^ nni «of .„
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3. ^ïu'est-ce qa'aimer Dieu pour lui-mêmeC est
1 aim...ra cause de ses perfection

aimS '"' ' ''"'^'"^ souve^raineme:

C'est aimer le prochain dans les intérêljde son salut et de la gloire de Dieu
6. Devons-nous aussi aimer nos ennemipour l'amour de Dieu ?

"'«m],

Oui, nous devons aimer nos ennemis poi
1 amour de Dieu, à l'exemple de JéZ
mande' ''"°' ''"' ^'"" """^ ^^ <=<»J

6. Ne peut-on pas alléguer plusieurs prélex es pour se dispenslr de pardonnera'Um, sans doute, et on en allèene uKgrand nombre
; mais ils sont tous^éga?Jment vains et frivoles.

^
7. En quoi consiste l'amour que nous devons porter à nos ennemis ?

faisL"e"'"'°"''*'^'"^"'S'"*'****^« H
'
k charitTr^'

rendons-nous à Dieu pa

n,V., i^
'=''^"îé no«s nous attachons à|

Sâue ."î"" ^ '^""^ souverainement ai-mable, et nous reconnaissons que ritiJ



1Ô7.

parmi les objets créés, ne doit être tihnc
que par rapport à lui.

Comment pèche-t-on contre la charité ?

On pèche contre la charité, en aimant les
créatures de préférence à Dieu, et en fai-
sant ou désirant au prochain ce que nous
ne vaudrions pas qu'on nous fît ou qu'on
nous désirât à nous-mêmes.

[10. Faites un acte de charité.
Mon Dieu, je voue aime souverainement
pour vous-même et mon prochain com-
me moi-même pour l'amour de vous.

jU. Quelle est la plus parfaite des trois vertus
théologales ?

La plus parfaite des trois vertus théolo-
gales est la charité.

[12. Quand sommes-nous obligés de faire
des actes de /oi. d'éspercwce et de cha-
rité ?

Il faut faire ces actes le plus tôt qu'il est
possible, après avoir atteint Page de rai-
son

; quand il arrive quelque forte tenta-
tion

; quand on se reconnaît en danger de
mort

; de temps en temps pendant sa vie,
et même tous les jours pour plus grande
«ûreté.

|13. La récitation des prieres journalières du
chrétien ne lui suffit-elle pas pour accom-
plir les préceptes de faire des actes de

Jtt». d^eméranct @t r)e charité ^
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'îf

2"ci'dtl-Zt ^n*"'*
O'" -Pétri

«em, en effet pou"". ''""'T'^' «"«
ceptes, puhaue f'?,» "f"""P'» «es pré]

Dieu. '' * "" ^<"e d'amour de

à faire des actes^lA • ^"""^"'^«'èles
charité ?

* '^^ ^°'' d'espérance et de|

LECOjV VI.

DES COMMANDEMENTS DE DIEU.

'• Quelle est la mpill^n^o
puissions do^t^r à nie//""^'' 'î"^ ""»»
C'est d'accomnîfr c.

" ^^ ""'^^ amour ?

ceux de I'eS '"' ''"""«andementset

,
le mont SiLaT ''" ''''""^ ^ ^oïse sur

*• Combien v a-t-i> rï«

Dieu >^ ^^ commandements de
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II y a dix commandements de Dieu qu'on
appelle le Décalogue, ou les dix paroles,
Kecitez les commandements de Dieu,
tels qu'il les donna à Moïse sur le mon
oinai.

Je suis le Seigneur ton Dieu, qui t'ai tiré
de la terre d'Egypte, de la maison de
servitude.

I. Tu n'auras point de dieux étrangers de-
vant moi

; tu ne feras aucune image tail-
lée, m aucune figure de ce qui est en
Jiaut au ciel, ni de ce qui est en bas sur
la terre ou dans les cieux ; tu ne les
adoreras point et ne les serviras point.

, I"."® prendras point en vain le nom
au Seigneur ton Dieu.
lil. Souviens-toi de saiictifier le jour du
sabbat.

IV. Honore ton père et ta mère, afin que
tu vives long-temps sur la terre que te
donnera le Seigneur ton Dieu.
V. Tu ne tueras point.

Zh ^ "^ ^^'^^ P°^"^ adultère.
Vil. Tu ne déroberas point.
VIII. Tu ne porteras point de faux témoi-
gnage contre ton prochain.
IX. Tu ne désireras point la femme de
ton prochain.

^L
'^" "^ désireras point sa ^

maison, ni
son serviteur, m sa servante, ni son bœuf.
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oements Je Dieu >
escomman-

pratique.
"'^ ""^ "'«" et de les mettre en

''• '^vant Moïse, V avait il ^ki- .

server la loi deVilu' °''''««"°" d'ob-

Oui, sans aucun doute.

2.

LEÇON VII.

/alternent
^^reras et aimeraspar-

nous ordo''nneTlS"''*".^'"'""'' D^e"

.
de l'aimer de tout nn,?''

'"""''lement et

le créà'eu-- euï'i'.!
""^eonnaître comme

haïtes chos.'.
«""^erarn Seigneur de
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îtienne.

i comman-

des com-
niettre en

ion d'ob.

ent?

'raspar.

par ce

4. Faites un acte d'adoration.
Mon Dieu, je vous adore comme mon
créateur et mon souverain Seigneur, et
je me soumets entièrement à vous.

5. Ne doit-on adorer que Dieu seul ?

Oui, on ne doit a'ioivîr que Dieu seul,
parce que lui 3eul est Je créateur et le

souverain Seiguuirde toutes choses.
6. Doit-on A ' jrer Jésus- Christ.

Oui, on doit adorer Jésus-Christ
y
parce

que Jésus-Christ est Dieu.
7. Peut-on adorer son humanité ?

Oui, parce que Vhumunité, le corps, le

cœur et la chair de Jésus-Christ appar-
tiennent à la personne môme i^u Fils de
Dieu.

LEÇON VIII.

DES PECHES CONTRE LE PREMIER COMMANDE-

» Dieu
lient et

îomme
»ur de

MENT DE DIEU.

{. ''^n com'»"';n de manières pèche-t-on con-
tre le premier commandement de Dieu ?

On pèche conlre le premier commande-
ment de Dieu en trois manières : pa.r idolâ'
tricy par superstition et par sacrilège.
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ARTICLE I.

2- Q«el, son. ceux qui pèchent par idolâ-

.
OnJesapp^^jj^-^e^^dû qu'au créateur.

Jl est i„po,3ible d'en douer

glement ™ ^'*^^''" "^ prodigieux aveu-
A la foi.

?«i;xTrDirits----«x
îeurs plaisirs

^'^ passions et

ARTICLE II.

DE LA SUPERSTITION.

'Sâr ^^"^«ï»^ pèchent par,„^«..

par l'figlise. ^ ""'?«*« non autorisées
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t«it. T^ «"P«ratition d'attendre de cer-tames choses des effets qu'elles n'ont nn,
la vertu de produire ? ^ "' ^^

du7ù'îf/rT'''""*^'»n'é'an« pas Pro-

n,nn
~^'/^™^'"' «°"t l'œuvre du dé-

tS avto'^'f
"y.aun pacte, aumor„s

lacite, avec cet espnt de malice ce ni,i
est une sorte d'idolâtrie. ' ^"'
Est-ce une superstition de mêler à cer-tames pratiques de religion des circon

Sfer"? ''
i""'"-' ^' dtttXer àcertaines prières des effets que ni Dieu,m 1 Eglise n'y ont attachés .'

'

In r!^''
^^^^ ""® superstition.

9. Est-ce une superstition de recourir à tel

^ni ! !5
P» «/emple, de prier saint An-

lll
«i^/adoue, afin de retrouver unechose perdue ou volée ?

Il n'y a en cela aucune superstition
puisque l'Eglise déclare qu'il ^^ous "si

,:
utile d'invoquer les saints, st que DieuIm-même autorise celte pmtiqul en a

"

4io?f ^^"''^ demandent en de sem-"'ables circonstances.
10. Qu'est-ce que la vaine observance >

nf^f"^i?''*'""''^"*'^
^-'* "n« superstition

par laquelle on emploie des movo. -">nc! !*..:_
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i

voles, qui n'ont point naturellement
]]

vertu de produire l'effet que l'on attend]
et qui n'ont été institués pour cela ni
par Dieu, ni par l'Eglise.

1

II. N'est-ce pas aussi une sorte de vain
observance de mettre sa confiance danJ
des mots kabbalistiques, les talismans e
les amulettes ?

f
Oui puisque ces choses n'ont point naj
lurellement la vertu de produire l'effel]
qu on en attend, et que ni Dieu, ni l'Eglil

10 ^ ?^ ^^^ ^"^ instituées pour cela.
'

1^. Qu'est-ce que la divination ?
La divination est une superstition pa]
Jaqueile on emploie, pour connaître les
choses cachées ou futures, certains moy.
ens qui ne peuvent les faire connaître m
tureliement.

]
13. Qu'est-ce que la chiromancie, la métJ
,.

poscopie et la cartomancie ?
|Ce sont trois autres branches de divinaj

tion,non moins absurdes, ni moins crimii
nel es que celles dont il vient d'être parlé.

^14. Qu'est-ce que l'astrologie ?
*

1 c X ^®V'?^°^^^ ^"^^ ^^ science des astre^. 1

lô. Combien dislingue-t-on de sortes d'aJ
trologies ?

f

On en distingue de deux sortes : Pastro-
^gie naturelle et l'astrologie judiciaire.

">. Lsuoe une superstiti3n d'ajouter foi aux

//

«ili^
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•onges et de les regarder comme hê «i-
gnesde certains événements bons ou mau-
vais ?

Oui, c'est une superstition formellement
condamnée par les livres saints.

17. Quel est le nom que l'on donne à cette
branche de divination?
On l'appelle Onéiromancie, c'est-à-dire
divination par les songes.

'

18. Qu'est-ce que la rhabdomancie ?
La rhabdomancie est Tan de deviner au
"J^yen de la baguette divinatoire.

19. N'y a4-il que le peuple qui soit supersti-
tieux ?

'^

Les grands du monde et les incrédules
eux-mêmes sont souvent plus supersti-
tieux que le peuple.

20. Est-ce aussi une superstition de mao-né-
tiser ou de se faire magnétiser?
Il n'est nullement démontré, jusqu'à ce
jour, que ce soit une superstition de ma-
gnétiser, ou de se faire magnétiser.

21. Le Saint-Siège n'a-t-il pas été consulté
plusieurs fois sur l'usage du magnétis-
me, et n'a-t-il pas donné plusieurs répon-
ses à ce sujet ?

Cela est vrai
; mais aucune réponse dé-

tinitiven'a été donnée. Quoiqu'on ait
condamné comme illicites certaines ma-
nœuvres et plusleuri oirtKmsrtances daa-
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hs^me animal ne se trfuve pas TSlcondamné sous le rant^^J;^ ? ®nc«re

lumen, et sans aucune SiW ^''HLe magnétisme ne peut être to^Lémoyennant certaines ZnH.v ^'* ''''*

, -tainesprécautions """"^^"""^ «t cer-

23. Le magnétisme nefavorise-t il „.» i'"
tement J'immoralité ?

^^^ **""«"'-|

Quelques auteurs le urétenHp„. . •

beaucoup d'autres sonV^' "* '
.

""*"

opposé. *°"* ^ "« sentiment

24. Le magnétisme n'est-il pas dp „=. -

compromettre la religion?
^'"'^^1

cou;i:V;xfeVer"- «^^^-^^ ^««-1
26. Quels moyens fam .""^ magiciens. 1

cesser un Sficë'?"'^'''""'*'^^
?»« ^a»*.
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pas encore
B la science.!
toléré abso-l
iîion ?

[

5 toléré que
ions et cer-

il pas direc-

dent; mais
' sentiment

le nature à

U7.'

ARTICLE III.

DU SACRILXOS.

28. Queb sont ceux qui pèchent par sacri-

Ce sont ceux qui profanent les sacre-
ments, les objets bénits ou les personnes
consacrées à Dieu.

LEÇON IX.

JilJ CULTE DES SAINTS.

1. Peut-on adorer les saints qui sont au
ciel ?

Non, on ne peut adorer les saints'^; ce se-
rait une idolâtrie, puisque les saints ne
sont que des créatures.

, > ,

2. Peut-on les honorer et les invoquer ?

Oui, on peut et on doit les honorer com-
me les amis de Dieu, et il est utile de les
invoquer comme nos protecteurs auprès
de lui.

'^

3. Devons-nous honorer la sainte Vierge
d'un culte particulier et dWe confiance
plus grande que celle dont nous honorons
iQs saints ?



V

us.

SKîe ?^,'''?"'"''"'"'^^'' »*•« dei-zieu, elle est incomparablement .«^neuve aux ange» et aLwS et nu'^f;a plus de pouvoir auprès ce lui.
^

.
fj rrfp ;:'.•..

LEÇON X.

BO CULTJB DES HELKIVÏS.

Les reliques des mainte «« a- »

KSS ^---S^". i-^^^^^

geigneurftllat'intrfe^^

saints r ''°"°'" '«« ^«'iqnes des

SSdTSE^s ''eZ?i;"f-'-
jour .^ssusciter glo^eu,^"^

''' *^°"'"' ""

^ «Jt» des relique, ne t.„d.il pas, de
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sa natare, à nous rendre meilleurs ?

Rien ii^est plus propre à nous excitera
la pratique des vertus chrétiennes que la
vue des saintes reliques. Jl sort de la
châsse des saints comme une voix secrète
qui nous invite à les admirer, à les imi-
ter.

6. Est-il permis de porter en procession les
reliques des saints ?

Oui, avec la permission de l'évêque.
7. Les simples fidèles ont-ils le droit de por-

ter sur eux et de garder dans leurs mai-
sons les reliques des saints ?

Lès simples fidèles peuvent porter sur.
eux ou garder dans leurs maisons les
reliques minimes.

8. Peut-on réciter l'office et dire la messe
d'un saint dont on possède une relique >

On le peut à certaines conditions, et avec
l'autorisation expresse de l'Eglise.

LEÇON XL

DIT CULTE DES IMAGES.

1. Que faut-il entendre par images}
11 faut entendre. na.r im/urfiji, I» r^nrÂAtm^

7 Î--
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s.

tattonen sculpture on en peinture enpvvure ou en d ,.sin, de Séks-Chrùt de
\^M Vierge, des saints ou de quel-que trait de leur vie.

^

fif'
" ^'^^^ d'honorer les images deWChnst, de la sainte Vierge %'

t

Oui, et cette pratique a toujours été enusage dans l'Eglise.

iîl^î;*""P^*^" ^^« hérétiques qui se

Oui, au yile. siècle surtout et au'XVie il

y a eu des hérétiques qui se sont élevéscontre le culte des saintes images et
il y en a encore de nos jours. ® '

4. Quels sont les motifs qui ont porté l'E-ghse a antonser le culte des safntes iiî.

SéïVT"'V'*' «»lt« de saintes

ôupf!!fiL. "'^ ^^^ S^^n'ïs avantagesque les fidèles peuvent en retirer. ^
ô. I!,st-il permis de porter en procession

Cela n'est pas permis. On porte en nrncession sous le dais, le ^sSm-Sac e-"ment, les reliques de la vraie croix et le,

WurT^ri «^^ '* paS du

*e le mlm. h
'^ " ''* P*« P^™>»« ^e ren-are le même honneHr anv ,oi; •

i^S UCo
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saints, ni à leurs images, pas même à
celles de la sainte Vierge.
Peut-on placer dans les églises toutes
sortes d'images des saints?
On ne doit placer dans les Eglises que les
images qui sont conformes à l'honnêteté,
et qui no présentent rien d'extraordinaire
ni d'un usage nouveau, et jamais sans
l'approbation de l'évoque.
Qu'est-ce qu'une hnage miraculeuse ?

C'est une fm«o-e par laquelle ou devant
laquelle Dieu, pour récompenser la foi
de ses serviteurs, a fait quelque miracle.
A quoi se rapporte le culte que nous ren-
dons aux images ?

11 se rapporte à l'objet que ces images
représentent.

Dans quelle intention doit-on réciter
l'oraison dominicale devant les images
des saints ?

Dans l'intention de demander aux saints
qu'ils daignent unir leurs prières aux
nôtres.
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2.

LEÇON XII.

DU CULTE DE LA CROIX

^'
H^"3^^^^-S?.^»« ïa croix avant Ja

?^ï,^" "»"** •'<' '»«'^'^-«- et

Pourquoi Jésus-Christ a-t-il choisi I

^rES:?''"^''^««'-'l bien «««•«„ d^

1 - ^--'x'xw^iô ucs «amis:

3.
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I.

CStOiX

a-t-il choisi!

ne l'instrui

t le genre
son amour\
depuis ia

X même si

n.

'uneurs à

2s »ainiâ> ?

L'Eglise rend plus d'honneurs à la vraie
croix qu'aux reliques des saints, mais
moins qu'au Saint-Sacrement.
Par qui la vraie croix fut-elle tronvée >

Par sainte Hélène,

!

Quand nous nous prosternons devant une
croix, est-ce la croix que nous adorons ?
Non, quand nous nous prosternons de-
vant une croix, une portion de la vraie
croix, et tout ce qui a servi à la passion
du Sauveur, c'est Jésm^Christ mort en
croix que nous adorons.

LEÇON xin.

DU SECOND COMMANDEMENT DE DIEU.

Quel est le second commandement de
Dieu ?

Dieuenvaintunejurerus,ni autre chose
paretllemenL

Qu'est-ce que Dieu nous défend par ce
commandement ?

Dieu nous défend, par le second com-
mandement, de jurer, de blasphémer ei de
faire des imprécations. M
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PARAGRAPHE f.

DU JUREMENT EN GENERAL.

S. Qu*est-ce que jurer >

Jurer, c'est prenc/re Dieu à témoin,
jui-meme ou par ses créatures, de la Jté de ce qu^on dit ou de la sincérité d\promesse que Pon fait,
'

Sr If^H"t'^
fbsolument de jurer ? 1i^on, Il défend seulement de inrervain. j*.*ci|

5. QuW-ce que jurer en vain?
,Cestjurer contre la vérité, ou contre

justice, ou sans raison.
'

PARAGRAPHE II,

DC7 JUREMENT CONTRE LA VERITE

PARJURE.

OU DU

6. Qu est-ce que jurer contre la vérité ?

y est assurer, par serment, une cha
îausse ou douteuse, ou promettrequ on n'est pas dans l'intention de ten

nîn" • ^''f^'^
^«^ï«et.on quand on k

ainsi contre la vérité ?
,Oa se rend coupable ds parjure.
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El.

NERAL.

u à témoin^
ures, de la vl

i sincérité dt\

it de jurer ?

nt de jnrer|

1?

} ou contre!

II.

RITE OU Dirl

la vérité ?

) une cli(|

promettre

ion de tenl

and on ju

ire.

8. Le parjur'^ est-il un grand péché ?

Oui, le parjure est toujours un péché
mortel, parce qu'il fuit une grande inju-
re à Dieu.

PARAGRAPHE III.

DU JUREMENT CONTRE LA JUSTICE.

9. Qu'est-ce que jurer contre la justice?
C'est s'engager par sermt;nt k faire une
chose mauvaise ou injuste.

10. Y a-t-il toujours obligation de tenir aux
promesses que l'on a faites par serment ?

Oui, si la chose promise est bonne ; si,

du contraire, elle est mauvaise, on ferait

un nouveau péché en tenant à sa pro-
messe.

PARAGRAPHE IV.

DU VOEU.

11. Sommes-nous obligés de tenir aux pro-
messes faites à Dieu ?

Oui, sans doute, et il est encore moins
permis de manquer de parole à Dieu
qu'aux hommes.

12. Comment appelle-t-on la promesse que
l'on fait à Dieu avec l'intention de s'o-

bliger ?
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^«elitSr '''«-°™P"'les vœu.

*^» Quels sont Cf»nv ^»,:

vœnx >
"* "l"' P«"^ent faire des

,„ fesseur, on une aiitmL "^ son con-
'«• Combien vaSf Pe«onne grave.

Il V = ..
•'^ " "® sortes de vœnr ?" y a trois sortes de vœnv . LI

«/», les vœux »fr««««!f/.^ ^®"* »•^-

tes.
''''P»-»onnelt et les vœux mix-

17. Les vœux ne se divisent ;i„en vœux aimaka », I'
'""' P^^ encore

Oui, les vœux .f À •
""^"^ solennels}

,, «•«i'^e.etenvœMi'i^r^r'"^-»^'^^
'S- Qui a le pouvo^ 1*^^*""'^-

?» de les'^ommuer' ''P'"'" "^«^ ^«"

'9-EnfeXde'''','^''»««-

En vertu du nn» " . ^®* ^®"x ?

.«'IL. orr^çrnuiSnr..''^ ^^'-
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Bux ré-

ux mix-

127:

20. Le souverain Pontife et les évêques ont,
seulsj le pouvoir de dispenser des vœux
et de le commuer ; mais n'y a-t-il pas
d'autres personnes qui ont le droit de les
irriter, c'est-à-dire, de les rendre nuls ?

Oui, le droit canon le reconnaît positive-
ment.

21. Les parents ont-ils le pouvoir d'annuler
les vœux de leurs enfants ?

Les parenis peuvent, dans plusieurs cas,
annuler les vœux de leurs enfants.

22. Un mari peut-il annuler les vœux de son
épouse ?

Il le peut dans plusieurs cas.

23. Les maîtres peuvent-ils annuler les
vœux de leurs serviteurs ?

Les maîtres peuvent, dans plusieurs cas,
annuler les vœux de leurs serviteurs.

24. Peut-on quelquefois commuer un vœu
de sa propre autorité et sans recourir à
l'autorité du supérieur ecclésiastique ?

Oui, lorsque le vœu est commué en um
bien évide mment meilleur.

PARAGRAPHE V

DU JUREMENT SANS RAISON.

21. Qu'est-ce que jurer sans raison ?
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C'est jurer sans nécessité, ou pour de^
choses irivoles.

26. Le serment esl-il quelquefois d'obli<ra-
tion ?

^

Oui, le serment étant licite en soi et un
acte de religion, non seulement on peut
le prêter en certaines circonstances, maisdy a quelquefois obligation de le faire.

^7. Qa est-ce que déférer le serment à quel-
qu'un? ^

C'est demander qu'il prenne Dieu à té-
moin de la vérité de ce qu'il va dire, afin
de donner par là plus de force à son té-
moignage et le rendre plus digne de coa-
nance.

28. Peut-on déférer le jurement à toutes sor-
tes de personnes ?

Il y a des personnes à qui on ne peut pas
déférer le serment. Ainsi les confes-
seurs, les avocats, les médecins et autres
hommes publics sont exempts du serment
relativement aux choses qu'ils ne con-
naissent qu'à raison de leurs charges ou
deleurp-ofession. ^
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LEÇON XIV.

DU BLASPHEME ET DES IMPRECATIONS.

ARTICLE L

DU blasphemï;.

L Qu'est-co qne le blasphème >

Le blasphème est loote paro/c injurieuse
à Dieu, û la religion ou «i/x saints.

2. QuVsi^ce (jiie blasph.''mer conlre Dieu ?

Blasphémer contre Dieu, c'est injurier
Dieu, c'est Je traiter avec outrage.

3. Qa'est-L,e que blasphémer contre la reli-
gion ?

Blasphémer contre la religion, c'esi m
parler avec dérision et avec m/pris,

4. Qu'est-ce que blasphémer contre le»
saillis ?

C'est en parler d\ine manière iiijurieuse.
5. Le blasphème est-il un grand péché >

Le blasphème, de sa nature, est un pé-
ché énorme.

i%a

Q
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ARTICLE II,

BBS IMPBECATIONS.

'• Us imr ^r'^l ^ ''"'' """<' malheur. '

Ou "i''''^'""* """-H les un péché ^

grave. ' ** '"' °" =» «"""* "« mal

LECOJV XV.

l.^uel est le troisième commandement de
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Dieu dévotement.
2. Qu^sl-ce que Dieu nous ordDinie par ce

I cominandernent ?

Par Je troisième commandement, Dieu
ordonnait, dans l'ancienne loi, de mncti-
ner h samedi, qu'on appelait le sahbat, et
clans ia nouvelle, il ordonne de sanctifier
le dimanche,

3. Pourquoi sanctifiaif-on le samedi dans
' lanoienne loi ?

Parce que le samedi est le jour auquel
Dieu ^*e reposa, après avoir créé toutes
choses en six jours.

4. Pourquoi sanciifie-t-oa le dimanche dans
la nouvelle loi ?

Parce que c'est le jour auquel Jésu4-
Uirist, aj)rès les travaux de sa vie mor»el-
It?, est entre, par sa résurrection, dans
son repos éternel.

5. Qne faut-il faire pour bien sanctifier le
' dmianche.;*

liram,sou.s peine de péché mortel, en-
tendre la sainte messe, à nioius qu'on
"^"f;^»>t '^'gilimement empêché.

jO- Quelle m^'sse iaut-il entendre }
Il iaut entendre, autant que possible, ia
messe de paroisse.

I
I» IM V a-l«il nî»« ann.wn n..«»A -V» .-- ^ P- '-

i

. f --.-
- i,^.xj^iv; duiic uDOSc U laiïiJ

pour bien sanctifier le dimanche >
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12. Nepent-on pas alléguer certaines raisons
pour se justifier de travailler le c^iman-
che ?

Oui, mais ces raisons ne sont rien moins
que solides.

13. Est-il permis de se livrer, le dimanche,
à quelque divertissement honnête ?

Oui, sans aucun doute. Ainsi on peut,
après s'être livré aux exercices de piété
et de religion, te permettre quelque jeu,
quelque divertissement honnête et mo-
déré, aller à la promena L^, faire des vi-

sites &c. Mais il est aisé de compren-
dre combien sont opposés à la sanctifica-
tion du dimanche les divertissements trop
prolongés, les danses, les spectacles, les

promenades et les assemblées nocturnes,
la fréquentation des cabarets, des mai-
sons de jeu, les réunions dangereuses des
jeunes personnes de«deux sexes.

14. N'est-il jamais permis de travailler le
dimanche ?

Non, si ce n'est en cas de nécessité, et
après avoir demandé, ««'il est possible,
la permission à son curé.

15. Le? parents et les maîtres qui, sans né-
cessité, font travailler le dimanche ou un
jour de fête d'obligation, leurs enfants,
leurs domestiques ou leurs ouvriers, sont-
il» coupables ?
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t .
.1

I

" est hors de doute nno i I

'«^r 'e dimanche ou „n . "^^
'''"' "•avail

P""". pendant";:,^ •'""^'^«fê.e "'oblJ

f-ECOiV XVI.

*• Vue/ pcf lû .,

*

PARAGRAPHE
I.

f-Jf ce oommandemei
( n-«ux enfan.s d'aimer Je';

^'^" "f^io-'He

^^gaiùeat ces paroles, «iî^ ^. . .
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parents et Jej

^» font travail,
Je fête d'obli
at-'ux IjeurcJ
fues ouieuj
ent.

^- ...

lon^ement

}

Elles signifient qne Dion comble Je b^-
mnlichons l'enfant qui hor^ore sont père
et sa n^iere. •

Quelle est, au contraire, la pnnilîon de
1 enfant qni oniragc sont père et sa mèreou refuse de les assister >

'

1 ont en riorrenr.

A quoi sont lenns les pères et mères en-
vers leurs enfants ?

Lespèresetm^ires doivent aimer leurs
enlants les nourrir, les instruire, les cor-
riger et leur donner le bon exemple.

PARAGRAPHE II.

ÎVOIIIS DES FIDELES ENVERS LEURS SUPK-

RIEURS ECCLESIASTIQUES.

Par ces mots, père et mère, dans le qua-
trieme commandement, que faut-ii encc
re entendre?
Il faut encore entendre par Jà tous nos
«tj/)emMr5, dans l'ordre spirituel pu ,ci.

Qnels sont les supérieurs dans l'ordra
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Les supérieurs, dans iWre snîrif,, i«ont
: le Pape, ^ j.^ ,rd de trustes fi^r

^os<levoirs envers le Pape e\ l^« - J

9- Q"els.ont les devoirs des fidèles'pnv.les nr^fm<a «ii* ^ ' •
i

"*ic:jt.s envers!

ç,,JT''
et spécialement envers leur

Les fidèles doivent, en général h^ies prêtres eomm^ L.
.-^^ "t^ral, honorer

peSi; h'"
^""""'^ -"fi-- 'c

:'

ter cî/'Vr'": 'P-i^'^'men. respe .

lilé Ini ^T-'
°"""' ^''••^ a^'« avec doci.
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n^étant appliqués qu'à leur dispenser les
caoses spiriLtie!lcH, cVsi à eux à Jcur
louriur !u sttb.v.islaiiccî con)orulle : c'est
ladoclrino do .«aiju Puni. Lvs^ lidAk^s
soin donc, obliges i^n partie par lo droit
naturel et divin, et on partie par le droit
ecclésiastique et civil, de leur accorder
ces secours temporels.

1. Quels sont les devoirs des fidèles envers
leurs confesseurs ?

Ils doivent lo. les respecter comme
leurs juges et leurs pères spirituels, 2o.
leur obéir comme à leur/ maîtres dans
la voie du salul, 3o. se confier en eux
comme aux médecins charitables et dé-
smtéressés de leurs ûmc.., do. prier pour
eux, non seulement par reconnaissance,
mais encore pour obtenir les lumières
et les secours particulii^rs dont leurs con-
fesseurs ont besoin pour les diriger uti-
lement dans le tribunal de la p^uitence.

PARAGRAPHE IIÎ.

DEVOIRS DES DISCIPLES ENVERS LEURS

MAITRES.

12. Quels sont les devoirs des disciples en-



vers leur» maître» ? i

Les disciples doivent A leur^ m^ffr,.-, J
respect^ V.nnour, la c/od/i/^ etTa ïcjnaissance, rccon\

Parce qu'ils tiennent à notie égard Jp/ace de Die„, et qu'ils sont poufhloes interprèles.
.
^ """1

H. Pourquoi derons-nous les aimer >
Parce qu'ils ne cherchent que notre bid

. ''&r;,;::f''=''''''^''°'^-''-''-wirj
Parce que Dieule veut, et qu'il est danJ

SuirrJr'cf
""'^•' «'='" '^

*--"

Eûr.
'""^'" "' '•'«-•^Périence

16. Pourquoi encore?
[

" ^ZJ^"v'-
"""'""' " "t d« devoirde,maîtres d'rnslruire, il est du devoir Zdeves de se prêter à l'i„s,r„c.fo,'

''

".Que deviennent ordinairement ïes ieu

Ih restent ordiiiairemenî dans l'i.rnoran.

vlChEd '«-•"^•V^é^-^ etIeÛTsma:vsuses iiabitudes, et deviennent des boH-
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me» inutiles à la société et mAprisés du
pubJic.

|18. Pourquoi devons-nous avoir de la recon-
naissance pour nos maîtres?
Parce qnVn nous formant à la vertu et à
la science, ils nous procurent les biens
les plus précieux qu'on puisse posséder
dans le monde.

PARAGRAPHE IV.

>£TOIR3 DES SUJETS ENVERS LEURS SOUVE-

RAINS ET LES AUTORITRS CIVILES.

19. Quels sont les devoirs des sujets envers
leurs Souverains.^
Les sujeis doivent respecter leurs Sou-
verains, leur obéir selon Dieu, les aimer
et pri«^r pour eux, leur payer le f ut cl
leur garder fidélité.

20. Pourquoi ?

Parce que Dieu le veut et que .^a loi nous
le commande. Q'/e toute personne, dit
VApà\rv,soiî soumise aux puismnces ««-

périeures;cariln^yen a aucune qui ne
vienne de Dieu .... Cest pourquoi qui-
conque s^oppo?e aux puisso/fces, 6^opj ose
d Vordre de Dieu ; et ceux qui s-y opposent
attirent sur eux la condammttiqn. Fa
Jiiipei; après; Jl£9i donc néoeëjaire de
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^ï ceiLx qui paita^::T. Souverain oJ
mal? ^

^^''^''"^ «^" autorité font-ij]

^pf, parce qu'ils résistent.^,

1

iJieu, sQurcf. .!«
^-'-'eni a 1 ordre auJ

Parce ().,e la ,vli„:r'P°"''^»x?i,i j

bonheur. a\aii(age et pour notre

•^«"de, et qu'il no'T "" '!?"^ '« <">'"•
•

; e.i.ple. '" "<'"s en a donné l'ex-

'"|''ïuv'en;rnT^"^''''™"'^^'J^«c.roi,s
•^on, parce que ol)r.

lis dot vent encÂ;» »
''""^^ra"'» ?en» encore

/e«rfflrrf«./W^/<«.
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PARAGRAPHE V.

DEVOIRS DES CHRETIENS ENVERS LEUR3 PAR-

RAINS ET LEURS MARRAINES, LEURS TUTEURS,

LEURS CURATEURS Et LES VIEILLARDS.

27. Que doivent les filleuls, les mineurs et
les pupilles à leurs parrains et marrai-
nes, à leurs tuteurs et curateurs?
Ils doivent les honorer, leur obéir, écou-
ter volontiers et suivre leurs bons con-
seils, parce qu'ils leurs tiennent la place
d'un père et d'une mère.

23. Que doit-on aux vieillards ?

On doit les honorer, les supporter. îes
soulager, Dieu l'ordonnant ainsi à cause
de leur âge et de leur expérience. Prenez
garde, dit le Saint-Esprit, de mépriser un
homme parvenu à la vieillesse .... Ecou-
tez avec soin, a'}ou\e't-\\, tes paroles des

vieillards et ne les oubliez pas .... Vous
apprendrez d'eux à bien penser et à parler
avec prudente.

29. Que i'aut-il faire pour honorer les vieil-
Jards.^ .>

Il faut leur donner en tout des marques
d'estime et de respect. , t

30. Comment faut-li supporter les vieillards?



toujours envers eux «ve
' i„ ^" "^iosU

Paragraphe vi
"'°'"°"——.™™.

^3. Pourquoi les D.ri^î
«^onseii.

, "^ HO Ils ce aoiit rpurl».. j '

^«r«ca««o«,. '"'«"dus devaol Dieu
"•••«i«eJ« aoat ka dev«î«. j«• <»ev«,r, de, uto^^^
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m^iira envers leurs pupilles et les mi-
ne ors ?

C est do les regarder comme leurs en-
faiilS devoir un soin exact de leurs
bietis et d'en rendre un compte fidèle.

PARAGRAPHE VII.

I

DEVOIRS DES MAITRES ET DES SERVITEURS^ DE-

|VO(RGa.VMJ.V DE:^ SUPERIEURS ET DES I.VFB-

AIBURS.

35. Le quatrième commandement ne regar-
de-t-il pas aussi les maîtres et le* servi-
leurs ?

Oui, il regarde aussi le* devoirs des ser-
viteurs envers leurs maîtres, et des loaî-
tres envers leurs serviteurs.

38. Quels sont les devoirs des serviteurs en-
vers leurs maîtres ?

Ils doivent les respecter, les servir avec
fidélité, eî leur obéir en tout ce qui n'est
pas contraire à la loi de Dieu.

37. Quels sont les devoirs des maîtres <nvers
leurs serviteurs ?

lU doivent les traiter avec douceur, veil-
ler à leur instruction et à leur cooduite,
et payer exactement leurs ?a?e«

I
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^"'> ils doive i nrîpi. u.
pour les autres.

'^ beaucoup les uns

LECON XVII

^t,oT>
''-' "'"'"'^'»« commandement

''

ZZ'ZlZS'r -- défend par ce
Dieu nous défenrl «^
ment

: U> de tue A|/«'
°'' «"m™»"'î<=-

quelque autre ma 3o ^fi^ '^°'-' °"
desparoles iniul,:.""^"'!""^""-'- Par
du scandale.

•'""•'
'
^"- ^^ '«' donier

'
^- I^piclTaS"*"'^ '«- - de 6/.,.

de f'csserll froXi/T '"' ''^ '«^ ""

;

«ne gnerre jus e o. '„ ''° "''^' ''ans
-^'contre celui ad ni '

°"' "'^ défendre

justice.
"^ exécuter les arrêts de la
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4. Comment appelle le crime de celui
qui lue un homme injustement?
a s'appelle homicide.
EsMI permis de se venger de ceux qui
nous ont offensés injustement ?
Non, nous devons leur pardonner, com-me nous voulons que Dieu nous pardonne
nos ottenses envers lui.

6. Celui qui blesserait ou qui tuerait quel-
qu'un en duel pècherait-il ?

Oui, il pécherait grièvement, parce que
nou3 n'avons droit ni sur la vie de notre
prochain, ni sur la nôtre.

7. Y a-t-il quelque circonstance oh il soit
permis de se battre en duel, par exemple
pour défendre son honneur?

'

Il n'est point permis de se battre en duel
sous le vain prétexte de défendre son
honneur, jii même de l'accepter, pour se
soustraire aux sarcasmes de certaines
personnes. Car c'est toujours un crime
contre le droit naturel et divin, et une
violation scandaleuse des lois ecclésias-
tiques et civiles.

8. Est-il permis de se tuer volontairement
soi-même ?

Non, il n'est jamais permis de se tuer, et
cette action, qu'on appelle iuicide, a lou-
jours été en exécration.
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9- L'Eglise in/lifire-t-elle des peines A ^... I

ou q,„ «e rendent coupables de suiSJLes „n. e. os autres encouren.r^ar J

i-EgM^e lespr^^d^r^'é^L'i^r»
siasîique. ^^puiiure eccie-f

iO. A quoi faut il attribuer tant dp «»• -iqu. se eo™.et.e„t tous irjoutT£''

J^'"'«nversement des princine«wl!„- IlI.E.t-ee une grande fau'^e Sr/dlfr"ta/!«m au prochain .»
'"'^«««^^'•«H'fij

Il est hors de doute que ce no .^•. I

grande faute, d'après'ces Iroles Ô . T«is-Chnst dans i'Evang le A/ ^^
••'

(lira d sm frère Zr,l:"^*'* ?«'

/r««m. rf./o„, -^,^Z d'ère '^ZT'
'*'mfeu de renfer.

" '^'^' 'condamné

12. Qu'est-ce que donnerdu *c«„rf«;c ,Donner du scandale, c'est fah-e „ntion ou dire une iit-J„ • ""* ac-

Chain à faire îe m.l ''"'
P"'""' '« P^*

.
foire le bk^. ™"'' ''" ''«™péche de

ta. Le scandale esi-il une grande fan,. >
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de la gîfàce, qui est bien plus précieuse
que la vie du corps.

14. A quoi faut-il attribuer les désordres qui
régnent aujourd'hui, parmi le peuple,
dans les villes et dans les campagnes?
Il faut les attribuer, du moins en grande
partie, aux scandales qui lui sont donnés
par les classes élevées de la société.

15. A quoi est obligé celui quia eu ie mal-
heur de donner quelque scandale?
il est obligé, sur la responsabilité de son
4rae, de le réparer au plus lot à l'égard
de toutes les personnes qu'il a scandali-
sées, et cela par tous les moyens possi-
bles.

16. Suffit-il de ne point donner de scandale?
Non, il faut encore édifier le prochain,
en le portant au bien par de bons coiiseiU
et de bons exemples.

LEÇON XVIII.

©U tlXlEME COMMANPEMCNT DE MXV.

1. Quel est le sixième commandement de
Dieu ?

Impudique point ne seraê de corps ni de
fiiftHvnienumî,
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*• Qu'est-ce que n;»„ »
^<?mmandeme„,r """» ^^^nd p», c.

Vissant l'âme au corn. î" St'^hé, aaser-

9"' 1 inspire, et Je dé^hT ' ^*' '* Aon/e

°- Quelles en sont I

i-es suites ordinaires 1" *'''''' "'binaires >

J'oublide Dieu IW ,*'* P^ché sont
P>- «. J'endurcSmentT'"™""' "e

1'°"

p-t'nVsrs;::^<'"Vf'^p^^''^<'.i„.
«f^e^ dépravés poufe ,7^^ ^'"' «'«s
««'«profession? ' ^^'"^ Publique.
<>% Ja terre a po«6 de pareil, „.PWeiJa monstres.
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LEÇON XIX.

DBS CAUSES DE l'impURETE.

1. Quelles sont les causes les plus commu-
I

nés de l'impureté ?

Les causes les plus communes de l'im-
purele sont

: l'oisiveté, les fréquentations
dangereuses les entretiens et les regards
deshonnétes les parures immodeste's ouJa trop grande recherche dans les habille-
ments, la lecture des mauvais livres, les
chansons obscènes, les danses, les spec-
tacles, les excès dans le boire et le man-

2. Pourquoi dites-vous que l'oisiveté est

"mptetéT" '" P^^^ ^°'""""- ^«

C'est que l'oisiveté, qui est la mère de
tous les vices l'est plus particulièrement
de celui-cj

: tl n'estpoint de malice qu'ellen enseigne, nous dit le Saint-Esprit. Aus-
si un des plus grands docteurs de l'Eo^li-sed accord avec l'expérience, nous ''as-

ril« ^""V' ?""* ^^^^^*' ^« plussouvent
t'mpuretéy c'est Voisiveté.
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9- Quelles sont ces fréaupnfnn^ j i

reuses qu'il faut teSl ""
''""H

cause ordinaire ei unno •*'°"""^ "4
ne d'impureté. ^ °'"'^''°'' P'"^bJ

^ l-u, mfre?:r n,a' ::-
r''^ '"i

S!rt7rdrer„x'o'„i''fr'°"^ ''-
«n vue d'u marriale Z/lJ^T^
pureté? ^" P'^^^ ^«'-t^aire à Jaf

Ceux qui se fréquentent ain«i A •

éviter d'être seuls et san« i^- '^^

prudence leur fait nnpl^"/^'"^"' ^^ ^'
i

Jamais qu'en%?ésenre 'dL^L^rs" a'^'^fou de quelques personnesgraves ^ '
^' î^erait-ce une grande (auâ aI

à quejqu'unp H»t. -
^^ manquer

VI ciqu une de ces prccaut ons ?
«"1, ce serait une grande {'^nt<^ «
<!«• toujours morilj:1\ri^'!i,Pf!:
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manquant, les jeune» gens s'exposent
bien prochuinerneni à de graves désor-
dres «t aux plus funestes consé'qnences.
Pourriez-vous nous expliquer comment
les entretiens déshonnôies sont une cau-
se ou occasion de péché contre la pu-
reté ?

^

Les entretiens déshonnétes, les paroles
libres ou équivoques sont une occasion
très-prochaine du péché contraire à la
purelé, parce qu'il y a une étroite liaison
entre parler de choses impure!=»et les com-
mettre. Aussi saint Paul nous as^ure-
t-il que rien ri*est plu» propre à corrom-
pre les bonnes mœurs que le^ mauvais dis'
cours.

8. Que faut-il penser de ces paroles qu'on
appelle légères, à double entente, de purs
badinages? D'ailleurs les expressions
sont modestes et on n'y entend point de
mal.
Ces paroles qu'on appelle légères, à dou*
ble entente, de jurs badinages, quoique
revêtues d'expressions modestes et dite»
sans mauvaise intention, n'en sont pas
moins mauvaises, souvent très-scanda-
leuses et d'autant plus dangereuses
qu'elles infiltrent le poison dans l'àme,
et que les auditeurs se trouveut blessés
sans preaque n'en apiircevoir.
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2o. s'ils encou/a^em I '"^""î""' P'^isir,
3o. s'ils rfe les fmnA ?"''"' '"^^ diseni'
,va"', ou du raoi„s%''""' P«'' '« Pou-
la fuite.

"* * ''* ne prennent pa,(

pureté ?
^® P^^'^^ contraire à la

S-'s":Sï"r'"-essairedevei|.
Jumentpar&Pr^'^r °û^^' ^P^^'a.

'érieur. Auss ce quëie^"'."' J^'»"*
''in-

commande le pk,s^ cvDr.<f'"'"'^'P"' '«•

de ne pas considérer fv!''""^"*'
«'««'

complaisance les obie,r„7„
''"""î'"» ^t

l'imagination, à remo/rr
,Ç'°P'^^à salir

yaises pensée; et à ev
'

i- f"" '*" "'^"
Jl- La trop grande recherchi^H

''
P^^'^'*»"^-ment est-elle un oéchff

^"' ">=»W'le-

'J

'^t*mimmmZ
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dre, scion la remarque d'un saint Père a
souvent les suites les plus funestes pour
les jeunes personnes. Ce qui a fait dire,
et ce qui n'a été que trop confirnié par
J expérience

: Hœc sunl indicia pudicU
itœ veljam amissœ velmox periturœ.

12. Les romans sont-ils de mauvais livre-?
Qu'entendez-vous parla?
Les romans sont de mauvais livres.— Oja
entend par romans, ces livres où sont ni
contées et décrites des aventures extraor-
dmaires et galantes.

|13. Doit-on mettre la lecture des romans au
nombre des occasions du péché contraire
a la pureté }

Il y a des romans qui sont ouvertement
obscène» et orduriers. Il en est
d autres qu'on appelle romans hon-
nêtes et décents; mais, quelque dé-
cents qu'on les suppose, ils ont toujours
leftet d'exalter l'imagination, de gâter
1 esprit et surtout de corrompre le cœur.
Amsi la lecture des romans est toujours
fort dangereuse et nuisible, surtout pour
ia jeunesse,

li. Ce qui vient d'être dit des romans en
plierai est-il applicable aux romans-
feuilletons ?

Oui, saus aucun doute.
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pas sans inconvénTem "^ T'^'T^" "'«'

16. A-.-o„ raison de Sa-de?"' '^^"S*'-
cause du péché coi.S ^

.°'""™« «""

p-rS^tu -n-^^^
plus dan.

'es, et elles allument ni
'"'^'^*'» Parc

dans le cœur u"fëu ?^'^ P'-omptemen,
henjidèle, est-il di danser'' ^" ''*'•«•

apostoliques, doitXt,! 'j? """^titutions

ments passionnés '"^^^ des sentûl
'7. Pourquoi avez-v'r..,. •

comme une cause Drinnr?'^ '« <^««»«l
contraire à la pureté'^ï

"'P^'"^ ^u péché
'

r7e-:,ttTeptlî"/« -^inei

=Xx-fSp4nroi'
, '""«celdoitêlre reS? '"^"' '*«"?«•

cprapatible avec !&f ^""""ne In-

*o. Ji,st-iJ vrai #,i-i»:ï . .

..-sdeCr.Lfe'^f^'uff"''™»--
sojt obligé de se îêsimp^r!^^

'""' *''"é»''en
de péché mortel ,

^'"'«"^«e. sou, pei„e
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temps, on a essayé d'introduire, même
dans les sociétés chrétiennes, un genre
de danses mauvaises en elles-mêmes par
l'attitude qu'on y prend, indécentes ei
scandaleuses, auxquelles, par consé-
quent, on ne saurait prendre part, ne fût-
ce qu'une seule fois, sans se rendre cou-
pable de péché mortel : telles sont la valse,
le galop, la polka, . . . Il est évident
que ces détestables danses doivent être
bannies de toute société honnête et chré-
tienne.

19. Les Pères de l'Eglise et les maîtres de la
vie spirituelle ont-ils condamné les dan-
ses?

Oui, et ils les ont signalées comme étant
presque toujours une occasion prochaine
de péché mortel.

20. Les mondains qui veulent être de bonne
foi s'expriment-ils, au sujet des danses,
d'une manière différente que les Pères
de l'Eglise et les maîtres de la vie spi
rituelle ?

^

Non ; les mondains eux-mêmes, dès
qu'ils réfléchissent, conviennent que rien
n'est plus dangereux pour les bonnes
mœurs que les danses et les bals." J'ai
" toujours cru les bals dangereux", écri-
vait le comte de Bussy-Rabutin." Ins-



SI. Les assemblées ni! '''"•étien." '"'

appelées veiuZ^"'""'^, vulgairemen,

,

^étére^SreSïfé'^^t- Rangera

"out'S"«-nt.4'rr,^^'en soi le.

q«e 11 puisgg
«Js et de danses, nnoîen effet qui «o„,
^voiret qu»i| „ ' ^"^/

tout^-fd ?
®°"^ peu dansèrent ^* " ^'^

'-««lan innocent» *=»
"^^"^ ^^ même

)i
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i
Le magnétisme humain vient-il à l'appui'
(le ce qui vient d'être dit sur le danger
des danses et dos assemblées du monde
en gênerai ?

Oui, et d'une manière bien remarquable.
La danse n'a-t-elle pas joué un grand rô-
le chez plusieurs seetesde fanatiques et
d'hérétiques?

Oui
;
IMiisloire ecclésiastique nous l'ap-

prend.

|.
Que faut-il penser du théâtre et des spcc-
tades} Est-ce avec fondement que tous
les moralisles chrétiens ont réclamé avec
tant de force contre les représentations
du théâtre ?

11 en est des spectacles comme des dan-
ses : ils no sont point mauvais de leur na-
ture. Mais, généralement parlant, les
spectacles sont fort dangereux à cause
de ce qui s'y trouve d'irréligieux et d'in-
décent. On y débite une morale tout-à-fait
opposée ; celle de Jésus-Christ

; le vice
y est représenté sous des couleurs sôdui-
santés, tandis que la vertu v paraît sus-
pecte, ridicule ou odieuse. On n'y donne
que des leçons de plaisir et de volupté, on
n y entend que des maximes de galante-
rie on n'y voit que des intrigues d'amour.
C est donc là que la mort entre par les

,.. -.•_-:. V, tiîut-. iiUSSi i ii.giis«
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a-t-ello toujours défendu à ses n„.Jd'aller au spectacle et ne néHi.?^nen pour les e„ détourner! ^ ^"
37 Peut-on regarder comme tout-^-fait ucents les spectacles donnés ,ar

Snrd?:?':dT'^'''^^ P'éïentVn;

S^e'-ircorpT^rf" r^" H
J-

moyens de^H^r 'cot;'".'L'intempérance est donc 1^
' '1

l'mpurelé- nii»«,- i-
' alimeiii

j

I nnpureté?
<=vjier jc vjee

II faut fuir avec soin tout ce n»; t

porter, recourir A iii
^'" P™

qui vo tout
"' ''' P'"'^*^^"'"^ de D ,J
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LEÇON XX.

DU SEPTIEME COMMANDEMENT DE DIEU.

1. QueJ est le septième commandement de
Dieu ?

Bien d^auU^ui tu ne prendras ni retien-
dras sciemment.
Qu'est-ce que Dieu défend par ce com-
mandement ?

Dieu, par le septième commandement,
nouj» défend deux choses ; lo. de pren-
dre le bien d'autrui injustement; 2o. de
le retenir sciemment, c'est-à-dire, avec
connaissance.
Sur quoi est fondée la défence de pren-
dre et de retenir le bien d'autrui?
Cette double défence de prendre et de
retenir le bien d'autrui est fondée sur la
loi naturelle, qui nous crie sans cesse :

Ne faites point aux autres ce que vous ne
voudriez pas que Von vousfit.

4. Contre quelle vertu pèche-t-on en prc-
nant ou en retenant le bien d'autrui ?

On pèche contre la vertu de justice ; on
viole même cette espèce de justice, la
pîus rigoureuse de toutes, qu'on appelle
justice commvfative*

3.

iiiiiiiiii»iÉiiiiii ^îiyii
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^' Quelle est le caraof^r^
tico commutative A^'''^

Propre de la jus.
f-e caractère proDre r*« î

•
i

Jfis contra/,. ^ "' '><iCcu.nom
et

en s'emparant d'u l' l ^''^ ^'acquérir,
«^ent à personne "' '*"'*^ ^"1 n'apparl

d'être erais >
P'^^'P^s qui viennent

encor,,
aujourd'hui une£ '^"^', ««'-«'Je

OuTrf" ?«"-«" brurr'''^ ^^«•«'»«'

">• Qu'est-ce 'que îtj?""^" positivement,

.L'accession es un^'"""-! '
'
^"

par Jaque"je „"f.u^îf
'ère d'acquérir,

Partient au Dronrfâ. • *. "«'cessoire au
-pale, ouàŒJ„7«

«le ^J^chose prt
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U

vaiU cee prin ipcs cl*cquité mnluelle :

îaece^sofre mit le principal ; la chose
fructifie pour mn maître.

11. Qa'est-ce que In prescripiion ?

La prescription est un moyen d'acquérir
ou de stî lil ère/, par un certain laps de
teij)p:«, «ou» les conditions déterminées
par la loi.

Quelles sont les conditions absolument
nécessaires pour qu'il y ait prescription }

Ce sont d'abord toutes les conditions dé-
terminées par la loi, et ensuite celles qui
sont dictées par la conscience.

là. Quel est le temps requis par la loi pour
qu'on puisse prescrire ?

Ce temps est plus ou moins long, selon
la nature des choses prescriptibles.

14. La prescription est-elle un moyen légi-
time d'acquérir et de se libérer, non seu-
lement devant la loi civile, mais encore
devant Dieu et dans le for de la cou-
se?ence ?

Oui, si elle est accompagnée des condi-
tions dont il vient d'être parlé.

15. Que faut-il entendre par succession ?

Par succession, il faut entendre le droit
de recueillir, en totalité ou en partie, les
ens qu'une personne laisse en mourant,

1^ L>. combien de manieras se fait latrana-
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est-il valide ?

Un grand nombre de ihéoloele^n^ m i

23. Que faut-il entendre par contrat ?Le contrat est une convention par laauci

-5. Qu est-ce que la donation ?

Î6. Que faut-il entendre par quasi-contrat,»Les -laasj-contrats sont des faits nurV

Tem nTtel
"'^ ''°"' '' ^'^«"^'^ ^" «S-'gement quelconque envers un tiers i.t

neïïrtie",
''"^^*'~ '^«S-

•8 Pom"
''''* conpable d'injustice.

qui enlève secrètement e bien r^'antmi
çomreja volonté de celui au^L^rï



On peut prendrr Je bien d'autrni „„ .

ies voIeursT^;. piraC'^r' ''°'^,'"'

quelque oho. recrlr3'„'l"' ''t'-°''«"'comme les murrha.'rnuf .V'"''
•^'''"''*'

A son père o,T" ?a 't' ' ''"''''l"'' "^ose

leurs miaSI:' et r.^.Tfl'''s n'/?'?"
''""^"^ fraude-? '

*""'•'

contre la justiS è? .'"l?'''':''' P^^' ^"

stitution.
•* ''• ''*'" °"i«é» à la re-

33. Quelle, son. ies pH„eip„e, obligation,
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des marchands dans leurs ventes ?

Il y a deux choses surtout qu'il faut ob-
server; lo. comme vendeur, lo marchand
est tenu de la garantie à raison des dé-
fauts de la chose vendue, qui la rendent
impropre à l'usagée auquel elle est desti-
née, ou qui diminuent tellement cet usa-
^e que Tacheteur ne l'aurait pas acquise,
ou n'en aurait donné qu'un moindre prix
s'il les avait connu^^ ; cependant il n'est
pas tenu des vices apparents et dont l'a-

cheteur a pu se convaincre lui-môme. 2o.
Il est tenu des vi^^es cachés, quand mê-
me li ne les aurait oas connus, à moins
que, dans ce cas, ii 'ait stipulé qu'il ne
sera oblige a aucune 'arant.'e.

34. N'y a-t-il pas encor» . luires moyens de
prendrtî injustemeni le bi d'aulrui ?

Oui, on peut encore prendit le bien d'au-
trui , lo. par des procès injustes, comme
font les pic ideurs de mauvaise foi ; 2o.
par des usures, en faisant payer les inté-
rets d'un prêt sans titre légitime ; 3o
m\ fainéa dise a négligence, comme font
leso!ivri( 18 et les domestiques qui ne tra-
vail le ait poait, ou font mal ce qu'ils ont
à faire, et reçoivent un salaire qu'ils
n' nt pas gagné.

35. Comment retient-on injustement le bien
d'autrui ?

t-



ouvrière le salaire ouf1»^ '""".*" °" ««x
n'acquittant pa, res*

j'»"' '''\ '"»
! 3o. en

nant une chose trouvai i ' '',''• "" ""«'-
qui elle appartiem ""' '""" "''«f^nner à

" ^1^:!^: î"ir"
f-o„,tanoes.

»">', 'ine deneTallT'" 'p '''«" d'au-

ne pas accompl r „„e nll"'™'' *»"« ^e

,^
par celui à qui elle r^fr/""''' acceptée

«8. Que doit faire cej„ f t
'^*"''-

il doit le rpnf^».« I I
" " autrui ?

M- Tous le. post^ '!
P'"» 'ô' qu'il peut,

«ont-il, obSde ". f" •"> d'antrui
manière ? ^ "^ restituer de la même

sessenrclemauvaiJl- T,'''^'' '" P"»"

^ de foi douteuse *• '^' *' '« Possesseur
^-

A qui fant-il restituer»
" &ut restituer àla n«.» '• personne même à
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•entent. "'^ T" '» repré-

4I.Oùdoit8efairelare,titution'U resl.tution doit ,e faire dan. In I-ouse 'rouve la chose dW„^"i II
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«esseur a été de bonne fn • I-
P""'

'«ire, il est de mauvaisïfoi êlIeH
?"

ra.re aa domicile de celui à a»',!.".!'
**

appartient. ^"^ '" °hose

<2. Eat.il permis d'acheter une cho«, rolée >

SeVi Vhe. "«ri"
"' l'-he "r'7

d

avoir été vSe. "* '^""^ 'i"'°" »«i«

43. Celui qui a causé au nmol,»!^ „ i

dommage dans sa perso„^''"ô„ ?"'!''"''

ou ses biens, est-il ^obligH;TréTZ

"Spe^r&l-t^'r±-^p„
""', 11 est ob igé de le rénaw., ... >
avant ceki m,; Po „

reparer, et même
«. Y a-t-il deg caui! ""I"',"?'' P" «"n ««ire.
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«A<îi''oCrd:=.,r.si^i^''-
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i« «
'^"'ifices i une envers l'autre • «în

46 Kn.l? '^«'•'aines conditions.
40. Le septième commandement regarde . iJ

S;iÔhe/''"'''''''P«"^'''««"««ibienq„.

des riches '
P"""""^ '» «'enir le biciil

maTs'i;t'î:re"s; trz'" 'T'^'"4
?i de retenir Je^^blL^esS: '^ ^'^'"1

48. Les r,ci,essont.i,s obligés d';?aire,-a,)

?itr;ir--« -Ion les be,

"'•SuSer '""''^ ''''"'«^'-" de faire

Jass'a^eïSL""
'''

^"'i'^^' »" différem.

" pauvre enf. ,Vff-'
P°'"' '" <"«"' d"

" a cebi' n, ^^X""^^ P°'"' de donner

« refné ^„^ '""^'^ Prêtez l'(>-

" pondez-i«i ^z,:z;^::,r^



m
" ceMf?' to. Tobie, rv ot xrr, ^« So>éi
" charitable en la maiiièrp (^ue vous ie
" pourrez : si vous avez »>jaucorîp de
" biens, donnez beaucoup

; si vous en
*' avez peu, ayez soin de donner de bon
" cœur de oe peu que vous uvez . . . l'au-
" mône fait trouver k niist'ricordc ot la

vie éternel le.'- i)o. /Vf)?;., tix, '' Vous
souvenant queceluiqui donne au pan-»

vre prêle au Seigneur, et que h Sei-

gneur lui rendra la récompense qu'il
'* mérite." 4o. Luc^ xr, Donii.'z IVuniô-
*' ne, a dit JésuH-ChrisI, .s< ion ce qu«

vous avez de bien, et vous serez puri-

fiés de tous vos péchés."
|60. Ne donno-t-on pas à Paumôno un autre

non» ?

On lui donne aui-si l<-^ nom fie miséricorde.
[51. Combien y a-tilde sortes d*œuvres de

miséricorde ?

Il y a deux portes dVnv.^.gde miséricor-
de : les œuvres eorpore !!'*•? et ies œuvres
spirituelles.

^

62. (Quelles sont les couvres corporelles do
rtii**t rieoru' ^

Los OMivrrs torpori'ltr^," d • miséricorde
«irtitau nôii]bi?r«? d^ f mjs", «*.v^Hin>^e^ pîtr

tego. coflign^ condo.

u

((

u

IfeU,
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t70.

le, carne dnZ \ , "* '*"" = CV>n«
. "'?«, doce, sotare, rtmUUJer, ora.

-=9»lî«c=

LEÇON XXI.

2- QnV.ii.ce ,,ae Dieu non. A&r j, 1

ARTICLE
I.

ire la v •î.a
''°*"'°" (^«"een jusiice•fp la vériré.

C*ux qui wm 8pp,lé, .„ ,^„„..„..

justice con-
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itnelleâ JE ?*^^"î
l*^?

j^^es sont-iU obligea de dira
™H »& venté ?

Oui, ils doivent dire la vérité et ils le pro-
mettent par serment, et, s'ils ne la di-
saient pas, ils seraient parjures.

h A quoi seraient-ila tenus, s'ils rendaient
un faux témoigna? ^e ?

Ils seraient tenus de réparer le dommage
qu'en souffrirait le prochain.

ARTICLE II.

DU aMCKSONGE.

. Qu'est-ce que le mensonge ?

Le mensonge est une parole que l'on dit,
ou un signe que Pon fait, danè l'imen-
tion de tromper le prochain et de lui faire
croire le contraire de ce que l'on pense.

7. Combien diatinguc-t-on de sorîes de
mensonges ?

On distingue trois sortes de mensonges :

le joyeux, Vqfficieux et le pernicieux.
8. To»n mensonge est-il un péché.?

Oni, îout mensonge est un péché.
9. Tout mensonge est-il un péché mortel ?

Non, il j a des mensonger qui ne sont
qne péché véniel

10. N'est-il pas permis, àa moin^ d'ni«er
d^équivoques ti de rcbirktiom menlaku ?
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^on,^ pnYcn que les équivoqim et ,.

reftfrictions mentales sont de véritable
rrKîiisonges.

-11. Faut-il regarder comme des mensoiit/ei
certaines expressions qui ne sont '^pa

vraies à la lettre, mais dont le sens ei

bien cotnni ? Par exemple : un doni;:
tique ment-il en disant : mon maître 7iti

pus U'/, quoiqu'il y soit réeliemenl?
Ces expressions et bien d'autres du ir

me jLrenre ne yonl point de^ menson:,'.!
12. E^i-il toujours nécessaire de dire tour

que Pou pense ?

Non, il y n, au contraire,' une fonl.
circonsianees où, San.* recourir au nif.
aorijj^e, ilfani se montrer réservé et à
5crçi.

!3. Que fkut-il p( iiscrde l'hypoeri&ie, d»'
flritterie, do la jactance eide la leinîr
{aux î^('tnhl'yjl ?

Jh ieiii ' . ïav\ -

vérifîiblc rn^'H «

de parcM*»«.
, ij,

tant d<; . . ' u.'.i

.c, ia iaetauf

!'.
- "i 'l'acuoits,

pur cr.iise'jifeni.

ARTICLE m.

iiï3 hA LAhftMmm.

14, (]u%'i!-f.h q,^(. ^.f^j,^jj.jj^jj,-. ,
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C'est imputer au prochain de» faute»
qu'il n'a pas commises, ou des dôfautt
qu'il n'a pas.

15. A quoi est teim le calomniateur ?

Le calomniateur est tenu de se rétracter,
et de réparer le dommage qu'il a causé.

16. Quelle est, de toutes les persécutions
auxquel! s le juste est exposé, la plus
cruelle }

C'est la calomnie.

ARTICLE IV.

PK LA M?:Of«ANCE.

17. Qa'cst-c(» que m<'*(îirtv^

C'fîst taire coifntiître, sans motif grave,
l(»s fmtps ou l«8 défaut* réels du pro-
chain.

îft. Pouriiuoi est-rc un mal de faire connaî-
tre !»'8 fautes ou les drîUuJs <lu prochain,
lorsqii^on ne «lit que la vt* rite ?

Parne «lut* c'est violer le précepte de la
charité, (pii nous défeiul de faire à autrui
ce que nous ne voudrions pa.-* qui nous frtl

fait.

ÎO, La médisance est donc un graïul -ceohé ?

ni, elle est de pa nature uu pînîh^» mar-
tel

20. Semit-ce un péché uiorttl %^^^ d#i fiirre
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Oui ce serait un péché mortel.
21. Peut-on écouter avec plaisir la médisan-

fl°"' i'."'*'" jamais permis d'écouleravec pia..snce qui peut blesser ou affli-ger le prochain. "

Siî:r
"°"''

^'"'*"'"^"'' o" «"'«nd

S'âoi"r»h ^r°".»|a'"=^ il faut observerce qu, suit : lo. s. la personne qui entend

T.Tr ''" ""P.^rie""' à celle qui d"t dumal du prochain, elle doit lui iniL
"

silence
j 2o si elle est inférieu eôu é«ale, elle dou détourner la médisa,!ce afe;adresse, en chai.jjeant la conver^alfon3o. m -on conlinne, elle doit manîfc^i:

.Tl^nt^Trirr*'"'- ^"
'"'•'"""-'"

•Iles, elle doit se retirer, s'il est possibleet «e séparer d.-s pécheurs, afirde „epas périr avec eux.
"*

M. A quoi est tenu le médisant ?Le médisant doit recourir aux excuse,dire du bien de celui donl il a ZTIZ'le. et reparer, au.un, q„.i| le ^eu, ^u'
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ARTICLE V.

D« LA CQNTUMELIB.

ti. Qu'est-ce que la contumélie?
La contumélie est une atteinte injuste et
pafi-nte portée à l'Iionneur du prochain
soit par paroles, soit pur actions.

25. LacontaïuHie est-elle un grand péché ?
La contumélie est de sa naîure un péché
mortel.

'^

26. A quoi est tenu celui qui s'est rendu cou-
pable de contumélie?
Celui qui s'est rendu coupable de con-
tumélie doit réparer, autant qu'il est en
îui, le tort qu'il a fait au prochain dans
son honneur.

27. U oo.itumélie, d'fendne parla loi de
liieu, l'esi-elle également par la loi ci-
vile ?

La loi civile, non seulement défend la
coniurajlie, mais elle la punit sévère-
ment.

' 1

ARTICLE VL

©0 JUGEMENT TEMERAIRE.

33. Qu'tst-ce que iuo'er tl^rnApaiyswîi-

•îugeir îéiaéiraùimeat, c'est coaôivoir une

>AM>é >
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opinion désavantageuse du prochain m,
ui prêter dé mauvaises intSn "Unraison suiîisante.

»<

i <
LEÇON XXII.

W NEUTIKME M DO CIXIEMB COMMAUDB-

MCNTS 1)K BIBU,

' £?"" '"^ -euvième commandement de

L'œuvre de chair ne désirera* qu'en ma-rtage seulement.
"

«. Qu'est-ce que Dieu nout défend par cecoramaBdement ?
"^

îcJus'Jif' '^
"euvième commandement,

Tr^^. 1 î
** '" ''^''" •'• les pensée, con:

u;aire8 à la «ainte vertu de pureté.

de'fa^T"'[^"'*'^'\"'"«' de dé.irerde Idire de» chose» d.'-shonnétes ?Ou. désjrer de (air.. ,les ohoses déshon-
nete», c'est ofl.iwer Dieu, qui voit le

'/"" '«raal qu'il défeiid.

d^^^h^' ï,"
'""'"' -'"'••"^•"'•Vune ch.«e

... «L «Tj '
'^'" "'"" '««*'^« Je la fai-

4.
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Ouï, la seule pensée d'une chose déshon-
nêtetst un péché, quand on s'y complaît
volontairement.

Est-ce aussi un péché que d'avoir de
mauvaises pensées, quand on n'y consent
point ?

Non, c'est, au contraire, un mérite que de
résister aux mauvaises pensées qui se
présentent à l'esprit.

Quel est le dixième commandement de
Dieu ?

Biem d*autrui ne désireras, pour les avoir
injustement.

Qu'est-ce que Dieu nous défend par ce
(ommandemenl ?

Dieu, par le dixième commandement,
nous défend de convoiter, e'e»i.à-dire, de
désirer injustement le bien d'autrui.
Pourquoi Dieu défend-iJ ainsi les mau-
vais désirs et les mauvaises pensées ?

Farce qu'il voit le cœur, et qu'il ne peut
être dignement honoré par les aclionsex-
térieures, sans la pureté du cœur.

LEÇON XXïlI.

BIS COMMANDEMENT» DE l'eGLISC.

Combien y a-t-ij de commandements de
1 *gljde ?
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ft

s Ml

Il y a »cpi commandements de VEAIbc
«. Quels î.ont ces sept oommaudemenls ?

*

LcBfêtes tu sanctifieras, &c.
3. Sommes-nous obligés Je garder Its cor

mandements, de l'Eglise ?
Oui, nous sommes oblig^îs de garder le«

commandements de TEglise, aussi biei
que les commandements de Dieu.

4. Pourquoi devons-nous garder les com
mandements de l'Eglise ?

,

Parce que Jésus-Clirist' veut que noij
obéissions a son Eglise, comme il veuf
que nous obéissions û lui-même. Voici
ses propres paroles ; lo. Jean, xy, 2|]

u a1 puJHsanci m'a été donncJ

^^

dans le ciel et »m' hUerre ... Comme
mou i^<^re m'a 6a vové, je vous envoie"

2o./.:^c,x, IG,*; Celai qui vous écoutem écoute
; celui qui vous méprise, me

^^
méprise ." 3o. ^fnt/h., xvm, 17, ^^Yv'

^^

ui qui n'écoute pas l'Eglise, regardez-,
le comme un païen et un publicain."

L. i^^glisea donc, dans un sens, la nni^
sance de Jésus-Christ lui-même • el'e
est envoyée par Jésus-Christ, comme
J^j^us-Chnst a été envoyé par soi. Père;
elle a le pouvoir d'établir, de supprimer,
d .nsdu.re, d^interpréter, de pm Ir, de
récompenser. En vertu de cette' an-
lorite, elle a fait des curai:iiaiîdementi

;
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elle a imposé aux hommes de» préccptci,
et les hommes doivent s'y soumettre,
comme ù ceux qui sont émanés de Di»u
direcipmenl. 11 y a donc obligation do
garder les commandements de l'Eglise
aussi bien que les commandements de
Dieu, et quiconque en transgresse un
seul, en chose g ave et avec un consente-
ment parfait, so rend coupable d'un pé-
ché mortel.

—-«»'^^ÎK<»"=*

—

LEÇON XXIV.

DES TROIS PREMIERS COMMANDEMENTS DR

I/EOLISE.

1. Quel es! le premier commandement da
l'Eglise }

Les fêtes tu sanctifieras^ qui te sont de.

commandement.
2. Que nous ordonne l'Eglise par ce com-

mande meni ?
,

L'Eglise nousordorine, par ce premier
commandement, de sanefilier les fêles
d'obligation, comme le dimanc^he.

I. Quelles sont maintenant les fêtes d'obli-
gation t
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180.

Outre Je8 fêfi»« ^1,-

province de Qoéhé? '"''-"'«"ant, dan, J

£folre Seigneu/ )'i^„' . ^"''^oncitii

Vierge Marie, 1'^
' "^ ^^^""^nheureud

,

gneur, la fê.^ j
*^*"**''« de Noire SeiJ

/»«« de la bie„h.„;~'«A 'a C<,„J
/«"fo" ia Nativité de N„.'^c^^ ^''A* Qnel est le deuxJ^ """^ Seigneu,

. i'Eglis. ?
""'-^^''«^

commandelnemJ
^^'<dimanches ma. I

P"reitleme„t. **"'*'«'''•««.«//««
/è7«

o. Que nousoidonnf ''r, ,.
'

f

•nandement ?
' ^«'"^ Par «e «otn-

."'Jor de°sr„^,trd"t^^ '^ '--

^- 4 1"«lle partie de la „,„ ,«ister pour .atisfa.re au or'/'
'^*"'-'' «'•

Selon ui, gfand nrHu P'^'^^epte ?

Pour«alisfa?rearn^"' '^^ 'Wologien,

l'-^vangiie. *" 'commencement de

i^%t:y^''°-è- commandement de



181.

Tous teê péchés confesseras à tout lemoins une fois l'an.
S. Que nous ordonne PEglise par ce com-mandement ?

=> *-

Elle nous ordonne de confesser nos pé-
ches, avec les dispositions nécessaires
au nioms une fois Pan.

'

9. Celui qui n'a commis que des péchés vé-
niels est-il tenu à la confession annuell* ?

PE 'lisJ
^*^ ^^""' ^" ""^^^^ ^^ précepte de

10. Pourquoi PEglise dit-elle : à tout le
moins unefois Pan ?

Pour marquer que nous ne pouvons pas
difterer plus d'un an, et pour nous enga-
ger a le faire plus souvent.

II. Dans quel temps doit se faire cette oon-
lession annuelle ?

L^Eglise n*a point déterminé le temps •

neamoms il est à propos de la faire dans
le temps de Pâques, afin qu'eUe serve de
préparai on a la communion pascale.

tuelîe
?"^" ^"""^ ^^ confession an-

D'après le quatrième concile de Latran
on doit la faire au propre prêtre, c'e^i-à'

du diocl'*
P^^^'^ approuvé par Pévêque

1«. A quel âge est-on obligé de se confesser ?
Un doit se confesser, dès qu'on est capa-

Il 'J

w



V

I fw 1

Si* I I"

précentP H^io ^ r P^"'^ accomplir Je

tous les pécLs ouMl7ctmmis detaTsTadernière confession?
«epuis Ja

C'est une grande erreur de croire n-..pour satisfaire au précente HpPa' V '

par rapporr à la conf^s^^^Htit^ï
faire la simpJe déclaration de ses p^^^^^

lô. Les enfants sont-ils tenus an préceote dela confession annuelle avant hf^miovQ '^yut^iit, avant JeLT* nre-

avep llioi, ,..,
"'o'-* f"^ se reeonci 1er

de hnrn
'''V.«'=''^ant l'absolution avecae bonnes dispositions, sans ai p„^!!l'époque de leur DremièV;?l.!.'!'L"^i''

wiixiiiuiiiUii,

2.

3.

4.

5.
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LEÇON XXV.

DV QUATRIEME COMMANDEMENT DE l'egLISE.

h Quel est le quatrième commandement
de TEgiise ?

Ton créateur tu recevras, au moins à Pâ-
ques humblement.

2. Qu'est-ce que l'Eglise nous ordonne parce commandemejit ?

Eiie ordonne à tous les fidèles, de Pun etde l autre sexe, qui ont atteint l'âge de
discrétion, de communier au moins une
ioislan,dans la quinzaine de Pâques.
i^J^urquoi dit-elle : au moins à Pâques >

Elle se sert de ces expressions, parce
quelle désire que l'on communie plus
souvent. ^

^' ,^^^;T^f"^^^^^^ésirdeJésus.Christ que
les iidèles communient souvent ?

C'est certainement le désir de Jésus-
Uirist que les tidèles le reçoivent souvent
dans la sainte Eucharistie. C'est pour
cela qu'il nous a donné sa chair comme
nourriture, et qu'il veut être appelé notrepam quotidien.

^*
^^^«

/"aut-il entendre par l'âge de discré-

iUUlifii,
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•^ar l'iige de discrétion, il faut .nf ie temp.de Ja vie où l'o oen
^'^'^''^

la grandeur du sacrement de '.?""u^^^'^
stieet les dispositions nH .^ ^"^^ari-
bien recevoir

nécessaires pour Je

6' Où doit-on fa irp ïo «

de la communion'pascaw""°" '" ''^^°"
J-^ion, a moins qu'on n'^rt/ i

se cathédrale ?
™""'^ ^'"'" ^'^gH-

nonistes. *"5^*=ns et Jes ca-

LECON XXVL

--THOUB.K.,BHSCOMM..B.M...,,,

I^'UGLISE.

1. Quel est le cînniiiàr««
de PEgJise ?

'''"^"^^'^^ commandement
Quatre-temps, vis^Upo ^^^
réme entièrement '^'''''^''' '^ ^« ^«-
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dant Je carême eiKier le^ inJTrlL '
""

temn« nt lo „ ii ,
"^i "^^ jours dequatre-

3 0,?^r«t
'^'•"'' ""^ certaines fêtes.

•>• Qu est-ce que jertiier '

Jeûner, c'est s'abstenir d'aliments gras

On peut le prendre vers midi.

d^f V°"l
l'^s animaux dont la chair estdéfendue les jours de jeftne ?te sont, en général, tous ceux qui nai,sent et vivent sur la terre. ^ "'*'"

collnlil
P"*'

''m™'' '''ajouter une légère

JoûSrjeûnrî''"'^"^
''^'-^ P-™- 1-

rappon à la quantHé det ^SCrè f"
Xr^de^'^ndr^, f"^la^ÏÏ ?'
quantité d'aliments suflisante po' r non

fitiS ^^ . ^ ^> ^'^ 4^. ainsi la auan-tite de nourntnre se doit déterminer par
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1« besoia de chaou,,. Cependant, pouriévaer les embarras et les scrupules d

cmbZ^tZr''''"''' ^'' théologien
etlebres et pieux, entre autres saint Li-goun, ont donné pour règle commune qu

entre huit et d x onces de nourriture.

àlaroIlT"t ™^ng«i- indifféremment,a a collalion-, toutes sortes d'aliments ?

toute^ ^1 P*^,T"S'-'' indifféremmen.

ffreM In 'nll
;'>''™^"'«' quoique mai-grès a la collation

; on doit éviter sur-tout d'y prendre des aliments cllaud."
apprêtes, trop substantiels, tels que [poisson les ceufs... Au' reste, lurc

ce que font les personnes instruites e

9 Doi?nnf" ''^'' '^^"'l"" ''" diocèse,

de[S l.
' ,'°"''' ''*-' J"'^"''' «'''bstenir

coton >°"''''"'"'^"'-^P^^^''^'^'^

ab^i^n-^^^l'^P'"* P^-'f^'* ««'de s'en

Ift F .m"''
^"*^°' qu'on 'e peut.

vewil f'""*?'"'
"" J"""" ^'^ J°ûne, d'inter-

fe-rl I

'"'',? accoutumé, c'est-à-dire, de

V ers le soir ?

s"nna ble."
^ P""' "^'^ ^^"^' ««^ «""^^"i"
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11. La loi du jeûne oblige-t-elle tous les fidè-
les?

Laloidujeôno oblige tous les fidèles
âgés de vingt-un ans, qui n'en sont point
légitimement empë-hés par les infirmi-
tés, de^ travaux pénibles ou par d'au-
tres bonnes raisons.

12. Que doivent faire ceux qui sont dans
l'impossibilité d'observer, dans toute
son étendue, la loi du jeûne, mais qui
peuvput en observer une partie?
Ils doivent observer de la loi tout ce qui
leur est possible.

13. Que doivent faire ceux qui croient avoir
de bonnes raisons pour ne point obser-
ver le jeûne ou l'abstinence ?

Ils doivent les exposer au supérieur ec-
clésiatique et lui demander la dispense
dont ils ont besoin.

U. Lorsque, dans une famille, se trouve une
personne qui a reçu la dispense pour
faire gras, le père de famille peiit-il éten-
dre la dispense indistinctement à tous
les membres de cette famille ?

Il ne peut pas sans un motif raisonnable.
15. Si, en carême, le chef de la famille a

reçu dispense pour manger de la viande,
et s'il ne peut ou ne veut pas préparer
deux repas, l'un gras et l'uutre maigre,
•©s ejifanis et les personnes attachées f^

I:
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son service peuvent-ils également maii-
ger de la viande ?

Ils peuvent y être autorisés par leur curéj
ou par leur confesseur.

16. Celui qui, sans être dispensé de PobliL'a.i
lion du jcûue, est dispensé de Tobli^J
tion de l'abstinence, peut-il manger, aumême repas, de la viande et du poissoir
iNon, il ne le peut pas.

17. Les personnes qui, à raison de leur â^^ei
ou a cause de l'exercice de quelques
rnetiers fatigants, sont dispensées de l'o
bligation du jeûne, et qui sont en même
temps dispensées de l'obligation de l'ab-
stinenee, sont elles soumises à la loi qui
delend de manger, au même repas, de la
viande et du poisson ?

Selon le sentiment le plus généralement
admis, elles sont soumises à celte loi

1». Les personnes qui ont obtenu la dispeii-
se nécessaire pour manger de la viande
un vendredi ou un samedi, où le jeûne
n est pas d'obligation, peuvent-elles, ce
jour-la, manger, au même repas, de h
viandeet du poisson?
Cela leur est permis.

19. La loi qui défend de manger, au même
repas, un jour de jeûne ou de carême, de
la viande et du poisson, comprend-elle
les poissons salés, comme anchois, ha-

- *

*i \ftlil;
;||
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fncnt man. rengs, &c ?. Ou bien, peut-on s'en servir
comme assaisonnement d'un autre mets ?

D'après une réponse de la sacrée Péni-
tencerie, en date du 16 janvier 1834,
toutes les fois que la promiscuité des
mets est défendue, il est également dé-
fendu de mêler avec de la viande du
poisson salé.

80. Celui qui est dispensé de l'abstinence
peut-il, un jour de jeûne, manger, au mê-
me repas, de la viande et des coquilla-
ges, qu'on appelle improprement fruits

de la mer et qui sont communément ré-

putés poissons, comme huîtres, éerevisseiy

homards, &c. ?

La sacrée Pénitencerie, consultée sur ce
sujet, a répondu que cela n'était pas
permis.

%\. Les personnes qui sont dispensées, quant
à la qualité des mets, peuvent-elles, les

jours de jeûne, dans l'intérêt de leur
santé, faire usage de bouillon seulement,
et pour le reste faire maigv pour obser-
ver, autant que possible, la loi de l'ab-

stinence ?

Elles le peuvent, d'après une réponse
donnée par la sacrée Pénitencerie, le 8
février 1828.

22. Est-il permis, un jour de jeûne, quand
on est dispensé de l'abstinence, de man-
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If!

il»'

:i

*i

%.-(

pis "'"' '"' 'héologions. cela ea,

23. Est il permis, un jour do jortne, quandon es, dispensé de l'abstinence, de™
ger, au m&mc repas, de la viande desœufs et du laitage ?

' ^
Oui, cela est permis.

-4. Dans les jours de jet^ne, ofiil y a dispense pour manger de la viande, le, nérsonnes qui ne voudraient user que d'almenls maigres, pourraient-elles^préparer
le po.sson avec de la graisse fonie^
telles le ponrrajenl, d'après une rénonsedonnée par la Péniteneerie.

'

11?^°} '^ •''''^"^ '1" «a^ême a-t-il étéinstitué? ""^^

dC l'"'!.'?''
'" J^*^"" '^^ Jésus-Christdans le désert, et nous orénarer \ u

communion pascale.
P'^^P'"" <> la

n é^SimS'"^
'''^ Quatre-Temps a-f

27. Pourquoi le jeûne de la veille de certainés grandes fêtes a-t-il été institu'."
"

^our nous préparer à les bien oéli'brer

i%iT> """™'^ '•«•'"-andoment dé
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Vendredi chair ne mangeras^ ni le aame*
di mémement.

^^. Qu'est-ce que PEglise nous défend par
ce commandtîment ?

L'Eglise, 4)ar ce commandement, nous
défend Tusage des aliments gras le ven-
dredi et le samedi. Mais, par une dis-
pense du Pape, obtenue pour toute la pro-
vince de Québec, les samedis ne sont
plus des jours d'abstinence, à moins
qu'il ne s'y rencontre un jour de jertne.

30. Est-ce une faute grave que d'user d'ali-

ments gras le vendredi et les autres jours
d'abstinence ?

Oui, puisque c'est mépriser l'autorité de
l'Eglise, à laquelle Jésus-Christ a com-
mandé d'obéir.

31. Que doivent faire ceux qui ont des rai-

sons pour faire gras les jours maigres ?

Ils doivent, s'ils le peuvent, en deman-
der la permission à leur curé.

32. Pourquoi l'Eglise a-t-elle institué cette
abstinence du vendredi et du samedi >

Pour honorer, par la pénitence, la mé-
moire de la mort et de la sépulture de
,lésus-Christ.

33. Les commandements de l'Eglise ne pres-
crivent point de jeûne durant l'Avent

;

pourquoi donc en observe-t-on dans cette

province ^

H

â
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Les jeûnes que nous observons ici ton.
les mercredis et vendredis de l'Avent, onete prescrits par Grégoire XVI, Soûvê
rain Ponlife pour remplacer ceux de,vigiles de saint Jean-Baptiste, de sainLaurent, de saint Matthieu, des saint.Samon et Jude, et de saint A'ndré Donc
!f if'}^'

<^f
l'Avent ne sont q^^etranslation des jeûnes de ces vigile" etc'est encore l'Eglise qui nous oblige de

ïemtf'^P^''"'''
cinquième comman-

'"pEg'Hse.''''^"^™"
commandement de

Droits etdîmes tupaierasà VEglisefidèle-

35. Ce dernier commandement de I'E<^Iise
oblige-t-il les fidèles aussi rigoureusement que les autres qui précèdent >

Le septième commandement de l'ÉfflisPn oblige pas moins rigoureusement queles antres, et 'obligation qu'il impCe

d'autant nf
^ ''f'^

^'' '^"' ?-'«"« e"d autant plus certaine et plus incontesta-

rei et sur le droit divin
38. Pourquoi les fidèles doivent-ils payer la^™«°« autre droits à leurs curés ?

>Zl ^"^^^^ d^i^ent payer la dîme ou au-
tres droits à leurs curés, parce q«e ceux-

((

((

u
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ci n'étant appliqués qu'a leur dispeniei'
les biens spirituels, c'est à eux à leur
fournir la subsistance temporelle. C'est
une règle du droit naturel que Jésus-
Christ applique aux ouvriers évangéli-
ques, pour faire voir qu'ils ont droit à une
récompense temporelle : Luc, x, 7,
Dignus est opérai ius mercede sua. Cet-
te doctrine, saint Paul ne craignait point
de l'annoncer aux nouveaux chrétiens de
Corinthe :

" Qui est-ce, dit-il, qui va
" jamais à la guerre à ses dé-eus ?
Qui est-ce qui plante une vi^.ie et
n'en m^nge pas du fruit ? Qui est-ce
qui fait paître un troupeau et qui ne

Il

mange point du lait du troupeau? . . .

Si donc nous avons semé parmi vous
des biens spirituels, est-ce une grande
chose que nous recuillion 5 une partie

" de vos biens temporels ? JSe savez-
*' vons pas, ajoute le même apôtre, que
ceux qui servent à l'autel, pariicipent

" à l'autel ? " c'est-à-dire, qu'ils ont
part aux oblations qui s'y font. Puiâ
enfin il conclut; " Ainsi le Seigneur
" a ordonné à ceux qui annoncent l'é^
" vangile de vivre de l'évangile," c'est-à-
dire, que ceux à qui révanofile est an-
noncé doivent fournir les choses néces-
saires à ceux qui les instruisent»

u

u

u

u

((

((

((

((

u

((

ii-.: ^
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LEÇON XXVIL

DES CONSEILS EVANGELIQUES.

I. Qwe faut-il entendre par conseils évanJ
gehques ?

Les conseils évangéliques sont diven
moyens de parvenir à la perfection, quinous sont conseillés, mais non commaji.
des dans l'Evangile.

'

S. Quels sont les principaux conseils évan-
geiiques ?

Les principaux conseils évangéliques
sont

: le renoncement au monde, la pau-
vrete volontaire, la chasteté perpélueile
et l'obéissance.

3. En quoi consiste le renoncement au mon-
ce .•*

Le renoncement au monde consiste à
quitter le monde, pour vivre dans la re-
traite.

4. En quoi consiste la pauvreté volontaire?
La pauvreté volontaire consiste à se dé-
pouiller de ses biens, pour les donneraux
pauvres ou les consacrer à d'autres bon-
nes œuvres.

«. En quoi consiste 1^ ciiasteté perpétuelle ?
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!•'.•;

Elle contiste dans le sacrifice que l»on
fait de son corps à Dieu, pour vivre pen-
dant toute sa vie dans le célibat et la
continence.

|(J. Sur quoi est fondée la pratique du céli-
bat et de la chasteté perpétuelle ?

Cette pratique est fondée : 1 ^
. sur l'ex-

emple de Jésus-Christ ; 2 ®
. sur les con-

seils de l'Evangile ; 3 ®
. sur les conseils

de saint Paul :
" Je crois qu'il est avan-

" tageux à l'homme de ne point se ma.-
"er Or, je vous dis ceci pour

" votre avantage ; non pour vous tendre
" «n piège, mais pour vous porter seule-
*' ment à ce qui est îe plus saint et qui
" vous donne un moyen pbjs facile de
" prier Dieu sans empêchement." 4 ®

.

Sur les exeirplRS! (Vnn grand nombre de'
saints qui ont renomîé au niarriage et
gardé la chasteté pt;rpéîao!i3, afin d"e ne
s'occuper, selon les avi?; de i'apôîre, que
des choses de Dieu et du soin de se ren-
dre agréables à ses yeux.

î. En quoi eo!î^i>*1f' l'obéiss^mce ?

Elle consiste à faire le sacrifice de sa
propre voloiil'j, poar la soumeUre à celle
d'un supérieur.

8. Comment prouve;;.vou53 rexcellence et
Timporlance de cette vertu ?

«^'excc'Ilcucê eî riBâportauce de- i'obéi&-

ÉÊÊÊm
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«ance se provent, I o . p„ j-exemple J
JesHs-Ch)ist,qui, pendant trente ans, fjsoumis a Mann ^t à i^...„u _. _ '. 1

^ -^. „ .„ ...w.i ui; lii croix, a >^
.

les maximes de Jé-sus-Christ dans so,|^vang. e, qui veutque les plus grands J
fassent les plus petils, qu'on renonce à II

LEÇON XXVIII.

DES \CTES HUMAINS.

Parades Iiumu.n., il faut entendre lesactions de riiornme qui procèdent libJment de sa volonté. '

^'
Lr=!nr."'l'''

''*^'''"' '^^ «'^'«» humain,.'
l.es actes humains se divisent en élicile.

rLr;relr^'
'°"^ ^* mauvais, ^1,"

rieur» et extérieurs.
3. Qu'est-ce que le volontaire >

Le volontaire est un acte qui émane de la

l^lZt
^'

' ^™'»''' «gi^'^a"t avec la
connaissance de ce qu'il fait.

4. ^Wlhs sont les causes qui peuvent nui-
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ivent nm»

re au rolonlaire et au libre arbitre ?

Les causes qui peuvent nuire au volon-
taire et au libre arbitre sont : la violence,
la crainte, la concupiscence et Tignoran-
ce.

5. Qu'est-ce que la violence ?

La violence est une force majeure, ve-

nant d'une cause extérieure et libre, qui
nous porte à faire une chose que notre
volonté désavoue.

6. Qu'est-ce que la crainte ?

. La crainte est une inquiétude de l'âme,

un trouble de l'esprit, un sentiment pé-
nible excité par l'image ou la pensée
d'un mal à venir.

7. Qu'est-ce que la concupiscence ?

La concupiscence, en général, est un dé-

sir ardent, un mouvement intérieur, un
penchant qui nous porte plus ou moins
fortement vers un objet sensible et agré-
able à la nature.

8. Qu'est-ce que l'ignorance ?

L'ignorance est un défaut de science ou
d'instruction en matière d'obligations.

On distingue plusieurs sortes d'ignoran-
ces : l'ignorance de droit et l'ignorance
de fait ; l'ignorance invincible et l'ij^'no-

rancc vincible ; l'ignorance crasse et l'i-

gnorance affectée,

s*i»ffi?
.

.[ Il I iiiMm ii iiiiiiiiilB i I II • ll'H'l iTfitn »iS^
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humaina ?

La moralité des actes humain» consiste

Ja règ!"""
"" °™"' ^ ^"^ '°' «J»' *>» ^3t

10. Y a-l-ii des actes humains indifférents >
Il y en a quant à l'espèce, mais il ^.yena point quant à l'individu.

^^"

t^ndi^ fA'^f ^f^^
humains, il faut en-

arlions, le bien auquel on tend et qu'ondésire obtenir. ^

12. La fin qu'on se propose, en ao-iosant
concourt-elle à la moralité' de l'acte

>'
enZi''"'^"" '" fi" ^»'"" ^- PW,
fp ml- i'.

''°'"'""'t à la moralité de l'ac-

Lr ' .''"'' •?""' ^»^'*' augmenter lab«nte on la malice d'une action qui eat

n on "? ^«"^'aise dans son objet

actions, comme a notre fin dernière.

n^nfl.rrr''""'' ''^^ ^"""^^ humains
nmflueut-elles pas aussi sur leur mora-

?nt\!f'^,
ei'-conslances des actes humains

|nfliieijtsurleurboatéou sur leur ma-
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15. L'acte extérieur ajoute-t-il quelque chose

à la bonté ou à la malice de l'acte inté-

rieur ? •

L'acte extérieur, considéré en lui-même,

ne rend pas meilleur ni plus mauvais
l'acte intérieur ; cependant l'acte exté-

rieur fait qu'on mérite une récompense

ou une peine particulière, que les thé-

ologiens appellent accidentelle.

LEÇON XXIX.

DB LA CONSCIENCE.

'^

1. Qu'est-ce que la conscisnce ?

La conscience est un jugement pratique,

qui dicte ce qu'il faut faire ou éviter

dans la circonstance particulière où Ton
se trouve.

2. Y a-t-il quelque rapport entre la conscien-

ce et les tribunaux humains?
Oui, la conscience est, dans l'ordre de la

religion et des mœurs, ce que sont, dans
l'ordre politique, les tribunaux que le

législateur place entre lui et son peuple.

3. Est-il quelquefois permis d'agir contre si»

conscience ?

Non, il a'est jamais permis 4'i9gir contre
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»a conscience.
4. Celui qui fait une action qu'il croit

mauvaise,et qui, dans le fond, ne l'est
pas, pèche-t-il toujours morlellement >

Cela dépend du péché qu'il croit com^
mettre, en agissant contre le témoignante
de sa conscience. °

6. De ce qu'il n'est jamais permis d'ao^ir
contre la conscience, s'ensuit-il que tout
ce qui est conforme à la conscience est
légitime ?

Non, il n'y a point à cet égard de réci-
procité.

6. Ilyadonc plusieurs espèces de con-
sciences?

Oui, la conscience se divise, non seule-
ment en conscience droite ou vraie et en
conscience erronée ou fausse, mais en-
core en conscience certaine et en con-
science douteuse, en conscience scrupu-
leuse et en conscience relâchée, en con-
science probable et en conscience im-
probable.

7. Qu'est-ce que la conscience droite ou
vraie ?

La conscience droite ou vraie est celle
dont le jugement est conforme à la vérité.
^Qu'est-ce que la conscience erronée ou
fausse ?

La conscience erronée ou fausse est celle

8.
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qui dicte qu^une chose e»! bonne lort-

qu'elle est mauvaise, ou qu'une chose

est mauvaise lorsqu'elle est bonne.

9. Qu'est-ce que la conscience certaine ?

La conscience certaine est celle qui

est appuyée sur des motifs assez forts

pour ne laisser aucun doute sur la bonté

ou la malice d'un acte.

10. Qu'est-ce que la conscience doliteuse ?

La conscience douteuse est celle qui de-

meure en suspens et comme dans l'équi-

libre entre deux sentiments conti'aires,

sans pouvoir oe déterminer à l'un plutôt

qu'à l'autre, parce qu'elle se trouve ba-

lancée par des raisons qui lui paraissent

égales des deux côtés.

11. Quel péché commet celui qui, doutant

si une action est bonne ou mauvaise, fait

cependant cette action, sans avoir pris

aucun moyen pour dissiper son doute ?

Cela dépend de la nature et de l'objet

du doute qu'il peut avoir.

12. Qu'est-ce que la conscience scrupuleuse ?

La conscietice scrupuleuse est celle qui,

par une vaine appréhension, qu'on ap-

pelle scrupule, regarde comme défendu
ce qui réellement ne l'est pas.

13. Qu'est-ce que la conscience relâchée?

La conscience relâchée est celle qui,

f'\
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de« fautes qui JS.^^^^'^'ne légèls
14. Qu'est-ce que In nr.,rJ- '

appuyée s„rde bon» J, ,v«'
?«"« qui,

IS- Qu'est-ceque la Pn„ ^ ' ''"""e.

l'a «"«science irS?' ^'"P'ohable ?

sans aucun mat?/ k^ ^»' °«'Je qui

,^
cependant que 1"! °™™^ P'""''^'»'. Juge

'6. Quel est le m«vi^ f"?" "«' "^nne. ^

plus efficace Se ï/'"' »"'"«' «' '«

conscience >
^^ «onuption de la

-X'^rdetTvr'^'''-- f°-- di-
avis.

"^ ^"'^fc avec docilité se.

3.

LEÇON XXX.

OSS LOIS.

'• Quelle <>« I™ ^ 5 .

Ktl--hS„;f
"-- '' P-hai-
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C'est la loi de Dieu.
3. Qu'est-ce que la loi ?

1^}'\T^^''^ '¥^ générale de condui-
te, dictée dans l'intérêt public, imponée
et promulguer par celui qui a le droit de
gouverner.

4. Pourquoi la loi est-elle appelée une rè-
gle r

La loi est appelée une règle parce qu'elle
sert pour juger si une action est bonne
pu mauvaise comme une règle sert pour
juger SI une ligne est droite ou ne l'est
pas.

5. Combien y a-t-il de sortes de lois ?

Il y a deux sortes de lois : les lois divi-
nes et les lois humaines.

6. Coniment se divisent les lois divines ?

Les lois divines se divisent en lois es-
«entielles et en lois positives.

7. Que faut-il entendre par les lois divines
essentielles ?

Les lois divines essentielles sont cellesqm sont fondées sur l'essence même des
choses, et que Dieu porté nécessaire-
ment.

8. Qu'est-ce que la loi éternelle ?
La loi éternelle n'est autre chose que
1 éternelle et souveraine raison de Dieu,
commandant l'ordre et défendant le dés-ATnTo

! r
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»0. Quefaut-il emeTdr:%ZtZTv--
positives ?

^ '"'* uivjnei

Los lois divines positives innt „^ii
P>-9<=ède„, do la iTbre voîom" de n''"'qui aurait pu ne pas les pore

^''"•

"•Comment se divise la il" •
yim? '* '°' positive di-

La ici positive divine se divise Pn I.-

--que,e.onioi„hrétiennroré"v3Ï

1 2. Qu'est-ce que la loi mosaïque >La loi mosaïque est celle oue n;.., alia aux I^n^Uto. ^^"^ que Uieu don-

Moïse
'*™''^"^'' par le ministère de

13. Qu'est-ce que la loi évangélique >

«'"«liens, après qu'elles ont été
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dament promulguées.

16. Les voyageurs, les étrangers et 'es va-

gabonds sont-ils tenus aux lois de leur

pays ?

Ils sont tonus aux lois générales de l'E-

gli =ie, mais ils ne sont point tenus aux
lois padiculières du pays qu^iU ont quit-

té.

LEÇON XXXL

DU PECHE.

PARAGRAPHE L

NATURE ET DEFINITION DU PECHE.

1. Celui qui n'observe pas les commande-
ments de Dieu ofïense-t-il Dieu ?

Oui, et cette offense est ce qu'on appelle
îe péché.

2. Qu'est-ce donc que le péché ?

Le péché est une désobéissance à la loi

de Dieu.
3. Celui qui n'obéit pas à l'Eglise désobé-

it.i1 n TSioii P
r^--^ M.^^ ^It
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?&r '^"•' ^'^" «'l°»»« l'obéir à

toute puissance ^taW- "' P*''<'^ 1"^
la soilét/ vie^t rDirjt T^^'"^'

l"e7ffetr^^^~'-»^^^^^^^^
cCeT '

^' ^'"" «°°'-"« «ne même

et le vice est un^Ltr^''^ f* »" acte,

une action maûvaït''"^' '" P^'^'^ ««'

et le vice esT „n? ^!' r3'^ transitoire,

inhérente à l'âme! ^ "^ mauvaise et

6. N'y a-t-il pas des viee<! «„,=„, .
rels? ^ purement natu-

lamfi?h:,ir"-'"Pé'''>êsont.ils

l^Téch? eTun??..''^''^^^ ^'««»^'«-

malice du péché e.M'°" "î"
•

"^^''"
'

'^

^
action àlaÇoi deDL>°'"^°"'^« ''«"^

li^éSVu'îïrnftT "'-^^ P"^^^"'-'
surde.

*'''^^"^^nt philosophique est ab-
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PARAGRAPHE! U.

)is civiles | *^ ^^ aiyision et des effets du pxche.

Combien y a-t-il de sortes de péchés ?

Il y a deux sortes de péchés, le péché ori-

ginel et le péché actuel.

|10. Qu'est-ce que le péché originel ?

Le péché originel est celui que nous con-
tractons par notre origine, comme enfants
d'Adam, et que nous apportons en nais-
sant.

|U. Qu'est-ce que le péché actuel ?

Le péché actuel est celui que nous com-
mettons par notre propre volonté, après
avoir atteint l'usage de la raison.

12. Combien y a-til de sortes de péchés ac-
tuels ?

Il y a deux sortes de péchés actuels, le

péché mortel et le péché véniel.

13. Qu'est-ce que le péché mortel ^

Le péché mortel est une désobéissance à
la loi de Dieu, en chose grave et avet un
parfait consentement.

H. Quels sont les effets du péché mortel ?

Le péché mortel imprime dans l'âme une
tache ou souillure ; il lui donne la mort,
en lui faisantperdre la grâce sanctifiante

;

il établit l'âme dans un état de culpabi-

lité et rend celui qui le commet dicne de
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la mort éternelle.

15. Sont-ce là les seuls effets du péché mor-

Non, le péché mortel dépouille l'âme detous ses mentes passés, et la met dan,
1' mpossibihté de rien faire qui soit mé'

„
"'«"•e pour la vie éternelle. •

16. Qu'est-ce que le péché véniel >

Le péché véniel est une désobéissance
a la lot de Dieu en chose lésère, onavec un consentement imparfait, quo que
la chose soit grave.

4""'que

17. Quelles sont les suites du péché véniel'Le pèche veniel affaiblit en nous la grâcede Dieu, quoiqu'il ne nous la fasse^ paperdre entièrement, nous dispose au pé-che mortel et nous rend dignes d'une pei-ne temporelle. ^
IS. En combien de manières commet-on lepèche actuel >

Oncommet le péché actuel en cinq ma-

nnT^n'HP^'f^"'^^' P^-" '^^'''^ P^' parole,
par action et par omission.

19. Qu'est-ce que le péché d'omission ?

'

Le pèche d'omission est celui que noi»
commettons, en négligeant de l,ous ac
quitter de nos obligations

; par exemple,
défaire des actes d'amour de Dieu, d'as!



209.

^0. Est-ce un péché que de faire une chose
que l'on croit défendue et qui ne l'est pas ?

Oui, parce que, devant Dieu, on a la vo-
lonté de pécher. Il en serait de même,
si on omettait une chose que l'on croi-

rait d'obligation et qui ne le serait pas.

PARAGRAPHE III.

)E LA DISTINCTION NUMERIQUE ET SPECIFIQUE

DES PECHES.

tl. Comment les péchés se distinguent-ils

les uns des autres ?

Les péchés se distinguent les uns des
autres, ou par leur espèce, qui n'est pas
toujours la même, et c'est ce qu'on appel-

le distinction spécifique ; ou par leur

nombre, quand ils sont de la même espè-

ce, et c'est ce qu'on appelle distinction

numérique.

|22. Quelle est la source de la distinction

spécifique du péché ?

La différence spécifique des péchés a sa

source dans les diflerentes sortes d'op-

positions qu'ils ont à la loi.

23. Quelle est la source de la distinction

numérique des péchés ?

nK

I
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La distinction numérique des péchés i
sa source dans la multiplicité des actes
de la volonté sur un même objet, et dans
la diversité des objets dans un môme acte.

LEÇON XXXIL

ri
DES PECHES. CAPITAUX.

1. Y a-t-il des péchés qui soient regardé!
comme la source de tous les autres ?

Oui, et pour cela on les appelle capitaux,
2. Quela sont les péchés capitaux ?

Il y a sept péchés capitaux, savoir: IV
gueil, Pavarice, la luxure, Penvie, Ja

gourmandise, la colère et la paresse.
3. Ces péchés sont-ils tous mortels ?

Oui, il sont tous mortels de leur nature,
mais ils peuvent n*être que véniels par

légèreté de matière ou par défaut de

consentement.
4. N'y a-t-il point d'autres péchés mortels

de leur nature ?

Outre les sept péchés capitaux, il y en a

un grand nombre d'autres qui sont mor-
tels de leur nature , comme le sacrilège,
le parjure, le blasphème, la médisance,

mf.
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6. foui'qubi donc appelle-t-on ceux-là les

sept péchés mortels ou capitaux ?

Parce qu'ils sont les plus ordinaires e: la

jsource de beaucoup d^autres.

6. Les péchés capitaux ne sont-ils pas ap-

pelés aussi des vices capitaux ?

Oui, quoiqu'il y ait de la différence entre

le vice et le péché proprement dit.

7. Qu'est-ce que l'orgaeil ?

L'orgueil est une vaine complaisance en

soi-même, par laquelle on s'attribue ce

qui vient de Dieu, on méprise les autres

et on veut s'élever au-dessus d'eux.

8. N'y a-t-il pas certains péchés et certains

vices qui sont regardés comme les enfants

de l'orgueil, parce qu'ils en sont com-

me les fruits naturels ?

Oui, l'orgaeil produit un grand nombre

de péchés et de vices que les saints Doc-

teurs appellent sefe filles : ce sont, entre

autres, le mépris du prochain, l'ambition,

la vanité, la vaine gloire, l'ostentation, la

présomption, l'hypocrisie, l'opiniâtreté

et la désobéissance.

3. Quelle est la vertu opposée à l'orgueil?

C'est l'humilité, qui nc-as montre nob dé-

fauts, et nous empêche de mépriser les

autres.

10. Qu'est-ce que Tavarice ?

.r^oiivrl^rAoflA des biens

S 4,

L.— .».^. .«»...>« ^^.^^ «^ !«% r%K*.i««aa «a»
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de la terre et principalement de iW^ny
11. Que le est la vertu opposée à l'avarieCes le détachement des biens deZ "a

1 ^"'''ination à soulager )pauvres dans leurs besoins.
12. Qu'esl-ce que la luxure? • i

La^luxurc est le vice iwnteux de l'impj

13. Quelles sont les filles de la luxure ?
1-es filles de la luxure, c'est-à-dire le,lpèches don, elle est la source, sontXbh de Dieu, l'aveugleraeht de l'espri
1 endurcissement du cœur, le désesnn
et l'impénilence. ' «««espoit

14. Quelle est la vertu opposée à la luxure.C est la chasteté, qui „ous éloigne dejplaisirs deshonnêtes et nous apprendbien régler ceux qui sont permis.'^ '

'J. Qu'est-ce que l'envie ?

L'envie est une tristesse que nous rp,
^entons volontairement des avama^«du prochain et une joie que nous éprou

,„
).°ns du mal qui lui arrive.

^

•

^,"^t'f,®^'
1^ ^ertu opposée à l'envie }

«-est 1 amour véritable du prochain, qui

coTvTf ^"°"' réjouir ^de son 'bLcomme du nôtre, et à ne lui vouloir pas

17 R ,
^^^ l'-* à nous.

'

17. Qu est-ce que la gourmandise >

i^a gourmandise est un amoar déréglé
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du boire et du manger.
18. Quel est Pacte de gourmandise le plus

dangereux ?

C'est de boire jusqu'à s'enivrer, ce qui
fait percjj^e la raison et rend semblable
aux bêtes.

19. Quelle est la vertu opposée à la gour-
mandise ?

C'est la tempérance, qui nous préserve de
tout excès dans le boire et dans le man-
ger. (*)

20. Qu'est-ce que la colère ?

La colère est un mouvement déréglé qui
nous porte à repousser avec violence ce

qui nous nuit ou nous déplait.

21. Quelle est la vertu opposée à la colère ?

C'est la douceur, qui nous fait conser-

ver le calme et supporter avec patience
ce qui nous contrarie.

22. Qu'est-ce que la paresse ?

La paresse est une lâcheté et un dégoût
qui fait que nous négligeons nos devoirs,

plutôt que de nous faire violence pour
les remplir.

23. Quelles sont les filles de la paresse ou
les péchés dont elle est la source ?

Les filles do la paresse sont le découra-
gement, qui fait qu'on se rebute à la vue

(*) Voir, à la fin de cette leçou,, page 215 : Appendice sur
ia Tempérance.

m. \4
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dea moindres dfflicultës ; l'indifterence

pour toute espèce de devoirs tant soit

peu pénibles ; une sorte de désespoir
qui fait tout abandonner ; un violent

penchant à la volupté qui ne^tarde pas à
entraîner dans les plus affreux désor-
dres.

24. Faut-il attribuer à la paresse et regarder
comme une grande faute la négligence
des devoirs d'état?

La négligence des devoirs d'état est vrai-

ment un péché de parepse, et ce pécué
est^d'autant plus grief que ces devoirs
sont plus importants en eux-mêmes, ou
par rapport à la religion, ou par rapport
à !a société.

25 D'après ce principe, un écolier doit-il se

juger bien coupable, s'il néglige habi-

tuellement d'apprendre les leçons ou de
faire les devoirs manuels qui lui sont

assignés, s'il s'acquitte mal ordinaire-
ment des exercices de piété. ... ?

Il est évident que cet écolier doit se ju-

ger bien coupable, puisqu'il vit dans une
opposition continuelle à la volonté de
Dieu, et à celle de ses parents et de se^

maîtres, puisqu'il abuse de son éduca-
tion, qu'il compromet par là son avenir,
et qu'il s'expose, par son défaut d'appli-

cation à la science, à devenir un membre
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inutile et nuisible à l'Eglise ou à l'état.

26. Quelle est la vertu opposée à la paresse ?

C'est l'amour du travail et la volonté

ferme de remplir tous ses devoirs sans

aucune négligence.

Appendice sur la Tempérance.

27. Pour remédier aux graves désordres et

aux maux sans nombre que les boissons

enivrantes causaient partout, sous le dou-

ble rapport tf»mporel et spirituel, a-t-on

eu raison d'établir cette société qu'on ap-

pelle Socié/é rfe Tempérance ou Société

de la Croix ?

Pourrémédieràtous ces désordres et à

tant de maux, on' ne pouvait trouver un

moyen plus efficace et plus prompt que

d'établir la Société de Tempérance. C'é-

tait couper le mauvais arbre par sa ra-

cine. Aussi doit-on regarder comme un

bienfait spécial de la providence à notre

égard, l'établissement et la propagation

de cette belle et admirable société dans

presque toutes les paroisses du Bas-Ca-

nada.

23. Sont-ils réels et en grand nombre les

maux et les inconvénients que la Société

de Tempérance a pour but de faiie dis-

narattre?
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Us ne sont que trop réels et trop multi-
plies les maux et les inconvénients que
cette société a pour but de faire disparaî-
tre. Deja elle a obtenu les plus heureux
eftets,et on peut dire, sans exagérer, que
ses succès sont aussi étendus que les

ii^"^
^" ^^^^ s'est propagée.

29. Que s avantages trouve-t-on dans cette
société ?

On y. trouve de très-grands avantages :

lo. Avantages temporels : on y ssisnc
beaucoup sous le rapport de la santé, de
l économie du temps et de l'argent ; on
mente davantage l'estime et la confian-
ce des autres

; on a un préservatif, sinon
infaillible, du moins le plus si1r .contre
1 intempérance et ses suites funestss. .

.

^o. Avantages spirituels: on pratique
une mortification importante

; on donne
un grand exemple de sobriété ; on se
trouve uni à tous les citoyens les plus
-nobles et les plus généreux du Bas-Cana-
da

;
on a sa part de tous les mérites et de

toutes les prières de cette immense mul-
titude d'associés. ... De plus les mem-
bres de cette société, à une condition fa-
cile, peuvent gagner plusieurs indulgen-
ces accordées par le Souverain Pontife
C^regoireXVI.

DES PECHES
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[30. Avons-nous bien des motifs qui nous
pressent d'entrer dans la Société de Tem-
pérance ?

Il y a certainement bien des motifs et de
très-puissants motifs qui nous engagent
à entrer dans cette société : motifs de
religion, motifs de patriotisme, motifs de
charité pour ses frères, de prudence chré-
tienne, de défiance de soi-même. . .

[31. Tous les associés doivent-ils avoir à
cœur d'observer l'engagement de la tem-
pérance et toutes les règles de leur so-

ciété ?

Oui, les associés doivent se faire un de-
voir et un honneur d'observer l'engage-
ment de la tempérance et tous les règle-

ments de la société, quoique cet engage-
ment ni ces règlements n"'obligent pas,

par eux-mêmes, sous peine de péché.
Mais sans cette observation, quels avan-
tages en recevraient-ils ? et, au lieu d'é-

dijÈer, ne scandaliseraient-ils pas ? •

•'r I

LEÇON XXXIfl.

DES PECHES CONTRE LE SAINT-ESPRIT, ET DE8

PECHES QI^I CRIENT VENGEANCE AU CIEL.

1. Outre les péchés dont il vient d'être par-

ce
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2.

3.

218.

lé, ne distingue t-on pas encore d'autres
espèces de péchés ?

Oui ; on distingue, entre autres, les pé-

chés contre le Saint-Esprit, et les péché:*

qui crient vengeance au ciel.

Que faut-il entendre par les péchés con-

tre le Saint-Esprit ?

Les péchés contre le Saint-Esprit sont

ceux qui renferment une résistance plus

opiniâtre aux inspirations de ce divin

esprit, et un mépris plus formel de ses

dons.

Combien y a-t-il de péché» contre Ie|

Saint-Esprit ?

Il y en a six, savoir : le désespoir, la pré-

somption, l'endurcissement, l'impéni-
tence, le refus de donner son adhésion,!
non par ignorance, mais par pure malice]
à quelque point de foi, enfin le dépit de

voir le prochain plus vertueux et plus
favorisé des grâces de Dieu qu'on nel

l'est soi-même.
4. N'est-il pas parlé, dans les livres saints,

de deux autres péchés qui ont quelque 1

rapport avec les péchés contre le Saint"
Esprit ?

Oui, c'est le blasphème contre le Saint-
Esprit, et le péché à la mort.
Que faut-il entendre par les péchés quiB|
crient vengeance au ciel ?" ' ^~~

5.
3.

%:.im
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Les péchés qui crirut vengeancft au ciel,

sont ceux qui, à r luse de leur énormité,
attirent sur ceux qui s'en rendent cou-
pables, une prompte et terrible vengean-
ce de la part du Seigneur.

LEÇON XXXIV.

DE LA GRACE.

PARAGRAPHE I.

DE LA ORAGE EN GENERAL, DES GRACES EX-

TERIEURES ET DES GRACES INTERIEURES.

1. Pouvons-nous, de nous-mêmes, éviter le

péché et pratiquer les vertus chrétien-

nes .-*

Non, nous ne le pouvons qu'avec le , se-

cours de la grâce.

2. Qu'est-ce que la grâce }

C'est un don surnaturel que Dieu nous
fait par sa pure bonté, en vue des méri-

tes de Jésus-Christ, pour nous faire opé-

rer notre salut.

3. N'y a-t-il pas plusieurs sortes de grâces ?

Oni- il V n Hf»s crârps» PYtprif>nrftS- nue

Dieu nous donne, pour ainsi dire, hors
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5.

6.

de nous-, et des grâces intérieures, qu,!Dieu nous donne au dedans de non
'

mêmes, par rapport à notre salut.

PARAGRAPHE II.

DE LA GRACE SANCTIFIANTE OU HABITUELLE,]

4. Combien y a-t-il do sortes de grâces in-i

nous laire opérer notre salut >

11 y en a de deux sortes : la ffrâoe saiir
nfiant. ou habit Ue, e, la^râeet'

hSuiTi;r '^ ''"''' ^^"^''^-"'^ -
Lagrâce sanctifiante eu habituelle csiun don surnaturel, répandu dans notreame, quj nous rend saints ou plus saints,aux yeux de Dieu. '

La gréée sanctifiante ne produit-elle pasa'autres efiets que ceux dont nous Z-nons de parler ?

El!c en produit beaucoup d'autres, qui

Bahî 1^ ,S'"'^^^saneiifiante nous rend
sat^iUcuplus sain's aux yeux de D:en,

ado,M,(s et le« héritiers du Père céleste,

^Jir^,''' ^ -l'Éritiers de Jé^usl-'—
,
etxes temples du Saint-Esprit;
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ABITUELLE,

elle est la véritable vie de Pâme et le plas
précieux de tous les trésors ; enfin elle
nous rend en quelque sorte participants
de la nature divine.

7. Quels sont les dons surnaturels qui ac-
compagnent la grâce sanctifiante ?

La grâce sanctifiante, en se répandant
dans une âme, y est accompagnée de
toutes les vertus chrétiennes et de tous
les dons du Saint-Esprit.

8. Pourquoi la grâce sanctifiante est-elle

appelée habituelle ?

Parce qu'elle demeure en nous d'une ma-
nière stable et permanente.

9. La grâce sanctifiante est-elle susceptible
d'accroissement ?

Oui, la grâce sanctifiante est susceptible

d'accroissement.
10. Comment peut-on augmenter la grâce

sanctifiante ?

On l'augmente par l'usage des sacre-

ments, par la prière, par les bonnes œu-
vres faites en vue de Dieu et par un mo-
tif surnaturel, et par la pr;itiqae des ver-

tus chrc'tiennes.'' Le sentier des justes,
*' est-il dit au livre des proverbes, est
" comme une lumière éclatante; il s'al-

" longe, il s'accroit, jusqu'au jour par-
" fait."

U. Pouvons-nous nerdre la grâce aanctifian»

te ?

I 5



Oui, la grâce sanctifiante se perd par un
seul péché mortel.

12. Pouvons-nous être absolument certains
de posséder la grâce sanctifiante ?

Personne, sans une révélation spéciale
de Dieu, ne peut être absolument cer-
tain de posséder la grâce sanctifiante ?

PARAGRAPHE III.

DE LA GRACE ACTUELLE.

13. Qu'est-ce que la grâce actuelle ?

La grâce actuelle est un secours surna-
turel par lequel Dieu nous aide dans le

moment présent, à faire le bien et à évi-
ter le mal.

14. Comment divise-t-on la grâce actuelle?
La grâce actuelle se divise en grâce suf-
fisante et en grâce eflîcace.

15. Qu'est-ce que la grâce suffisante ?

La grâce suflftsante est un secours surna-
turel, ou une grâce actuelle, que Dieu
nous accorde pour faire le bien, et qui
nous dojne un véritable pouvoir de le

faire, mais avec laquelle nous ne le fai-

sons cependant pas, parce que nous y
résistons.

16. Qu'est-ce que la grâce efficace ?

La grâce efficace est un secours ou une
grâce actuelle que Dieu nous donne oour
laire le bien, et qui nous le fait faire 'cer-
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ou une

aire cer-

tainement et infaillibleniient.

17. La grâce actuelle est-elle absolument
nécessaire à Phomme pour faire son sa-

lut ?

Oui, la grâce actuelle est absolument
nécessaire à l'homme pour faire son sa-

lut.

18. La grâce actuelle est-elle aussi nécessai-

re aux justes qui ont la charité habituelle

et la grâce sanctifiante ?

Sans la grâce actuelle, les justes eux-
mêmes ne peuvent faire aucune action

utile au salut.

19. L'homme ne peut-il pas, sans la grâce
actuelle, faire quelque bien ou éviter

quelque mal par des motifs purement
naturels ?

Oui, sans aucun doute, il le peut, et l'E-

pflise a condamné ceux qui ont enseigné
le contraire.

20. Dieu accorde-t-il toujours à Phomme les

grâces qui lui sont nécessaires ?

Oui, Dieu donne toujours à l'homme des
grâces suffisantes pour faire le bien et

éviter le mal.

21. Pouvons-nous rendre la grâce actuelle

inutile ?

Nous pouvons rendre la grâce actuelle

inutile, en n'y coopérant pas.

23. Qu'est-ce que coopérer à la grâce ?

Coopérer à la grâce, c'est en suivre le

'i t'

i
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mouvement et l'inspiration.

23. Que devons-nous craindre, en ne coopé-
rant point à la grâce de Dieu ?

Nous devons craindre que Dieu, en puni-
tion de notre résistance à ses grâces
n'en diminue le nombre et la force ; ce
qui nous exposerait à tomber dans Pa-
veuglement de l'esprit et dans l'endur-
cissement du cœur.

PARAGRAPHE IV.

DE LA GRACE DE LA PERSEVERANCE FIxVALE

Et DE LA PREDESTINATION.

M, Qu^est-ce que la grâce de la persévéran-
ce finale ?

C'est la grâce de mourir saintement,
c'est-à-dire, de mourir dans l'amour de

^
Dieu, en conservant jusqu'au dernier
soupir la grâce sanctifiante.

25. Qu'est-ce que la grâce de la prédestina-
tion ?

C'est le choix que, de toute éternité,
Dieu a fait des élus, c'est-à-dire, de
ceux qu'il a prédestinés au salut éternel.

26. Quels sont les principaux moyens d'ob-
tenir la grâce ?

Les principaux moyens d'obtenir la grâ-
ce sont les safîrpmpntc at l«i >^».i\\,.rt



TROISIEME PARTIE.

DES SACREMENTS ET DE LA PRIERE.

LEÇON I.

évéran-

DES SACREMENTS EN GENERAL ET DES SACRA*

MENTAUX.

1.

2.

3.

De ce que Jésus-Christ est mort pour
tous les hommes, s'ensuit-il que tous les

hommes seront sauvés? ^
Non, ceux-là seulement sont sauvés ft

vont au ciel, qui ont profité sur la terre

de la mort de Jésus-Christ, qui ont été

justifiés et réconciliés avec Dieu par la

grâce sanctifiante.

D'où vient le nom de sacrement ?

Ce nom vient de saint ou sacré.

Les sacremeuts sont-ils nécessaires ?

Oui, les sacrements sont néee«?saire>5.



22^.

4,

5.

Y eut-iJ des sacremem& sous la loi de
nature ?

Oni, il y eut des sacrements dans l'état
de la loi de nature.
Y eut-il des sacrements sous la loi mo-
saïque ? ^
Oui, il yen a eu plusieurs.

6. Comment définit-on les sacrements de
Ja loi évangélique ?

Les sacrements de la loi évangélique
sont des signes sensibles institués par
Notre Seigneur Jésus-Christ pour nous
sanctifier.

T» Combien y a-t-il de sacrements ?

Il y a sept sacrements, qui sont : le bap-
tême, la confirmation, l'eucharistie, la
pénitence, Pextrême-onction, l'ordre et
le mariage,
L'Eglise grecque est-elle d'accord avec

^ l'Eglise romaine sur le nombre des sa-
* crements ?

Oui, l'Eglise grecque est d'accord avec
l'Eglise romaine sur le nombre des sa-
crements.

9- Que faut-il conclure de cet ac jrd ?

Il faut en conclure que l'enseignement
de l'Eglise, sur ce point comme sur tous
les autres, est aussi ancien que l'Eglise
elle-même, et remonte, par conséquent.

S.
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10. Pourquoi dites-vous que les sacrements
sont des signes ?

Parce qu'ils signifient la grâce invisible
qu Ils produisent dans les âmes.

11. Pourquoi dites-vous que ces signes sont
' sensibles?

Parce qu'ils tombent sous nos sons.
|11 Comment tombent-ils sous les sens?

Parce qu'ils sont composés de choses
que nous voyons et de paroles que nous
entendons.

|13. Comment s'appe^'ont les choses que
' nous voyons ?

Elles s'appellent la matière des sacre-
ments.

14. Comment s'appellent les paroles que
nous entendons ?

Elles s'appellent la forme des sacre-
ments.

15. Doit-il y avoir une certaine union entre
J^J^.^tière et la forme des sacrements?
Il doit y avoir union morale entre la ma-
tière et la forme des sacrements.

ïo. Comment les sacrements nous sancti-
nent-ils ? .

'

Les sacrements nous sanctifient, les uns
en nous donnant la grâce sanctifiante,
que nous n'avions pas, et ce sont ie bap-
tême et la pénitence

; les autres en aug-
ïnentant la^rAnf» sîannnfioriio «„.. ,?-
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avions déjà reçue, comme la confirma,
tion et l'eucharistie.

17. Comment s'appellent les premiers
?.i

Ils s'appellent sacrements des morts.]

parce que, en remettant les péchés, il

font sortir l'âme de la mort spirituelle.

18. Comment s'appellent les autres ?

Ils s'appellent sacrements des vivaiit>.|

parce qu'ils supposent que l'âme vit déjà|

de la vie de la srâce.
i

19. Les sacrements produisent-ils la grâce

dans tous ceux qui les reçoivent ? I

Non, les sacrements ne' produisent la

grâce que dans ceux qui n'y mettent

|

point d'obstacles par leur mauvaises dis-

positions.

20. Est-ce un grand péché de recevoir un

sacrement dans de mauvaises disposi-

tions ^

Oui, celui qui reçoit un sacrement avec

de mauvaises dispositions commet un sa-

crilège.

21. Peut-on recevoir les sacrements plusieurs

fois ?

On peut recevoir les'sacrements plusieurs

fois, excepte le baptême, la confirmation
et l'ordre.

22. Pourquoi ne peut-on recevoir ces trois

sacrements qu'une seule fois ?

On ne peut recevoir qu'une fois le baptê*

%4 il



229.

me, la confirmation et l'ordre, p?rce que

ces trois sacrements impriment dans Pâ-

me un caractère ou marque spirituelle

qui ne s'efface jamais, et ne permet pas

de les réitérer.

23. Celui qui, sans être bien disposé, parti-

cipe à un des trois sacrements qui impri-

ment un caractère, reçoit-il néanmoins ce

caractère ?

Oui, pourvu que le sacrement ait été ad-

ministré validement, c'est-à-dire, pourvu

que la forme ait été dûment appliquée à

la matière.

24. Qui peut recevoir les sacrements?

Les hommes seuls peuveut recevoir les

sacrements.

25. Quel est le ministre des sacrements ?

Les sacrements ne peuvent être adminis-

trés que par ceux qui sont revêtus de l'or-

dre sacerdotal, à l'exception toutefois du

baptême, qui peut être administré par

toutes sortes de personnes.

26. La validité des sacrements dépend-elle

de la foi et de la sainteté des ministres ?

Non ; la foi et la sainteté des ministres

ne sont point des conditions nécessaires

pour conférer validement les sacrements

qu'ils ont le droit d'administrer, pourvu

qu'ils emploient la matière et la forme

prescrites, avec l'intention de faire ce
VMtmiMM à
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que fait l'%liso.

''^«?n"*'°"
''*' ^^'"^ «e que fait l'Eglise

SXr ^"'-'-"-' absolument né-

28.Quefaut.il entendre par les cérémoniesdes sacrements ?
>="'"uies

Il faut entendre par là l'ordre des c&t(.

ve dans leur administration.

se de traite sur le nombre des sacre-ments, et encore ne parlent-ils que rarement et d'une manière peu expliche'

Sp^a^le^^'^ " ^^'-^^ P- «-«-fait

^°"cïses*ni;'''".' "^^r
''^^"^«' ''«''ainesChoses qui ont quelque rapport, quelqueanalogie avec les sacrements, quoiqullsn'en fassent pas partie ?

'
'""''*" "^

Oui, ce sont les sacramentaux.

SreÏuT,'^ '''''''' '^ '''''^^' ^--
P".*'^ suasses, renfermées dans ce vers
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LEÇON II.

DU BAPTEME.

1. Qu'est-ce que le baptême ?

Le baptême est un sacrement qui efface
en nous le péché originel, et nous fait
enfants de Dieu et de l'Eglise.

2. Le baptême n'efface-t-il que le péché
originel ?

Le baptême efface aussi les péchés ac-
tuels qu'on pourrait avoir commis avant
de le recevoir.

3. Le baptême remet-il aussi les peines
temporelles ?

Le baptême remet toutes les peines
temporelles dues au péché, en sorte que
ceux qui meurent sans avoir commis au-
cune faute depuis kur baptême, vont au
ciel sans passer par le purgatoire.

4. Comment le baptême nous fait^il enfants
de Dieu ?

Le baptême nous fait enfants de Dieu en
ce que Dieu nous adopte, par le baptême,
pour ses enfants, et nous donne droit à
son royaume céleste. ',1,}

Nous n'étions donc pas auparavant lei
euiduls de Dieu r

0.

1
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Non, la tache de noire origine faisait qur

nous étions, aux yeux de Dieu, des en-

fants de colère et de malédiction.

6. Comment le baptême nous fait-il enfant»

de l'Eglise ?

Le baptême nous fait enfants de l'Eglise

en ce qu'il nous met au rang des fidèles,

nous donne droit aux sacrements et à

tous les autres biens spirituels de l'EJ

glisc.

7. Le baptême est-il nécessaire au salut?

Oui, le baptême est absolument néces.|

saire au salut.

8. Que deviennent donc ceux qui meurenl

sans être baptisés?

Ceux qui meurent sans avoir été bapti-

sés, ne peuvent jamais entrer dans k

royaume des cieux.

9. Seront-ils condanmés à l'enfer ?

Ceux qui meurent nvec lé seul pécliél

originel, seront exclus à jamais du roy-

aurne des cieux ; voilà tout ce que la foij

nous enseigne.

10. C'est donc un grand malheur pour m

enfant que de mourir sans baptême ?

Oui, et on doit empêcher ce malheur a-

Tec tout le soin possible.

11. Le baptême ne peut-il pas être suppléé 1

Le baptême peut être suppléé, dans le^

enfants, par le martyre, et dans ceux qivl

AiBl
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t>nt l*nsage de la raison, par le martyre
on par un acte de charité^ avec le désir
d'êlre baptisés aussitôt qu'ils le pour-
ronî.

Î2. Il y a dr)nc trois sorios de baptême ?

Oui, il y a trois sortes de baptême : le
baptême d'eau, le baptême de sang et
le baptême de désir, et eepondant il n'y
a qu'un seul sacrement de baptême.

13. Qui a le |>ouvoirdo baptiser .-^

En cas de nécessité, toute personne peut
baptiser

; mais, hors le cas de nécessité,
le propre curé, ou un antre prêtre, de
son consentcmer;t, doit seul administrer
ce sacrement.

\U. Comment donne-t-oa le baptême ?

On versé de l'eau naturelle sur la tête
de la per?onne que ion bap^ "

, a ec l'in-
tention de faire ce que (du l'Eglise en
baptisant, et on prononet^ eu même temps
ces paroles : Je te baptise, au nom du
Père, et du Fils, et du Saint-Esprit.

15. Faut-il que ce soit la même personne qui
verse l'eau et pn lonce les paroles ?

!

Oui, cela est absoluaienl nécessaire.
16. Si l'eau ne touchait que les cheveux, ou

si les paroles étaient mal prononcées, le
baptême serait-il bon .?

Non, dans ce cas, la personue ne serait
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point baptisée.

17. L'administration du baptême est-elle ac
compagnée de quelques cérémonies ?

L'administration du baptême est accom-
pagnée de cérémonies très-augustes et

très-édifiantes.

18. Supprime-t-on quelques-unes des céré-
monies dont il vient d'être parJé, lors-

qu'on administre le baptême à un eqfant
qui est en danger de mort ?

Oui, on en supprime plusieurs que l'on

supplée ensuite, si l'enfant peut être ap-

porté à l'Eglise.

I
LEÇON III.

DES PROMESSES DU BAPTEME.

1. A quoi nous obligeons-nous en recevant
le baptême ?

En recevant le baptême, nous nous en-

gageons à croire et à pratiquer la doctri-

ne de Jésus-Christ.

2. A quoi renonçons-nous?
Nous renonçons à Satan, à ses pompes
et à ses œuvres ?

3. Qu'est-ce que renoncer à Satan ?

C'est déclarer solennellement qu'on ne

veut avoir rien de commun avec cet an

rm
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nemi du sahit des hommes.
4. Qu'entendez-vous par les pompes de Sa-

tan ?

J'entends par les pompes de Satan, les
maximes et les vanités du monde.
Qu'entendez-vous par ses œuvres f

J'entends toutes sortes de péchés.
6. Est-ce nous-mêmes qui avons contracié

ces engagements ?

On les a pris en notre nom, et nous de-
vons y tenir comme si nous les avions
pris nous-mêmes.

7. Pourquoi donne-t-on un parrain et une
marraine à la personne qu'on baptise ?

On donne un parrain et une marraine à
la personne qu'on baptise, pour qu'ils
prennent, en son nom, les engagements
du baptême, et l'aident à s'en acquitter
dans la suite.

8. Est-ce remplir une fonction bien impor-
tante, que de servir de parrain et de
marraine à un enfant ?

Oui, c'est une fonction extrêmement im-
portante aux yeux de la religion.

9. Quelles personnes doit-on choisir pour
parrains et marraines ?

Il est à désirer, dans l'intérêt spirituel

des enfants, qu'on ne choisisse pour par-
rains et marraine» que des personnes,qui

;îi;
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connaissent et pratiquent les vertus chréJ
tiennes. i

10. Pourquoi donne-t-on à la personne qu'oni
baptise un ou plusieurs noms de saints
ou de saintes ?

Pour qu'ils soient en même temps se^i
modales et ses protecteurs. '

11. Les parents ont-ils quelques devoirs par-
ticuhers a mmplir envers leur etifau!
nouveau-né ?

L'Egliae leur recommande, d'une ma-mère toute spéciale, de ne poim le faire
coucher avec eux, ni avec sa nourrice,
avant qu'il ait atteint l'kge d'un an.

LEÇON IV.

PE LA CONFIRMATION.

I. Qu'est-ce que la confirmation ?

La confirmation est un sacrement qui
donne à ceux qui sont baptisés le Saint-
Esprit pour les fortifier dan» la foi et les
rendre parfaits chrétiens.

2. Quand Notre Seigneur Jésus-Christ in-
stjtua-t-il le sacrement de confirmation?
Selon le sentiment le pJns probable. Jé-

©on

i I
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4

firmatioa dans l'espace de temps qui

s'écoula depuis sa résurrection jusqu'à

son ascension.

Que devenons-nous par la confirmation ?

Par la confirmation nous devenons par-

faits chrétiens,» et ce sacrement nous don-

ne la force de confesser la foi de Jésus-

Christ, même au péril de notre vie.

Pourquoi dites-vous que ce sacrement
nous donne le Saint-Esprit ?

Parce que, au mome où nous recevons

ce sacrement, le Saint-Esprit descend

invisiblement en nous.

5. N'avons-nous pv :^éjà reçu le Saint-Es-

prit dans le bf ? < rue ?

Nous avons déjà reçu le Saint-Esprit

dans le baptême, mais dans la confirma-»

lion nous le recevons avec une plus gran-

de abondance de grâces.

6. Quels sont les dons du Saint-Esprit ?

Les dons du Saint-Esprit sont au nombre
de sept : les dons de sagesse et d'intelli-

gence, de prudence et de force, de scien-

ce et de piété, et enfin le don de crainte

du Seigneur.

7. Est-il nécessaire de recevoir le sacre-

ment de confirmation pour être sauvé ?

Non, le sacrement de confirmation n'est

pas nécessaire au salut, maia il est très-

nitli» Aa lo v*#»(^v/\îr • ceux '^"î 1*^ négli*

iS

•,'
î

1
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gentse privent de grâce» très-abondan-

^'
,?"'

f
'' P°"''°''' ''e flonner la confirma-

Les évêques seuls, comme successeurs
des apôtres. Cependant un simple pré'
re peut être le minislTe extraordinaire de
ia confirmation.
Quelles dispositions faut-il apporter are
sacrement pour le recevoir dignement'

,MTn?ff''°"*^'«".^T"' '^ confirmation,
Il faut être instruit des principaux rays-
tères de la fo., avoir un véritable déiirde recevoir le Saint-Esprit, et être ex-

in n P .*" î?'"'"* ^^ '""' péché mortel.
10. quelle faute commettrait celui nni

pèche mortel ?

'd commettrait un sacrilège.

LEÇON V.

DES CEREMONIES DE LA CONFIRMATION.

1. Que fait Pévêque en donnant la confir-
mation ?

Il fait trois choses : lo. il impose lesmams
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sur tous ceux qu'il doit confirmer ; 2o.

il fait à chacun, sur le front, une onction

avec le saint chrême ; 3o. il donne ensuite

un petit soufflet.

•2. Que signifie l'imposition des mains ?

L'imposition des mains signifie que le

Saint-Espri. va reposer dans l'âme de
ceux qui reçoivent dignement ce sacre-

ment.

3. Que dit l'évêque en imposant les mains ?

Il invoque les dons du Saint-Esprit sur

ceux qui doivent être confirmés.

4. Cette imposition des mains est-elle né-

cessaire ?

Elle est regardée comme nécessaire par
plusieurs docteurs, et on doit veiller

à ce qu'aucun des confirmants ne man-
que de s'y trouver.

5. Qu't5st-ce que le saint chrême }

Le saint chrême est de l'huile d'olive^ mê-
lée de baume, que l'évêque a consacrée

le jeudi saint.

6. Que signifie l'huile dans la confirma-

tion ?

Elle signifie, par la vertu qu'elle a de

s'étendre et de fortifier, l'abondance el

la force de la grkre.

7. Que signifie le baume ?

Le baume signifie, par sa bonne odeur,

le bon exemnle au'un chrétien confirmé

) i
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doit donner.
8. Pourquoi l'évêque fait-il l'onction en for-

me de croix sur le front ?

Pour apprendre au chrétien qu'il confir-
me à ne jamais rougir de Jésus-Christ
ni de sadocirine.

9. Que dit l'évêque en faisant lonclion du
saint chrême ?

Il prononce des paroles qui expriment
l'efTel du sacrement.

10. Peut-on changer de nom en recevant la

confirmation ?

Oui, on le peut, et, dans ce cas, on écrit
sur le billet d'admission qu'il est néces'
saire de présenter, le nouveau nom que
l'on veut porter. Ce nouv-au nom qiip
l'on prend est, pour l'ordinaire, celui
d'un sauit pour qui on se sent une dévo-
tion particulière, on a l'intercession du-
quel on est redevable de quelque grâce.

11. Pourquoi l'évêque donne-t-il, après cela
un petit soufflet ?

'

Pour apprendre a la personne conlirmée
qu'elle doit être prêle a souffrir pour l'a-
mour de Jésus-Christ.

12. Que faut-il faire après avoir reçu la con-
firmation?

Comme ce sacrement ne peut être reçu
qu'une fois, il faut s'appliquer à en bien
conaerver les fruii».
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|l3. Les confirmés peuvent-ils se retirer a-

près avoir reçu l'onction du saint chrême ?

Non, ils doivent attendre que l'évoque

ait achevé les dernières prières, et qu'il

ait donné la bénédiction.

LEÇON VI.

DE l'eucharistie.

jl. Quel est le plus grand de tous les sa*

crements ?

Le plue grand de tous les sacrements est

l'adorable eucharistie.

|2. Ne donne-t-on pas plu -rieurs autres noms
au sacrement de l'eucharistie ?

Oui, on donne à ce sacrement plusieurs

autres noms, tant pour exprimer sa gran-

deur et son excellence, que pour faire

connaître les admirables effets qu'il pro-

duit.

3. Qu'est-ce que l'eucharistie ?

L'eucharistie est un sacrement qui con*

tient, réellement et en vérité, le corps,

le sang, l'âme et la divinité de Notre

Seigneur Jésus-Christ, sous les espèces

ou apparences du pain et du vin»

Ff

fl
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4. Jôsus-Christ n'avait-il pas promis JW
charistie avant de l'instituer ?
Oui, et cotte promesse est rapportée aalsixième chapitre de l'évangile selon
saint Jean. Les paroles suivantes ej
sont extraites :

" Je suis le pain de vie.

Vos pères ont mangé la manne dan,
e désert, et ils sont morts. Mais voici

le pain qui est descendu du ciel, aliJ
que celui qui en mange ne meurJ
point. Je suis le pain vivant qui suis

descendu du ciel. Si quelqu'un man^e
de ce pain, il vivra éternellement

ei

le pain que je donnerai, c'est ma chair
que je dois donner pour la vie du mon-
de.

. . . En vérité, er vérité, je vom

ic
!?.,^*^* SI vous ne mangez la chaircln
l^i.sde l'Homme et si vous De buvez'
son sang, vous n'aurez point la vie en
vous. Celui qui mange ma chair
et boit mon sang, demeure en moi et

]e demeure en lui."
5. Quel jour Jésus-Christ institua-t-il le sa-

crement de l'eucharistie?
Jésus-Christ institua le sacre nent de
1 eucha ,stie le jeudi saint, la veille de sa
mort, lorsqu'il dit à ses apôtres :*« Pre-
nez et mangez, ceci est mon corps ; bu-

((

«

(C

u

te

o '/^\^^' ^^^i est mon sang.»
6. Qu^arriva-t-il en vertu de ces naroles
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Ceci est mon corps, ceci est mon sans >

Par la vertu de ces paroles, le pain que
Jésus-Christ tenait entre ses mains lut
djange en son corps, et le vin en sou

Le changement du pain et du vin au
corps et au sang de Jésus-Christ, ne ren-
lerme-t-il pas quelque chose de contra-
dictoire ?

Non, il n'y a rien de contradictoire dans
le changement du pain et du vin au
corps et au sang de Jésus-Christ,
te changement ne s'est-il opéré qu'une

Ce changement s'opère tous les jours
quand les prêtres, à la sainte messe, pro-
noncent les paroles de la consécration,
qui sont celles que Jésus-Christ pronon-
ça, le jeudi saint, en instituant l'eucha-
ristie.

Comment appelle-t-on ce changement?
Un appelle ce changement transsubstan-
tiation, c'est-à-dire, changement d'une
substance dans une autre.

[0. La sainte Ecriture ne nous fournit-elle
pas plusieurs exemples de transsubstan-
tiation ?

Oui, la sainte Ecriture nous fournit plu-
sieurs exemples de transsubstantiation

;par êxciiipie : U poussière de la terre
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changée, par lo souffla divin, en la su

stance d'un corps humain, au corps d\\,

dam; la baguette de Moïse changée

"

serpent ; l'eau changée en vin par Jénu

Christ, aux noces de Cana.

11. Il n'y a donc plus de pain ni de vin «i

l'autel, après la consécration ?

Non, il n'en reste plus que les espè

ou apparences.

12. Qu'entendez-vous par les espèces ou

parenées ?

J'entends, par les espèces ou appareiii

du pain et du vin, ce qui paraît à di

sens, comme la couleur, la figure et li

goût.

13. Jésus-Christ est-il tout entier sous

apparences du pain, et tout entier

les apparences du vin ?

Oui, Jésus-Christ étant vivant dans l'e

charistie, est tout entier sous l'appareni

du pain, et tout entier sous l'appareni

du vin.

14. Quand le prêtre divise l'hostie, divise-t

aussi le corps de Jésus-Christ ?

Non, le prêtre divise seulement les ap

renées, et Jésus-Christ demeure tout enj

tier dans chaque partie de l'hostie I

visée.

15. Jésus-Christ quîtte-t-il le ciel pour vc

dans la sainte hostie ?
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Non, Jésus-Christ est en môme temps au
ciel et dans toutes les hosties consacrées.

16. N'y a-t-il pas en cela une contradiction

manifeste ?

Il n'y a en cela aucune contradiction.

17. Comment peut-il se faire que Jésus-

Christ soit en môme temps au ciel et

dans toutes les hosties consacrées ?

Par la toute-puissance de Dieu, qui fait

tout ce qu'il veut.

18. L'Eglise a-t-elle cru et enseigné, dans
tous les temps, le dogme (ie la présence

réelle de Jésus-Christ dans l'eucharis-

tie ?

Oui, l'Eglise, dans tous les temps, a cru

et enseigné que Jésus-Christ est réelle-

ment présent dans l'eucharistie.

19. Ne s'esi il point opéré quelque change-

ment dans la docirine de l'Eglise tou-

chant l'eucharistie ?

Non, et tout changement de ce genre est

absolument impossible.

20. Ce dogme a-t-il été confirmé par quel^

ques miracles ?

Le dogme de la présence réelle a été

confirmé par un grand nombre de mira-

cles éclatants et incontestables.

1

i

1

'



i.i léA.i

If- -^^ - -*'

•H6.

LEÇON VII.

»«! LA COMMUNION.

1. Pourquoi Jésus-Christ a-t-il insih»^ i„sacrement de i-eucharistie.'
""^ ''

£^Ta'=;^crrrrTr

"éZ%T-V'T -«har'tieT""'"'
^

i1oSur„^'^°"-^"-parlasai„.
3. Qu'est-ce que communier ?

augmente en elles la vivTo 'i
î^^^^^^'

.:a<i
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5. Quels effets produit-clle sur les corps >La sainte communion sanctifie nos corps

6. La communion produit-elle ces effetsdans tous ceux qui communient ?

JNon, Ja communion ne produit ces heu-reux eilels que dans ceux qui commu-
nient dignement. ^

7. Celui qui^ communie indigne aviit ,-. coit-
il anssi Jésus-Christ ?

^

Oui, celui qui communie ino gnement
reçoit aussi Jésus-Christ, mais ilTor^

Inr? ^T""^'
'^'''^'^^ '' "^-^éJ ^apropre condamnation. ®

^'

gïmentT'
''"'' "^"^ communient indi-

Ce sont ceux qui communient sciem-ment en état de péché mortel
9. La communion peut-elle être'nulle sans

être sacrilège ?

Oui la communion peut être nulle sans
être sacrilège.

10. Y a-t-il obligation de communier?

rnn-
'

/^^^^^îgation dc commuiiicr, aumoins a Pâques. '

11. La fréquente communion est-elle un re-mède contre la rechute >

r^ffi/l^"^"l^
communion est un rtmède

f
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LEÇON VIII.

DES DISPOSITIONS N£CESSAIRES POUR BIEN

COMMUNIER*

1. Quelles sont les dispositions nécessairea
pour communier dignement ?

Il y en a de deux sortes : les unes regar-
dent l'âme, les autres regardent le corps.

2. Quelle est la première disposition de
Pâme nécessaire pour communier digne-
ment ?

C'est de n'avoir sur la conscience aucun
péché mortel.

Que doit faire celui qui se souvient, a-

vaut la communion, d'avoir oublié en
confession un péché mortel ?

Il doit, s'il est possible, s'en confesser
avant de se présenter à la table sainte.
Celui qui, se croyant de bonne foi en état
de grâce, communierai! avec un péché
mortel, commettrait-il un sacrilège ?

Non, il ne commettrait pas Un sacrilège,
pourvu qu'il ne conservât aucune affec-
tion au péché mortel. .

3.

feyciiig;
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îcessaires

3e aucun

5 Quellt est la seconde disposition de Pâme
nécessaire pour communier dignement f

tèr:fdtlaU"^"^^
'^'^ P^"^^^P^- -y-

[6.
Quelle est la troisième disposition de

I

1 ame nécessaire pour communier digne-
ment ?

^

C'est de croire fermement qne l'eucha-
ristie contient réellement et substantiel-
lement le corps, le sang, l'âme et la di-
vinite de Jésus-Christ.

|7.
Les dispositions dont il vient d'être par-

i le ne peuvent-elles pas se trouver même
dans les criminels condamnés à mort >

Oui, et c'est pour cela qu'ils peuvent
être admis a la communion.

8. Pour recevoir tous les fruits de la sainte
communion, ne faut-il pas encore d'au-
Ires dispositions ?

Oui, pour recevoir tous les fruits de la
sainte communion, il faut encore être
dans la volonté sincère de ne commettre
aucun péché véniel de propos délibéré
et s'exciter à une grand* dévotion au mo'-'
ment de la communion.

|9. Quelles sont les dispositions qui regar-
dent le corps ?

Les dispositions qui regardent le corps
Pêtre à jeun, c'est-â-dire, de n'avoir

«g

sont d'
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ni bu ni mangé depuis minuit, et d'à-

voir un extérieur modeste et recueilli.
10. Ne peut-on jamais communier sans être

à jeun ?

On peut communier sans être à jeun en

cas de maladie, quand on est en danger
i

de mort
; c'est ce qu'on appelle commu-

nier en viatique.
11. Y a-t-il obligation de porter ostensible-

ment le saint viatique aux malades ?

Oui, excepté dans quelqu*^8 circonstan-
ces extraordinaires.

12. Est-ce un grand malheur d'être privé do

saint viatique ?

Oui, et on ne doit rien négliger pour m
préserver les moribonds.

13.Que faut-il faire quand on a reçu la sain-

te hostie ?

Quand on a reçu la sainte hostie, il faut

la laisser s'humecter sur la langue, puis

l'avaler avec respect, en évitant de la

mâcher.
14. Si l'hostie s'attachait au palais, que fau-

drait-il faire ?

Il faudrait la détacher doucement avec

la langue, sans y porter les doigts.
15. Peut-on la Ir'^sser fondre tout à fait dans

sa bouche ?

Non, dans ce cas on ne communierait
pas.
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16. Y a-t-il quelques précautions à prendre
après la sainte communion ?

On doit éviter de cracher immédiate-
ment après la sainte communion. II
«onvient aussi d'attendre un quart d'heu-
re avant de prendre de la nourriture.
Toutefois, il n'existe aujourd'hui aucu-
ne loi de l'Eglise à ce sujet.

17. Si le prêtre donnait plusieurs hosties o\h
n en donnait que la moitié d'une, cela
devrait-il troubler celui qui communie ?

Non, parce qu'on ne reçoit pas plus en
deux ou trois hosties qu'en -me, ni moins
en la moitié d'une qu'en une toute en-
tière.

18. Que doivent faire les fidèles lorqu'on
porte le saint viatique à un malade ?

Ils doivent l'accompagner, s'il est possi-
ble ; l'Eglise les y exhorte, et cette pra-
tique de dévotion a été enrichie par les
souverains pontifes de plusieurs indul-
gences.

LEÇON IX.

©ES ACTES AYANT LA COMMUNION.

1. Que faut-il faire quand on est près de
dt comtnunief ?

i»- 1
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Il faut d'abord entendre la messe avec
toute Ja dévotion et toute la piété donton est capable.

^ '

2. Il est donc à propos d'entendre la messe
• avant de communier ?

Oui, si on le peut ; c'est l'esprit de l'E-
giise.

3. A quel moment de la messe doit-on
communier? ^

Inimédiatemem après la communion du
prêtre, s'il est possible, afin de s'unir da-
vantage a l'action du sacrifice.

• ,,'n"^ i? actes qu'on doit faire a.
vantd'a'ler à la sainte table?
Ou doit Jaire avec dévotion des actes de
loi, d humilité, de contrition, d'amour etae desir.

*•

tfs^"^^

nécessaire de prononce^ ces ac-

Non il suffit de les bien faire de cœur.
6. Convient-il de faire des prières vocales

au moment de la communion ?
JVon, au moment de la communion, l'a-me seule doit être occupée de cette gran-de action. °

DIf ACTI
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LEÇON X.

la messe | '" ^''''^^ ^'''''^' ''^ communion, et de la

COMMUNION SPIRITUELLE.

1. Que faut-il faire après la communion ?
n lautiaire des actes d'adoration, de re-

1 • S^^if^T"^'
d'offrande et de demande.

1 buttit-il de réciter ces actes après la com-
I munion ?

Non, il faut principalement les former
dans le cœur, rester en action de grâces
à peu près un quart d'heure, passer le res-
te du jour dans des pratiques de piété au-
tant qu'on le peut, et dans une grande
reserve. °

13. Outre la communion réelle, dont on vient
de parler, n'y a-t-il pas une autre espèce
de communion qu'on appelle commu-
mon spirituelle ?

Outre la communion par laquelle on ;e-
çoit réellement le corps de Jésus-Christ,
il y a aussi la communion spirituelle*
que tous les saints ont recommandée
comme très-agréable à Dieu, et très-sa-
lutaire à nos âmes.

p. Qu'est-ce que la communion spirituel-

C'est un désir ardent de s'unir à Jésus-

t

I

i
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Christ et une forte volonté de le recevoir

5. Que faut-il faire pour communier spin
tuellement ?

Il faut se reconnaître indigne de rroevoi/

Jésus-Christ, lui témoigner un grand a-

mour et un ardent désir de s'oîûr à lui.

C. Quand peut-on communier spirituelle-

ment ?

Oo peut le faire \ toute heure ; mai •

il

est $péci:fif;î;aenl convenable et saluîiii.

rede ne ^v^s y înanquer, lorsqu'on as

siste à lame^se, an moment surtout où le

prêtre commiivie, et quand on fait la vi
te du Sahu-Sacrement.

' 7. La commuiHon spirituelle est-elle bi!

agréable à Jésus-Christ?
Oui, car ce divin Sauveur ayant insti- i

tué Peucharistie pour s'unir à nous, il se |
plaît infiniment à nous voir désirer de s'u-

nir à lui.

8. La communion spirituelle nous est-elle

bien avantageuse ?

Oui, car en nous rappelant le souvenir

de Jésus-Christ, et en ranimant notre a-

mour pour lui, elle nous obtient de sa

part une augmentation de lumière et de

force . C'est ce que nous apprend Jésus-

Christ par ces paroles : Que celui qui

se sent pressé de la soif, vienne à moi

Ê^-i
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drai en lui ces eaux vivifiantes dont je
suifl la source intarissable.

i^. Peut-on communier spirituellement,
quand Oïl est en état do péché mortel ?

Oui, ( î ai on le fait avec ferveur, c'est un
excellent moyen d'obtenir des grâces
qui disposent à recouvrer l'amitié de
Dieu par une sincère conversion ; venez à
moi., a dit Jésus-Christ, vous tous qui êtes
accablés par le poids de vos péchés, je
vous soulagerai, et je vous guérirai.

LEÇON XI.

DU SAINT SACRIFICE DE LA MESSE.

1. Que faut-il entendre par sacrifice ?

Le sacrifice est l'offrande faite à Dieu seul,
par un ministre légitime, d'une chose
extérieure et sensible, laquelle est dé-
truite ou au moins changée, pour recon-
naître le souverain domaine de Dieu, et

lui rendre l'hommage dû à sa souverai-
ne majesté par toutes les créatures.

2. A-t-on offert dans tous les temps, des sa-
crifices au Seigneur ?

Oui, les Ecritures ne nous laissent au-
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cun doute à cet égard

y '"k''"''.'
^°"' '** '"' mosaïque, un granrfnombre de sacrifices '

'""grand
Il y avait, sous la loi mosaïque, un ffran,-nombre de sacrifices que D eu lu"mê™favait prescrits à son peuple.

"^'"'

tarentTn"'1 If '" '"' "•"««q^e n'é

amLTSi: du 'l'r'T ^'«'«
Christ.

sacrifice de Jésus-

6. Jésus-Christ n'a-t-il institué l'encharisti.

nous. ®" sacrifice pour

6. Où se fait cette offrande ?
l^ans la sainte messe, qu'on aonellppour cela, le saint sacriiic^ de laTesï7. Qu'est-ce que la messe ?

^'

l^a messe est Je sacrifice du corps et aurf f
^ Jésus-Christ, offert à D^eu sur

esSè^^.'
"^^"^^^^^^ ^'^ prêtres?'sous

croix.
'^^^P'^^senter le sacrifice delà
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C'est le pain de froment et le vin de la
vigne.

|9.
Quelle est la matière prochaine du sa-
crifice de la messe ?

•

La matière prochaine du sacrifice de la
messe, c'est le corps et le sang de Jésus-
Christ.

IlO. Sous quelKîs espèces le corps et le sang
I de Jésus-Christ sont-ils offerts à Dieu

clans le sacrifice de la messe ?

Sous les espèces du pain et du vin.
!

II. Sur quoi le corps et le sang de Jésus-
Christ sont-ils offerts, dans le sacrifice de
la messe ?

SurPautel.

|12. Par le ministère de qui le corps et le
sang de Jésus-Christ sont-ils offerts, dans
le sacrifice de la messe ?

Par le ministère des prêtres.
13. Le sacrifice de la messe est-il le même

lîie celui de la croix ?

Oui, le sacrifice de la messe est le mô-
me que celui de la croix, quoique la ma-
nière de l'offrir soit différente.

14. Pourquoi dites-vous que le sacrifice de la
messe est le même que celui do la croix >

Parce que c'est la même hostie qui est
offerte et le même sacrificateur qui l'of-
fre, tant sur l'autel que sur la croia:.

Hh
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li 1' i 01

16. Pourquoi dites-vous que la manière H*
l'offrir est difTérente?

^

Parce que .'
.' (s-C;l -ist, sur la croix,

s'esil

offert luj aetïr u une manière sanglan-
te

; au lieu que sur Pautel, il s'offre, par
par le lainistère du prêtre, d'une màniè.i
re non sanglante.

16. A qui oflre-t-on le sacriHcc; we 1?» messe,'
Le sacrifice de la messe ne peut être of^i

fert qu'à Dieu seul.

17. pourquoi ne peut-on l'offrir qu'à Diet
seul ?

On ne peut offrir le sacrifice de la nwjj

se qu'à Dieu seul, parce que Dieu set'

est notre souverain seigneur, et que le

sacrifice de la messe est une reconnau
sance de la souveraineté de Dieu j

nous.

18. N'offre -on pas aussi le saint sacriiîcfl

de la mesae à Ja sainte Vierge, aux m
ges et aux saints ? \

Non
; on célèbre la messe en l'honiinifl

de la sainte Vierge, des anges et de<

saints, pou em rcier )ieu des grâce}]

qu'il leur a îaites, et obtenir leur inH
cession, mais or ne leur oi&e per cedi
vin sacrilice.

19. Pour qui peut-on offrir le ; aint sacrifie

de la messe ?

On peut offrir le gc at lacrlfice u ^ I

il.

0B8 1

QuelL
en as

se?

Jésus-

fir « df

tous le

saciifi(

pour le

'^'-i imis^

^ ..

' S



manière del

la croix, s'eJ

ère sanglanJ

1 s'ofïre,par|

i'une manièj

ii3 I3 mesgeJ

peut êtreof.)
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messe pour les vivants et pour les âme»du purgatoire. ^ ^ ^"^®*

!0. Peut-on faire dire des messes pour Pâmed'un ,)rotestant > ^ ^^^

ajmel, prier pour l'âme d'un proies-'

[JI.Est-il permis aux prêtres de perc-voir
I

des honoraires ou rétributions pou k ce.lébration du saint sacrifice et pour lesautres fonction, de leur ministèr.
Uui, parce que tout ouvrier est digne de«a noumtuto, et qu'il est juste qûfceu^qui servent à lautel vivent de l'auîel

.'«•^

j; j

LFCON XII.

»«S FIN» .0 SACK -.« DB LA M«M,.

II. Quelle a été l'intention de Jésus-Christ
I e„^ asut„a..t le saint sacrifice de laS

Jésus-Christ, en instituant le saint saorifi^
• de la messe, a voulu continuer da^,"tous les temps et <lans tous les ifenv if

jac, tfice qu'iU off. rt une fois u i "c^ipour le salut de tous les hommes.
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";
il

''}

1

2. Pourquoi Jésus-Christ s'offre-t-il à Dieu,
son père, dans le saint sacrifice de Ij
messe ? •

Jésus- Christ s^offre à Dieu, son pèrej

dans le saint nacrifice de la messe, corn-j

me il s'offrit sur la croix, pour Pado/erl

en notre nom, le remercier des grâcejl

qu'il nous accorde, lui demander pardoif
de nos péchés, et obtenir les grâces doii;|

nous avons besoin.
3. Que dovons-nona faire quand nous assis-]

tons à la messe ?

Quand nous assistons à la messe, noml

devons adorer Dieu, le remercier de sJ
bienfaits, lui demander pardon de no

péchés et solliciter les grâces qui nod
sont nécessaires.

4. Comment doivent assister à la messel

ceux qui ne peuvent pas s'occuper de la

sorte ?
I

Ils doivent, en s'unissant au prêtre, lir?|

dans un livre de prières, réciter le chaf

pelet, ou au moins considérer celte saiiv

te action avec un religieux respect e:

dans un grand recuoillement.
6. Quelles sont les fautes que l'on commetj

le plus ordinairement en assistant à lai

messe ?
[

Les fautes que l'on commet le plus ordij

nairemcnt en assistant à la messe, sonj

de caus
tre, et

passe ai

se sur 1'?

6. Ya-t-il

posture
messe d;

Oui, il 1

soit dure
la messe
tend, orc

cependa
deux évî

l'évangil

re debou
gile. Di
pe tenir i

ment juf

Kyrie, eli

sons, pui
près la

dernières

diction d
pendant 1

commenc
lorsqu'on

le Credo,
nier évar
de la mesi

II

1
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de causer ou de rtgarderde côté et d'au-
tre, et de s'occuper plutôt de ce qui se
passe autour de soi que de ce qui se pas-
se sur Pautel.

6. Y a-t-il des règles à observer, pour la
posture du corps, quand on assiste à la
messe dans la nef de régliae ?

Oui, il y a certaines règles à observer,
soit durant la grand'messe, soit durant
la messe basse. Pour celle-ci, on l'en-
tend, ordinairement, toujours à genoux

;

cependant on se tient debout pendant les
deux évangiles, ou, tout au plus, depuis
1 évangile jusqu'au Sanctus, on demeu-
re debout, ou on s'assied après l'évan-
gile. Durani la grand'messe, on doit
fe tenir à genoux depuis le commence-
ment jusqu'à ce que le prêtre ait dit
iSri/ne,c/mo», ensuite pendant les orai-
sons, puis, depuis le Sanctus jusqu'a-
près la communion, enfin depuis les
dernières oraisons jusqu'après la béné-
diction du prêtre. On se tient debout
pendant l'aspersion de l'eau bénite, au
commencement du Gloria in excelsis,
lorsqu'on chante l'évangile, durant tout
le Credoy pendant la préface et au der-
nier évangile. Dans les autres temps
de la messe, on peut s'asseoir.

î

1
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LEÇON XFII.

DO SACREMENT DE PENITENCE.

ï. Qu'est-ce que la pénitence >

Da^r É.ZT- "" "," «««•«•»«"« établipar Notre Seigneur Jésus-Christ pour re-metu-e les péchés commis après le ba^

*
bm fnf

"''' ^'"«"*,"' Jésus-Christ éta.blit-il le sacrement de pénitence ?
XVotre Seigneur Jésus-Christ établit lesacrement de pénitence après sa résu

fflS°'«T-^'il dit à ses ajôtres : « Ree"

« remû à "'"^T"' '
^^' Pé<=hés seront

«' vn,« fi
'».?"°"' retenus à ceux à quivous les retiendrez.» ^

?ousr^r'î!'''-'-"
'* ^"'" de remettretous les pèches commis après le baptè-

Tommi^ f?'t"*'J^'"^' '""« '«« péché»

llTJl T^^ '^. ,'"»P'é'ne. Car Te pou-

t^lÎTâ P" ;'^«"*-Christ à ses minis-

d'«««n.? *"«U
t' "« «nfwme pointd Mception

: « Tout ce que vous délie-
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«z sera dél é ; les péchés seront w-
rais a ceux aqu, vous les remettrez»

4. Qui a le pouvoir de l'administrer '

Leseyêqueset les prêtres ont seuls lepouvoir d'administrer le sacrement depénitence, parce que c'est à eux seulsque Jésus-Christ a dit, dans la persanedes apôtres
:
" Tout ce que vousS

;;
rez sera délié

; les péchés seront remîsa ceux a qui vous les remettrez."

M "*
-,

* P"'^"'"^* °"l-'ls ce pouvoir >

Won il n'y a que les prêtres approuvés
parlévêque,saufle cas d'absoluné!
cessitc.

6. La juridiction même ordinaire, donne-t-die
^
le droit d'absoudre des cas réser-

La juridiction, même ordinaire, ne don-ne point le droit d'absoudre des cas ré-
serves.

y. V a-t-il des cas réservés à Particledela
mort r

Non, à Particle de la mort, il n'y a point
de réserve Bien plus, s'il ne se trouve
pas de prêtre approuvé pour entendre les
confessions, tout prêtre, fût-il suspens,
interdit, excommunié, schismatique, hé-
rétique, peut validement absoudre, à
1 article de la mort, de toute censure et
cie tout péché, et un moribond peut y a-

'In m

iif
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m
iii

oir recours, si toutefois, il peut le faire
sans péril de séduction.

8. Le sacrement de pénitence est-il néces-
saire au salut?
Oui, il est nécessaire au salut pour ceux
qui, depuis leur baptême, ont péché mor-

foi^'"^''"''

ne Peussent-ils fait qu'une

9. Ceux qui ne pourraient avoir de prêtre
a 1 article de la mort, ne seraient donc
pas sauvés, s'ils étaient en péché mor-
tel ?

Ils pourraient être sauvés, pourvu qu'ils
eussent la contrition parfaite et un dé-
sir sincère de se confesser, s'ils le pou-
vaient. ^

10. Que faut-il faire pour bien recevoir le sa-
crement de pénitence?
Il faut lo. examiner sa conscience; 2o.
avoir un grand regret de ses péchés ; 3o.
lormer la résolution sincère de ne plus
les commettre

; 4o. confesser tous ses
pèches au prêtre

; 5o. être dans la dispo-
sition de satisfaire à Dieu et au prochain

*ti-«<

LEÇON XIV.

SB l'examen de conscience.

1. Qu'est-ce que l'examen de conscience ?
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L'examen de conscience est la recherCe exacte de tous ses péché» pourJes dé'clarer au prêtre.
p"urjesae-

Cet examen est-il nécessaire >

Oui, parce que, si l'on oubliait en con-fession quelque péché mortel pour nes é re pas suffisamment examiné, on corn!mettrait un sacrilège.
3. Sur quoi faut-i.î s'examiner '

l'F„r!
""'""fan'l^'nents de Dieu et de

les dêvoirlT
''

^"f'"' '^"P''»"^ «'
^'"'

les aevoirs de son état.
i- Comment faut-il s'examiner >

lUautd abord prier Dieu de nous faire
connaître nos péchés

; pui. rechercher
soigneusement les péchés que nous a-vons commis par pensées, par parolespar actions et par omissions.' '

'

ctlrsel^""^*'" ''^ ^'' -PP-' »-'-

ZTnt^ ^T7 =*"" oc'îupations les plus
ordinaires de la journée, aux personnes
et aux heux qu'on a fréquentés, et auxhabitudes qu'on a contractées.

am£7 '^^ '""''" '"''"'" '"^'"^"^ " «'"-

Il faut mettre à s'examiner le temps

un "ÔV."»:"-"''
'-'""""-blemen. à fatune cJi»se importante.

u
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7. Ce temps doit-il être le même pour tom
le monde ?

Non, ceux qui se coiifossont souvent onii
besoin de peu de temps pour s'exam.
ner, et il faut plus de te ripa à ceux qmi
se confessent rarement.

8. Par on faut-il terminer son examen del
conscience ?

Il faut terminer son examen de conscier..
ce par un acte de contrition.

LEÇON XV.

DE LA CONTRITION.

1. Qu'est-ce que la contrition ?

La contrition est une douleur et une dé-i
tesiation du pécthé (|ue iV)n a commis,
avec un ferme propos de n'y plu» retora.
ber.

2. Que veut dire le mot contrition ?

Le mol contrition veut dire brisement, et

un cœur contrit est un cœur brisé par la

douleur d'avoir f)rtensé Dieu.
3. Quelles sont les qualités d'une bonne

contrition ?

La contrition doit être intérieure, surna-
turelie, universelle et souveraine.
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4. Qu*entendoz-vous quand vous dites que
la contrition doit être intérieure ?

J'entends qu'il faut l'avoir dans le cœur,
et qu'il ne suffit pas d'en faire un acte du
bout des lèvres.

I. Qu'entendez-vous quand vous ditesqu'el-
le doit être surnaturelle ?

J'entends qu'elle doit être excitée en
nous par le Saint-Esprit et par la consi-
dérât] a des motifs que la foi nous four-
nit.

6. Quels sont ces motifs ?

Ces motifs sont les perfections de Dieu,
que le péché outrage ; la passion de Jé-
sus-Christ, que le pd^hè renouvelle ; la

grâce divine et le paradis, que le péché
nous fait perdre ; et entin les tourments
de l'enfer, que le péché nous mérite.

7. Qu'entendez-vous quand vous dites que
la contrition doit être universelle?
J'enîends qu't lie doit s'étendre au
moins à tons les pCchés mortels, sans en
excepter un seul.

8. Qu'entendez-vous quand vous dites que
la contrition doit être souveraine?
J'entends qu'il faut être plus fachô d'a-
voir offense Dieu, qu'on ne le serait de
tous les maux qui pourraient fïvdvcr.

Ô. Est-il nécessaire de pleurer H ih clott'

aorde» marauea exîérieurea ûh l'ai^i! '?
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Non, car on peut avoir une véritable don
leur et ne pas pleurer.

LEÇON XVI.

DR LA DiriSION BT DES EFFETi DE LA

CONTRITION.

1. Combien y a-t-il de sortes de contrition'
11 y a deux sortes de contrition : la con^
tr ion parfaite et la contrition imparfait.,
q» °n appelle aussi attrition.

'

»• tju est-ce que la contrition parfaite ?

voir ofTensé Dieu parce qu'il est infini-mentbonet infiniment aimable, et que
lepéclié lui déplaît. ' ^

LTrlT!>^^^ ^% '^ contrition parfaite-La contrition parfaite, jointe au désir de

o^^iV "^"«""ent de pénitence, ré-
concilie par elle-même le pécheur avec

*
mriUoT?

''"'' '* ''°"'""'''" imparfaite on

La contrition imparfaite est la douleur
d avoir ofl-ensé Dieu, à cause de la lai-
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dc^ur^dupéc^^

5. ^JjelestlWet de la contrition impar-

du Dardon !.
P^^^^"'» H"^ a Pespérance

demlul ri
" ^°"?'«^««ement d'amour

Péchés danfl'"''^^
rémission de sespecnes dans Je sacrement de pénitence

pourruTirifi^"^"'^^^^
«

'^-^^^^^^^^^^

Tn^^^^^^f
J"st^^ ne pouvions

TolZrt T''''''''
^^ Péailerfce ?.^on,hors le sacrement de pénitence

Il n'y a que a contrition parfaitrïïfpX'

rrecevoir!'"'"''
'''' ""'' ''^' ^^«- <ï«

Que faut-il faire pour avoir la contri-

II faut la demander à Dieu, et s'y excitersoi-même par les motifs nn« Lf .^^^^^

fournit.
"loius que la foi nous

LEÇON XVJI.

HV BON PROPOS.

Sufiît-il de dé»«fi«— i^.- =.«-•_£_---..wi i^3 j^c«m;8 que Von a
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commis, pour en recevoir le pardon daiic

le sacrement de pônitoiice ?

Non, il faut encore avoir la ferme réso-

Union ou le bon propos de ne plus yre-

tomber.

2. Pourquoi cela?

Parce qu'il n'y a point de vraie contri-

tion quand on conserve la volonté de

pécher encore.

S. Quelles sont les marques d'un bon pro-

pos?
Les marques d'un bon propos sont to. le

changement de vie ; 2o. la fuite des oc-

casions dangereuses , 3o. le courage avec!

lequel on combat ses mauvaises habi-|

tudes.

4. Qu'entendez-vous par occasions da nge

reuses ?

J'entends, par occasions dangereuses.!

tout ce qui nous expose au danger de

pécher, comme certains lieux, certaine:

j

personnes, certaines actions.

5. Qu'entendez-vous par mauvaises habilu-|

des?
J'entends, par mauvaises habitudes, la]

facilité de tomber dans certains péché?

auxquels on s'est accoutumé
;
par exem-

ple, de jurer, de blasphémer, de s'sni
|

vrer.

6* Ceux qui ne se corrigent nuiîemeni î-
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près la confession, avaient-ils une vraie
non! ri r ion ?

Tout annonce quMU n'avaient poijit une
sincère résolution de ne plus pécher, ni

par conséquent, une vraie conirition.

LEÇON XVIII.

#

lemem »>

DE LA CONFESSION.

1. Qu'est-ce que la confession ?

La confession est Paccusation faite à un
prêtre approuvé de tous les péchés qu'on
a commis, pour en recevoir l'absolution.

2. La confession est-elle nécessaire ?

Oui, la confession est nécessaire pour
recevoir le pardon de ses péchés.

3. Comment savez-vous que la confession
est nécessaire ?

Je sais que la confession est nécessaire,
par les paroles de Jésus-Chrisi à ses dis-

ciples, quand il leur dit :
" Recevez le

" Saint-Esprit : les péchés seront remis
" à ceux à qui vous les remettrez, et ils

" seront retenus à ceux à qui vous les
" retiendrez."

4. Comment ces paroles montrent-elles la

nécetfitité Hp Ift nnnfpKflinn >
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Farce que les prêtres ne peuvent savoir

à qui ils doivent remettre ou retenir les

péchés, sans jos connaître, et qu'ils ne

peuvent les bien connaître que par la

confession.

6. La confession a-t-elle toujours été en

usage ?

Oui, depuis les apôtres jusqu'à nous, la

confession a toujours été en usage, mê-
me parmi les anciens hérétiques.

6. Comment savez-vous que la confession i

toujours été en usage ?

Je le saia par le témoignage de tous les

anciens docteurs chrétiens et des auteurs

hérétiques er mêmes.
7. La confesskrui'adonc pas été établie

par les homnii^i» ?

Non, jamais la hommes n'auraient pu

faire accepter une pratique qui ne laisse

pas d'être pénible ; et d*ailleurs, s'ils a-

valent fait cette innovation depuis les

apôtres, on en devrait trouver au moins
quelques vestiges dans l'histoire.

><

^Cv^tiili;^
i -



^ ^

073.

LEÇON XIX.

REPONSE AUX OT.JECTIONS QUE l'oW FAIT

CONTRE LA CONFESSION.

1. A quoi sert la confession ? n'est-e lie pas
' complètement inutile?

La confession, loin d'elre inutile, procure
a I homme des avantages immenses.
Les personnes qui vont à confesse sont-
elles donr^ meilleures que celles qui nV
vont pas ?

^

Oui, sans aucun doute, si elles s'appro-
chent du saint tribunal avec de bonnes
dispositions.

N'est-il pas bien dur et bien humiliant
d aller sq mettre à genoux aux pieds
d'un homme ?

Non, parce que le confesseur n'est plus
un homme ordinaire, mais le mandatai-
re et le délégué de Jésus-Christ.

LEÇON XX.

BES QUALITES DE LA CONFKSilON.

Quelles sont les qualités d'une bonn«
confession ?

.îi

\
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Une bonne confession doit être humbîe,

courte, sincère et entière.

2. Qu'entendez-vous quand vous dites que

la confession doit être humble ?

J'entends qu'il faut déclarer ses péchés

avec une grande confusion d'avoir offen-

sé Dieu, et ne pas les raconter comme
une histoire, ou chercher à s'en excuser.

3. Qu'entendez-vous quand vous dites que

là confession doit être courte ?

J'entends qu'il faut accuser ses péchés

avec simplicité et éviter tout détail inu-

tile.

4. Qu'entendez-vous quand vous dites que]

la confession doit être sincère ?

J'entends qu'il faut déclarer ses péchésl

tels qu'on les connaît, sans chercher à

diminuer ou à augmenter leur nombre]

ou leur malice.

6. Qu'entendez-vous quand vous dites que]

la confession doit être sincère ?

J'entends qu'elle doit être au moins del

tous les péchés mortels, sans en excepter

aucun.

6. Doit-on déclarer les circonstances dul

péché ?

On doit déclareip au moins les circon-i

stances qui changent l'espèce ou la maj

lice du péché.

7, Donnez-moi un exemple de circonstances

S!l '
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Sni changent l'espèce du péchéPar exemple, si l'^on vole P„„rchose sa-

3
PetTrrS^''--éefJ.
cerauT;T'""'"^™P'«^« circonstan-

d« Déchl^ff
''""' notablement la malice

p Pei-he, sans en changer l'esoèce

sommTSe- ^' ''"" '"'^ «-"--
"inme, cette circonstance d'une eross«somme augmente notablement laŒe

*• pSr y ^-t-" de circonstances du

?^ ''H"'' communément à sept les eir

On?es/vn" '^gfaver notablement.

auidJf^'T P^' ^«^«'s suivant: Q«ù,

'"fnS'fession ^7^ '"^'' «' ''°" <=««haiteii comession quelque péché ou nnpln,,»
circonstance d'un péché .'

^ ''"''

«-elui qui, par honte ou partout autre

nnnîohT^l"']
''^''^'''''' volontairemem

cenS^r' ou quelque circonstan-

ellê^tt-.!,
"°P''''^^'^°rtel, surtout si

Sîége"'''°" """''«' f^^^ît ™
'»-Si l'on oubliait involontairement quel-

Si I
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• que péché, la confession serait-elle nulle
aussi ?

Non, les péchés oubliés involontaire-
ment, après un examen sérieux, ne ren-
dent point la confession nulle, et il suffit

de les déclarer dans la prochaine confes-
sion.

12. Est-il nécessaire aussi de confesser les

péchés véniels }

Non, il n'est pas nécessaire de confesser
les péchés véniels et d'en recevoir l'ab-

solution
; mais il est néanmoins très-uti-

le de le faire.

13. Est-il quelquefois nécessaire de faire

une confession générale .?

11 est quelquefois nécessaire de faire »:ne

confession générale. Car celui qui a eu
le malheur de cacher volontairement
quelque péché mortel en confession, doit,

s'il veut rentrer en grâce avec Dieu, se

confesser de tous les péchés mortels qu'

a commis depuis la dernière bonne con-

fession qu'il a faite.

14. Pour réparer les défauts des confessions
précédente??, la confession générale est-

elle nécessaire, lorsque le pénitent s'est

toujours adressé au même confesseur ?

Non, dans ce cas, la confession générale
n'est pas absolument nécessaire, pourvu
que le confesseur se rappelle l'état de son



pénitent
; il suffirait alors, à la rigueur,que celui-ci déclarât au prêtre les péchésomis par honte ou par malice, ou par dé-

dtnL T'" '"^^^"^- Cependant,
dans ce cas-la même, on conseille à un
pénitent, pour plusieurs bonnes raisons,
de re commencer toutes les confessions
passées qui ont été défectueuses.

15. La confession e^énérale, quoique non
nécessaire, est-elle toujours utile ?

Quelquefois nécessaire, une confession
générale des péchés de toute sa vie est
toujours mile, parce que, en jetant uncoup d'œil sur les fautes sans nombre
que 1 on a commises, on se sent plus por-
te a se confondre devant Dieu et à pren-
dre plus de précautions pour Pavenir.
Ce qui vient d'être dit ne regarde point
les personnes scrupuleuses, auxquelles
on ne peut jamais conseiller la confes-
sion générale. ,

16. Est-ce une pratique louable et à conseil-
ler de faire de temps en temps une revue
de ses péchés

; par exemple, chaque an-
née ou a chaque retraite ?

C'est une excellente pratique, pourvu
que cette revue soit accompagnée de la
véritable douleur de ses fautes et d'un
desir sincère de s'amender. Un grand
îîombre de personnes pieuses et instrui-
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• tes sont dans cet usage. Elles obtien-

nent par là de nouvelles grâces pour évi-

ter le péché, elles satisfont à Dieu pour
la peine due à leurs anciennes fautes,

elles se procurent une plus grande paix
de l'âme. . .

.

n. Quelle méthode faut-il suivre pour bien

faire une confession générale ?

Pour la confession générale, on peut sui-

vre une de ces deux méthodes : s'accu-

ser de tous Jes péchés que l'on a commis,
depuis tel temps, contre le premier com-

mandement de Dieu, &c., contre l'humi-

lité, &c. ; ou bien, diviser sa vie en dif-

férentes époques : par exemple, s'accu-

ser d'abord des péchés dont on s'est ren-

du coupable depuis l'âge de raison jus-

qu'à la première communion ; ensuite,

depuis la première communion jusqu'au

temps où l'on a choisi un état de vie,

&c., &c.

LEÇON XXI.

DE LA MANIERE DE SE CONFESSER.

1. Comment faut-il se confesser?
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U faut se mettre à genoux, faire le siene
de la croix, et dire au prêtre :

" Bén is-

u T'"^^^ '
"^^" ^^^^' P^''^^ ^"^ j'^i p^-

2. Que faut-il faire après avoir demandé la
Denediction du prêtre ?

Il faut réciter le Confiteor jusqu'à mea
çulpa, on bien: Je confesse à Dieu,
jusqu a par ma faute ; ou du moins, dire
en abrégeant: Confiteor Deo omnipa-
tenti et tibi.pater, en français : Je me con-
fesse à Dieu tout-puissant et à vous, mon
pere. H faut observer que le pénitent
doit être profondément incliné tandis
qu il récite le Co/i^^eor, ou qu'il fait Pac-
te de contrition en recevant l'absolution
ou la bénédiction.

3. Que faut-il faire ensuite ?

Il faut, après avoir récité le Confiteo?
jusqu'à mea culpa exclusivement, dire
depuis quel temps on ne s'est pas con-
fessé

; si l'on a reçu l'absolution et fait
sa pénitence

; déclarer ensuite tous ses
péchés, en disant : Mon père, je m'accuse
de,

4. Doit-on éviter de faire connaître les per-
sonnes avec gui l'on a péché ?

Oui, on doit l'éviter avec soin, autant
que cela est possible.

#'
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5. Quand on a fini d'accuser ses péchés,
que faut-il faire ?

Il faut dire :
" De tous ces péchés et de

" tous ceux dont je ne me souviens pas,
" je demande pardon à Dieu, et à vous,
" mon père, pénitence et absolution."

6. Que faut-il faire après cette déclaration
générale de ses fautes ?

11 faut achever le Confiteor, écouter les a-
yis du confesseur avec humilité, et s'il

juge à propos de différer l'absolution, s'y
soumettre sans murmurer.

7. Comment faut-il considérer, au saint tri-

bunal, le prêtre à qui l'on se confesse ?

On doit le considérer, comme tenant la
place de Jésus-Christ même.

lab

en
le s

LEÇON XXII.

DU SECRET DE LA CONFESSION.

1. N'y a-t-ii jamais à craindre que le con-
fesseur parle de ce qu'on lui a dit en
confession ?

Aucunement : les lois divines et humai-
nes obligent le confesseur, sous les
peines les plus sévères, au plus invio-
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««« qu'il „'e colaî Z ?^1 '"--^^^ ^ho-
confession?

""'"' <ï"e par Ja voie de la
ÏJ peut Cl doit réDondrP m a

•»• *'aiss'jls'a<»iq«.,;t,i„ iv ,

de la sociét'rdCe ' '"^'^' "«"êral
ie chefde l'Etat ^. '=°°«P"'a"on contre

Pourrait-ilp^.sp'arfe'-J "" confesseur ne

du secret deL cnnl """^ ^? révélation

bien ! ils ont II "P™"^^ et la mort, eh
eut suffi ;Z1:ZteT1'• '^'""°'

ie .... Le premier de ces ml w,
^^

uc ces martyrs est

t.

m^
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' saint Jean Népomucène, dont l'Eglise

célèbre maintenant la fête le 22 Mai.
6. Ne doit-on pas craindre, du moins, de

perdre l'estime de son confesseur, en lui

déclarant certains péchés graves, certai-

nes fautes honteuses ?

Non, en aucune manière.
7. Ne pourrait-on pas se confesser par let-

tres, pour s'épargner la honte de dire, de

bouche, ses fautes à un prêtre ?

Non ; il est nécessaire de se présenter

devant le prêtre, et de lui dire, de bou-

che, les fautes dont on s'est rendu coupa-

ble.

8. Le confesseur est-il seul lié par le secret

de la confession ?

Tous ceux qui, par le moyen de la con-

fession sacramentelle, acquièrent la con-

naissance d'une chose qui tombe sous le

sceau, sont liés, aussi bien que le con-

fesseur, par le secret de la confession.

9. Le pénitent est-il tenu aussi au secret de

la confession ?

Non, mais il ne doit point, sans motif

légitime, parler de ce qui s'est pasé,dans

le tribunal de la pénitence, entre lui et

son confesseur.
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ir, en lui
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No.,, oa ne rëoo,ri
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'^."«'»°n' do péni-
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Ne pent-on pas

l'absolut ion du

péchés commis
Celui qui a la

le vœu ou désir

vait, le sacreme

l'instant môme
de ses péchés.

obtenir quelquefois, sans

prêtre, la rémission des

après le baptême ?

contrition parfaite, avec

de recevoir, s'il le pou-

nt de pénitence, obtient à

le pardon et la remission

LEÇON XXIV.

DE LA SATISFACTION.

1. Celui qui a reçu l'absolution, a-t-il en-

core quelque chose à faire ?

Celui qui a reçu l'absolution doit encore

réparer Pinjure faite à Dieu et le tort fait

au prochain par le pcché , c'est ce qu'on

appelle satisfaction.
.

2. Qu'est-ce que la satisfaction?

La satisfaction est la réparation de 1 in-

jure faite à Dieu par le pèche.

Si l'on n'était pas dans l'intention de

satisfaire à Dieu et au prochain, ferait-on

une bonne confession ?

Non ; ceux qui, en se confessant, ne son

pas dans la résolution de satisfaire a

Dieu et au prochain, sont indignes d ab-

3.
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s-iut on commont est-on enco^- obligéde satisfaire à Dieu ?

"""ge

Parce que, pour l'ordinaire, la peine éter-

gee en une peine temporelle qn'il fautsu-l^ren cette vie ou en l'autre.'
8. Trouve-t-on dans les saintes Ecritures

que le pèche a été remis, il reste unepeine temporelle à subir >

On en trouve plusieurs.

tSncT°' P'^"',
''"' "''^^•&« P^in'de sa-

tisfaction dans le sacrement de baptême

cCT'V''r •="'"' '^'^ '« pénitence .5

^rfAL.°"."''".''f
«"'^"^ ''aife sentir la

leme go. afin que cette satisfaction ser-

de nrA r^i'-l-
P"""" '"^ P^^hés passés etde préservatif contre les rechutes.

I peirr""""'
'^'''^^"' ^ ^^'" P""" <=«««

?é»!; """nv^^
pouvons par les mérites de

Jesus-Christ.

Comment satisfait-on à Dieu '

On satisfait à Dieu en accomplissant parsm-meme, avec dévotion, la pénitence
imposée par le confesseur.
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9. • Le pénitent peut-il changer lui-même Ja

pénitence qui lui a été imposée par le

confesseur ?

Il ne le peut pas.
10. Le pénitent peut-il parler de la péniten-

ce qui lui a été imposé par le confes-
seur ?

11 doit garder le silence à cet égard.
11. N'y a-t-il pas encore d'autres moyens de

satisfaire à Dieu ?

Oui, on satisfait encore à Dieu en s'im-

posant à soi-même des pénitences volon-
taires, telles que la prière, le jeûne, les

mortifications et l'aumône.
12. Satisfait-on à Dieu par le travail et les

autres peines de cette vie ?

Oui, pourvu qu'on les lui offre en expia-
tion des péchés qu'on a commis.

13. Comment rendons-nous nos satisfactions

agréables à Dieu et utiles pour l'expia-

tion de nos péchés ?

Nous rendons nos satisfactions agréables

à Dieu et utiles pour l'expiation de nos

péchés, en les unissant aux mérites de

Jésus-Christ, avec l'intention de satis-

faire à la justice de Dieu.
14. Qu^est-ce que satisfaire au prochain ?

Satisfaire au prochain, c'est lui rendre
exactement ce qu'on lui doit pour le tort

qu'on lui a fait dans sa personne, dans
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r,î^°"'f
"'' ^^»« «^ réputation ou dansses biens.
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LEÇON XXV.

DES INDULGEJVCES.

1. /^'Eflisea-t-elle le pouvoir de remeffr.hors le sacrement de pénitence Te ni-
'

temporelle due au péché' '
^ ^"'"^

?o"vSi^'eLn^^^ h'
Jésus-Chri^^ le

de pénitenorT '•
""'' ^^ sacre...ent

au péché et '.II
?"'"" '^'^Porelle due

• Qp'^st-ce que Pindulgence ?
L. indulgence est la rémission de la n.;ne temporelle diiP «n^

^^^^""ae la pei-

3. Qui a le pouvoir, dans l'Efflise H>«n„
der des indulgences ? ^ '

" ^''<=°''-

Le pape et les évêques ont seuls le no.,voir d'accorder des indulgences
^

4. Les accordent-ils de la rSême manière >Non le pape peut les accorder dans tou'te l'Eglise sans limites
; et le<ilzl

dans leurs diocèses seukmentr avl?":,'
restriction, que l'Eglis, y a mises

l>
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5. Quelle est la durée des indulgences ?

Cela dépend des termes dont s'est servi

le souverain pontife qui les a accordées.

6. Les indulgences ne se distinguent-elles

pas aussi en locales, personelles et réel-

les ?

Oui, il y a des indulgences locales, per-

sonnelles et réelles. L'indulgence loca-

le est celle qui est attachée à un lieu
;

par exemple, à une église, à un calvai-

re. .. . L'indulgence personnelle est celle

qui est accordée directement à une ou

plusieurs personnes, sans l'être à tous

les fidèles. L'indulgen'^^e réelle est cel-

le qui est attachée à certains objets, com-

me aux chapelets, médailles, croix. . .

.

7. Combien y a-t-il de sortes d'indulgen-

ces ?

Il y en a de deux sortes, les indulgences

plénières, et les indulgences partielles.

8. Qu'est-ce qu'une indulgence plénière?

L'indulgence plénière est celle qui re-

mettrait toute la peine temporelle due au

péché, si elle était gagnée dans toute son

étendue,

9. Peut-on gagner, dans le même jour, plu-

sieurs indulgences plénières ?

Oui, on le pourrait, pourvu qu'on accom-
plît toutes les conditions requises pour

chaque indulgence plénière

.
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f^T?^ "^^ "^^ indulgence partielle ?L indulgence partielle est celle qui nejemej qu'une partie de la peine dl aux

II. Qu'entend-ôn par une indulgence de«te^jours, de cent joursf de sept

corrP
'
"^J

^^^ ^^'^^' ^^Jà pardonnes,co respondante à quarante jours, cen
jours, ou sept ans de l'ancienne péniten-ce canonique. ^

12. Qu'appelez-vous pénitence canonique ?
i^a pénitence canonique, ainsi appelée
parce qu^elle était imposée aux pécheurs
selon les canons ou règlements de l'E-
giise consistait dans des jeûnes, des
humiliations et d'autres œuvres de pé-
nitence. *

i3. Les indulgences exemptent-elles de fai-
i-e pénitence ?

Les indulgences ne nous dispensent pas
de laire pénitence, puisque la pénitence
est commandée à tous les hommes sans
exception, et que nous devons marcher
sur les traces de Jésus-Christ et des
saints, dont la vie a été une pénitence
continuelle.
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U. Que faut-il faire pour gagner une indul-
gence ?

Il faut remplir fidèlement les conditions
prescrites par celui qui Paccorde.

15. Quelle est la première condition qu'il

faut remplir pour gagner une indulgence ?

La première condition qu'il faut remplir
pour gagner une indulgence, c'est d'avoir
l'intention de la gagner.

16. Qu lie est la seconde condition qu'il

faut remplir pour gagner une indul-
gence ?

C'est d'être en état de grâce.

17. Quelle est la troisième condition requise
pour gagner une indulgence ?

C'est l'accomplissement des œuvres pres-

crites par celui qui l'accorde.

18. Quelle est l'heure des premières vêpres
par rapport aux indulgences ?

Environ deux heures après midi.
19. Quelle est la quatrième condition requi-

se pour gagner une indulgence ?

C'est de se confesser.

20. Outre la confession, la communion n'est-

elle pas également requise pour gagner
une indulgence plénière ?

Outre la confession, la communion est

encore une condition requise pour gagner
l'indulgence plénière ; il n'y a d'excep-
tion que pour le chemin de la croix.



LEÇON XyVI.

DÏ7 JUBILE.

î' Quelle est la principale et la piu« «oU.nelle des indulgences ?
^ *''^^-

I
^ est celle du jubilé.

ie juDUe de l'année sainte ?
'

h ii ^"î® P^'idant un an.

!îw' ^'^'"'«'gence du jubilé étant «„egrâce, on n'est pas obligé de la seiJeT-

Sll?''""'*
"".péché" de refusera", éwdulgence par incrédulité ou parmé-

jêJM
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ô. L'indulgence du jubilé peut-elle être ap-

pliquée aux défunts ?

Non, à moins que le souverain pontife

n'ait déclaré qu'on peut la gagner pour
les défunts, en faisant une seconde fois

les œuvres prescrites.

6. Peut-on, pendant le jubilé,'gagner les au-

tres indulgences accordées par l'Eglise }

Pendant le jubilé de l'année sainte,

c'est-à-dire, pendant celui qui se célèbre

à Rome tous les vingt-cinq ans, les au-

tres indulgences, à l'exception d'un petit

nombre, sont suspendues.

LEÇON XXVll.

DES AUTELS PRIVILEGIES.

1. Qu'est-ce qu'un autel privilégié ?

Un autel privilégié est celui auquel le

souverain pontife a attaché une indul*

gence plénière, applicable à l'âme du
purgatoire pour laquelle on y célèbre le

saint sacrifice de la messe.
fi. Quelle est la portée de l'indulgence at-

tachée aux autels privilégiés ?
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C'est de délivrer les défunts d'une peine
équivalente à l'indulgence concédée et
acquise.

LEÇON XXVIII.

BE l'indulgence PLENIERE A l'aRTICLE HE

LA MORT.

1. L'Eglise n'accorde-t-elle pas aux mala-
des une indulgence particulière ?
Uui, l'Eglise accorde aux malades bien
disposes une indulgence plénière dite
tn arhculo mortis,

2. Par qui peut être appliquée l'indulgence
plenière a l'article de la mort ?

Par lesévêqueset les prêtres qui y ont été
autorises par le saint-siége.

3. Trouve-t-on, dans l'antiquité, des exem-
ples d indulgence pour l'article de la
mort ?

On en trouve plusieurs.
4. Y a-t-il quelques conditions à remplir,

de la part du moribond, pour qu'il puisse
gagner l'indulgence plénière ?
Oui les conditions suivantes sont néces-

nui

?l

ïi '«



904.

m
mm\

saires : que le moribond se soit confessé
et ait communié avec les dispositions re-

quises, ou que, ne pouvant le faire, il soit

au moins contrit de ses fautes
;

qu'il in-

voque de cœur, s'il ne le peut de bouche,
le saint nom de Jésus; enfin, qu'il

accepte de la main de Dieu, avec une
parfaite résignation, la mort en expiation
de ses péchés.

5. A quel moment l'indulgence in articula
mortis produit-elle son effet ?

A l'article réel de la mort.

LEÇON XXIX.

PE l'extreme-onction.

1. Qu'est-ce que l'extrême-onction ?

L'extrême-onction est un sacrement éta-
bli par Jésus-Christ pour le soulagement
spirituel et corporel des chrétiens dan-
gereusement malades.

2. L'extrême-onction est-elle un sacrement
de la loi nouvelle ?

Oui, l'extrême-onction est un sacrement
de la loi nouvelle.

S. Qui peut administrer l'extrême-onc-
tion ?
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fie le malade qui le reôoh ^? '"'" P""*
souilluresdu péché T,?i I ^^"f

'"''"' ^^s
ce dans ses doi'&s Lfe -

''^"'"'

derniers momems contrl^lTât'''"'^démon, et peut luiTn^i ^"^^ues du
té, si elle estmL "'''"'' ™é™e la san-

'£rLioVr'"^"'««'-"«PP^'él.ex.
Parce que c'est ordinairemen/ I. ^ • ^

' l'extrême-onction ?
-acrement de

k matière prochaine est l'oL^ï^q^'e leprêtre fau avec cette huile sur irml-

p. L'administration de J'evrr^rv^^

Oui, et on ne „u,.i, , 6i„ , j,

«ne table sur Jaquelle on m.*
^^^^^^

ja4ueHe on met un« «•««•

If
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blanche, un "ucifix, deux
^j^ ^^^^

garnis de cierges ou de cnan
^^^^

un asperso.r et deux p
^^^^ ,„„,

L'un contient «^P^^ "
-gguYer les onc-

d'ouate ou d'étWour -suy
^^^^_

lions, et un peu de mie a p
^^^^^^^

ter les doigts d« P'f"f' recevoir les

cornet de papier blanc pour
^^ ^^^

pelotons après cj^f^ ""^^.e plein d'eau,

aussi sur la table un v ^^^^^^

avecune
«"^'^^^;„^e\ les r^iettes de pain,

pour recevoir 1 eau en ^^. ^^
lorsque le P^We ^e lave

^.^^^^

,

8. Que fait le P'^^^^^/^fle malade, l'ex-

L^SleTérëKVil laisse de-

vant lui ou entre «es mains- ^^^^^^j,,,

9. Toutes les onct-n^-^^^^^^
,,„.-- .^.

. r: tutïs les onctions
ne sontpasabsoj o„. • ,

Non, ^o'^?;
*;, -„ent nécessaires. Le ri ^ j,

lumentm également
„„,tio„s qii.

.p,^
tuel romam P?"^ eux, aux oreilles,

j

10. Que c

lieu d
qu'un
IJ doit

nérale,

ll.Peul-o

toutes
!

On ne
j

jamais

I

pas rée

|î2. Faut-il

pour re

Non, il

extrémi
13. Pourqui

nière ex
onction

i

Parce qi

prépare
même à
ment.

^. Donne-t-
des qui o

ac
on c
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îUfetâ

allu-

avec
ssins.

lotons

sonc-

ir frot-

te un
âx les

m met
d'eau,

bassin

e pain,

ns.

>ns?

î, rex-

Dieu, et

souvent

Lsse de-

10. Que doit faire .e prêtre lor
lieu d

«qu'il atout
le n'a plus

croire que Je mal
qu un nistant à vivre ^

n doit se borner à uno seule o„c,ioug6.

11. Peut-on administrer l'evtrAmo ..n^i-
toutes sortes do personnes? ''"°"°" "

yn ne peut la donner ni à ceux n.,l «> .
jama s pu péeher, ni à ce' r",U

'',":

"C"pas roeliement malades.
"'"

li. Faut-il attendre à la dernière eviri^-.-
pour recevoir l'cxtrôme-omion

)"""""

ôncïLf, P

^''^ P°"' ""''^°'" l'extrême.

prS"n;r '^'?^^"'" '^"t^' "" "o ^eprcpare pas aussi bien, et on ^Vv»^-me
à mourir sans av^irroçuLX::

>essa«es| o„„„, ,.„,^ l'e.x.rAme-onotion aux m.la
.asabsol J;«

q",i ont perdu connaissance"
"''""

. LerilZ^j?,«°-f^q^-^"s ne -nient perdue
lions qui p„,„ „

""^'^ ""eme du cr'n:e.

'l®"'"""
.«donner plusieurs fois l'extrême[ oreilles

lins, aux

dernière

ins notre
Noii, on ne peut Ja lui donner f u'une

f^l

Mm
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R Celui qui a reçu Pextrême-onction sans

vire sulftsumment disposé, peut-il rece-

voir plus tard la grâce que ce sacrement

fi I ) vertu de produire r

Oui, «;u se repentant vivo'ment et amère-

ment de ses péchés.

17. Doit-on conférer l'extrôme-onction avant

le viatique ?
. ,, .

Il est mieux de ne conférer rcxtrêmc

onction qu'après le viatique.

18. Que doivent faire les personnes qui se

trouvent auprès du malade ?

Elles doivent faire tout ce qui leur est

possible pour déterminer le malade à n-

cevoir les derniers sacrements.

19. Un catholique peut-il se charger de de-

mander un ministre pour assister un ma-

lade d'une autre communion?

Il ne le peut pas.
.

20. Y a-t-il obligation pour les medecinsi

d'eno-ager leurs malades, lorsqu'ils les

voient en danger de mort, à recevoir b|

derniers sacrements?

L'Eglise leur en fait une obligation ex-

î)resse.

21. Quelles dispositions faut-il apporter an

sacrement de l'extrême-onction ? ^

11 faut se confesser, si on le peut ;
si oui

ne le peut pas, s'exciter de tout son cœui

à-u contrition, aune grande confiance
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dan. la miséricorde do Dieu, se résigner
enl.erement ù sa volonté, et lui lairf lésacrihce do sa vie.

22. Que doit faire le malade qui a reçu cesacrement .>

'
>

^^

Il doit remorci-r Dieu do ses grAccs et•je J3lus pense, qu'à lu mort et à l'éler-

23. Que d -.ivent laire les assistants '

Il do.vents'unirau prêtre, prier pour lemalade, et penser à ce qu'ils devi'end omeux-mêmes uajour.—=^^^îfeK-<^=

—

LEÇON XXX.

DE L'oHDRE.

1. Qu'est-ee que l'ordre ?

L'ordre est un sacrement qui donne Je
pouvoir de remplir les fonctions ecclé-
siastiques, et la grâce pour les exercer
saintement.

2. L'ordre est-il un sacrement de la loi nou-
velle ?

Oui, "ordre est ua sacrement de la loi
nouvelle.

3. Quelles sont les fonctions ecclésiasti-
ques ?

n?

feii.

I^ssrs*!*!!^ 1
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Les principales fonctions ecclésiastiques

sont de célébrer la sainte messe et de

conduire les âmes au ciel en leur prê-

chant la parole divine et en leur adminis-

trant les sacrements.

4. En combien de classes se divisent ceux

qui concourent, d'une manière plus ou

moins directe, à ces fonctions ?

^11 s se divisent en trois classes: les évê-

ques, les prêtres et les ministres infé-

rieurs, qui sont les diacres, les sous-dia-

cres et les minorés.

Combien y a-t-il d'ordres différents ?

Il y en a sept.

N'y a-t-il pas une cérémonie préparatoi-

re à la réception des ordres mineurs ?

Oui, c'est la tonsure.

7. Quelque fonction particulière n'est-elle

pas attachée à chaque ordre mineur ?

Oui, à chaque ordre mineur est attachée

une fonction particulière et spéciale.

8. Quel est l'ordre qu'on reçoit après les

quatre ordres mineurs ?

On reçoit le premier des ordres majeurs,

qui est le sous-diaconat.

9. Quel est l'ordre qu'on reçoit après le

sous-diaconat ?

C'est le diaconat.

10. Quel est l'ordre que l'on reçoit après le

diaconat ?

6.

6.
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1 1
9!%^^ ^^ sacerdoce ou la prêtrise. -

H. Qu'est-ce que Pépiscopat ?

J'^^Pi^copat est la plénitude du sacer-

12. Il y a donciné-alité de pouvoirs entre leseveques les prêtres et les ministres de
1 J^glise ?

Oui, et cette inégalité de pouvoirs s'ap-
pelle hiérarchie. ^

13. En quoi consistent la matière et la formeau sacrement de l'ordre ?

La matière du sacrement de l'ordre con-
siste dans l'imposition des mains, et lalorme dans les paroles qui l'accompa-

14. Celui qui a reçu le sous-diaconat est-il
engage d'une manière irrévocable ?

Oui, celai qui a été ordonné sous-diacre
est engagé pour la vie : il peut ne pas
passer aux ordres supérieurs, mais il ne
lui est plus permis de rentrer dans le siè-
cle et de se marier.

15. Peut-on recevoir le même jour plusieurs
ordres majeurs ?

Non, on ne le peut pas.
16. Pour recevoir, soit validement, soit lici-

tement, le sacrement de l'ordre, certaines
conditions ne sont-elles pas nécessaires.?
Oui, il y a certaines conditions qui sont
nécessaires pour recevoir, soit ralide-

ïî
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ment, soit licitement, le sacrement de

l'ordre. „ , ,.

17. Les femmes peuvent-elles recevoir vali-

'

dément les ordres ?

Elles ne le peuvent pas.

18 Qui a le pouvoir de laire Pordmation ?

'

Les évêques seuls ont ce pouvoir.

19. Quand se fait l'ordination ?

Elle peut se faire tous les samedis des

quatre-temps, le samedi d'avant la Jr'as-

sion et le samedi saint. _

20. Quels sont les devoirs de hdeles a ces

&fidèles doivent, dans le temps des

ordinations, prier Dieu de donner a son

Eslise de bons ministres.
^

21 qScIs sont les devoirs des fidèles a le-

gard des évêques, de leurs pasteurs et

des autres prêtres? .

Les fidèles^oivent vénérer noire saint

«ère le pape, les évêques et eurs pas-

teurs les aimer et leur obéir ;
ils doivent

d? plus honorer tous les ministres de

Dieu et de la sainte Eglise.
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LEÇON XXXI.

DU MARIAGE.

1. Qu'est-ce que le mariage ?

Le mariage est un sacrement qui sancti-
fie la société légitime que l'homme et la
femme contractent ensemble.

2. Quand est-ce que Jésus-Christ institua
le sacrement de mariage ?

Selon une opinion assez généralement
reçi.:

, Jésus-Christ institua le sacrement
de mariage après sa résurrection.

3. Pourquoi Jésus-Christ a-t-il institué le
sacrement de mariage ?

Pour sanctifier la société légitime que
l'homme et la femme contractent ensem-
ble.

4. Cette société est-elle indissoluble ?

Oui, cette société, une fois consommée
entre les chrétiens, est indissoluble et ne
peut être rompue que par la mort de l'un
des deux époux.

5. L'Eglise ne peut-elle pas autoriser les
époux, pour des raisons graves, à se sé-
parer de corps ?

Oui, elle le peut.
6. Les époux ne peuvent-ils pas, sans se

séparer de corps, se séparer de biens ?
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Il y a des cas bii la loi civile le leur per-

met, et où les tribunaux prononcent cette

séparation.

7. L'homme qui a perdu son épouse et la

femme qui a perdu son époux, peuvent-

ils convoler en secondes noces ?

Oui, ils le peuvent.

8. Quelles sont les dispositions requises

pour bien recevoir le sacrement de ma-

riage ?

Pour bien recevoir le sacrement de maria-

ge, il faut consulter Dieu, avoir de§ in-

tentions chrétiennes, s'y préparer par la

confession, et, s'il est possible, par la

communion.
9. Ceux qui se marient en état de péché

mortel reçoivent-ils la grâce du sacre-

ment }

Non, ceux qui se marient en état de pé-

ché mortel font un sacrilège.

10. Pourquoi y a-t-il maintenant tant de ma-

riages malheureux ?

Parce qu'un grand nombre de ceux qui

se marient n'ont point des intentions

pures, ne se mettent point en grâce avec

Dieu, profanent le sacrement, et au lieu

d'attirer sur eux les bénédictions du ciel,

provoquent ses malédictions.

11. Quels sont les devoirs des personnes

mariées }
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Elle, doivent vivre dans la crainte d^

iiuciiie inviolable, se pardonner leur<,défauts réciproques, avoir .oin do eu^enfants et les élever' chrétiennement ""

Par ?p"' "^'"^° ^°i'-'' «^''-e bénit?Par le propre curé d'un dos épouxou par

nér,^ ' Pi"'';' ^^^° «a perm ssion o7L
13 Le?''"°"

^" ^ «^«1»'' du diocèse.I- Les cures peuvent-ils bénir les maria<.es

ptre:^"^ •^"' ^« '—
'
"--K

I

;iTv?arptoÏÏstï^'"-^^=-'^-''«

I

mïïÏÏ::.^'^''"^"'^-*-- '''= '^-édictions

Deux
: la bénédiction solennelle et la

Il5 Un m ' '°" f""P'" °» ordinaire.

•-Te3?alidT.'''°="'^"^-P"'^'-

Mr''lZ.'"^"''^- ^^'', P**' procureur o«par lettres serait valide, s'il était d'ail-

SsL'er"'^"' •""' ^"'^- ^'>™-'"«^

Imlm!?" •.'''' P^'^'o^nes mariées seule-
I ^^"'«vie^ ,g3j.^„^ légitime.^

<nUc'stfvf^'*""°"'^S'«'"'^ 1"« «elleqwcst faite selon les lois de l'Eglise.
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LEÇON XXXII.

I î LA PUBLICATION DES BANS DE MARIAGE.

1. Pourquoi publie-t-on les bans avant le

mariage?
Pour avertir les fidèles du mariage qm

va se faire, et pour découvrir les empê-

chements qui pourraient y mettre ob-

stacle»

2. Combien de fois et par qui le mariage

doit-il être annoncé?

Il doit être annoncé trois fois, au prône

de la messe paroissiale par le propre eu-

ré des parties contractantes.

3. Où les bans de mariage doivent-ils être

publiés ?

Dans la paroisse où les parties contrac-

tantes ont leur domicile.

4. La publication des bans est-elle suscep-

tible de dispenses?

O :i, le concile de Trente laisse a la pru-

dence des évêques d'en dispenser.

5. Ne faut-il pas ordinairement payer quel-

que chose pour obtenir dispense de la

publication d'un ou de plusieurs bans ?
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Oui, et cela est conforme aux lois de Uraison et de la justice.
"^^ ^*

hr'
^«rés peuvent-ils dispenser de la du^bhcation des bans ?

*^

Non mais ils peuvent déclarer dan«cer ains cas, que la publication de^£n'est pas nécessaire.
7. Que faut-il penser des mariag-es oui n^

«ont précédés d'aucune puEln dl

>Q0<^
LEÇON XXXIII.

BE3 EMPECHEMENTS DE MARIAGE.

1. Qu'm^^^^^

J'entends tout ce qui s'oppose à ce qu'un

^ZT "" ^^^^^légitimement. ^
"*"

Combien y . t.l de sortes d'eznpêche-

Jenden'^tt/''
^^""'^ '°''^«

^
les unes quirendent Je mariage nul, et les autres nnisans le rendre nul fnnt r,.J\ ^^^^^^^^h

""^» *°^^ qu -il est coupa-

1

^ f

Vi-

t.
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3. L'Eglise a-l-elle le droit d'apposer au
mariage des einpêchements dirimants?
Oui, PEgli:. j a le droit d'apposer au ma-
riage des einpêchements dirimants ; c'est

une vérité trop clairement décidée par
le concile de Trente, pour qu'aucun ca-

tholique puisse la révoquer en doute.

4. Le prince peut-il faire qu'un empêche-
ment établi par l'Eglise n'opère point son

effet >

Il ne le peut pas.

6. Quels sont les principaux empêchements
qui rendent le mariage nul ?

Les principaux empêchements qui ren-

dent le mariage nul, sont la parenté et

l'alliance jusqu'au quatrième degré, et

plusieurs autres.

6. Quels sont les empêchements qui, sans

rendre le mariage nul, le rendent cou-

pable ?

C'est, par exemple, de se marier sans pu-

blication de bans, ou dans le temps dé-

fendu par l'Eglise.

7. Qui peut dispenser des empêchements de

mariage ?

Le pape et les évêques peuvent seuls

dispenser des empêchements de mariage.

8. Combien y a-t-il, à Rome, de tribunaux

qui accordent les dispenses de mariage ?

Il y en a deux, la daterie et la péniten-

eerie.
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9. Que faut-il entendre par componende >La componende est une certahiP rAV -i
tion que la daterie exLl v •

''^''^"-

Sr ?
"'^"'*^°' ^°"'-''« °Wigéi d'en

Oui, l'Eglise leur en fait „„e obliga-

m!- ÏÏ" ,"^ ''''"^ révélation au curéqui publie les bans.
'^

13. Quel jour de la semaine peut-on se ma-
Oii peut se marier tous les jours de lasemaine

; croire qu'u,, jour serait plus

rupSor^^-<ï«'--'-.-itt:

,c.V

LEÇON XXXIV.

I>E LA PRIERE EN GENERAL.

î- Quel est, après les sacrements, ir nx*iciii3, ic nioyQii
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par lequel nous pouvons encore obtenir

la grâce de Dieu ?

Le moyen par lequel nous pouvons enco-

re obtenir la grâce de Dieu, c'est la pri-

ère.

2. Qu'est-ce que la prière ?

La prière est une élévation de notre âmo
vers Dieu pour l'adorer, le remercier, lui

exposer nos besoins et demander sa

grâce.

3. La prière, qui est un moyen d'obtenir la

grâce, n'est-elle point elle-même une

grâcu ?

Oui, la prière est une grâce que nous de-

vons à la bonté et à la libéralité du Sei-

gneur.

4. Combien y a-t-il de sortes de prières ?

Il y a deux sortes de prières, la prière

mentale et la prière vocale.

5. Qu'est-ce que la prière mentale î

La prière mentale est celle qui se fait

intérieurement, sans employer de paro-

les.

6. Qu'est-ce que la prière vocale ?

La prière vocale est celle qui est expri-

mée par des paroles.

7. La prière est-elle nécessaire ?

Oui, la prière est un de nos devoirs les

plus essentiels.

8. Pourquoi la prière est-elle xi écessaire ?

La pi

Chris
né l'(

nous i

de Dii

lui de
S. Quan(

Jésus-

cesse.
^0. Est-il •

Oui, cî

d'offrir

tes ses

lui plai

H. Y a-t-il

faire de
Oui, no
le maîii

pas, en
ces, dai]

lorsque

choisir i

mort.

12. En quel
Il y a cei

et qu'il f

debout
;

vient de



•;•

311.

La prière est nécessaire parce que Jé«us-Chnst l'a commandée et noas en a don.né l'exemple
; et en oulre, parce onpnous avons toujours besoin du secoTr,de Dieu, et que Dieu veut que nous L

• lui demandions. ^ ^
3. Quand faut-il prier '

Jésus-Christ nous ordonne de prier sans

?0. Est-il possible de prier sans cesse >

d'oà^rlZ'^"!
'^"' ''''"' ''' ''°" a soind oftiT a D.ea toutes ses actions et tou-

lui Jfair '''' ''""' '" ^«^««i" d"

1 1
.

Y a-t-il des circonstances où nous devons
ftire des pnères particulières >

Uui, nous devons principalement prierle maiin et le soir, avant et après le re-pas, en assistant à la messe et aux offi-
ces, dans les dangers et les tentations
lorsque nous sommes sur le point de'^hois.r un état de vie, et à l'article de la

12. En quel le posture faut-il prier >

Il y a certaines prières que l'EMisp f,;,
et qu'il faut faiJeavec elle en se tenSdebout

; mais, pour l'ordinaire, il covient de prier à genoux.
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LEÇON XXXV.

DE l'objet et des CONDITIONS DE LA PRIERE.

1. Que devons-nous demander à Dieu dans
nos prières ?

Nous devons demander à Dieu ce qui

peut contribuer à sa gloire, à notre salut

et au salut de notre prochain.

2. Pouvons-nous demandey à Dieu des biens
temporels?
Oui, nous pouvons lui demander la vie,

la santé, un temps heureux, &c., mais
pour une bonne fin seulement et avec
une parfaite résignation à sa sainte vo-

lonté.

3. Que devons-nous lui demander le plus

souvent ?

Nous devons lui demander sans cesse la

grâce de vivre et de mourir dans son a-

mour.
4. Comment faut- il prier ?

Il faut prier avec attention, humilité, con-

fiance, pureté d'intention et persévé-

rance.

5. Qu'est-ce que prier avec attention ?

Prier avec attention, c'est penser que

nous parlons à Dieu, et le faire avec le

respect qui lui est dû.

6. Qu'est-ce que prier avec humilité ?

mn
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««;«-"1.» prier .reopTOW d,i,„„„.

Pez et Ion vous ouvrira."
'^

M. La prière est donc bien eliieace?

Çre, quand elle est bien faite.
^

ve,u Urètre"" ^"^"7^ P"°"^ - -«-v^t-iu. sans être oxiiucés ?
Cela vient de oe que nous prions mal, ou

00

; r
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de ce que nous n'avons point le désir de

nous changer, ou enfin de ce que nous

demandons des choses qui seraient plu-

tôt nuisibles qu'utiles à notre salut.

LEÇON XXXVI.

DE l'oRAISON dominicale.

1. Quelle est la meillei j prière que nous

puissions faire ?

C'est le Pater^ que nous appelons orai-

son dominicale.

2. Pourquoi appelez-vous cette prière l'o-

raison dominicale ?

Parce que c'est Notre Seigneur Jésus-

Christ qui nous l'a lui-même enseignée

et recommandée.
3. Pourquoi dites-vous qu'elle est la meil-

leure prière que nous puissions faire ?

Parce qu'elle renferme l'abrégé de tout

ce que nous devons demander à Dieu.

4. Récitez l'oraison dominicale en latin.

Pater Noster, &c.

5. Récitez-la en français.

Notre Pèi e, &c.
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LEÇON XXX Vil,

DES BEMAJVBES BE r 'r.i, * ,*^E
1- ORAISON BOJVnjVICALE.

^-e^";\ ;eïX£ -—lie
a nos intérêts.

pj*eierer sa gl oire

3. Pourriez-vousdonner
le véritpKl.

feS qui oornposenlZtVZ

commenter rpl%°- "'^^^ ^ ' ««^i de

paroles [a !. i""'
"' admirables

comme le ré„LT''^'"'r "ï"' ^""' ««»

pensées at descndrï ÏT.i-'"'
"^"^^

timenls qu'ils Ânl^ •
^"'^'"«^'8 sen-

^ pour père! Que j'ai de joie
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de songer que le ciel sera un jour mon

partage ! Que je ne fasse jamais rjen qui

puisse me rendre indigne de la glorieu-

se qualité de votre enfant !

Sanctilicehtr nomen tuum.

Convertissez, Seigneur, tant de malheu-

leux qui blasphèment votre saint nom,

et enflammez d'un nouveau zèle ceux

qui vont l'annoncer jusqu'aux extrémités

de la terre. Pour moi, je vais travailler,

par mes exemples et par mes paroles, a

le faire louer par tous ceux qui m'envi-

ronnent.
Adveniat regnum tuum.

Faites triompher. Dieu toui-puissant, le

royaume de votre Fils sur la terre. Que

Jésus règne ici-bas dans tous les cœurs,

afin que nous allions régner avec lui dans

le séjour de la gloire, pendant toute l'é-

ternité.
T , •

Fiat* volontas tua, sicut m cœlo et m
terra.

Qui suis-je, misérable créature, et qne

sont tous les hommes pour oser résister

à votre volonté sainte ? Disposez donc

de nous. Seigneur, en maître souverain ;

nous vous bénirons également, et lorsque

Yous répandrez sur nous vos laveurs, et

lorsque vous nous frapperez en père pour|

noire plus grand bien.
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)ur mon Panem nostrum quotidianum da noUs
,, ,

hodie.
J.attends tout de vous, 6 mon nère infinnnent tendre

! <lo„neLmoi Lfc e paf„'qui don me iourni,- des forces pour mfeuxvous servn- aujourd'hui. Mais sur.om

"aime et "?vf
P"' '^P^'" ''° ^°'>-'^ Pa o"e

dré dtne d
'
n'"'"°'

'^. S^''^'^" d" ™e ren-

mnn,5 ]'i
•™''"°"'™ «°»^ent de cette

samte table a vos véritables enfants.
Dimitte nobis débita noslra.Mon cœur conserverait-il quelnue hainp

çontrequelqu'undemes
frère

'

Jeleur pardonne bien volontiers es manquenaents qu'ils pourraient avoir à se reprocher à mon égard. Daignez âitsi se-

irabClnSf^' °"^"^- ^^"

"

SimmcnHe"
''''^°"' '''S»^^« ''°"tre moi :

puz^sant, et dissipez leurs complots ou

vtctorieux'rr'T '^ ^"^^ ^e Urvictoneux de tous les assauts qu'ils me

Sed libéra nos a malo. Amen.

dre «rii'^
'"''"-^ "l"' P'"""™'' a àcrain-«Jfe sur la terre, je ne redoute que le pé-

'f

i

|.

f*-
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ché. Pour tous les autres dangers qui

peuvent menacer ma vie, je mets ma
confiance en vous ; et je suis sûr que si

je vous reste fidèle, je ne serai pas con-

fondu. Ainsi-soit-il.

>GQ^

f* LEÇON XXXVIII.

DE LA SALUTATION ANGELIQUE.

1. Quviile est la prière qu'on dit ordinaire-

ment après le Pater ?

C'est VAve, Maria, qui est adressée à la

sainte Vierge, et qu'on appelle la Salu-

tation angélique.

2. Pourquoi af)peUe-t-on cette prière la Sa-

lutation angélique ?

Parce qu'elle commence par les paroles

dont se servit l'ange Gabriel, quand il

vint saluer Mar^e et lui annoncer qu'elle

serait mère de Dieu.

3. Qui a composé cette prière ?

La première partie :
" Je vous salue,

" (Marie,) pleine de grâce ; le Seigneur
" est avec vous ; vous êtes bénie entre

" toutes les femmes," a pour auteur.
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évidemment inspirée de Dieu en 1 ,'

c.rconstance. La troisième nart.e !Tcomposée par l'Eglise, o? du moins f

Apres l'oraison dominicale, il n'est noinfde prière plus excellente que "a SaS

ou'e fe evf 'P"'' ^' l""^ '*^* sentiments

de f'ptr^ ^'^ '""' conformes à la foide^ Eglise et à nos plus pressants bt

r' st'Clé1frTr".'P""'='P^'«raentpen.^er en récitant la Salutation angélique^En récitant la Salutation an-élinue nn.ldevons principalement penserTCe
[ «Syirrgl^P"""P^^^«-^'-'^^ '-

Les principales vertus ds la sainte Vier-ge, que nous devons tâcher d'imiter, ,ont
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la chasteté, Phumilité, la douceur, et

une parfaite soumission à la volonté de

Dieu.

7. Voudriez-vous nous donner uue paraphra-

se de la Salutation angélique, pour faire

comprendre avec quels sentiments de

respect, de dévotion, de confiance et d'a-

mour envers la sainte Vierge, on doit ré-

ciior cette prière ?

La paraphrase suivante a pour auteurs

Thomas à Kempis et un autre pieux ser-

viteur de Marie.
Je vous salue^ Marie.

Je m'approcherai de vous, ô Marie, avec

respect, avec dévotion et avec une hum-
ble confiance, lorsqu'il s'agira de vous

offrir la Salutation de l'ange. Je vous

l'offre donc, la tête courbée par respect

pour votre personne sacrée, les bras éten-

dus par un tendre sentiment de dévotion,

et je désire que tous les esprits célestes

puissent la répéter pour moi cent mille

fois, et plus souvent encore. Je ne con-

nais rien de plus glorieux pour vous, ni

de plus consolant pour nous. I s cieux

se réjouissput et toute la terre doit être

saisie d'étonnement, quand je dis : Je

vous salue^ Marie; Le démon s'enfuit,

la terre tremble quand je répète : Je vous

saluey Marie, La tristesse disparaît, et

une^
quarî

amoi
se rei

pète :

tion a

enmo
de noi

vous s

Je vt

Je me
vous, c

vous dj

de grât
mon co
vous sa
tes

; pu;

paroles

cesse,

ô

répéter
i

l'or et a

vous sah

L
Oui, le S

Vierge s;

est avec 1

d'une ma
plus parfl

»a voix ei
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une joie toute nouvelle» *-nm..r*

P6te
. Je vous salue, Marie lVf« 1-

tion aiiP-mpnfo u ^^^^fte. Ma devo-

en mo'^mon l ' ? """Ponction s'excite

vous, ôTiîu" sa^e f/v-''-"'"
'*^^^"'

vous dire . P;"*„f'"'^ ^es Vierges ! pour

mou corn*ZT °"^ '''* m-^rabres de

(PO . Zt-
^'"'^ manières difleren.

iarôl^: dl feV°""^^
"""' P^^°'- ê "e des

répéter avec une boutet" p^"^
1
or et avec une affection brûlante • T.

-taleVtouTle Tu^^fr,' 7^, ?

pp

i> :
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•

partage. Il est aussi avec moi quand je

suis exempt de péché ; il est avec moi
quand il éclaire mon esprit par sa divine

lumière, et qu'il excite mon cœur à la

vertu par^jSa grâce et que j'ai le bonheur

d'y correspondre ; il est avec moi, réel-

lement et substantiellement, autant de

fois que je le reçois dans la sainte com-

munion. Que ne puis-je mériter que les

anges disent de moi avec autant de véri-

té, ce qu'ils disaient de vous : Le Sei-

gneur est avec vous.

Vous êtes bénie entre toutes hs femmes.

Parmi les femmes les plus célèbres de

l'ancien ou du nouveau Testament, quel-

le est celle qu'on oserait vous comparer.

ô Marie ? Vous êtes bénie entre toutes

lesfcmmeSy Vierge sainte, parce que vous

êtes plus pure, plus parfaite, plus fidèle,

et parce que le Saint des Saints a purifié,

sanctifié et embrasé votre cœur par sa

présence. C'est pour cela que toutes les

générations vous loueront, vous béniront

et célébreront vos louanges jusqu'à la fin

des siècles.

Le fruit de vos entrailles est béni.

Votre Fils est béni, parce qu'il est en 1

même temps le Fils du Très-Haut et|

qu'il porte avec lui toutes les bénédictions 1

du ciel. Qu'il soit donc à jamais béni,

J0U(

Ho]
moi
le r(

veui

Sairi
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i-'i^u, que vous avez donné m,nionde pour êtip N i;k' .

'^yint au
7« ' I

^ ^^ libérateur d'r«sri;ii

«-e n est pas pour vous seule, Vierge oain

satrice no ri. ^"P^f^'^'^e et Ja dispen-

c'e" t Iv '«^Paiidre sur nous. Oui

faire ^eoulir .TZ^" n^'"^"
^^"'

"^'

faire part de vos tr,",?''
^"'^""^ "°"»

nos besoin, PI. = '' ^° Proportion de

plus nou "devœ s'eTeiLrr"^
^"'^'^'^'

de voire tendre rœm„i^rT''^''°"
n;ême permis de I^'d 4, ^£r^Zi^e
atrd-?rvréà^ft=
y avons droit, paref ^è cl;* a, 'x"°"'

2»?:. r"'
ê'- -cievabtdeXpC

Delle de toutes vos prôro-ratives car i«mais, non jamais, vous n'auriez éf^ ^lmère du Fils de Dieu "i TrTl-T "^

pour nous des grâces de cnnve..»;^- ». -i.
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persévérance dans la pratique des vertus

chrétiennes, de celles surtout qui vous

sont les plus chères, l'humilité, l'obéis-

sance et la chasteté ; obtenez-nous enco-

re, ô mère tendre et miséricordieuse, la

lumière nécessaire pour connaître notre

vocation, la force et le courage dont nous

avons besoin pour triompher de tous les

obstacles qui s'y opposent. Sollicitez]

enfin pour nous, quelque pécheurs que

nous ayons été, la plus précieuse de tou-

tes les grâces, la grâce d'une bonne mort,

qui doit décider de notre sort éternel.

de

et

Df
8or

L'(

LEÇON XXXIX.

SS LA MEDITATION OU ORAISON MENTALE.

1. Comment appelle-t-on ordinairement la|

prière mentale ?

On l'appelle ordinairement m^difofion ou|

simplement oraison.

2. Qu'est-ce que la méditation ou oraison]

mentale }

C'est une élévation et une applicatior

de notre esprit et de notre cœur à Dieu,

pour lui rendre nos devoirs, lui deinan-|

DE QUI

Quelh
prière!
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les vertus

qui vous

, l'obéis-

ms enco-

ieuse, la

tre notre

lont nous

tous les

Sollicitez

plicatior

à Dieu,,

derosin*

S25.

àer les grâces dont nous aronc h.. •

et en devenir meilleurs pourri' ^"^
3. iJp combien flp nni-t;.,,

""gioire.
.

"'' parties se eomnn<p !'«.„•
son mentale ?

^"'upo.se i orai-

L'oraison mentale se comno^e Hp f, •

parties, qui «ont la prépaSf il
"

éloier;;' r'rV' P'"'^ magnifique,

«. Les souv:LÏ; Jo^Ufe? ont^i:""" .^

ptos-£:r;-" -^^^^^^
lis en ont accordé plusieurs.

•^*QQ|^<

LEÇON XL.

«1= QUELQUES rORMULES DE PH^^HES AUX-
m

StTBUES LES SOCVERAINS PONT.PES ONT

ATTACHE DES INDUtOENCES.

?riè'ritV'°"' '1? principales formules depneres auxquelles les souverain, poati-

)
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fes ont altachti des indulgences pléniéres

ou partielles?
'^

Voici les principales et les plus commu-
nes. Elles sont présentées ici en forme

de tableau^ pour plus grande clarté, el

pour donner une plus grande facilité à

les retenir.

Nota. Les lettres a. d. signifie que Pin'

dulgence est applicable aux défunts.

En parlant des conditions requises pour

gagner l'indulgence, ou n'a point expri-

mé celles qui sont ordinaires et prescri-

tes par le droit, comme, par exemple,

avoir intention de gagner l'indulgence,

être en état de grâce, faire la prière de

l'exercice prescrit avec dévotion et dou-

leur de ses péchés. Lorsqu'il est ques-

tion de gagner une indulgence plénière,

il faut toujours s'être confessé, au moins

depuis huit jours, communier le jour mê-

me ou la veille, et prier enfin, dans

vme église publique, selon les intentions

du souverain pontife.

Ml. '
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'LECOx\XLf.

DE l'exercice du CHRETIE.V.

Srét'ien.'"'"'
«-''^^«''""«"t l'exercice du

2. Qu^'emendez-vous par l'exercice du chré-

J'entends, par l'exerciic du chrétion U

s.^nedelacroix etdirel-Mon'DTei'
je vou* adore, je vous aime de fou

.,

mon cœur, et je ne veux rien faire ence jour que pour votre amour."
4. Quand faut-il se lever'

11 faut se lever à une heure convenable
toujours à Itvmêmc, s'il est possiWe, elne jamais rester au lit par paresse. '

oTJT:
''"'"'

P^'''=»PPort au lever ?

ver ntnif
,'"°'"''"' ^'* ^^""' '' ^^Ut se le-ver prompfement et s'habiller modeste-
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E-' "!
• H

6. Que faut-il faire quand on est habillé ?

Dès qu'on est habillé, il faut se mettre à
genoux et faire dévotement la prière du
matin.

7. Que faut-il faire après la prière du ma-
tin ?

Il faut se mettre à son travail, chacun
selon sa condition, et ne jamais rester
oisif.

8. Que faut-il faire en commençant son tra-
vail ?

Un bon chrétien a soin d'offrir à Dieu
son travail et de lui dire, plus de cœur
que de bouche: " Mon Dieu, bénissez
" cetteactionque je veux faire pour vo-
" tre gloire et pour accomplir votre sain-
" te volonté."

9. Que doit faire un chrétien avant son re-
pas ?

Le chrétien doit demander à Dieu, avant
son repas, qu'il répande sa bénédiction
sur lui et sur ce qu'il va prendre pour sa
nourriture.

10. Quelle prière doit-il faire ?

Il doit di.e en latin :
" Benedicite, Do-

minu i ; nos et ea quœ sumus sumpturi,
benv^uicat dextera Christi. In nomine
Patris, &c." Ou bien en français :

Que Notre Seigneur Jésus-Christ nous
donne, s'il lui plaît, et aux choses

te

(i

ce

<(
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(C

c;

[[
que nous allons prendre pour notre

" s^.^o7f[p
^"^^ '^^i^ïe bénédiction. Ain-

II. Que doit-ii faire après le repas >

Le chrétien, après son repa.^ doit renier-
cier Dieu de ses bienfaits; et^lire enTa-
Jin Agimus t.bi gratias, omnipotens

iJpus, prouniversisbeneficiistuis, qui
vivisct reg.T's, D-us, in sroeula sicu-
lorum. Amen." Ou bien en français •

^ous vous rendons grâces pourrons
vos bienfaits, 6 Dieu tout-puissant

^^
qm vivez et régnez dans tons les siè'

1^ c-n ^^^ siècles. Ainsi-soit-H."

la gMce (le no pas y Piiccomber. C'est
alors s„rto„t qu'il est d'une grande im.
porlance d'invoquer av.e dévotion etconfiance les saints noms do Jésus M».

Marie Josep/, ,c ,ous offre mon cœur etmon âme (100 joars d'ind.)
; ou faire cet-

te aspiration à Marie
; O ma maîlr,,se '

vtrffmitatem.
. . . Il est f, it utile de faireen même temps un signe de croix sur son
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il

ml

cœur, de pratiquer quelque mortifica-
tion. . .

.

13. Si l'on venait pourtant à tomber dans le

péché, que faudrait-il faire ?

Il faudrait aussitôt s'en repentir, en de-
mander pardon à Dieu et prendre la ré-

solution de s'en co:iferiser au plus tôt.

14. S'il arrive quoique peine de corps et

d'esprit dans la journée, que faut-il faire ?

' L'accepter avec soumission et l'offrir à
Dieu en esprit de pénitence.

15. Par où faut-il finir la journée ?

Il faut finir la journée en faisant la pri-

ère du soir et l'examen de conscience.
i6. Que faut-il observer en se couchant?

Il faut se désliabiller avec modestie,
prendre de l'eau bénite, faire le signe
de la croix et dire :

" Mon Sauveur Jé-
" sus-Christ, je vous recommande mon
*' àme ; sainte Marie, mère de Dieu,
" mon bo» ange gardien, mon saint pa-
" tron, saints et saintes qui êtes dans le
" ciel, priez pour moi. Que les âmes
*' des fidèles trépassés reposent en paix.
" Aiiisi-«!oiî-il." Ensuite il faut tâcher
de s'endormir dans quelque bonne pen-
sée.

l'Eg,

Sur(

voire

Elle.
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LECOy XLU.

DE l'excommunïcatioiv.

«outou en tarife :„,'"'; P^"^^''?". «"
dont il vien^ d-^V^Lr '"', 'P'r'"^'»
aux saerej„e„,s hIx'S i/e

"è^;''''''

- m: ter'r '-^ '^%";« pour

2- L'Eg,i,e a-t-elle le pouvoir d'exeom^xm-

Ouij die c reçu ce pouvoir de Jésus-

3. Quels sont ceux qui, daiw )'P„!-

Ce^sontlesouverainPomilbetlesévê-

'ea^eçudrCihrrT'"""-"!"'^^-

5' Surquii'EirlN^o npn 'nl^ Pouvoir.

-i--^ sur JP3 eh ré-
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liens qui sont encore sur la terre, et qui

se sont rendus coupables de quelque fau-

te grave.

6. Combien y a-t-il de sortes d'excommu
nications ?

Il y en a deux sortes : l'excommunication

majeure et l'excommunication mineure.

7. Quel est le but que se propose l'Eglise

en excommuniant quelques-uns de ses

membres ?

Le but que se propose l'Eglise, en ex-

communiant quelques-uns de ses mem-

bres, est de les punir pour lui avoir dés-

obéi dans une matière grave, et en mê-

me temps de les faire rentrer en eux-mê-

mes et de les porter à faire pénitence.

8. Les effets de l'excommunication majeu-

re etdel'excommunication mineure sont-

ils les mômes?
Non, l'excommunication mineuiu prive

seulement le coupable du droit de rece-

voir les sacrements; mais les effets de

l'excommunication majeure sont bien

plus nombreux et bien plus terribles.

9. Quels sont les eflets de l'excommunica-

tion majeure ?

L'excommunication majeure retranche

ceux qui en sont frappés de la commu-

nion fies fidèles, et les prive de la pMti-

cipation aux biens spirituels et aux suf-

frages communs de l'Eglist.
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10. Quel est le premier effet de Pexcommu-
mcation?
C'est de priver celui qui en est frappé
du secours des prières publiques de '£-
giise.

11. Quel est le second effet de Pexcommu-
nicat'on ?

C'est de priver celui qui en est frappé du
ri^^^i ^ recevoir les sacrements.

13. Quel est le troisième effet de l'excom-
munication ?

C'est de priver celui qui en est frappé des
Iruits du saint sacrifice de la messe.

ià. Quel est le quatrième effet de l'excom-
munication ?

C'est de priver celui qui en est frappé
du droit d'assister au saint sacrifice et
aux olhces divins.

14. Quel est le cinquième effet de l'excom-
munication ?

C'est de rendre celui qui en est frappé
incapable de gagner aucune indulgence
??^^

P""^'
^"»-memo, soit pour les morts.

'

15. Quel est le sixième effet de l'excommu-
nication ?

C'est d'empêcher celui qui en est frappé
de participer au mérite des bonnes œu-
vres des justes.

16. Quel est le septième effet de Pexeommu-
nication ?

I
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C'est de priver celui qui en est frappé
s'il a été dénoncé, de la sépulture ecclé-
siastique.

17. Est-il permis de communiquer avec un
excommunié dénoncé?
L'Eglise le défend expressément.

18. Jusqu'à quand durent les eliets de l'ex-
communication?
Ils durent tain que l'excommunication n'a
papété levée par l'absolution.

19. Qui peut absoudre de l'ex<ommunica-
tion ?

Il y a des excommunications dont tout
prêtre approuvé peut absoudre

; mais il

en est d'autres dont on ne peut être ab-
sous que parle souverain Pontife et les
évêques.

20. Peut-on absoudre un excommunié après
sa mort ?

Oui, le droit canon le dit expressément.
21. Les péchés pour lesquels on encourt

l'excommunication sonl-ils en jjrand
nombre ?

Oui, ils sont en grand nombre. En voi-
ci quelques-uns : lo. le duel ; 2o. le cri-
me de celui qui brûle, ou brise, ou pille
volontairement une église, un monastè-
re, un séminaire ou autre lieu de piété

;

3o. le forfait d'un incendiaire volontaire,'
même lorsqu'il n'est question que d'un
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iieu profane
; 4o. Je sacriJé^e de roî •

qui maltraite ou fait nmIfVoT. T"*
J^ortant Phabit e 1 ? ^'^''' "". ^'^^^c

t'-ques
: 5o. le nérhé d'hé;.'"'' T"''^*^^'^^-

ie est extr-rieure
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S^.Quefant-il entendre par monitoire^
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^ECON XUII.

'>ES FUNERAILLES, DES CIMETIERES ET DES

EPITAPHES. *

|l. Lorsqu'un fidèle a rendu le dernier sou-
I P r, ses parents et amis n'ont-il> plL au-oun devoir à remplir envers lui/ "

11 leur reste un jarrand devoir à remnli,

n:ttV'::r '=.
'"^^ p°"' '« -^^^^^
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I
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./
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I
'

vient d'expirer, et de le porter en terre ?

Il faut bien se garder de traiter comme
mort celui qui vient de cesser de donner
les signes ordinaires de la vie. Il faut

attendre quelque temps, et prendre tou-

tes les précautions possibles, pour con-
sta r la mort réelle. C(;pendant le corps
du défunt apparent doit être accommodé
décemment

; on lui ferme les yeux, on
lui plie les bras en forme de croix et on
le laisse en cet état durant plusieurs heu-

res avant de l'ensevelir, à moins qu'une
putréfaction anticipée n'oblige à le faire

plus tôt.

3. Oi^i doit être déposé le corps d'un défunt

depuis son décès jusqu'au moment de

son enterrement, et quel cérémonial } a-

t-il à observer .?

Le corps d'un fidèle défunt doit être dé-

posé sur des planches ou sur un lit funè-

bre, et couvert d'un linceul blanc et pro-

pre. On met auprès du corps un crucifix,

un cierge ou une bougie allumée, de

l'eau bénite avec une petite branche de

rameau, afin que les assistants ou les vi-

siteurs aspergent de temps en temps le

défunt. ^11 est fort convenable que des

personnes graves et de piété viennent
prier fréquemment pour lui, et passent

m4me la nuit autour de son corps ou
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^a"s l'appartement voisin.
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QUATRIEMEPARTIE,

LITURGIE, rETES, DEVOTIONS ET CONFRERIES.

LEÇON I.

9E LA LITURGIE.

1. Que faut-il entendre par la liturgie ?

La liturgie est Pensemble des symboles,

des chants et des cérémonies au moyen
desquel l'Eglise exprime et manifes-

te sa religion envers Dieu.

2. L'Eglise attache-t-elle une
portance aux rites et aux
du culte public ?

L'importance que l'Eglise y attache est

telle, qu'elle a déclaré et décidé comme
de foi qu'on ne peut les omettre ni les

changer en d'antres, sans se rendre cou-

pable de péché.

grande im-

cérémonies
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NFRERIIS.

S. On pent donc regarder les rites et 1^, n&

ll?T'^
del'Ellise comme Tes pefntu'reMes^habits et les caractères d«'"nhe

Oui cette idée est parfaitement juste4. Que le est l'origine de laliS? ^•

'eni"î„lfc,^' °»f
« dire, da„.^„

genrélumain.'' "'*' ^"""""^ <!»« '«

5. Les apôtres ont donc observé une lit„.

Oui, il est impossible d'en douter

g^rS'onr?'^ ""^'^ P^' ^" "'- "'-.

te dlns i""'
/'^-^'^^'^ '^ établie ensui-le aans tes diflbrents navs on'il. «.,.

évangélisés? "^^ ^ ^ °"'

Non, mais eile a été conservée nartrad!«wn dans chaque église. ''^
P^' t'^'''-

ces''rb?e?^"'"'t°"P"^'^«« différen-

sÏieTt?'"
•?'«'«'-°"'=«» ne portent que

le mêrnr'""'"^' ^' '^ ^°"'' -' P««on.

^'

cïrché"nr-"' ^"*''"«« "'»"«-"« Pa.

" i^«*vcuui u ittiic adopter

'r
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la liturgie romaine par un grand nombre
d'églises particulières.

9. A qui appartient le droit de liturgie ?

Il appartient au souverain Pontife.

LEÇON II.

DES LIVRES LITURGIQUES.

1. Que faut-il entendre par livres liturgi-

ques ?

Les livres liturgiques sont ceux qui ren-

ferment les règles et les formules du cul-

te public.

2. Quels sont les principaux livres liturgi-

ques ?

Les principaux livres liturgiques sont :1e

Bréviaire, le Missel, le Rituel, le Ponti-

fical et le Cérémonial des évêques.

S. Qu'est-ce que le Bréviaire ^

Le Bréviaire est le livre qui contient

l'office divin, le nel consiste dans un

arrangement et un ordre particulier de

psaumes, dUiymnos et de prières, que tousj

' ceux qui sont tenus, par état, à faire cet|

office, doivent observer ponctuellement.
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4. Qu'est-ce que le Missel ?
Le Missel est le livre qui contient lespneres du saint sacrifice' de la messe àl'usage du prêtre qui la célèbre

'

a. tiu est-ce que le Rituel ?
Le Rituel est le livre qui contient la for-me de ladmnxsl ration des sacrements
etde^plusieurs autres fonctions ecclésias-

6. Qu'est-ce que le Pontifical ?

l'lll°"5'?' ^'' /" ''^^•' 'ï"' contient

7. Qu'est-ce que le Cérémonial des évo-ques ?
"

Le Cérémonial des évoques est le livreqm conl.ent les cérémonie, propres aux
eahedralesetauxcollégialeL

8. ^ya-l-,lpas un livre, à l'usage desMêles, qu, contient un abrégé du Bré-
viaire et du Missel >

°

rll'Jl-'"',?^'''^^ «'^PP*^"» Eucologe,
X iroission. Heures. "

9. Quellecst la valeur dogmatique des li-ves liturgiques? ° ^
Les livres liturgiques, et principalement
Je Bréviaire et le Missel, sont le princi-
pal instrument de Ja tradition de l'E-
guse.
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LEÇON III.

r I

DE LA LANGUE LITURGIQUE.

1. Dans quelle langue la liturgie fut-elle
d'abord célébrée ?

La liturgie fut d'abord célébrée en cha-
que pays dans la langue qu'on y parlait.

2. La langue liturgique a-t-elle subi les
changements et les variations des lan-
gues vulgaires ?

Non ; la langue liturgique, du moment
qu'elle a été écrite en telle ou telle lan-
gue, n'a subi aucun changement ni aucu-
ne variation.

3. Pourquoi l'Eglise a-t-elle écarté de la
liturgie les langues vulgaires ?

A cause des graves inconvénients qui en
résulteraient.

4. Les fidèles ne seraient-ils pas plus exci-
tés à la piété et à la dévotion, s'ils en-
tendaient les prières que les prêtres font
pour eux et en leur nom ?

Il ne tient qu'à eux de les entendre puis-
qu'ils en ont la traduction entre les
mains.
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*. Le concile de TrentA 0*1
que chose to«cS„"S mel'tl "''''•

vulgaire? 'uesse en langue
Oui, le concile de Tren<o o» .

«ur ce sujet de la manifreir ^''''"""^
«ive. Voici la t»„î/ j "^ '^ P'"» posi-
non dans la Sr^i" ."/"vième^a-

::
Si quelqu^n'dK "^'^r

'''''°» =

" doit être célébrAp 3' "

"i"
^^"^esse ne

" re „,;,• •
® •!" ^n langue vuleai.« qu'il soit anathème. » ^

LEÇON IV.

féîéfiV""" '^ "'"'S- ^"t-eJie d'abord

fXt^sfcf^ ^''è^-' dans les

dans des souteST' "V"""^^"" ^"««
'

catacombes "' ^PP^'^* '^^tes ou
2- A quelle époque éleva t «„ j

parts des édifices ev?T,î-
^^ '""'«o

«es à la liturgie '
'^''"^"'"'«'"«nt consa-

3.
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i'i

4. Ne donna-t-on pasr encore nn autre nom
aux édifices spécialement consacrés à la
iiturûie ?

On les appela aussi basiliques.
o. Quelle était la forme des anciennes égli-

ses ou basiliques ?

Elles tlatenî divisées en quatre parlies 1], î)^

6.

1

principales, savoir : le portique, le ve.
tibule, la nef et le sanciaaire.
Quelle a éiéj dès les premiers siècles,
et quelle est encore ar iourd'Lui l'orienta-
tion des églises ?

Dès les premiers siÀïcies, les églises ont
été ordinairement dirigées vers l'orient.
Peut-on aujourd'liiii, comme dans les
premiers siècles, célébrer la messe ail-
leurs que dans les églises ou oratoires ?

NciJ, excepté dans quelques cas extraor-
dinaires.

8. L'Egil^e n'a-t-elle pas fait plusieurs dé-
fences relatives aux lieux liturgiques?
Oui, elle a défendu, par exemple, d'ha-
biterdans les appartements qui se trouve-
raient au-dessus des lieux liturgiques, et

surtout d'y coucher.
9. Peut-on célébrer le saint sacrifice de la

messe dans des oratoires domestiques ou
privés ?

On ne le peut qu'av«c la permission du
souverain Pontife.
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LEÇON V.

©as CLOCHES.

dans Cciiii^lT
"°""'"«"" '«« «dèJes

?es cioches ' "'°'"' " ^»™«

cfenï?''^
°"'""^* ""^ °"gi"e fort an-

I^es cloches ont une origine fort «n«;

c'est iw^?n""* "^^ ^^^ vers latins

•

"^"erum, populum voco, consreeo cil

4

If
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6. Comment appelle-t-oiji vulgairement la bé-
nédiction (les cloches ?

On Pappelle vulgairement : baptême des

cloches.

6. Comment nomme-t-on les personnes qui

sont choisies pour imposer le nom à
la cloche que l'on va bénir ?

On les nomme parrain et marraine.

7. N'est-ce point une erreur et une super-

stition que d'attribuer aux cloches la

vertu d'éloigner la foudre et les orages ?

Non, si on entend cette vertu qu'on leur

attribue dans le sens que l'entendent les

conciles, les rituels et les théologiens.

8. Ne peut-on par regarder les cloches com-
me le symbole de la voix de Dieu, et

comme une providence qui remplit les

plus augustes fonctions envers les fidè-

les, depuis leur naissance jusqu'au tom-

beau et au-delà du tombeau ?

Cette idée est parfaitement juste.

LEÇON VI.

SIES AUTELS.

1. Est-il nécessaire que le saint çiacrifice

soit offert sur un autel ?
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Combien distingue-t-on de sortes d'au-

On en distingue de deux sortes: ics au-tels hxes et les autels portatifs.
«• Est-il nécessaire que ï'autel soit eonsa-

Oui, et l'Eglise défend exnre^fmenf ^

ramêr^ d'offrir le saintTe f^e" „run autel non consacré.

6 r^'' K-
"^^ P'"«'eurs manières.—Tiirt:;,^--<^^-d''s-po„r

6. Que/ "c'^t Zr"f,"*' "l"''' y «" ^i' '«i-'^uei c 4t être Pornement d'un aiii«»l

L autel do,, être couvert de trois nappes •

a» miheu do,t être placée une croix a'vec deux cierges allun.és, |'„„ àZhTl'autre à gauche de la croix.
'
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IJCCON ^

DES LAMPES E^ ùES CIER0E8.

1. L'usaçedese servir de lumières ^1n*'«

les églises est-il bien ancien ?

Cet usage remonte jusqu'à l'origine du
christianisme.

2. Quelle est l,, matière par laquelle les

lumières doivent être entretenues dans
les églises •

D'après un usage qui remonte jusqu'à
la primitive Eglise , on doit se servir de
la cire d'abeilles pour les cierges, et

d'huile pour les lampes.
S. Pourquoi l'Eglise a-t-elle donné la pré-

férence à la cire d'abeilles et à l'huile

pour alimenter les lumières (^ns les

lieux saints ?

A cause du sens symbolique que la cire

et l'huile renferment.

-=»^î^»|«-

LEÇON VilL

DES HABITS ET ORNEMENTS LITUK 'QUES.

1 . Que faut-il ertendre par habits et orne-

ments liiurgiques ?
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crées. ^ ^®*®''=^n"esfonotions sa-

*'
e^auiîlf^'!' '•^"^ '^* ?'««»!«» siècles

ils sont de diffé^nL'''^"'=V »" "«'d'hu.,

Quels sont les ha. s liturgique, du prô.

I^es habits litureiquoa fï- «i.a*
nements sacerdoll'::',». f&t"^
chasuble"'' ^' """"'P-'^' i '5'0'ê et la

0„i il fi • ' wnements sacrés >

.^^ui in f"f
•'"'''ï"^» prières, eV l.arli.

Qu< is set les ornements épiscopaux >

»» 'que. la dattt,„:rKLr'?. '^

neau.lamitre,Iacâss;.Ie'iS,''t'!-

4.
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f
si c'est un archevêque, ie pallium.

7. Quels sont les ornements ''u diacre ?

Les ornements du diacre, outre l'amict,

l'aube et le manipule, sont Tétole et la

dalmatique.
8. Quels sont les ornements du sous-diacre ?

Les ornements du sous-diacre sont, outre

l'amict et l'aube, le manipule et la tuni-

que.

9. Quel est l'ornement des clercs minoréi
et des tonsurés ?

C'est le surplis.

10. Quelle doit être la matière de la chasu-
ble et de ses accessoires ?

La chasuble et ses accessoires, c'est-à-

dire, le manipule, l'étole, le voile du ca-

lice et la bourse, doivent être en soie.

11. Les laïques peuvent-ils toucher aux or-

nements liturgiques, Isrsqu'ils ont été bé-

nits ?

Oui, pourvu qu'ils y touchent avec res-

pect.

12. Les ecclésiastiques peuvent-ils se cou-

vrir la tête pendant la célébration de l'of-

fice public ?

11 y a certaines parties de l'office pen-

dant lesquelles les ecclésiastiques doi-

vent avoir la tête couverte, et d'autres

pendant lesquelles ils doivent avoir la

tôte nue.
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minorei

Lvec res-

DES VASES LITURGIQUES.

». «-J-"t-il entendre par vases liturgi.

leuxmîi^"^''"'^'*^ P^' ^^««« iiturginuesceux qui servent au culte divin
2. Qu'est-ce que Je calice P

l^e calice est le vase sacré où se fait 1.ço„^.craUo„ d„ vi„ dan. ie s^cllt il
3. Qu'est-ce que la patène?

i^a patène est un vase sacré fnif «« rme de petite assiette, ouf s^rt 1 l
""''

lecaliceetàrecevoirXstîe '''"^'"
l^e calice et la patène ont-ils besoin H'a

Le calice et la patène, avant d'être ^n,Ployés au saint sacrifice doiSt êtTe"consacres par l'évêque.
'

^ ^^'"^

ittréc^Vtlo'ii'^^^^"^

S^anièt^'""'^^
'' ^^'^'^ ^^ P^^-urs

1^' Q«'«^«^c« quo le ciboire ?

4.

iii-



ddS.

i I

Le ciboire est un vase sacré où l'on con-
serve les saintes hosties pour la commu-
nion des fidèles.

7. Qu'est-ce que Postensoir?

L^ostensoir est un vase ou ustensile des-
tiné à mettre en évidence la sainte hos-
tie, quand on l'expose à l'adoration des
fidèles.

8. Par qui le ciboire et l'ostensoir doivent-
ils être bénits ?

Le ciboire et l'ostensoir doivent être bé-
nits par l'évêque, ou par un simple prê-

tre délégué pour cela.

9. Les laïques ont-ils le droit de toucher
aux vases sacré? ?

Les ecclésiastiques seuls ont le droit de
toucher aux vases sacrés ; les laïques ne
le peuvent qu'avec la permission de l'é-

voque.

10. Qu'est-ce que le tabernacle ?

Le tabernacle est une espèce de coffre où

l'on renferme le saint ciboire qui contient

les hosties consacrées.

Ilii
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DES JOURS ET DES HL.rr»"*^' "i-'URES FIXES POUR La

Le môme prlire .i'!i'"r^''« <"'^'es-

Sieurs roi. Je sain/ '"'.''^•'*^'»"er pii,.
hour? '^"" «''''•'fiée Je même
".'« l'eut (c jour do Vn;;i .

^fconstauces, avec K '
"'' ''" *^'amre,

vêque. ' ^ '-° '"^ l'emussiori de J'^.
Quelle lieurp l'P™i-

;upKdtr,;:^f-'*'-c6iaré^
''» prêtre np„, M ,,""•

.

kite. 1^ '""^e aux priè/cs qu'il rû-
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5. Ya-t-il, dans l'Eglise, plusieurs maniè-

res de célébrer ia mesoe ?

Oui ; il y a la messe solennelle, qu'on

appelle communément grand'messe, la-|

quelle se célèbre avec chant et avec un

plus grand nombre de cérémonies, et iaj

messe basse, qui se célèbre sans chant eî|

sans solennité.

LEÇON XI.

DES CSR£M0N1£S QUI PRECEOKNT LA CELB-

BRATION SOLENNELLE DE LA LITURGIE.

1. Quelles sont les cérémonies qui^ précèj

dent la célébration solennelle de îa liturj

gie ?
]

La bénédiction de l'eau, l'aspersion e(

la procession.

ARTICLE L

DE LA BENEDICTION DE l'CAU.

t. Quelle est la première cérémonie qti|

précède la célébration de la liturgie ?

C'est la bénédiction dt Teaia.

Pai

dér
é Coj

Le
8an<

croi

>• QU€
Exo
den

• La 4

poui

est-e

Celt(

mier
Que
selei

U les

L'eai

salut

Oui,

saint

taires

gner (

tint

i
jî^

i,
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I.

Cet usage remoh.e àJa plus haut, aoti-

*
Par?e"i.rrl"''°"-''""«''^»'énite.>

LeT^rl*
"' '*''' '" *'é"Êdictio„ de l'eau '

r«„r,'fi
««»''C'»e le sel et l'eau, et le.

i o^'^^'^V''?"»'" des prières. *
»• Que signifie le mot exorcisarf

d/r-rL£f ^""^"- -—
'• ^ coutume d'exorciser les créature.

est^He bten ancienne dans l'Eglise ?

1

J?>ers teinp» du christianisme.
*^

r&'l.ea'^r*''^^'"'»^*''"''--»''^»^-'*

1

y,lesmêle l'un avec l'autre.

«futaiïeï?'
'^'"""''""^ «^^^ "««"* ""•»

Oui, l'eau bénite, quand on en fait un

iaires,dont les principaux sont d'éloi-gner de nous les démon., et d. nous at-tirer la secours de Disu.
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10. L'eau bénite a-i-elle la vcrlu d'effacer
les péchés véniels ?

Oui, Venu bi^nito, comme les autres sa-
crameutaiix, a la vertu creffacer les nv..

elles véniels.

ARTICLE IL

DE l'aRPERSION.

11. Quelle est la seconde cérémonie qui pré-

cède la célébration de la liturgie ?

C'est Taspersion de l'eau bénite.
12. QuG chante je prêtre en commençant

I

l'aspersion ? i

Il entonne le verset Asperges me. lequel

ei* continué par le chœur et suivi du
psaume Miserere,

13. Par qui doit être faite l'aspersion de l'eau

bénite ?

L'aspersion de l'eau bénite doit être fai-

te parle célébrant.

14. Pourquoi met-on de l'eau bénite à l'en-

trée des églises ?

C'est pour rappeler aux fidèles qu'ils m
besoin d'être purifiés, pour s'approcher
plus dignement du saint autel; et c'es!

ce qu'ils reconnaissent en formant sur
eux, avec Peau bénite, le signe de la

croix.
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e. dans les cimelières.

ARTICLE m
DE LA PROCKSIiriiN.

^on
; l'esprit de l'Efflise i^mt ^;«"

dans les diverses nr^fi •
^^^erenfc

instituées
Pr<5cessions qu'elle a

^9. L'u8age de porter la croix à l« tA» ,Ja proGe«t<%!nn ^*^* 1
r^.^-^^^ ^ ^a tête de

gliseT
'^''^ bien ancien dan. 1>e!

Cet usage remonte à la d'h* h».,»



f0. Comment doit-on porter la croix prooes-
sionelle?

On doit la porter de manière à ce que
l'image de Jésus-Christ soit tournée en
avant, comme si Jésus-Christ lui-même
marchait à la \èle de ses ministres.

21. Quel est l'esprit de l'Eglise dans l'ordre
qni s'observe aux processions, où chacun
a son rang ci sa place marqués ?

L'Eglise a voulu, en cela, nous donner de
grandes et d'importances leçons.

22. Quel est le principal ornement du célé-
brant, à la procession qui se fait le di-
manche avant la messe ?

C'est la chape.

LEÇON XIL

mvisioir DES prières et des cérémonies os

LA LITURGIE.

1. Que faut-il entendre par les cérémonies
de la liturgie ?

Ce sont des actes de relifiion et des si-

gnes mystérieux que pKglis*^ emploie
dans la célébration du saint sacriûce.
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^9.

«. Les prières et cérémonies de la lîrn. •

étaient-elles les mêmes aL r^^S^^
miers siècles, aue^uè. n ' ^'' ^'^'

Les prières et ief cérémonies de I« i*gie étaient, dans les premiers sfèit ?'"
mêmes, quant au fond, que tlt'l"'sont aujourd'hui en usa<.e

"®^ "^"^sont aujourd'hui en usaJ "®^ "^"^

dansPEglleromline^f'" ^"^^"'^^^«i
^lie se divise en six parties dont nhne a son objet propre e^t para^une;.^"'"-

—^^i^yic=^—
LEÇON Xfir.

PREMIERE PARTIE DE LA LITURGIE.

L Quelle est la première partie delà litur.

C'est la préparation.
- Qu'est-ce que Pintroit ?

1. introït est une antienne que le ^fm.,

ou solennelle, sort de la .wT ^"'*
«lier à l'autel!

'*"'''"* P°"'
S- Que fait Je célébrant dès qu»JI -,, ,„.•vé au bas d« l'autol .' ^ *'^'-
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Il faille signe de la croix, et récite alter-
nativement avec ses ministres le psaume
Judica me, Deus.

*^

4. Quelle est la prière que récite le prêtre
après le psaume Judica me, Deus >

Après le psaume Judica me, Deus. le
prêtre dit :

« Notre secours e'st dans le"om du Seigneur, qui a fait ie ciel et
la terre ;" puis il fait la confession gé-

nérale de ses péchés. ^

5. Que fait le prêtre après avoir récité le
Confiteor,le Mtsereatur, et Vlndulsen^Ham r

^

Il monte à Pautel et le baise respectueu-
sèment. ^

LEÇON XIV.

STCONDE PAHTIE DE LA WTDROIE.

'
la-lhurgieV'"'"'.'"'

'^ ''"°'"'' P^"'" *•«

La seconde partie de la liturgie com-
prctid le Kyrie eleison, le Gloria in ex-
cehta, a collecte, l'épîtw, le graduel,
l'évangile, le prône et le Cyerfo.

'

8. Quest-ce que le Kyrie ,lfi$oH

?

van"]

comnf

Comi
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^yrie eleison sont ^\o^^^ ^ .

3- Quelle ,..st lu „r|,-.
'

'
'"^ "' ''<' «ou.'.

P-;- le- AV/«X';: /l"-^ ''"« chante a-

critur<> sainte ' '"'" '"''^•'-'^
^1<' l'E-

"• Lorsque l'évèfjne cCIAbiv I> ..v ,

f"^",
se sert-il des m .„,>;.;;'':''

''"'"

luanl Je peuple ?
"-'"' -^ P-wles eu sa-

L'i-vônne, la premièro foi. an'il « i'^ peuple, en célébrant le "i „T
'?'""

7 p„ ,.''' ^"" avec vous. '

peuple, en clisâm- ' O ,
'' ^^".'"'^•'-î' '«

c^ avant r.|„i,e;:':^;;^'';i>'ôfo-
. communion c avint 1'// " P"-'"
»• Comment s'apneikli''

•"'*•"' *"
appe e la prière qne i-écii»

t 1 ' ti

f }

)èiW
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le prêtre, après avoir dit Dominua vobis-
cum ?

Cotîo prière H^nppv.lU^ collecte.

9. De quoi est suivie la coliccte ?

La collecte est suivie de la lecture de l'é-

pître.

10. (^nellc'* s?oni les prî^re::^ que l'on chante
après Pépîlrc ?

Les prières que l'on clnntc après l'cpîtrc,

et que le cCKhraiit réelle à \ oix basse,

sont le graduel, Vallehiin, et à ccrUiincs
polt'niiilo.-^', la proso ou s6(iuence.

11. De (liioi est suivi le chant du graduel et

de Vidkhna}
^e chanldn graduel ^A do Vaîleluia est

suivi do i'évaniçile.

12. Potirquoi le preln} pass'4-il ducôlo gau-
chf au ctMo droit de rauîel pour rcciiter

l'ôvangile?

C'eoi r>oiir (>xpriincr que l'évangile, a-

yaiU v\(^ rejeté p.a' le^ Juifs, a ttô porté

aux Gentils.

IS. O- t'^t-ce que le piôiie ?

Le prône csl une in**irueiion f.uTiilièrc

qu(: le pn teur, ou celui qui le repié-

s^îuîe, i''!: a soij p; ni>!c«, tous je^ diman-
eht' -, après la leel ui^b de révaiigile.

14. De ijiioi esisnr/j le prône ?

Le piône est suivi du chant du Credo,
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qui e.t „„ ,,,,g, ,^ ,^ ^^^^^. ^^ ^^^^

'5.Ci,an.o...oalc.,v,n^oIcà,ou.e3lc.
S meg.

'1 doit é.re chanté après le prône.—^': :^s^-^c=^.

—

LEÇON XV.

'•

Sj/e'^,
-' '« «--li^mc partie de ,a li-

C'est l'oblalion.

a'gtr''"" '« '--H^n,= partie de la

«billion,, le la
.;,',,.;'''';'' ''"^'•"' ''^«

p,"':-"-cçquei'„/}éu;;i„...
L. oltertoireest le vpr-,.f, • - ..
ïjéciiaterne„.r:j:^:i'^;M-..dc^i™.

fl
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4. QneîJe était, clans les premiers siècles,

la forme et la grandeur du pain liturgi-

que ?

Dès les premiers siècles, le pain liturgi-

que eut une forme ronde, mais il n'était

point aussi mince ni aussi petit qu'il l'est

aujourd'hui.

5. L'usage ne s'ost-il pas conservé de pré-

senter, à l'olïertoire, du pain que le prê-

tre bénit ?

Oui, et c'est ce qu'on appelle le pain bé-

nit ou eulogie.

6. Dans quelles dispositions doit-on manger
le pain bénit?

On doit le manger avec piété et respect,

afin d'en obtenir les effets qu'il a la vertu

de produire.

7. Que fait le prêtre après l'offc.-toire et la

bénédiction du pain ?

Le prêtre, aj)rès l'offertoire et la bénédic-

tion du pain, fait l'oblation du pain et du

vin destinés au sacrifice.

8. Que fait le prêtre après l'oblation du pain

et du vin ?

Ilréci1,e des prières qui expriment les

sentiments d'huinilité et de confiance

dont il e;^t pénétré, et dont les fidèles

coivriji être pénétrés avec lui.

9. De queDo cérémonie est suivie la prière

Vem^ sanctiftcalcr ?
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îrs siècles.

10 ftT ^^'"'u
''^^ encensements.

<Jan.n^,lL'r'^^- -'-'' bien ancien

I, n"'' 'i
?" "^ plusieurs.

l-i. yue fait le piêlre anri.» I„
ments? ^ ''^ encense-

Après l'oblation du pain et du vin et les

iSrz:^- '; f.'^"''
^^ -' bout ï:aule di cote de J'épîu-e, et lave Fevti'emilesdesesdoini«

'«iveiex-

a^pt':'ôf;,'r'^-T°T'^'-«''''«J<^ prêtre

il récite la pnève Suscipe, nm<^ se fnnr--vers le peuple, i^di^lV^,-^^^^^

11 dit ame« et récite la secrète.

LEÇON XVI.

«UATRrEME PAHTIE M LA I^ITCRGIE.

'• Quelle est la quatrième partie delà litur.
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C'est le canon, ou la règle de consécra-
tion.

2. Qu'est-ce que la préface ?

La préface est une inlrodnction aux pri-
ères dn canon, et une inviiation qne le

prêtre fait anx fidèles d'élever Jeuivi
cœurs vers Dion et de lui rendre grâces.

3. De quelle prière est suivie la préiace ?

La préface est suivie du SanctuseiôiiBe-
nedictus.

4. Que fait le prêtre après le Sanctus et h
Benedictus ?

Il entre dans la grande action du sacriii-
ce et commence le canon.

5. En combien de parties se divisent les
prières et les cérémonies dont se compo-
se le canon de la messe ?

On peut les diviser en trois parties, sa-
voir ; celles qui précèdent la consécra-
tion, celles qui l'accompagnent et celles
qui la suivent.

6. Quelles sont les prières et les cérémo-
nies qui précèdent la consécration ?

Les prières et les cérémonies qui précè-
dent la consécration sont : le Te ip;itw\
le Meinevto des vivants, le Communi-
cantes et une autre prière qui commence
par ces mots : Quam oblationem.

7. Qu'est-ce que la consécration .?

La consécration est Paclion par laquelle
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e consécra- le prêtre qui célèbre Je laint ». -cde la- mes..e, change l< n,î^ o, I.

'"'^"^

oorp.o, au sang ,^ j'.rëh iï
"'" '"

i.es paroles de la coMsécralio,, .o„, i

r- ^ '«'!§« d'fl,.ver l'hosiie et le cXp o

clans l'Eglise?
'

'
''"'" ^'"^'^n

Prln!"?
/'"''^••'''"

l'''^ •emonlor, dans^Église lal.ne, andelà du onzièm'o Tiè!

[10. Qm- doivent faire le. clergé et le r -nnlqn, a..,sie„t ô /a messe ".In'a,, it^^^"
H"' de l'hostie e, du calieér

'"'

corps prosterné à terre e" l'e" Hi élA - '"
e fiel ^Ini, „i ,

-"^Pi"elevever3
'0 ciel, (ion alors adorer Jésus-Christ .-Aellement présent dans les mains ,„|'fe et s'.mmolant aetnellement^ ,« '^^L
.n.JMcio liiautoii même lemo^ iv^i

^^••« grâce à ce divin rédeiiinion' H.
avoh- tous rachetés et pnSsr ""^^
ch

en substaii

es parce sang précieux qui
no.- pô.

ce sur i'auteJ, et

25e trouve

u laquelle encore aujourd'hui la
.ni contient

même vertu que

il
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lorsqu'il fut répanriu sur le
11. Pent-on chan

calvai re.

er pentlant l'éJôvatioii dt
1 niio on l'aulro espèce sacrée ?
Il vaudrait mieux
rer J

cier.

e taire alors pour ad
csLis-Christ ou silence et 1

'"ependant la Sacrée C

0-

e remer-

u-
tion des Rites ne l'a pas défendu absol
mcMit, pourvu qu'on chante quelque an-
tienne propre au Saint-Sacrement.

12. Que fait le prêt
11 ad

rc après la consécration?
resseà Dieu le Père d es prières (j'.ii »,exprmient les sentiments d'amonr et de

reconnaissance dont il est pénétré'; puis
Il demande pour les morts, pour lui-mA.me et pour tous les assistants, l'applica-
tion du saint sacrifice.

.vv\c«

LEÇON XVfï.

CINQUIEME PARTIE DE LA LITURGIE.

1. Quelle est la cinquième partie de la litar-
srie ?in

C'est la préparation a la communion et
la communion même.

2. Quelle est la prière par laquelle l'Eo-lise
prépare les fidèles à la communion.?''
C est Poraison dominicale.



imunion et

f-
Q"e fait le prêlTp inrAc 1 i •

Il récite dPu'x Slrir^ .^ ^"",f« P^-'x?

'• Hue fait le prêtre ai rè^ Tvnîi. v- -.^ ,

Pnères Domine jJsuC^^L Tp ^''

P^o corporis tui ?

"^'^^^^^^ et Perce^
Ji dit trois fii« . n^^-
«""««; puis l'com^.'""'"'''

"'"* *"»» «^i-

Si J ::i;yrairr;:fi^r»
^'•^'-

-^^rratsi£\^'^'-^
'

^'--rc,i-

"•ois fois le Domi^l'
}^Jndulgentu,m, et

--i- il n>et rStXtrLfîf

c
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gue des fidèles, en disant :
" Que le

" corps de Notre Seigneur Jéafus-Christ
" garde votre âme pour la vie éternelle."

9. Y a-t-il eu un temps où les fidèles com-

muniaient sous les deux espèces ?

Oui ; et cet usage a duré jusqu'au dou-|

zième siècle.

10. Les fidèles de la primitive Eglise étaient-j

ils dans l'usage d'emporter dans leurj

maison la sainte Eucharistie ?

Oui ; et c'est ce que nous apprennent]

plusieurs Pères.

11. Quelle est la cérémonie qui suit la com-

munion du célébrant et des fidèles ?

Après la communion du célébrant et desj

fidèles ont lieu les ablutions.

LEÇON xvin.

SIXIEME PARTIE DE LA LITTURGIÈ.

1. Que contient la sixième partie de la li

turgie ?

La sixième partie de la liturgie, qui esj

l'action de grâces, contient la commuj
nion et la post-communion, le renvoi di

peuple ou Vltê^ rmssa wf, la bénédicti(

turg

7. Que
le rr

Ces
à l'a

8. Que
la lit
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:
" Que le

féîfus-Christ

i éternelle.''

fidèles corn-

!ces ?

squ'au dou-

lise étaient-
1

dans leur
I

[

apprennent

#

mend^^^^^^ ^" commence-ment de Pevangile selon saint Jean.
2. Pourquoi Pantienne que récite le prêtreen commençant l'action de -races es^'

elle appelée* la communion ?
^

' f

Parce qu'on la chantait autrefois pendantla communion des fidèles.
^

S. Que fait le prêtre après avoir récité l'an-lenne appelée communion ?
Il retourne au milieu de l'autel pour sa-

mu^ioT"^^^'^^^^^^
4. De quoi est suivie la post-communion?

de^s fidlir"""^""'"^"
est suivie du renvoi

5. Par où la messe se terminait-elle an-ciennement ?

Par Vite, miêsét est.
6. Quelle est la premièi-e addition qui fut

laite à la liturgie vers Ip dixième siè-

Vers le dixième siècle, on ajouta à la ii-
turgie la priète Placeut

7. Quelle est la seconde addition qui, vers
le même temps, fut faite à la liturgie }C est la bénédiction que le prêtre donne
a rassemblée.

8. Quelle est la troisième additicxn faite à
la liturgie ?

.ii
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C'est la récitation du commenced^nt dej
révangile selon saint Jean.

9. Qu(^ répondent les assistants à la fin du
dernier évangile ?

liS répondent : Deo grutius.

i-i

LEÇON XIX.

DES TEPRES, DES COMPLIES ET D0 «ALUT,

1. Les fidèles sont-ils dans l'obligation d'as-

sister aux vêpres le dimanche ?

L'Eglise ne les y oblige pas aujourd'hui!
d'une manière stricte

; mais ils doivent
se faire un devoir de n'y point manquerj
s'ils tiennent à sanctifier parfaitemeJ
le jour du Seigneur.

2. De quoi se composent les vêpres ?

Les vêpres sont composées de cinq psau-
mes, de cinq antiennes, d'un capitule,
d'une hymne, du Magnificat et d'uiW
oraison.

**. Quel est le premier psaume des vêpres ij

C'est le psaume 109, qui commence par
ces mots : Dlxit Dominus ..." Le Sei^

" gneur a dit à mon Seigneur : Asseyez-
" vous à madroite."

8. De
Le
tult
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ces mots': Co«Jw' 2^ '=°™r"- P'^r

' BV lALUT.

«emblée de votre pounje s'ùnt'
pt:i

-' '« troisième it„r'-,,3 ,,.

près ? ,

'''"'ï"'eme psaume des vê-

que Israël sortit de l'Egvp.V «,
|«^°''-

" son de Jacob du miltM ,
' '^ ™^'-

" barbare, Die,inr.T ,^ "" Peuple

" dans Israël."'
^'''" '°" empire

'• De quoi est suivi le chanf A^
Le chant des psaumes es •

''!?"""'' '

tult.
i'^'^umes est suivi ducapi-
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0. Que ehante-t-on, A vêpres, après que le

célébrant a récité le capitule ?

Les chantres entonnent l'hymne.
10. Que chante-t-on, à vêpres, après l'hymne

et la récitation du verset ?

Après l'hymne et la récitation du verset,

enchante le cantique de la sainte Vierge,
appelé le Magnificat, parce qu'il com-
mence par ce mot.

11. Combien faut-il allumer de cierges aux
vêpres ?

Aux fêtes solennelles on doit en allumer
six.

12. Doit-on rester debout ou assis pendant
le chant des vêpres ?

Il y a une partie des vêpres où l'on doit

être debout, et une autre où l'on doit res-

ter assis.

13. Y a-t-il quelques parties des vêpres qui

peuvent être suppléées par les orgues ?

Oui, il y en a plusieurs. Voici ce que
prescrit le cérémonial des évêques à cet

égard ; " Aux vêpres solennelles, l'orgue

a coutume d'être joué à la fin.de cha-

que psaume, et alternativement aux
strophes ou versets de l'hymne et du
cantique Magnificat. Il faut toutefois

" observer les règles suivantes : lo. la

première et la dernière strophe de

l'hymne doivent toujours être chaotées



375.

" Pwl' chœur; 3o. de même le n,^

" Salnl Sn ' ""'""• *'""•''' quand le

14 o„tt:1''*"'«m^'« est exposé."

f:iCe"erS^"^°-àla.p.

pe quoi se composent les compiles'Les compiles se composent de nuatr.psaumes, d'une hymne^, d'un cajhu e

tt ri une antienne à la sainte Vier<re
16. Quel^est le premier psaume d?s eom-

P^aroleï-''^'^r°-^'
'ï"' <="«"ne„ce par ces

« ei l'n,
,<^««»»"«care»,.

. . « Dieu, qui

lorsque je l'invoquais; oui, mon Dieuvous m'avez mis au large, 'e„ me nro-'
' tegeant an milieu de la tribulaUo„ »

3TJ r'
'" '"''""'' P^^"™- des compl'ies >C est le psaume 30, qui commence n^;ces paroles

: I„ te, />Li«.,. !"' c'es
: !™f' Seigneur, que j'ki espéré jnepermettez pa. que je soi, i,„foâd«
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18. Q„el^e«tle troisième psaume des com-

C'est le psaume 90, qui commence narcesparoles: Q«aa6iJ«/. ..." Jeiui L
« .on! ^ ;

reposera avec assurancesous, la protection de Dieu du ciel "
19. Quel^est le quatrième psaume des L-

c«''nL']r""^'^^' -ï" «""«mence par

" Maintennn, f'"'',^"^" benedicite.
.

.

Mamtenant donc bénissez le Seio-„eur

" Se°ïniur.»
'"' '''' ''^^ -rvite^dS

SO. Que chante-t-on, à complies, après le.quatre psaumes et l'antienne '
^

22. Comment se terminent les complies ?

chantr ;
^P"" ^"«'qups siècles, fait

L'S;P^!:,l-P|;-;-e antienne à

d'une orsiton!^ ' " '^ "" ''"**' ^'
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«S. Qu'est-ce que le salut ?

ancienne dans VE^lise?'^^^^ ^'^»

Les prières varient seion Ip, r«-mes que l'on observe m. il l''^''^"'»
ohan.e au moins 7me anî'enn^'"'"'"'

""
hymne en l'honneurdu slïntT °" ""«

I f'-'on^lsïin'îrrirr-^^^''-^-
11 prend l'ostensoir ou ie 'i',

•

tournant vers le nenot 11 f^*"''"' "*' »«
le signe de la croiv: "!'""' ^'"'- '«

,
qu'il tient ente ZlL •'*'"° '« ^^«^ ^^acré

«"^'^hante-t-on après le sdu» p
I ^^Pres lesalut.on oinntf. j- •

"1 P.«aume où ne r" ,

"'''^'''a'rement

Sacrement, ou uLea, '""° •*" S»"«-
vulgaire.

cantjque en langue

l«. La multiplicité des salutsa'est-elle
XX

' point
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un abus qui peut conduire à l'indiffé-
rence ?

Non
;
rien n'est plus propre, au contraire

a nourrir la piété et à augmenter la fer-
veur.

I \ LEÇON XX.

DES FETES EN GENERAL.

1. Qu'est-ce qu'une fête ?

Une fêlvi est une solennité établie dans
l'Eglise en l'honneur de Dien ou des
saints.

2. Les fêtes sont-elles bien anciennes dansi
l'Eglise ?

Elles sont aussi anciennes que le monde.!
3. L'Eglise a-t-elle le pouvoir d'instituer!

des fêtes ?

Oui, sans aucun doute.
4. Pour quelle fin l'Eglise a-t-elle instituél

des fêles ?

L'Eglise a institué des fêtes pour celé-,
brer les myst^^res que Dieu a opérés en
faveur des hommeiN, pour honorer la mé-
moire des saints, et pour entretenir et

augmenter par ces solennités la foietla|
piété des fidèles.
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5. Comment se divisent Jes fète^ >

a qui ne sont que de ciA?o on.'
^ "

6. Pourquoi l'Eo-li*,e 1 t pII,. • . ,

sieurs fêtes? "'' «"rpnméplu-

^e'^ef.^r,"'''''°'''='"''™« ''''« fiJèles, qui

convenable ir'"'
P'"^' f""" '^^"ière

v,PnvH» '• ' ''°"'' 'condescendre anïvœux des pnnces et des masri*tra(«. on!

nécessaire el indispensable.

îlm Tr ''rf'^"' ^" dimanche sni-

Elles sont transférées au dimanche s„ivant quant à la solennité, et ausSanUla messe et aux vêpres publiques.^
8. Combien y a-t-il, en Canada, de fête,transférées au dimanche pour '

la Jk>
Depuis le premier concile provincial il

d'irPm!?^,''"*'^^P|'-^^^"'-"-fô''-de ta Purification d(! la B. V. M de saint
Joseph, de saint Jean-Baptiste 'de 'As

deT:t"w 1 1^-
T- ^.' d° ^» Nati vnl,
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Comment faut-il sanctifier les fêtes dV
bligation?

Il faut les sanctifier comme le dimanche
en assistant au saint sacrifice de la mes'
se et en s'abstenant des œuvres serviles.

LEÇON XXI.

DE LA FETE DE LA SAINTE TRINITE.

1. A quoi se rapporte tout le culte que la
religion prescrit ?

Tout le culte que la religion prescrit se
rapporte esseniiellement à la très-sainte
rrmiie.

2. Mais n'y a-t-il pas des fêtes qui se célè-
brent en l'honneur des saints?

, Oui
; mais ces fêtes mêmes ont pour but

e: pour terme la j^^oire de la sainte Tri-
ni té.

3. N'y a-t-il pas un jour de la semains spé-
cialement consacrée à la sainte Trinité ?

Oui, c'est le dimanche.
4. Puisque tous les dimanches et même

tous lesjours sont consacrés au culte de
Dieu et des trois personnes divines, pour-
quoi a-t-on institué une fête particulière
de la sainte Trinité ? I.
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te Trinité e«Hnh^^ '''''''" 1"« '^ «ain-

l'Kglise.
^•''* ""^ '°'=' '« «»"e de

La fêle de la sainte Trinité est pII» .i imême „a,^„re q„e les autl-lri;:
' "^ '^

objet un „,y.tèreét""d.
"^"""'^

^ P°"
»• 1-a léte de la sainte Trinité ^.f «ii u-

ancienne dans l'E-liL" "
^"-^"^ *»«"

La fête particulier? que l'on célèbre .nl'honneur de la sainte Tri"ité ne 1?q^edu neuvième siècle.
"^ "^^'^

spéciale la t^ès-sain^Triité "^"'"^

?iffé;:l!:s%r"îr;t ti ^"',"'^--« ^
rïî» ^ h"t*uques qui ont nonr hn*d .ionorer ce mystère. ^ ^"^

V !
;

f;

II.

LEÇON XXil.

1>E L'aVENT,

L'Eglise ne fait-elle pas précéder lafé te
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de Noël d'un temps de prières et de pé-

nitence, pour préparer les fidèles à la

naissance de Notre Seigneur ?

Oui, et ce temps de préparation s'appelle

Pavent.

2. Combien de temps renferme Pavent ?

L'avent renferme tout le temps qui se

trouve depuis le dimanche le plus près de

la saint André jusqu'à Noël.

3. L'avent est-il bien ancien dans l'Eglise?

L'avent, si on le considère comme un

temps de préparation à la naissance de

Jésus-Christ, a été établi dès les pre-

miers siècles.

4. Pourquoi l'Eglise, dans l'évangile du

premiei manche de Pavent, nous rap-

pelle-t-elle le dernier avènement de Jé-

sus-Christ ?

C'est afin que nous nous y préparions en

vivant saintement, et qae, par là, nous

entrions dans les dispositions requises

pour célébrer dignement son premier a-

vénement.
6. Que faut-il faire pour sanctifier le temps

de l'avent?

Pour sanctifier le temps de l'avent, il

faut réfléchir sérieusement sur le grand

bienfait de l'Incarnation, désirer ardem-

ment la venue de Jésus-Christ dans nos

cœurs, adorer le Sauveur dans le sein d«
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évansfile du

6.

sa mère et se préparer à faire une bonnecommunion le jour de Noël
L'Eglise ne chante-t-elle pas, quelques

ZILT""'
N«^^ des antiennes solen-

Oui depuis le 17 décembre jusqu'à la
veille de Noël, l'Eglise adresse Tu ciddes pnerea ou antiennes solennelles quicommencent toutes par l'exclamation

Noë 1

"^"^ ^''"' '''' ^^^^^^^ ^^^ ^ d^

7. Pourquoi appelle-t-on les O de Noël les

neîies^^
^"^'''""^'' ^^^ antiennes solen-

Parce que ces antiennes sont fort belles
et que, dans la plupart des églises, on les
Chante avec beaucoup de solennité.

LEÇON XXIfl.

fier le temps 1 de la tête de noel ou de la nativité

DE NOTRE SEIGNEUR,

i. Qu'est-ce que la fête de Noël ?
C est une fête que l'Eglise a instituée
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L'Eglise prépare ses enfants, d'une ma-nière plus prochaine, à la grande fête deNoël, par un jour de jeûne et de pén^

3. Combien de messes chaque prêtre peut-Il célébrer le jour de Noël >

4. Que représentent les trois messes de Noël'

^"

d^e'No"ëî'?''^'
d'entendre les trois messes

k'iôurTm^m'^ """''" "^* d'obligation

6 F,ÏÏ n •'"'i
'=°'""'^ ^"^ ^"''es fêtes.

Noël ?
™'' communier la nuit de

PF^Îil" ".l^^-
'^^^*'"" universel dans

U!-glise catholique.

Nnl'!' .

'""™'' ''*' ^^•'•^ gi-as le jour deNoël lorsque cette fête tombe un ven-ared, ou un samedi ?

a ^"'' ''^g'ise le permet.

j^i^"^"-*'.
pas autrefois obligation decommumer le jour de Noël ?
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Oui, autrefois il v nvaît r^Ki- *•

'. L Eglise n'acoorde-t-o!Ie m<. ,î„l • i i

gences aux fidèles qui honorent t
'"''•''

* '

OIS messes

tECON XXIV.

B«LA CIRCONCISION DE JESUS-CHRIST.

«ne cérémnnYn ?' i
®® soumettant àcérémonie douJoureusp rîo i« i •
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4.

5.

Oui
;
elle l'a aussi instituée pour hono-

rer le saint nom do Jésus, qui fut donné à
PHomme-Dieu dans la cérémonie de la
Circoncision.

L'EgliPo n'a-t-ello pas attaché des indul-
gences à certaines pratiques de piété en
riionneur du saint nom de Jésus ?

Oui, PE^dise a attaché des indulgences à
plusieurs pratiques en l'honneur du saint
nom de Jésus.
Avons-nous, lejourde la Circoncision,,
quelques devoirs particuliers à remplir
comme chrétiens ?

^

•
f i

Oui, comme chrétiens, nous avons à rem-,
plir deux sortes de devoirs particuliers
en ce jour: les uns regardent l'année
que nous venons de finir, les autres re-

gardent l'année que nous commençons.
6. Quels sont nos devoirs par rapport à l'an-

née qui vient de s'écouler ?

Ils consistent lo. à remercier Dieu des
bienfaits que nous en avons reçus du-
rant ce temps

; 2o. à lui demander par-
.

don des péchés que nous avons commis
durant le même temps.

7. Quels bienfaits avons-nous reçus de Dieu
l'année précédente ?

Ils sont sans nombre : lo. dans l'ordre
natarel, il nous a conservé la vie et la san-
té, il nous a donné la nourritur» et I» vê-



Circoncision.

ssr.

temenl, il nous a nré^ervi. ,u i •

dangers. On ,','"'*"«» "e plus eur«

ce, eu sorte oiie non., ,lJ . l-"^n'len-

ioi avec élonnome . et rp
"' ""'^^ ^""''^

,
censumpH '

^"'^ ""» ««w««

Srit 'er':.:iè'^,/Ttr' ''^"^ -'«
2o:noushumHe fl, ^"i '"»'ti'«de

;

à nous-mêmeflp«™ '?' """^ «dresslint

«- : Quel fr^ ai!jrSl d >f"' '^'^
«es dont la <spnlp ri -

^^ °^* miqui-
nant rougir ! Jo ^IIT """ ^^'' «''»"'«-

la Pénilenceet ai-, .nT""
'^"^ '^^'«i ^

réconcilier avec otu .'''"" P°"' "'"'»

vie nouvelle avBPo commencer une
Q-^el est ttre p:^^j'"""'^•
^r.à ..,„^„Xr;ée'^""P"^^P

naîTré\î:;»î::^:^„Sr^'Wencon-
choisir les moven»

^°™"'»n»e
; 2o. de

moiner .„ noTë tt ^eP?''''^^ ^ d-
««"«source funeste de
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pï#iqiJî^ tous? nos péchés \ 3o. de fairej

usage de ces moyens avec courage e(

persévérance dans le cours de Paiiiiée

qui commence.
10. Quel est notre second devoir par rapport]

ù la nouvelle année ?

C'est de nous proposer de bien employoj

le temps que Dieu voudra nous accordej

encore cetie année.

11. Quelle pieuse réflexion pourriez-vouj

suggérer pour cela ?

Nous devons penser, chaque jour, qu'ell[

sera peut-être la dernière de notre viej

Cette pensée suffirait pour nous porte!

à éviter tout péché, à faire pour Dief

chacune de nos actions, à être patientj

dans nos afflictions, à nous soumettrl

au travail en esprit de pénitence, à rési^

ter avec courage aux tentations, Sic.

LEÇON XXY.

B£ LA FET3& DE l'ePIPHANIB.

1. Quelle^ I Sgïïse célèbre-t-elle le

janvier
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VEglis« célèbre, le 6 janvier, la (àt^ de
i fi.piphanie.

Pourquoi l'Eglise a-t-clle institué la fêlede l'Epiphanie?
L'Eglise a insliluC la fête de l'Ei)inha-
nie pour ce lébr-r l'adoration des mages
et la vocfition des gentils à la foi.

J- t^ue devons-nous faire pour célébrer di-gnement la fête de l'Epiphanie ?
Wous devons lo. nous abstenir de tout
divertissement profane; 2o. remercierU eu de nous avoir appelés à la vraie
religion

; 3o. lui addresser dis prières
lerventes pour la conversion des infidèles
et des hérétiques et pour la conservation
de la re igion parmi nous ; 4o. faire, à
lexenipledes mages, quelques présentsa l'enfant Jésus.

-i r =

4. Que faut-il penser de l'usage introduitdans les familles d'élire, le jour de l'E-
piphanie, un roi de la fève >

SitimT
"'^' '" '"'' "^" ^"^ '•^ 'f^*-

:s^*,^1©©!^
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LECO?^ XXVL

DELA PURIFICATION DE LA SAINTE VIERGE.

l. Quelle fête l'Eglise côlèbre-t-elle le ^^

lévrier ou le dimanche suivant ?
Le 2 février ou le dimanche suivant, l'E-
glise célèbre la fête ou la solennité de la
l'unhcation de la sainte Viero-e

2. Cette fête est-elle une fête de la sainte

Chrift^?''''
"^^ ^''^''' Seigneur Jésus-

Elle est en même temps une fête de la
samte Vierge et une fête de Notre Sei-
gneur Jésus-Christ.

S. Pourquoi la fête de la Purification est-el-
ie appelée aussi la Chandeleur ?

Parce que, ce jour là, on bénit solennel-
lement des cierges ou chandelles de cire
que 1 on distribue au clergé et aux fi-
dèles.

4. ^ Que fait-on après la bénédiction des
cierges ?

On les distribue au clergé et aux fidèles.
ô. De quoi est suivie la distribution des

cierges ?

Elle est suivie de la procession.
D'. Quelle est la fin que s'est proposée l'Egli-

se dans la cérémonie de la Chandeleur ?
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7. Peut-on sans nLh '
""T ^''^«"^Phe.

-^iise le jour de la Pm-i^ V''\ ^^' ^'E-

Kon on nn ]
^^ ^«J^ncation ?

^"' on ne le peut pas.

LEÇON XXVJf.

DU MERCREDI DES CENDRES.

••Corn^^entappelle-t-onle
premier jour de

=1'
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des fidèles, le premier jour de carême.
4. Avec quoi doivent être faites les cendres

que l'on met sur la tête du cierge et des
fidèles, le premier jour de carême ?

Elles doivent être sèches et faites avec
les branches de buis, de palmier, de sa-

pin ou autres, bénites le dimanche des
rameaux d« l'année précédente.

LEÇON XXVIII.

DU DIMANCHE ET DE LA SEMAINE DE LA

PASSION, DU DIMANCHE DES RAMEAUX ET

DE LA SEMAINE SAINTE.

ARTICLE I.

DU DIMANCHE ET DE LA SEMAINE DE LA

PASSION.

1. Pourquoi l'Eglise appelle-t-elle le cin-

quième dimanche du carême, le dimau-
ch« de la passion ^
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rS DE liA

Parce qu elle commence en ce jour à cé-
lébrer spécialement la mémoire et à pré-
senter plus particulièrement à la véné-

T?Zrr'? "^'^'"'^ ^^^^ souffrances de
Jesus-Cnnsl.

2, Pourquoi voile-t-on les croix et les ima-ges des la veille de ce dimanche ?

leT;?;?''''?".''""
'I^Slise est toute dans

le deuil e dans la pénitence, et pournous rappeler que l.'sns-Clnist, dans les
derniers jours de sa vie, se tenait caché-que son visage fut voilé dans une circon!
stance de sa passion

; <,„e nous devo'isen ce tetnps dérober à nos yeux jusqu'aux
satisfactions innocentes, et enfin q^ueles
pécheurs impénitents ne verront amais
Jesus-Christ dans le ciel.
Pourquoi, dans l'office de ce temps n-
d,l.o„ plus le Gloria Patri en plusik»;
occasions ?

C'est pour montrer la tristesse de VFM'i^
se, et faire connaître qu'elle est unique-

4. Que devons-nous faire dès ce jour, pourentrer dans IVsprit de l'Eglise ?

Nous devons nous occuper du souvenirde la passion de Jésus-Christ, et honorer
ses souffrances en faisant toutes no.œn-
vres aveo un renouvellement d« ferveur.

22

3.

^ (
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5. A qu<ji peut-on se fixer pour se rappeler
plus aipément et avec plus de fruit le

souvenir de îa passion du Sauveur?
On peut considérer lo. quel est celui qui
souiTre

; 2o. la nature des peines qu'il
soufïre

; 3o. la manière avec laquelle il

souffre ; 4o. qui sont ceux pour qui il

souiTre.

6. Devons-nous souvent penser à la passion
de Jésus-Christ ?

Oui, c'est une chose juste et avantageuse.
7. Quels avantages nous procure la pensée

des souffrances et de la mort de Jésus-
Christ ?

Elle nous porte lo. à faire pénitence de
nos péchés ; 2o. à pratiquer les plus pré-
cieuses vertus ;• 3o. elle nous console
dans nos afflictions ; 4o. elle nous fortifie

dans les tentations pen(fant la vie et aux
approches de la mort.

8. Quels autres avantages nous procure en-
core la pensée de la passion du Sauveur?
Elle nous inspire une grande confiance
en lui, nous assurant que, puisqu'il a
répandu son sang pour nous, il n'est ni
pardon ni grâce qu'il ne nous ait mérités
et que nous ne puissions espérer, si nous
n'y mettons pas obstacle.

9. Quand faut-il penser à la passion de No-
tr«-Seigneur Jésus-Christ ?



;r, SI nous

99$.

pitSmmemr et' a^LST" ' ^""«"^

quofâ^l ^„
''*''

PY°'' 1"-^ «=« sacrifice,

charÈLT'"'^ ^^ P«'"'«»<=e etdC
ï» nous fae.hter la douleur de nos oéchés

particul[èremP„ ^""''^^' ''^ °«' ^'^nttjariiouueremeiit consacré au souvenir

clone oW '«'"^"'es du carême, par-

oue?'F.Ht ' f""""' P«"da'« «e t^mps

I m A
H*eurer la mort de son divin é^-inn^

1

10. Avec quels sentiments faut- 1 penser à la

E?n' ^°"«-S-gneur ièïTcltil^

it':;;'crr.rdU"h^'^^^^^^^
«ii'îl ^..

"""""^
>

-^o- de conhance, naroe
ni i ™''"P°'"- "ous mériter lésera

œ oî^
'"'"*

' 1°- '^^ ^««""'nai-^^anœ, far-'

iecicl «t fermé l'enfer ; 5o. d'amour, par-

fis'
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ce qu'il est en lui-même infiniment par-

fait, et qu'il nous a aimés plus que sa pro-

pre vi".

II. Pour avoir une vraie dévotion à la pas--

sion de Jésus-Christ, suilit-il d'y penser?

Non ; il faut lo. craindre souverainement
de la renouveler par le péché mortel ; 2o.

v^rdtiquer de temps en temps quelques

bonnes œuvres, comme le jeûne ou quel-

que autre mortification, dans la vue de

l'honorer ; 3o. imiter fidèlement, se-

lon son ôtat^ les vertus dont Jésus-Christ

nous y a donné l'exemple.

ARTICLE II.

DU DIMANCHE DES RAMEAUX, DU JHUDl ET DES|

AUTRES JOURS DE LA SEMAINE SAINTE.

13. Comment s'appelle la dernière semaine

du carême ? ^^r:^ -^^^v

On l'appelle la semaine sainte, la fifran-

de semaine, la semaine des douleurs,

parce que Jésus-Christ y a souffert, oui

enfin la semaine d'indulgence, à causel

des grandes miséricordes du Sauveur àj

notre égard.

13. Comment les chrétiens des premiers siè-

cles passaient-il la semaine sainte ^
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JBUDl ET DES

E SAINTE.

lere semaine

li>. i^a procession des RameauyV^t ^n u-
ancienne dans i'EgliseT

^'^"

Celte procession remnnf*^ o.,

qa'au sixième "iècr ' " """"^ J"^"

16. Pourquoi, au retour de la proce«ion I,porle de l'Eglise est-elle fermée e' ,ps ouvre-t-elle qu'après que T Jé'léL^l'a frappée trois fois avec la orofx
'

'

ChT, T" ^^P"''"''f qu'avant Jésus

qu elle n a ete ouverte que par les mA-ltes de sa passion.
'^ '""^"^

n. Que chanle-t-on pour évano-ilp a i,
se, le dimanche Ses Rameaux V'

'" '"''"

On chante 'histoire dp la ,.„ •

saint Matthieu P^*"°" ^«'"n

lS.AI'endroitdolamesseot.ilestdit
nue

les assistants" "^ '

''"' '^°'^="' ^a'^-

Il est bien convenable que tout le r«„de, au moins dans la nef «e ,ÎIL!
"'°"'

baise humblement la terre e„ « "''i'

rer un Dieu, qui, par amour pour leg
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hommes, rend Je dernier soupir sur un
bois ignominieux. Cet usage si pieux
et si édifiant, introduit depuis le treil
zième siècle, subsiste encore dans toute
ia France et môme à Rome. Les reli-
gieux ont coutume de prononcer alors
les parolfîs : Adoramus te, Christe,

19. Les fidèles doivent-ils prendre part à la
procession des Rameaux ?

Oui
;
et ceux qui négligent de le faire

montrent peu de foi et d'amour pour
Jesus-Christ.

20. Comment appelle-t-on l'office qui se fait
le soir, le mercredi, le jeudi et le vendre-
di saints ?

Cet office est appelé ténèbres.
2L Depuis le mercredi saint jusqu'à Pâ-

ques, l'Eglise célèbre-t-elle l'office divin
de la même manière que dans les autres
temps de l'année ?

Non;ilya à cet égard une différence
sensible.

22, Quelle est la première cérémonie du jeu-
di saint ?

C'est une messe solennelle, qui doit être

— *^'«v.waii3iic, uuiii cejour est le vrai
anniversaire. Durant le Gloria m excel-
«»,onyaonne toutes les cloches de l'£-
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glise
; mais l'hymne dfl ioî. « • .

des cloche, eJ^SiZ^ri'. '** *°"
au samedi saint nn„, •* ^ '*

.
'^ ™esse

^e que doit n ;rr a„, fiTr '^ '"*'««-

du Sauveur '
^''^'^^ '^ mort

23. Quelle est iaseconde cérémonie du jeudi

S se feh aSé"" '^^ ^^'"'«« huiles.

J'évêque :iZpa„„7TP,'''^PP^-'' P^^
revêtus de leur» „? ''°"^« P^élres
et servi pa sent h""""'" «««erdotaux,

sous-diacrel «Z- '\*''^^' ^' ^u'am de

«acrés^'Ci e%1 e'd'S '^"" ''^""^

«acrées, pour ê.'^remployts à^i^' "Tusas-es sacrp<» r >k. .

p"^,*^^^ » djiferents

neslit seTvf; avaît d! ''"r
«««échumè-

t«me, le sainNchrême '^s T'J' ^P"
et pour la oonfirmauon 'if 'huil^J''^'?'"'^s sera la n.atière"'d1 VSéSot

f^Sdl sa";/^
^"'^'^-« cérémonie d«

24ùene'ésTr""^'^P'"'"'«-
jeudi sain1p"'""'"^'°'''érémonie du

furd^SSr"''^--'^'- i-e

unedescTrconst/n ?'^ ?' d'exprimer

W«» de la Z.,i«'"!4'''£'"'' '«marqua-
la passion de No»re.Seifl.ni;n,
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ofs«quM Un dépouillé par les soldats.

hckîN^s de laire des stations le jeudi saint ?

C est une praticpie liès-louable, qui ne
peut nnanquer d'être agréable à Notrer-
Seigneur Jésus-Christ.

27. Quels motifs nous engagent à faire les
stations du jeudi saint?
Deux motifs nous engagent à faire les
stations, le jeudi saint, en visitant les
diverses églises où il y a des reposoirs:
le premier motif, pour faire une espèce
d amende honorable à Jésus-Christ pour
tout ce qu'il a soufl'ert d'ignominies et de
douleurs, durant sa passion, ?,u jardin
des Olives, dans les rues de Jérusalem,
chez Caïphe, chez Pilate, chez Hérode
«t sur le Calvaire. L'autre motif, c'est
pour expier, autant qu'on le peut, toutes
les irrévérances, tous les sacrilèges, tou-
tes les profanations commises dans les
églises, depuis l'institution de l'eucha-
ristie, soit par les infidèles, les héréti-
ques, les impies, soit par les mauvais ca-
tholiques.

28. Quelle est la meilleure manière de faire
les stations du jeudi saint ?

La meilleure manière de faire les sta-
tions du jeudi saint, est d'alier d'une é-
gliseà une autre avec recueillement eteni



ire de faire

401.

gneur, poutentteFT'T'^^ Notre-Sei-

forme de soi-même *""'^''<' ''é-

A, M^iSr pourts'°l"r' ''PP^-'^ice

saint.)
P " '^^ otations du jeudi

Ô"i, il en^cti:^^^; '«cations ..

dulgence plénière nn^r •
'"• ""° »""

ron. le saiS,sép„?cfe° derotre^"'-
""'"

le jeudi et le vendredi.,: .''*"&"«"'>
ront quelque temjt pS '''/etfdulgence se same la i,.nV^^ i.

^,"'' '"'

JourdePâqnes 2o irf • ,

'^'"•' «°" 'e

ans et dix^quaitafne/l r"'^'''"'^'^

SïpUle ::^sufi:'T
^e saint jour

anc'^UeriuTdo /nXntt """"''f'- """'

AAA



n'ait été la première de toutes les fêtes
et instituée par les apôtres. Ce jourcomme la tradition nous Papprend, a tou-
jours etc un jour de pénitence et de mor-
tificalion, de deuil et de tristesse la plus
proionde, et nous devrions le passer tout
entier, à l'exemple des premiers fidèles
aux pjeds d'un Dieu mourant, pour v
méditer ees ineffables mystères qui se
sontopéi-és en vue de notre justification.

^i.L othce du vendredi saint est-il bien re-
marquable ?

Oui
;

et sous plusieurs rapports, il ne
ressemble en rien aux autres offices de
l'Ëglise.

32. Pourquoi ne célèbre-t-on pas le saint sa-
cnhce le vendredi saint ?

A cause de la tristesse qu'imprime la
mort de Jésus-Christ.

33. Par où commence Poffice du vendredi
saint ?

L'office du vendredi saint commence
par deux leçons tirées de l'Ecriture sainte,
lesquelles sont suivies du chant de la
pas^sion selon saint Jean.

SI. Pourquoi l'Eglise fait-el!e, le vendredi
saint, des prières pour tous les hommes,
fiour les païens et même pour les juifs ?

C'est pour nous rappeler que Jésus-Christ
est mort pour tous les hommes.
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i^nas sont suivies rlo i>« i
*

•

croix.
"^"^ l'adoration de la

36. Quelle prière convient ÎI ,h. f •

croix? ' ^'^^ l'adoration delà

*a»cW/îea.
^ ^PPe'ciit des dons prc-

38. Le clergé et Ipc fl^; i

nier ce jour-là
Pouvcnt commu-

''mettrai' ''^*--^-- du sa-

medi saint ?
^'^ cérémonie du sa-



i\

/'

404.

ge mystérieux est la fîgnre de Jésus-
Christ ressuscité et triomphant. Le dia-
cre y insère cinq grains d'encens, en for-

me de croix, pour nous rappeler les cinq
plaies dont ce divin Sauveur a voulu
conserver les cicatrices sur son corps
glorieux.

41. Quelle est la troisième cérémonie du sa-

medi saint ?

C'est la bénédiction des fonts baptis-
maux, accommpagnée de différentes cé-

rémonies, qui toutes ont an sens spiri-

tuel.

48. Quelle est la quatrième cérémonie du sa-

medi saint ?

C'est la messe solennelle, durant laquel-
le on prélude à la solennité pascale par
le son des cloches et par Valleluia,

43. L'Eglist permet-elle de dire des messes
basses le samedi saint ?

Non.

LEÇON XXIX.

DE LA FETS DE tAqjJUtf.

U Quelle est la première et la plus grande
d« toutes los fêteg de l'atmée ?
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C'est la fête de Pâques.
Z- i-tt quelle posture prie-t-on le iour de P4ques et dans le lemps pascall

' ' ^^

• t'^z':
'' «i-^-ç d': tzz

Tout est remarquable dans l'office dePâques, mais spécialement la prose
J^^rnœ paschali, et le chant O fifu7t

5. Que devons-nous faire pour célébrer Hi
i

gnement la fête de Pâques ?
' '''

Christ rl°?>
^'**"**'''«' ^^«° Jésus-

menel' nnf •

"''"^ 1"'"^' '« péché etmener une vie samte et irréprochable
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LEÇON XXX.

DES PROCESSIONS DU JOUR DE SAINT MARC ET

DES ROGATIONS, ET DE l'aSCENSION DE

NOTRE-SEIGNEUR.

"^

ARTICLE I.

DES PROCESSIONS DU JOUR DE SAINT MARC ET

DES ROGATIONS.

L Quelle est l'origine de la procession du
jour de saint Marc ?

Elle fut introduite à Rome, dans le si-

xieme siècle, pour obtenir la cessation
de la peste dont le pape Pelage mourut.
bon successeur, saint Grégaire-le-Grand,
ordonna que cette procession se fît dans
toute la chrétienté pour engager Dieu à
éloigner des chrétiens les fléaux que
méritent leurs péchés, et à répandre ses
bénédictions sur les biens de la terre.

2. Comment appelle-t-on la procession du!
jour de saint Marc ?

'

On rappelle Litanies majeures ou gran-i
des Litanies, pour la distinguer de la
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vLml o,^!Tv
'^î*™"'' «--«hevêque de

terrp n,,^ ; j-
"^ tremolements delerie, aux incendies et à d'autres malleurs qui ne cessaient de fondre sw^uxLes evêques voisins, voyant les hm,!?'succès de cette pro'cesfion PétabS

tlon deTim "r'^'"''
^'^^'^'"^^-Se 1lion devint commune à toutes les eci;

,
?aïïl5'r"'«"'"" "'1'"" ' iS:

es trots jours au pain et à l'eau Selonla Joi commune de l'Eglise, on doit ohserver eticore l'absline'nce le jour de la
'

processsion de saint Marc et lo, ,J

!
>'
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\i,-Si '

exempt par dispense. On n'en devrait pas
moins, ces jours-là, vivre dans un esprit

de pénitence et pratiquer quelques mor-
tifications.

6. Que se propose l'Eglise par les proces-

sions des Rogations ?

Elle se propose lo. d'engager Dieu à é-

carter les fléaux que méritent nos pé-

chés; 2o. d'obtenir la bénédiction du Sei-

gneur sur les biens de la terre ; 3o. de

préparer les fidèles à célébrer digne-

ment la fête de l'Ascension de Jésus-

Christ.

7. Avec quelles dispositions faut-il assis-

ter aux processions des Rogations ?

Il faut y assister avec modestie, avec

contrition et avec un ardent désir du
ciel.

8. Que dites-vous (?es personnes qui y pa-

raissent dissipées, ou qui s'y occupent
intérieurement de choses inutiles ?

Celles qui s'y occupent de choses inuti-

les offensent Dieu, au lieu de l'appaiser;|

et celles qui n'y montrent que dissipa-^

tion se rendent, de plus, coupables de]

scandale.

9. Pourquoi célèbre-t-on la messe à l'occa-

sion de cette procession, et quelle mess2
célèbre-t-on ?

On célèbre alors la mcssci pour que nos
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larmes soien agréables à Dieu, étantmêlées avec le sang de Jésus-Chr st ; etcette messe tient plus de la pénitenceque du temps pascal, car il n'y a ni Glo-na m excehia, ni Credo
; et on la teiraî-ne par le Benedicamus Domino, commeaux jours de jeûne.

'

|lp. Que prétendent les fidèles, en marchantdans cette procession comme une arméerangée en bataille, sous l'étendard de lacroix, a la suite de la bannière ou del'image du saint dont l'église porte lenom, et sous la conduite de leurs nas-
teurs, qui sont leurs chefs spirituels f

Ils prétendent s'exciter les uns les' au-
tres a la pénitence, et faire une sainte
violence au ciel, pour en obtenir le par-

,t"± r'* P"'=H' ^' '^ Protection dont
Ils ont besoin; c'est pour cela qu'ils
chantent alors les liianies des saints

11. A quoi peuvent s'occuper, dans cette
I procession, les personnes qui n'y chan-

tant pas ?
^ j vuan

Elles peuvent s'y occupera lire dévote,ment les litanies des saints, les psaumes
de la pemtenoe, ou à réciter le chanelet

on^a a^f/"*'""^'"*
«' P°"f les fias dont
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12. Est-on obligé d'assister à la procewlon
du jour de saint Marc ?

Non ; mais en y assistant avec piété, ou
entre dans l'esprit de l'Eglise, et on atti-

re sur soi et sur ses irères les bénédic-
tiens du Seigneur. Autrefois tout travail

cessait pendant cette procession, et on
ne s'en absentait qu'à raison de maladie,

13. Que doivent faire les personnes qui ne
peuvent point assister à cette proces-
sion ?

Elles doivent unir leur travail o» leur

maladie aux prières de celles qui y as-

sistent, dans la vue d'attirer les miséri-

cordes de Dieu sur elles-mêmes, sur la

paroisse, et sur tous les fidèles.

14. Par quelles prières finit-on la procession
dont nous parlons, lorsqu'on est de retour

à l'Eglise d'où l'on était sorti ?

On récite plusieurs versets et oraisons,

par lesquels le célébrant demande à

Dieu d'exaucer les prières qu'on vient

de lui adresser, et d'accorder le pardon
des péchés qu'on sollicite avec un cœur
contrit et pénitent, et par les mérites et

l'intercession de tous les saints.

ARTICLE II.

DE l'ascension DE NOTRE-SEISNBUR.

15. Pourquoi l'E^liso céièbre4-eHa la fôte
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P^s'sTréLnee:^
quarantième jour a-

I

monta au de? °" *»"" Jésus-Christ

"003 sommes tous appelé*.

i. i

r.

LKCON XXXI.

M Ï.A FM. D« LA PaNTECOTE.

•
lia fête de la Pentecôte eit pII» k-

I
cienne dans J'Eglise ?

^"^ '''«" «""

mô'me!'*
'"^'' ^""«""* «i- ^'Eglise

ÊSL^aSée""''"^"'^^'»* ' -««
«nue» en mémoire d» ]« descente du
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Saint-Esprit sur les apôtres, et que ce fui

le cinquantième jour après sa résurrec-

tion que Jésus-Christ envoya à ses apô-

tres ce divin Esprit, qu'il leur avait proj

mis.

8. La Pentecôte est-elle une grande fête ?

Elle est, après Pâques, la plus grande fêtej

de l'Eglise.

4. Qu'y a-t-il de remarquable dans l'office

de la Pentecôte ?

On remarque surtout le Veni, Creator\

et la prose Veni, Sancte Spiritus.

Que faut-il faire pour bien célébrer k

fête de la Pentecôte?

Il faut demander avec ardeur au Saintj

Esprit d'embraser nos cœurs de son a|

mour, et nous rendre fidèles à ses inspij

rations.

6.

LEÇON xxxn.

DE LA TETE HV TRES SAINT-SACREMENT.

L Quand l'Eglise a-t-elle institué la fêt|

du très Saint-Sacrement ?

Elle ne l'a instituée que dans le treizi^

m« sièclft.
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«. De qui Dieu se servit-il pour Tin^'Hu-
tion de cette fête =^

r
*
i» m

3. Coniment l'Eglis. cëlèbre-t-elJe la fêtedu très Saint-Sacrement ?

Elle la célèbre avec la plus erande oompe et le plus brillant appareil
^

4. Quelles sont les prières que chante PE-glise pendant la procession du très Saint-oacrement ?
^«im

L'Eglise, pendant la procession du Saint-
Sacrement, chante plusieurs hymnescomposées par saint Thomas d'Aquin

5. Que se propose PEglise dans la célébra-
tion du Saint-Sacrement ?

^^^^^^^a-

C'est de ranimer la foi des fidèles en laprésence réelle de Jésus-Christ dans
l^ucharistie, et de réparer les outréesque ce divin Sauveur reçoit chaque iourdans cet adorable sacrement

^

Y a-t-il obligation d'assister à la proces-sion du Saint-Sacrement ? ^
L'Eglise n'a porté aucune loi à cet é
l^^^'^^^is elle y exhorte fortement les

7. Le Saint-Siège accorde-t-il des indul-pences aux fidèles qui assistent à l'officeau Saint-Sacrement ?

Oui, il en accorde un grand nombre.

6.

,j.|.
.:.

"^
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LEÇON XXXIfl.

DE LA FETE HU SACRE CŒUR DE JESUS.

1. La dévotion au sacré cœur de Jésus est-
elle bien ancienne dans l'Eglise >

^ ^V"V.x^^
longtemps avant qu'une fête par-

.
ticulière fût instituée en l'honneur de cedivm coeur, lésâmes pieuses et ferventes
faisaient leurs délices de cette dévotion.

2. Quelle est l'objet de la dévotion envers
le sacre cœur de Jésus ?

Le véritable objet de la dévotion au sa-
cre cœur de Jésus est le cœur matériel
de ce divm Sauveur, hypostatiquement
uni au Verbe.

3. Quelles sont les fins de la dévotion en-
vers le sacré cœur de Jésus ^

Les fins de la dévotion au sacré cœur de
Jésus sont

: lo. d'exciter notre amonr en-
vers Jesus-Christ

; 2o. de nous porter à
le dédommager, par nos adorations et nos
hommages, des outrages faits à son a-
mour, et surtout des irrévérences et des
sacrilèges qui se commettent envers le
sacrement de nos autels.
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*
Ksnfn^Zâ' '^^^'^''" «^°'é cœur de

v^Pn^ti '"^^ 'l"^''ï'>« «h°«e de pro-videntiel. Car nous devons reeardpr

rcr/dê r
™"^ P"""'' en^erXt

iTprviit/reor.rs^^^^^^^^^^^

LEÇON XXXIV.

TICUUIR DB L'iMMACCrtlCE COJTCKPTIOJ».

'
p'IrXT ^ ^^ «^-'« ^-S^ un culte
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La dévotion à la sainte Vierge consiste
principalement à l'honorer, l'invoquer et
à imiter ses vertus.

S. La dévotion à la sainte Vierge est-elle
bien avantageuse ?

La dévotion à la sainte Vierge procure
des avantages inestimables.

4. Quelles sont les principales fêtes de la
sainte Vierge ?

Les principales fêtes de la sainte Vierge
sont celles de son immaculée Concep-
tion

, de sa Nativité, de sa Présentation,
de son Annonciation, de sa Purification,
de sa Compassion et de sa glorieuse
Assomption.

6. Pourqi ai l'Eglise a-t-elle institué la fête

de l'immaculée Conception de la sainte
Vierge ?

L'Eglise a institué la fête de l'immacu-
lée Conception de la sainte Vierge, pour
honorer l'instant où Pâme toute pure et

toute sainte de Marie fut unie à son corps.
6. Y a-t-il dans les divines Ecritures, quel-

ques passages qui prouvent que Marie a
été conçue sans péché ?

Il y en a plusieurs. En voici quelques-
uns, que les plus savants docteurs ont
appliqués à Marie, et qui prouvent son
immaculée Conception : Gen.^ in, 15 :

" Je mettrai une inimitié «ntre toi «t la
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Vous êlos loule bel/o 6
' ,•"'•'. '*'' ' ••

"t il n'y a nointi '",'""" aimée!
^'•""..v,,,; 22. *?<';'' ^^ 'aciie e„ vous.»
" S''<iée au oomr„,.,

**'''«'"'-•"'• m'a nos-

Mariée,, des termî n.r"' ""'P"'"^ ^e
pas de douter ou'ns^l •'"' Pera^-Ueut
de «on immaculé^Co ,000,^?

""''"^''^^
Comment ppc r "^^P'ion.

relativement à Iw?",?"'^ «plic,„ée
d" Marie? '""maculée Conception

,«:ri::i:^,r;i^^r^^^- '^"""-

^e Dieu! tV^Z:t\ 'r^ "" '- "-"é
« des faveurs nt? 7 '*;' ''^ ^\P»i«8a„ce,

h^ fidèles qui' holorem M '"?''^"^ J°"^
•ans péché.

'™°reut Marie conçue

ccc
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10. La croyance à l'immaculée Conception

de Marie n'est-elle point appuyée suri

quelques miracles ?

Oui, celte croyance est appuyée sur plu-

sieurs miracles. i

11. L'Eglise n'a-t-elle pas enrichi de pluj

sieurs indulgences la dévotion à l'im

maculée Conception de Marie ?

Le souverain Pontife Pie VI, par un rej

crit du 21 novembre 1793, a accordeur

indulgence de cent jours à tous ceux qi

récitent, dévotement et d'un cœur cor

trit, une des oraisons jaculatoires suivai

tes ;
*' Bénie soit la sainte et immaci

" lée Conception de la bienheureus

" Vierge Marie."
" Vous avez été immaculée, Vier^

" Marie, dans votre Conception : prij

" pour nous Dieu le Père, dont vol

" avez enfanté le Fils Jésus, conçu
" Saim-Esprit."

12. L'immaculée Conception de Marie ej

elle nn dogme de foi ?

Non
;
puisque, jusqu'à ce jour, PEglil

n'a rien défini sur cette question.

IS. La croyance ù l'immaculée Concepti

de la sainte Vierge peut-elle être détir

comme une vérité de foi catholique ^

Oui, elle peut être définie comme
vérité de foi catholique ; et bientôt ell(
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•era, comme donne lieu de IVspérer l'en-
^y^''^"* q«e le grand Pontife Pie IX

ce sujet
'''" ^" •"""'*" catholique t

2.

LEÇON XXXV.

BBS AUTRES FETES DE LA SAWTE TIEROE.

'
Jï?Xi'vh?'r."-'""^ ^"^'"»« J- fêteae la JNativ.tede la sainte Vierge ?

de^f iaU; v'""^
^" ^^"= •*« laVativité

Immain où Marie^in;Tu Se!'
'''"'

SSvT^LÏ "'" " '^ '"^- d« '-

Le père et la mère de la sainte Vier™
furent saint Joachim et sainrinnl

''^°

saîntT„tSt^/,2ar^"'^'"'>'»
excellent?^' ''P^' "" nom bien

Oui
; après le nom de Jésus, il n'en est

"e. Selon les samts Pères, le nom de

trèss.' «« r5,°"i°r"''^'"«' o» mat-tresse
, 80. étoile de la mer ; 4o. mer
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8

amère ou mer d'amertume; 60. esoé
rance. '

4. Pourquoi l'Eglise a-t-elle institué la fête
de la Présentation de la sainte Vier'^o ^

L'Eglise a institué la fête de la Préseii-
tation de la sainte Vierge, pour honorer
le jour ou Marie fut présentée au temple
par ses parentn.

5. Pourquoi l'Eglise a-t-elle institué la fête
de rAnnonciation ?

L'Eglise a institué la fête de l'Annoncia-
tion pour célébrer l'annonce que l'ancre
Gabriel fit à la sainte Vierge de sa ma-
tcrnité divine, etsurloutle moment de
1 Incarnation dn Verbe dans les chastes
entrailles de Marie.

6. Pourquoi l'Eglise a-t-elle institué la fête
de la Visitation de la sainte Vierge?
L'Eglise a institué la fête de la Visita-
tion, pour honorer le jour oii la sainte
Vierge rendit visite à sa cousine, sainte
Elisabeth.

7. Pourquoi l'Eglise a-t-elle institué la (èie
de la Purification ?

L'Eglise a institué la fête de la Purifi-
cation, pour honorer le jouroi:i Marie se
présenta au temple pour y être purifiée,
quoiqu'elle n'y fût pas obligée par la loi.

. Pourquoi l'Eglise a-t-elle institué la fête
de la Compassion d& la sainte Vierge ?
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L'Eglise a institué la fôf« j .

passion pour honofer les dnnf" '* ^°'"-

angoisses de MaTauJeTlT " '"'

9- Pou'quoil'Efflisea.pl^i- '^ "''"'X-

de i'AssompnonT '"'"'"^ '^fête

L'Eglise a institué la fêle dp l'A
l;on, pour honorer le jour où t '"^^

' '«'§« q«i"a la terre pJJlC a„Tel!

LEÇON XXXVI.
DK* F.X.S .ES SXmxS ...,„,,,,„ ,^^^
BAPTISTE, BX: SA.^T «EHRE ^^ „^ ,^,^^

PAVI,, ET DES SAINTS PATRONS.

'
sl"Seure1";^r""''^^

'"^'«^ ^e Notre-

tr«!°?A. . '^ ^^""e Vierge, les au

lèbre?''
pnncipaies q„e feSe cé

Les principales fêtes que l'E?Iise cél^bre outre celles de Notre-Sergnéuretdes"

de'sll^f?' ''?,
'^"^^ '''^^ sarntsTnles

etVe""a ntSTt'de' '^ T'"*
^^^

2. Le culte des An' s e^stll bi^/"""'--
clans l'Eglise ?

'^" ^""*°
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L'Eglise, dans tous les temps, a rendu
un culte aux Angcb.

5. Quelle est la fête que l'Eglise célèbre le
24 juin?
C'est la Nativité de saint Jean-Baptiste.

4. Pourquoi célèbre-t-on la fête de la Nati-
vité de saint Jean-Baptiste, tandis qu'on
ne célèbre pas également la naissance
des apôtres, des martyrs et des autres
saints ?

C'est à cause du privilège qui a été ac-
cordé à saint Jean, et qui ne l'a pas été
également aux autres saints, d'être rem-
pli du Saint-Esprit avant sa naissance.

5. Dans quels sentiments devons-nous cé-
lébrer la fête de saint Jean-Baptiste ?

Dans les sentiments d'une sainte joie.
6. Quelle est la fête que l'Eglise célèbre le

29 juin?
Elle célèbre la fête de saint Pierre et de
saint Piiul.

7. De ce que l'Eglise associe, dans une mê-
me solenniicî, le nom de saint Paul à ce-
lui de saiit Pierre, faut-il en conclure
que ces deux apôtres soient égaux en di-
gnité ?

Non, puisqu'il est de foi que saint Pier-
reestie chef de l'Eglise, et que saint
Paul n'en est que le ministre.

a Comment célèbre-t-on, à Rome, la fêt«
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de saint Pierre et de saint Paul »

uIXmI '''i?'
^'"'^ «' ^^ «aint Paul

se célèbre a Rome, avec une pompe etune magnificence extraordinaire.
'^

». tlue signifie le mot de patron >

10. Chaque diocèse a-t-il son patron parlicu.
iier, ainsi que chaque paroisse ?
Oui, chaque diocèse et chaque paroisse
a son patron particulier,

11. Les différents pays ont-ils aussi leurs
patrons ?

Oui chaque pays peut avoir son patron
et même plusieurs. Ainsi le premier pa-

fl-fp "«T^T'^fn'"'^
'^^"^ J^^^Ph, dont on

fait 1 office le 19 mars et dont on célèbre
la solennité le dimanche suivant ou undimanche qui précède. Le second pa-

.^ l^^ ^^^ ^'^"^^ François-Xavier.
12. Pourquoi PEglise veul-elle que chaque

paroisse fasse tous les ans, la fête de son
palron ou titulaire, et que tous les habi-
tants d'un heu célèbrent aussi en corn-mun la solennité de leur saint patron '

Ce que veut PEglise, c'est engager 'les
fidèles lo. à témoigna à Dieu l?ur re-
connaissance de leur a^oirdanné de tels
protecteurs et de tels modèles

; 2o. à le
remercier do les avoir ékrés à una si



424.

I'*-

l;M

haute sainteté et à une si grande gloire-3o a s'acquitter fidèlement de leurs de

I J. Quels devoirs avons-nous à remplir àregard de nos saints patrons ?
^

C est lo. de bien célébrer leurs fêtes
;2o. de nous appliquer à imiter les ver!

IJr^ A
"°"' °ï" ''™"« ''exemple, etpour cela de nous étudier à les connaf re

la fè,rr""""! " ''»'•" P°"' bien célèbre
ta lete du saint patron ?
Il 'aut lo. assister aux' offices et commu-
nier en son honneur

; 2o. écouter l'i".
struction avec un saint désir d'en prolîter •

30 la.renne lecture spirituelle, en li*.sant la viedu saint dont on fait la fô.e
s'il est possible; 4o. rendre une visL Mr-

5ot({^ t ^""-f-S-S-ur Jésus-Chri'^?;5o réfléchir sur les vertus de notre saintpatron, et le supplier de nous obtenir de
,. 5'^" 'a force de les imiter.

sïïm'il^'î' ^J
^""'"^ *!"" """« devons

oue nnn I

''^"' "°''^ ^^'"* patron, et

ZnFT^^^^'' "?' d^^°n» particulière-ment étudier en lui ?

Ce sont lo. son détachement pour lesbiens de la terre; 2o. sa soumission e?

XiZAl'n"''^ ' ^°- '"" ^èle pour la

tel!i°'*"'P'"""'« «^ligion et pourle salut du proehain
; 4 sa patience fsj.
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seph? ""^ d'invoquer saint Jo-

partage qu'a^^e Ma ;/ f''^^"
-ï"'^' "«

Pn viiége' dont on c èb e h" r , 'r"^"^'cond diraanclie anrA pf ''"' ^'^ «p-

que saint Joseph "^e, Te
?'"' ' ^"^ '^'^^^

duCanada; So^cW ol'"'"""',^ P^'^"»
eu l'honneur .LZhr .p"',"' "^r P'' ^
nourricier et Je une, r w /-"''' ^'^ P«fe

fpoux et ,e cla^gLct 'dri.^f
^"''

I

heureuse Vierge Marie
''' ^'^ '»^''-

iîSrp:°rdïLrcr'"r,p"-'p-
Ce sont lo nn oK '^''^''P^^

«^

positio;jdeiivta;:e:'?t ^"^
t-viveparoùi(crufon„„ h' •

""" <"
été donnée pour ^^"° °''"! ^'" '«^ avait

DDD

il

fi
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vie obscure et cachée; 4o. une pureté si

grande, que Dieu lui confia la garde de
la plus parfaite des viprges;ôo. une obéis-

sance si ponctuelle aux ordres de Dieu,
qu'au premier avertissement d'un ange,

il se retira en Egypte avec Penfant Jésus
et sa mère, quoique cette terre ne fût

peuplée que d'idolâtres ; 60. un si grand
amour pour le travail et la pureté, que
jamais il n'ambitionna le repos et les ri-

chesses ; 7o. enfin une tendre affection

pour Jésus-Christ et pour la sainte Vier-

ge auxquels il sacrifia loutes ses occupa
tionset tous ses moments.

18. Que devons-nous surtout demander à

Saint Joseph?
Nous devons le prier de nous obtenir la

grâce d'imiter les vertus dont il nous a

donné l'exemple, mais surtout la grâce

de pratiquer la chasteté selon notre état

et celle d'une bonne mort.

19. Avec quels sentiments devons-nous re-

courir à saint Joseph ?

Nous devons recourir à lui avec une
grande confiance, à cause de son grand
crédit auprès de Jésus-Christ, et de la

charitôqu'il ne j>eut manquer d'avoir pour

nous qui sommes les membres de cet

adorable Sauveur. Voilà ce qui faisait

dire à sainte Thérèse^ si éclairée dans

sentir

Quell
demai
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Joseph, qun,e se fn^
"' ''^^""^ ^ «aint

<", et qu'elle ne !»
^''^"''*^* ^^^^^ la ver-

ayoir rien deVaUé qul"Kr\t '-
S.' vous n'en crovez-ni, à i ^* """s""-

ajoutait-elle, ie vor?- "^"^ J" ^i».
Dieu, de voùl^r. vTp^oZl '" """^ ^^

LEÇON XXXYtl.
BB lA FKTI: DE Ton» i- „= .«I- TOUS lES SAINTS ET DE tt

COMMEMOKATION DES MOBTS.
1. L'Eglise n'a-t-elle na= ;„ .• .

pour honorer tous lf<, L?f""^ »"« fôte
Oui, et cette fê°e s'ann^ I

' '"^semble >

fête de tous les sai„r'i" ^T *=^^^ ^a

,

Ja Toussaint. *' ^' ^"'§airement

I -dÏÏ^l'Eglis^T-'"' est-elle ancien.

I

féte de tous les sa,ts r^''^^ ^" "°"« la
Cette fête doit evnito,'

,
««n'jmentsdeconfianceTtH"""''''" ^'^«

<• Quelle fête l'Eglise ^êIaI ''^'P*^''ance.

I

demain de laKL^;f'-«-«"e le len.
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Le lendemain de la Toussaint, PEglise
célèbre la fêle des morts, ou la commé-
moration des fidèles trépassés.

6. Pourquoi l'Eglise a-t-elle placé la com-
mémoration des morts le lendemain de
la fête de la Toussaint ?

C'est pour montrer par là l'union qui ex-

iste entre tous ses enfants.

LEÇON XXJCVIIL

DE LA DEDICACE d'uNE EGLISE ET DE LA

VENERATION DES RELIQUES.

ARTICLE L

DE LA DEDICACE D^UNE EGLISE.

1. Qu'est-ce que la dédicace d'une église;*

La dédicace d'une église est une céré-

monie par laquelle on voue ou l'on con-

sacre une église à l'honneur de la divi-

nité.

2, A qui appartient-il de dédier ou de con-

sacrer une église ?

La dédicace ou consécration d'une égli-

se appartient à l'évêque.
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•• Une/glise pe„t-elle perdre sa consécra-

Elle peut la perdre de nlusienr.. ™ -^
'es, et avoir besoin d'êtrë co„' -^if

"

nouveau. « cire consacrée de

ARTICLE U.

VENERATION DES RELIQUES.

5. La vénération des rplin„^« j
est-elle bien ancie'ne'tr 'E^;!jf"''

imoreX\;;- tS''"^^
^- --•«

6. L'Eglise n'H" m"
""P^ apostoliques.^ -.ouse n a-t-elie pas aatorisp un -wcet institué une {Mp »„ ni!

"""^e
saintes reliques.'

^'^ l'honneur des
Oui, l'Eglise a autorisé un offînp »f •

stitué une fAiP «., vu
omce et in-

reliques " ' ^"""^"^ '^«^ saintes

>eO<<^^Q<

'Il

I

une
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LEÇON XXXIX.

DES DETOTION9.

1. Que faut-il entendre par dévotions?
Il faut entendre par dévotions certaines
pratiques religieuses propres à nourrir et

à fortifier la piété, et auxquelles rE<'li.
se a attaché des indulgences.

°

ARTICLE L

I •'
. i

DU MOTS DE MARIE.

2. En quoi consiste la dévotion connue
sous le noni de mois de Marie?
La dévotion, connue sous le nom de
mois de Marie, consiste à sanctifier le
le mois de mai en l'honneur de la sainte
Vierge. Le même sentiment de piété
qui avait inspiré, depuis longtemps, aux
serviteurs de Marie, de l'honorer trois
fois par jour, le matin, à midi et le soir

;de lui consacrer un jour chaque semaine,
qui est le samedi, et de célébrer en son
honneur au moins une fête chaque mois,
leur fit naître Pheureuse pensée de lui
consacrer un mois entier dans le cours
de l'année.
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Afarie ?
'^'^* 1"' ">'« le mois de

Par un rescrit dii i>i «,„ .«.
«ccorde à ioo.le'L7J:'!^' ^' ' ^"
q»e jour, p^.ndanl lamoilT """' '^^"'-

qae prière publioue ^r" *'•'",*'' «ï' -'-

quelo.ue aulre œuvre de
P?'!'^'"'''^'-'''' »«

?eur de la sai.Ue vL^'"^,,!"
'"'«'"-

jours d'indulgence non, ""k'
'°'^, "«"'»

"ne i„dulge,^e pléS'^t"'"" ^"''' «'
voudront choisir, âS.'^ J""" lu'i's

confesseront, comm,,""'^""'" q«'"« se
pour les beso'ins^è "'i^tr' "'r

'^"«'°'"

«•escrit accorde aiiv fijlV®' r^ ""ême

;e..e Obligation
; ^L"'!"S%C
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ARTICLE II.

DES QUARANTE HEURES.

,<»

6. Quel est l'esprit de la dévotion des qua-

rante heures ?

L'esprit de la dévotion des quarante heu-

res est lo. d'honorer les quarante heures

que le corps de Notre-Seigneur Jésus-

Christ est resté dans le tombeau ; 2o. de

lui rendre des actions de grâces publi-

ques et solennelles pour tant de bienfaits

que nous en avons reçus et dont il ne

cesse de nous combler dans l'eucharis-

tie ; 3o. de faire amende honorable à ce

divin Sauveur pour tous les outrages

qu'il a soufferts depuis qu'il a institué

cet adorable sacrement ; 4o. enfin d'obte-

nir de sa bonté infinie, et la délivrance

des maux qui nous menacent, et des grâ-

ces de conversion pour les pécheurs, lors-

qu'il se montre dans l'ostensoir comme
un roi plein de douceur, assis sur son

trône de grâce et de miséricorde,

7. Le Sa iiit-Siége a-t-il accordé des indul-

gences aux fidèles qui prennent part à

la solennité des quaranlt* heures ?

Oui, il leur en a accordé plusieurs : d'à

bord une indulgence plénière à la con-
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pos ,etaiix antres contlitions orclinai-^'•-icn.nifennn indulgence do cH^ anâet d.x qnarai'.tuine. pour ah:Z. visite

rame heures ?

^'"'''^ '[^^oinc, lea <r,uu.

f^Jn
'''''"' ^""^ q"-rantc heures ^ont ncrné

ARTICLE m.

10. Quels inolif^i lîons cnirarrpnî a r ... ,

<-lHM7]in de Ja croix? "^
^ ^^"^ '-

^'yt-'ii .'v trois |)rineim?iv . i^ «i ,

CillUtlODS et nUV "i.-,pu , ,,
""' •"ï

3o. il ,,'osi „, ,. ;

'"« ^." puigaioire
;
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les plus amples indulgences. De là
vient que cette dévotion est tant recom-
mandée par les souverains pontifes et la
plus autorisée par les exhortations et la
pratique des saints.

11. Les indulgences attachées au chemin de
la croix sont-elles nombreuses ?

Les indulgences du chemin de la croix
sont les plus riches que les souverains
pontifes aient jamais accordées à aucun
exercice de piété.

12. Quelles sont les conditions requises pour
gagner les indulgences du chemin de la
croix ?

Pour gagner les indulgences du chemin
de la croix, il faut être en état de grâce
et faire avec piété les quatorze stations.

ARLICLE IV.

DES CROIX, CRUCIFIX ET MEDAILLES.

13. L'Eglise n'attache-t-elle pas des indul-

gences à de pieux objets, commo croix,

crucifix, médailles, petites statues ?

Oui, l'Eglise sanctifie ces pieux objets

par ses prières, et y i. lâche de nombreu-
ses indulgences.

14. Y a-t-il quelques conditions à remplir
pour gagner les indulgences propres aux
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«hapelets, crucifix, médaille,, &c >

réciter, au inoins nnif
"."''"'S'=n''>é«

= 2o.

rosaire de 'S ","
" ^!"^ ?=»' ««'maine, Je

Ipt ^„ •
''".'"ze dizaines, ou le cha.»

ce utd".'?'^
''"^'"''-'' °" ''office divin fu'

-ône'auV pLte. o^d'atiSï 'Y

,,
-. applieaX: lZ%Z^^'^^^^"^^^

nombre? '
sont-clles en grand

Oui, il y a un grand nombre d'inHni„ces tant nl/iniA,.««
""xurc a Jnaulgen-

Voici lesLdX:;„;;'i'ifj! «"^"lailles.

i. rrFéttbit 'V-^r'"" Tri'nif.

â^;-rïï-.-^a'VaSt";

_,Ji^ .
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Toussaint et à Parliclc cla la mort.

II. Ind. part. : \o. sept ans et scptqua-
ranîîiine?» pour les autres lètcs de Notre-

Seigiieuret de la 15. V. I\î., où Ton se

conieî^s'î et communie; 2o. cinciuantc

jours cliaqne fois qu'où se préparera avec
dévotion à la sainte messe, ou à la com-
munion, ou à l'oiiice divin, ou à celui de
la suiiito Vierge, ou encore chaque fois

qu'on dira un Patvr et un Ave pour les

agonisants.

ARTICLE V.

DU ROSAÎRR ET DU CHAPELET.

16. Qi^rîle est l'origine du la dévotion du
rosaire et du chapelet ?

L'origine du rosaire et d-i chapelet pa-
rait remonter jusqu'au quatrième siècle.

17. Combien distingue-t-on do sortes do
couronnes de la sainte Vierge eu chape-
Jels?

On distingue trois sortes de chapelets ou
conronucts de la sainte Vierge, savoir : le

chapelet apostolique proprement dit, le

chapelet de sfiint Dominique et le cha-

pelet brigittain.

18. Quelles sont les indulgences attachées

au chapelet apostolique ?
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attachées ^u chapelet de sainte Brigitte ?

Il y en a un grond nombre, soit pléniè-

res, soit partielles. Voici les principa-

les :

—

I. Ind. plén. : lo. le 8 octobre, fôte (h
sainte Brigitte ; 2o. un joi?r chaque mois

;

3o. un jour chaque année, à son choix;

4o. à l'article de la mort.

II. Ind. partiel. : cent jours pourchacuj
des iyedOj Pater r' Ave ru cités, poi;r

chaque fom iiKi^-ii eniend la messe, ou
qu'on écoute in parole de Dieu.
III. Condition,"^. Frmï gagner les in-

dulgences aîtacii? ts txv.x chapelets bri-

gittains, il faat Josponersur soi, et tou-

cher chaque grain en récitant la prière

correspondante. La coutume s'est in-

troduite de dire, avant toute autre inten-

tion, trois chapelets, le premier pour le

Pape, le second pour l'Eglise, le troisiè-

me pour celui qui l'a bénit. On peut at-

tacher au même chapelet les indulgen-

ces de sp.inte Bris:itte et celles du cha-

pelet apostolique. Toutes ces indulgen-

ces sont applicables aux défunts.

23. Est-il nécessaire de réciter tout entier!

le chapelet de sainte Brigitte, pour ga-

gner les indulgences qui y sont atta-

chées ?

Pour gagner les indulgences attachétil
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" mièro fois. Que si riin do ces objetg

" vient à être pordn, on ne peut le rcm-

" placer par un autre à sa volonté. Ils

'• ne peuvent donc être prêtés, ni don-

" nés, même ])récairement, à relîct de

" communiquer les indulgences, sans

" perdre par là môme les dites indal-

" genccs. De plus ces objets, après a-

" vfjlrreçu la bénédiction apostolique

" ne peuvent plus être vendus, d'après

" le décret de la S. C. des indulgences

" du 5juin 1721."

28. Quelles sont les qualités de la dévotion

du chapelet ?

Cette dévotion est très-juste, très-solide

et très-avantageuse.

29. Pourquoi dites-vous que la dévotion du

chapelet est très-jusie ?

Parce que sa fin est d'honorer Jésus-

Christ, sa sainte mère, et de nous portera

imiter les vertus qu'ils ont fait paraître

dans les principaux mystères qui se sont

accomplis en eux et que nous méditonsj

pn récitant le chapelet.

30. Qu'est-ce qui prouve la solidité de 1

dévotion du chapelet ?

C'est lo. la qualité des personnes qu

ont fait et qui font encore profession d
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ienrs lumières et L, i

'''«""gaées par

mina res, &c nnn- ? ' •^""eges, sé-

règle de a réciHH !,
"".'^'«cle de leur

20 l'excenencéde,l''A "''?"'«'• C'e«t

'e« elle con^:^^'^,^:^'^^ t"^ '^T«'-de« mystères qu'on v 1^1.» »'^"''eur
vent donc contre luZ

j"?*""'.'*- Que peu-
ment établie et art^""*^""" " «""de-
des hérétiques Œfl'' >»,'''«'^Phèmes
les et des llberlit ll^'V ^^' '"'=^«du.

. différence de, m^, '
•
""^''^ence ou l'in-

\n. Onek «ni .

""^uvais «allmliques >

I
dïiSt'r ^"-"^S--^ de 1^ dévotioa

?"e„'Sp?ie"rre""P'-|---'o.
entière Je iHarTdrr' P''°'«<=''°" Parti-

pendant noKe et 1".%'' '^^ *^^"«
mort, Jésus-Ohrilf ' «eure de notre

se.s'ervi;e":rîSlere:rt%-™-e

mérites abondam^Dar ?r \ ^""'^ '^^

et mentales au^rilp'^-,
Jes prières vocales

' 50- eue nou, remet wu, ]e.
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yeux les exemples des yertua que Jésnt

et Marie ont pratiquées dans les mystè-

res principaux qu* accomplis en

eux,et en médlbuu i' inômes mystères

nous sommes jxcités à imiter les môniea

vertus ; 4o. elie nous met en état de ga-

gner un grand nombre d'indulgences plé-

nièreset partielles, que 1^' ... îrainsi

pontifes ont attachées à la récitation du

chapelet. Il est vrai que ces avantages]

ne soni ai connus, ni goûtés par les per-

sonnes qui n'ont que l'esprit du monde,]

etqu ue vivent que selon la vie des sens;!

mais le'^' personnes qui vivent de la foi

en sentent le prix et ne négligent rienj

pour se les procurer.

32. Suffit-il de réciter le chap<*let avec atten-

tion et dévotion ? Ne convient-il pas au»-|

si, pour participer à tous ses avantages^

de méditer sur les principaux mystères

qui se sont accomplis en Jésus et en ^f^H

rie, et de demander en même ternpa

quelque grâce ou vertu qui } soit ana^

logue ?

Sans doute, la seule récitation dii chapej

letavecattenfione^ v'^'ivotion est uneH
cellente prière vocale. CepeaJant poui

atteindre le but que s'est prof ïsé sainj

Dominique, le principal instituteur Ii

chapoUt, pour se contorm ix inten^

• Que
]

chico
Il fau

pagnii

exerci

ï'ie, un
viiég«

sV.ffili(

du naé

priucip
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tions des souverains ponlife, -, „„... .
tenir tons ios avanta.». P°"' "''-

te dévotion on?" *^" ''"'' P^'^Ufe cet-

Not. S, -;- --apport a^,^^^^^^^^

o- les ver ûlanatef "'"'"' '"^ S'^'=«»

(Voir Tla fi„T .^"^ mystères.

33. Que faut-il ^nsér ,lf," h'^
^\^^pelet.)

gence. ^ appliquer aucune i,,. ai-

V

f.,

t.

lECON XL.

£oîrf^il,r"-P--nfrérie

e^tercices de Sé.é-^r' P<""- quelque,
rie, une eonfrérTe m^r.

' ''^'" archiconfré-

^"éges Plus A Iw ' ^"' J""'' de pri-

f-^r '^taS"c'o„S t"""
«^-^

du naê.ne tihe Je<.nn«iii •"''''"aires

l»ri..cip«.eou«r^hï„K* '" «""f'^"»
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ARTICLE I.

CONFRERIE DU SACRE-CŒUR DE JESUS.

f . Quel est le but di la confrérie du sacré-

cœur de Jésus ?

Le but de la confrérie du sacré-cœur dej

Jésus est H'honorer le cœur de Jésus quij

nous a tant aimés, et de nous porter à lui]

rendre amour pour amour.
S. \ a-t-il un grand nombre d'indulgences]

attachées à la confrérie du sacré-cœur ••

Oui, il y en a un grand nombre, tant]

plénières que partielles. Voici le som-

maire des indulgences accordées par les

souverains pontifes Pie VII el Léon XII

à l'archiconfrérie du sacré-cœur de Jé-

sus, érigée à Rome, et aux confréries du|

même titre qui lui sont agrégées :

—

I. Jnd. Pléiu : lo. le jour de l'entrée

dans la confrérie ; 2o. le jour où l'on cén

lèbre la fête du sacré-cœur ou le dimani

che suivant; .So. le premier vredredi oi

le premier dimanche de chaque mois
4o. un jour par mois, au choix des conj

frères ; .5o. à l'article de la mort, sous k

condition d'invoquer le saint nom de Jéj

sus, au moins de cœur, si on ne peut It

faire de bouche ; 60. les jours de Noiili
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ia Nativité, de J'Annn ^- 9°"°«P«io.., de
»ifioati.,n et de I A,l'"!""""' ^^ '» t'a-

Vierge
; à7a riulSTia '^ '^ '^'"'«

wiion des morts au i fi, ^ Commémo-
re et de sain, Paùf deîâîmt '"T ^'•'-

»amt Jean i'évangélil « "'?^P'? "' «l"

dfedisou les sil^J ' ?°- '^»s« ve.,.

den, immédia'eme ïïa"1étT ^'''''
cœur

; 9o. à ia fé^ ,1 •
*'^ **" *""é.

«ja„d^,„i .^S^^rT llYr^a'r
''^-'^

ans et de ir^n.i
'"«'"'«ence de trente

jours d'aprè Noël ZT^'^f' 'f
''"'»

concision et de I'Kk ^ *' ^^ '* Cir-

<'h-deJaSep,'uaSmr'd'^1''i'"«"-
gésime et de ia 0,,:„ / .

^ '" Sexa-
dredi et le sameH^ ''"''^^''"»«' '« ven-
de l'oc.aved?pJ' ^eT't 'h"'

^^\J°»"«
Quaaimodo, les io„« '^ d.manclie ds

desRcga.ionsrieZrde Tp' *'"" «'

pendant toute 'l'o^ve t -^^f^'^
«'

de vingt-cinq ans e. L' •
^"^"'gence

Mntaines, il dLl .
^V'S'-cinq qua-

3o. induJ^encel^"'''* "^^'^ Rameaix :

fc quaranlafnes îer.r T/' '^^ <!"'"-
i« quatrième d^ia™l'*''!î''

«*« ««ndres,
troisième dim«„„?j"''?. ^® carême, le

. « i« messe de minuit et à ccll«

iurT?
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!*. I

de l'aurore ; 4o. indulgence de dix ans
et de dix quarantaines, le premier, le

second et le quatrième dimanche de Pa-
vent, tous les jours de carême autres que
ceux dont il vient d'être parlé, Ja veille

de la Pentecôte et les trois jours des qua-
tre-temps,aux quatre saisons de l'année

;

60. indulgence de sept ans et de sept
quarantaines, les jours de la Visitation
et de la Présentation de la sainte Vierge,
et aux fêtes des apôtres qui n'ont pas été
nommées ci-dessus ; 60. même indulgen-
ce, les quatre dimanches qui précèdent
immédiatemeut la fête du sacré-cœur

;

7o. même indulgence, toutes les fois

qu'on visite avec un cœur contrit, l'ima-
ge du sacré-ccBur de Jésus dans quel-
que église ou oratoire où elle est expo-
sée à la vénération publique, à condi-
tion d'y prier quelque temps à l'intention

du souverain pontife ; 80. indulgence de
soixante jours, pour chaque œuvre de
piété que feront les confrères.

Suffit-il, pour gagner ces indulgences,
d'être membre de la confrérie du sacré
cœur ?

Non, il y a plusieurs autres conditions à
remplir. Pour avoir droit aux indulgen-
ces tant plénières que partielles dont
noua venona de parler, il faut être in-
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an Ave et txn Crèdn^ {?"'' "" ^«'e^

" Jésus, faites Que
;„""'= ':°'"'de mon

" de piùsrX'ii î7aur::°r"''

i'inte„tio„"jisrv^,rpV„;ir',,^^'''"
enfin, pour ^a^ner Inl • P?"f"^—'i faut

"ière's'des nfSs ret'"r''^ fr? Ç't
»ence8partielloc,oi j- '' '^* 'ndul-
les des numé os 7 e, ft

"' «"«aérées, cel-

la chapelle™de iV 00'^^'^, .--•«'
J'on en est empêché n^H' " '"^"' «
vre de piété egme' C?.""' "?" **«-

non comme pénâener i
""nl^s'sour,

-ai, comme cS„S.rd/SC:;
ARTICLE If.

CARMKL OU nu BCAfVl.AlnE.

cârm^rSrt 3:n?it''.-<^ ^« -"'

, P'^assooiatioiàrôrdreX"»' """ '''»•

«• A <,„,lle époque la'Sfcrt^
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Dame du mont Carmel prit^lle le nom
de confrérie du scapulaire ?

Ce fut vers le milieu du treizième siècle.
7. Qu'est-ce que le scapulaire ?

Le scapulaire se compose de deux petits
morceaux de drap, attachés par des cor-
dons qui portent sur les épaules.

8. Quelle condition y a-t-il à remplir pour
faire partie de la confrérie du scapu-
laire ?

"^

Pour faire partie de la confrérie du sca-
pulaire,'et participer à ses grâceset à ses
indulgences, il faut recevoir des mains
d'un religieux carme ou d'un prêtre délé-
gué par le Saint-Siège à cet effet, un sca-
pulaire bénit par lui, selon les formes
prescrites.

9. Est-il nécessaire de porter continuelle-
ment le scapulaire pour participer aux
privilèges et aux indulgences de la con-
frérie ?

Cela est absolument nécessaire.
10. Est-il nécessaire, pour appartenir à la

confrérie du scapulaire et participer à
Mb avantages, d'être inscrit au registre
de la confrérie?
Non; l'inscription au registre, depuis
lerescritde Grégoire XVI, n'est plus
d'essence ni de rigueur, mais seulement
«• cotivenance.
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"d^^ pouvoirs néoetnli"" P""!"-*^ "'«-
e'Jc do„„,r, et ,1c h ?'r ''°".'''« bénir
«" sanfô et on n âladin

' î'' "'"' "' J^»r,
mon. "'^'*''"^. a la vio et à Ja

'r^S;-aS^rP^--de,a

^e participent aw „" nfc'''
'^^ ^'=='P"''^i-

œuvrea do tout |'„S. ,''''' •">""««
peux nombreux et krZZ '''"'•''' '«''-

«omo» les bonnes ..uvr^''^
"' ''"«^i à

do la confrérie, dont / • n ,
'"ombre,

que infini. 2o U „
""'"'^«' «« près-

grand nombre PnC" ^"^-""^ »"

|iu;eap,.lfai,;/:^;'«j',^'-d- la r^.,.paon

de l'octave /r. à C':i:d"'î^''^^J-''-^
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'.» îi

nom de Jésus ; 4o. une fois par mois, au
jour de la procession de la confrérie.

Plusieurs autres indulgences plénières

pourraient être ajoutées d'après Popi-

nionde graves auteurs.

II. Ind, part. : lo. cinq ans et cinq qua-

rantaines pour la communion de chaque

mois, et trois ans et trois quarantaines

pour chaque communion aux jours des

fêtes de la sainte Vierge ; 2o. trois cents

jours pour l'abstinence des mercredis et

des samedis quand elle n'est pas de pré-

cepte ces jours-là ; 3o. cent jours pour la

récitation du petit office de la sainte Vier-

ge ; 4o. cent jours pour accompagner au

cimetière le corps cle quelque défunt, en

priant pour lui ; 5o. enfin cent jours à

chaque fois qu'un confrère fera quelque

œuvre de charité, de piété ou de dévo-

tion, quelle qu'elle soit. Nous omettons

ici plusieurs autres indulgences partiel-

les. Toutes ces indulgences sont applica-

bles aux défunts.

13. Outre les indulgences que peuvent ga-

gner les membres de la confrérie du sca-

puîaire, ne jouissent-ils pas de certains
|

privilèges?

Oui, les membres de la confrérie du sca-

pulaire, outre les indulgences qu'ils peu-

vent gagner, jouissent de deux privilèges]



tar mois, aa

«ë m;:;''^^;":;:^"»
"^Pérer la grâce d'uue ton-

dontX ô^
"î ''^ '^••"'ce par le crédit

1"'ô lea n
° "

"'T*',
'"'' *"" 'J'^*'» Fils et

BenoUXrVnH. '?""''' ''""" ""« ^'S'»". dont

t..eM°ssoJ.^r' '•" ^*"'*i '«" paroles' tex-

«dans ce saint hubtn;"; ^"'."""T'^ n>°"i-

flarames éternelles " '"'"'^"™ J»'"'''^ le»

npi.m.« ^r, ^ '*"' ^ ^*"si conçu : " Il est

Son.";,?,™" "T""" *•' l— P"
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jeûne., de l'Egli.e et l'abstiuenoe de» ««cre-
116 Su»

,!!"""'"'• "''?"':'* '' J""^ '•« Noël.»

Pour avoir droit à ce priviléire. c-à-d noiir oh-ten.r une prompte délivrante' d« p^r'^atoire

^e'n^':X' '"'Tr^'°"
de la saim^e V°er-'go. Il ne suffif pas d'avoir reçn le scapulaire

m«ée°f"'°"'
"' '•'^"^«'"-elle^ pasétre corn-

18 niefi'^r'l'TN'
''^"'"'" .Pl'«ie.-rsoirco„sta„ces.

n„„r'-
."''P"""^"""*!'' des rairacleala

confrérie du soajiilairo î

>-"^3Ja

TonMif." i" "'"""fM""- plusieurs miracles laconfrérie du scapulaire.

a^LT-^T','^"
scapulaire peuvout-ils s'a-Sréger a d'autres confréries î

Oui, ils lo |)euven(.

p. Quel est le cérémonial pour bénir et donner
I le scapulaire ,1e Notre-Dame du mont CanneWLes personnes qui veulent être reçues dansln

confrérie du scapulaire doivent s^ mettre à

yanta la maiu un cierge allumé, etpiésentânt

rtélegue par lo baint-Siégc récite ks nrièrp,
prescrites pour la réception; il bénit eiisil^ le"
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scapukires e. les donne aux récipie„.

21. A,q„el Age pe.u.o„ recevoir le «cap„.

O" peut le recevoir à tout âge.

ARTICLE m.

«^-5, La confrérie ti,-, ^ • .

bien ancLre t.T.k'li.r''^
^^'""'^

23. Lessouveraipsnnn.if^
'reiz.èrne siècle ?

24. La fête du saint rosaire e^t pIIo

Su4'q,SIt îf".
'°-"« - fu' in-

25. N'va t^l nn
'^ sc'z'èmo siècle.

4u 11 est plus important de con-
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naître et à l'égard desquelles on trouve
plus difficilement des renseignements
sûrs et utiles.

26. Ne regardez-vous pas la confrérie du très-
saint et immaculé cœur de Marie et cel-
le de la Congrégation de la très-sainte
Vierge, comme des plus excellentes et
des plus avantageuses ? Pourquoi donc
ne parle-t-on ici ni de l'une ni de l'au-
tre?

11 est évident que c'est avec raison et
appuyé sur les plus graves motifs que
l'on regarde l'une et l'autre confréries
comme des plus excellentes et des plus
avantageuses, surtout la dernière par
rapport à la jeunesse des séminaires ou
collèges. Si donc on s'abstient d'en par-
1er en particulier dans ce catéchisme,
c'est qu'il se trouve déjà dans les mains
de tout le monde des instructions spécia-
les et bien détaillées sur les avantages,
les règles, les indulgences qui ont rap-
port à ces deux confréries.

87. Le tableau des indulgences des Stations
de Rome peut-il être admis tel qu'on le

trouve dans quelques auteurs, par exem-
ple, dans les Heures des Congrégations ?

Non
; ce tableau doit être réformé selon

le décret de Pie VI du 9 juillet 1777.
La faculté de gagner les indulgences des
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portant de savoiTSVs VoÔt ?' ^""^ '"'
indu fi-enoes qhp !•!!„

'*'* vmiea

veau tableau 1p «oni ,1. "?' •'^ «o»
•emble àpropo^d:!!"!?''^''^''"'''
aux Gondi ions reauuJl

""• Q^^nd
indulgences des S^,.-

P"".' «"&"«' 'es

former et les observer rSreitt/"-
TABLEAU

aes indulgences attachées au» «/..#•
rfe *ome, réduite. .,« ?^ *'"f »'«'»<>»»

et qu'on à la faéuhé H ^"^ P" ^'^ ^^
««membre de uVt ^?«"'"" ''"«"^ <>»

V. M., affifiée%!&"«^^'1°" '^«'«B-

Rome ou de "„'f
''""«légation de

Les n,«™ j
quelques autres.

rantaines *"' •'"' *"««' dix qua-
Le troisième dimanche de l'pv-„. •

ana e, quinze quarantaînes. '"'' """"^^

La veille Z K^,^''.^'^''^''''»^''-

-asede^LKln^t.?'''''.^'*
ans et quinze quarantaines '

'''""**

I
' l/#ifiî

I
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Le jour do Noël, indulgence plênîère.
Les jours de sn.int Etienne, de saint Jean
et des saints Innocents, conrime aussi le

jour de la Circoncision, de l'Epiphanie,
les dimanches de la SeptiiagC'simo, Sexa-
gésime, Quiuquagésime, trente ans et
trente quarantaines.

Le jour des Cendres et le quatrième di-

manche de carôme, quinze ans et quinze
quarantaines.

Le dimanche des Rameaux, vingt-cinq
ans et vingt-cinq quarantaines.
Le jeudi saint, indulgence plônière.
Le vendredi et samedi saints, trente ans
et trente quarantaines.

Tous les autres jours du carôme, soit

fêlés ou fériés, dix ans et dix quarantai-
nes.

Le jour de POtqit^:^, indulgence plénièro.
Tous les jours de Toctavc de Pâqu< s

jusqu'au dimanche in uïbia inclusive-
ment, trente ans et trente quarantaines.
Le jour de la fête de saint Marc et les

trois jours des Rogations, trente ans et

trente quarantaines.
Le jour de l'Ascension, indulgence plé-
nière.

Les troisjours de quatre-temps, y com-
pris la veille de la Pentecôte, dix ans et

dix quarantaines.
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f* dimanche de la P^,„ *.

»i«'peràu„p|„ '^'^7'«"ses pour par-
£68 SI irituel's.j ^ ^ "°"''"'« d'àvanta-

«agesso et ,le Ja sobS ''^"^' ''° '*

c'est de n'entrer fh^,? '"'P""" «"ftout
«ant qu'on au«' 1'?^ ?,'î^«"'>iftés qa'au-'
d'en observer les rèitosèlT '"

•

''""'^^-
nairement le, S „ "''?"'^'"«°fdi.
quoique ces rècles,.^!.

««rcices. Car.
b'igent point pf eu V r/ ^«'•«i«es n'o-*

^,
Pèohl, on .fo saurth t;' '"? P'''"»

«>;tuellement san, niL- "'g'"-?"'' ha-
m«;"ts qui «„,„ f,:*^,.

P'"f«»;s inconvô.

'." "-ne éviter d'Atre ,n,^7 , Pa»
sieurs confréries L\;^

'"«mbre de p|„.
doit être fidèle A C:^;,:;^' qu'alor/ou
les devoirs des conf énV,

'^«'«-'««tâ tous
««t associé, si on ve,,;' ^""^"«"«3 on

HHH "bleuir Is« a-
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vantages. L'avis de saint François de
Sales, sur ce point, est excellent : " En-
trez volontiers, dit-il, dans les confréries
du lieu où vous demeurez, et principale-
ment dans celles dont les exercices vous
feront espérer plus d'utilité et d'édifica-
tion. . . . Bien que l'on ne vous ordonne
rien sur ce point-là, il est facile de voirl
que l'Eglise nous le recommande, et sesi
intentiors se font assez connaître par les
indulgences et les autres privilèges
qu'elle accorde à ces pieuses sociétés."

tJr^'
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APPENDICE.

I-a méthode suvam,^"'-)
Prendre à chacun qui f? "^ï^" «««•
d««e à chaque rëpo„oirf'^' '' '^'^ P'o-
J«

considération'^^."n ''.^'^'"'. q«ej-
ponvient d'y faire enfil.

'"^„^^'»«nde i]

aesirs et aux «LaI^i 5 «conformer aux
souffrant et huS^'^^^l^ -n Sauveur
|n faisant les actes de foi et if j^PP^^e,
a chaque reposoir a,!^ fi '^^''°ration,

f«t aussi présent qu'ilT'L t'"'-*^''"«t y]a station que nous „ *" autrefois à
On conclut chaque ota,?"'

'"P'^^*"'»»»
de Ja croix :oX,i^r"P^'J'invoca-

'^'^"•^eCff^-.c.da„s
Actes de foi jt^ ^' °"^'"-
iei réellei*^;,^»^^;'on (J- C est
dansleja^,„/j^ent c

-ia profonde tristesS ÏÏSK:
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Jésus, causée par nos péchés De-
mande, V. g., de la contrition de ses pé-
chés. Résolution pratique, v. g., de ne
jamais se confesser sans s'exciter à 1p>

douleur de ses fautes sur le modèle del
J. C. . . Conclusion : O crux, ave, .

.

II STATION.
Le second reposoir représente J. C. chez

Anne.
Actes de fois, d'adoration de J. C. réelle-
ment présent. . . . Considération : J. C.
chargé de chaînes, lié, captif, fait ties-

saillir de joi^î l'ancien pontife et tous ses

ennemis. Le fidèle doit déplorer ici ce
que le Sauveur veut expier particulière!
ment, la perle de son innocence, ses prej
mières chutes, sa captivité volontaire
sous l'empire du démon. . . Demande.

.

Résolution pratique. . . Conclusion :

crux, ave. .

.

III STATION.
Le troisième reposoir représente.!. C. cu^j

Caïphe. 1

Actes de foi, d'adoration. . . Consid. : Jj

C. y est jugé, condamné poar s'être d^
claré le fils de Dieu ; il y est maltraita
outragé une partie de la nuit par les soi]

dats, renié par saint Pierre. . . . DemanJ
de.

. . Résolution. . . . O crux, ave. .
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te J. C. chez

r IV statiov

Les actes ordinaires de foi" ^^.aCons. : J. c P=,t i
' " odorat. . . .

Wate, qui recc^U'^irinï, ^""^^^ ^«
pendant il refuse de l'I '"T''"^^- Ce-
Pect humain et 'e„voLt H''''^

''^^ ''"

I-emqu.èmereposoirrep'^ésenteJ.Cehe.
T Werode »-"c^
i-es actes ordinaires n
«oqué, traité comm'e,;n "'• = ^: '^^ ^ «««
tu d'une robe bla^^he nJT"'- "' '^^^

^e sixième
rep:^.^î^e^LnteJ Ce."

^esaetS'o1^S-V"H

te à grands cris inl ™^"'''"* ^ ^^'a-
lement flaffelll

„'^P'^^® a-'oir été cruel-
-ité, ont^r:tCor.fde'rT'

^"
de son sang, j] est vXe^l T''^^'' f'Juif par Pilate. CelAi ;;

." ^" P<^"Ple
rallèk avec Barrabt, • "f «=" Pa-
assassin est préféré «, ""#?? ^" ^°'«»'
Dieu, et de toutes Dart, lu''' ""'<!»« «^e"tes parts s'élève contre lui
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V'J
"i.
V

ce cri féroce et sanguinaire : Otez-le, o-
tez-le, crucifiezde. Le Sauveur est donc
condamné à mort et chargé de porter sa
croix jusqu'au calvaire. . . Demande. . .

Kesolution. . . O crux, ave, . .

VII STATION.
Le septième reposoir représente J. C. sur

le calvaire.
Les actes ordinaires. . Cons. : J. C. est
étendu sur la croix, on lui enfonce des
clous dans les pieds et les mains et il v
est éleVe II y demeure trois heures,
comme abandonné de son Père, dévoré
de la soif, délaissé de presque tous ses
aniis,deses disciples, insulté par ceux
qui l'environnent. Cependant la B. V. M
sa mère et saint Jean son disciple se trou-
vaient là au pied de sa croix, compa-
tissant a ses souffrances, abîmés dans la
plus profonde douleur. Enfin J. C. ex-
pire. Il est à propos de se rappeler quel-
ques-unes des paroles qu'il prononça sur
la croix.

. Demande. . Résolution. . O
crux, ave. .
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B.
(page 44^ ^

MAJVIERE DE Rf!.,«
^^

Le tableau
:û^:„f'"-,-«

^h.p^:.^^.

ment à J'œiJ et fera mie^uT""'"^ '"«''''--

f'poSe^n^i^^n^^^^^^^^
«'''apeiets .uijoCe7C - .ois

On fait d'abord Je T"*T^*-
la croix ou la méwf*?f''''a croix avec
chapelet. Cette"^ ^"^chée à son
'ait être indu^nciée^ °" '"^^"'^ ?»«'!
et l'on baise o^dSnf"?,,^^ '^''apelet
tre avant ou awès^P

™''"'
'
""« ""'W

finsuite il estTpf ^'^"^ «^c 'a croix
jes versets fï^::^,:''-«»able de réS
^«'»-

.
pour infier IV;,^'""**» ''»''«-

pour demander Inotre^A"^ ?' "'°""ne
«/on de Jui présemêr t,^^t '^ P*'™'*'
"tuel en récitant Je ro,» •"""»"«' «Pi-
Après ce premieVlTifî« °." «"« Partie.
Partient point au chaDeZ'"^'^' •'"'"Vce donc par le S'^^'' •"• JÇ,commen-

i^glisel^Tns?Se^ £f - .«1
ait Je i>a;e^ oonr ^' P"^^^ cela on
par ia prière de '^Z pl^a^der â Dieu,
b'cn s'acquitter TceSt 1^ ^'^''^ '^^

^e saint exercice que



R- fï

464.

^'on commence. Puis suivent trois ^i;e
Maria, dans les intentions suivantes-
sur le premier grain, pour saluer Mariecomme fille du Père ; sur le second
grain, pour saluer Marie comme mère du
J
Ils

;
sur le troisième grain, pour saluer

Marie comme épouse du Saint-Esprit
Cette première partie du chapelet, com-me toutes les autres se termine par le
CrlortaPatri, pour rendre hommage à la
tres-saipte Trinité et cela à chaque fois
qu'on le dit. Viennent enfin les cinq di-
zaines de chaque chapelet, précédée cha-
cune d'un Pater pour demander la grâce
particulière de bien réciter la dizaine qui
suit immédiatement et qui se termine
toujours par le Gloria Patri, pour hono-
rer, comme on l'a dit, la très-sainte Tri-
nité.



'ÎM mystères que l'on rfo^"^'^^^**^
«^^-,râceso^„ ^LZt'S^^^ilr:^ cl-aque chapelet,

qu; pourrait être réché tes S- ^'?^*'«>'* >y^u^)
ee'e«d.«anehes <Jepr itl^t ^^ -J-^^/e «o^te Pannée,

^riyaieres d contemphr.
Grâces

\l'
^a Visitation de li R v tt r

'"• La Naissance dû Sar^rruv t
'^ ?l'^"*^ ^" prochain.

y»ri;f •'-«-«-Te i;;;&-^°'- « *-

941 pourrait é°re"ré"f/uf,î!' <?*'«<•" rfou/TOrrai'i

J. c- au Jarrtin des Olive, « "T" ''' Pnêr» et la contri" "^ ««g^"»"». du Sauveur. iTmZf^ ''^"'^'-

fs^t-r"-'--"- te.da.le. ,...„..V. Le cruoifieraent de N <!
["""^'onités. «* l"""" et

J TRoi,„r,,r,^„. epifittiells.
""«"enre oa

h»! pourrait être réoi™' ™?»I'inî''^™' S-'onVM)

' '-H«urr..t.-„„de"ÎT''^''^'/--'-
'"^" """"' '"•

m

kii
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(page 90.)

soctlaobmrw^ des ame9 du puroatoirr.
1. Quels motifs enfirageiit les lîdèles à soii-

laorer les âm^s du pnrq^atoire ?

Ce soîit: lo. le zèle pour la gloire de
Dieu

: ear plus tôt ees ^^mes justes et
saintes entreront dansj le ciel, plu^ lôtelles
cornaiPucerom à glorifier Dieu, autant
qu'il peut être glorifia par les créatures.
2o. La piété envers Jésus-Christ : eu sou-
lageant les âmes du purgatoire, nous le
soulageons en quelque sorte lui-même,
seJonsa parole: " Ce que vous faites à
Tun des miens, c'est à moi-môme que
vous le faites." 3o. Les liens de la charité
chrétienne : car les âmes du purgatoire
ont comme nous et plus sûrement que
nous, Dieu pour père, .î. C. pour chef et

époux, l'Eglise pour mère, le ciel pour
patrie. . . 4o. La reconnaissance: parmi
ces âf.ies, il en est plusieurs qui nous ont
appartenu comme père, mère, frère, sœur
ou autre parent, comme bienfaiteur, ami.
Peut-il se rencontrer une occasion plus
pressante et plus opportune de reconnaî'|
tre leurs services à notre égard, et de leur
témoigner une véritable amitié? 5o. La
justice : plusieurs de ces âmes souffrent

à l'occasion des péchés qu'elles ont com-.
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P^r trop cratlachemen? n"'"'"^^*^'*"''*'
peut-être, hélas '^ P?"' "«"»» ou
cïuc. nous'/êu avons h"''-^"'

^^^"^^'««
Pof "1 «vons donnés

purgatoire
' '^'-''^'^''ce de., âmes du

?a]'à,:t!
''^'"'''" "—«' -trômemen,

^' Quels avantao-f-s nr^^-.^

Le zèle A souC" le rr"'^'-""''
'

'•<' nous procureTo uJ^" '^" Purgatoi-

clélivran'ce^de'sXrme: d^l ""•"""'

sinoiisysotiimp«P^,T ? P"fgatoiie,

parole mém"do j c „^T"^^' '^'«P'ôs là

ces âmes, oui „rP/^' ^« D'eu dans
eiel par nmre séVoT, " ^'''enue» au

no.re^hari,reT;°'^rr:r:r'''''"'*'
'a «ause de notre «lut

"*'"<"'««"'
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(page 273.)

IJTfLlTK DE LA CONFESSION.
A quoi sert la confession ?

Jo. La confession sert à réconcilier le
pécheur avec Dieu. La parole de J. C.
estformelle:'' Les péchés seront remi^,
a-t-il dit aux apôtres et à leurs succès-'
seurs, à ceux à qui vous les remettrez.'»
2o. Elle sert à réconcilier le pécheur avec
lui-même. C'est cet avantage inappré-
cial^le de la confession que proclame lui-
même le chef des impies, entraîné quel-
quefois par la force de la vérité :

" Il n'y
a peut-être point d'établissement plus
utile

; la plupart des hommes, quand ils

sont tombés dans de grands crimes, en
ont naturellement des remords. S'il y a
quelque chose qui les console sur la ter-

re, c'est de pouvoir être réconciliés avec
Dieu et av^ic eux-mêmes." 3o. Elle sert à
empêcher une foule de crimes et de scan-
dales. Combien de fois n'a-t-on pas en-j
tendu des coupables, dont la grâce avait
touché le cœur, s'écrier dans l'amertume,
de leur âme :

" C'est l'abandon de la con-
fession qui est la cause de tous mes mal-
heurs. Non, jamais je ne serais torabél
dans les crimes qui pèsent sur ma con-
fidence, si j'avais continué de m'appro-j
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^unal sacré, om'f^T'"^'' ''«"^ '« W-

port de joie : < "nt^^'""'
d^ns u„ L.f

nion père, d'être venu-'Lrr ''''"'^"*' ^
P^'du, oui, perdu e, lu. "'^'/"^

' J'«'ais
'ais venu A „„ ^' .°««''<onoré, si je nV
Pf-o„„e^ so„tr,S:„"', C,»-»-"V;
"me, selon 1-, ,„

'<^^ssur le bord de l'a

P«' iâ vertu de r*'''"'.
'^'^ ^armon eh

Préservatif pour t Ti''''°'!
' ." ^"«

«ence,
ajontait-ij „LT"'^ ''« ''^doles-

gation d'aller à con?» ' "'^^« ^' ''obli-
Q«e de désordres «0^!.'°"?^ '«« «ois .'

cœur „ê„ lorLuVn """"^^ ''^"^ '«
q«''i faudra faire dl, P*"^^ à l'aveu
PJ"s cachées ' » £ 'T'"^ ««« ^utes le"
restituer le bien mal Profession fait
'éparer les dômm^ti,^T" °° ^°'é, et
ennemis de la p!!^?

^^?- ^«^ P'us grands
oWigés de J„rïX°»''nt été sfuvëï
l^n ministre prôteslam h^K- '««"«'gnage.
"«jen dérision, a '!"':, ^'"'"^ ^ ^« '»«-
prêtre parrest O»?^ "" J°"'' 'eçu d'un
^éfable*^ ne pû"";^"

""h 'T"« «^o"*^-
qm voulait CntLdT'^î, t f

"''''«^ ^
que Ja confession est n„. K- ^?"* avouer
?«• ' 5o. EnfinTa eo!,fr

"^ '"^" '""'«« eho-
'"'e Pécheur mourâm fd";

''" ^ •'°"^°-
"rant, a dissiper en lui
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léfi craintes excessives de Pavenir, à le
disposer au grand voyage de l'éternité.
" Qu'elle est donc grande la puissance
de la confession chez les catholiques!''
s'écriait Mr. Tissot, médecin protestant,
en voyant l'heureuse crise qu'elle avait
opérée dans une de ses malades, de la
santé de laquelle il désespérait aupara-
vant. Le médecin Ami Badel, de Genè-
ve, aussi prolestant, fait ces réflexions:
" Combien de personnes ne sont souffran-
tes, sanèJ que le médecin s'en doute, que
parce qu'elles sont privées de la faculté
de pouvoir déposer dans le sein d'un mi-
nistre de paix, l'aveu de leurs péchés. . .

La confession est donc un remède adju-
vant plus utile qu'on ne le pense." De
lacet auteur conclut, avec bien d'autres
médecins, que, sous le rapport même de
la santé, il n'est rien de plus utile et de
plus avantageux, non seulement aux in-
dividus, mais à la société entière et qu'el-
le mérite de fixer l'attention de tous ceux
qui cherchent le bien-être de l'espèce hu-
inaine.
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E
SUR LA v« ^''^^^ ^^^•)

S,''a««n soit oblii^Kr t ^'° et n\e
Cette véiiié est in ' ""^brasser >

'

est enseignée l?r'^"^'"«- Elle „„„,
^", n " o? P^ï 's grand apôtre r P
i'ét'a. dans gjnef-^r'";^ -"durs//eU'
.'^'«^'t surtout lorsque r/" «^''«^^'" Ma""
•at

?«c(ésiast,que^"
'i^*/

'""^«"' de /'é!

Jeffitimement
s'il n . P^"' y entror

spécialement %e/„r" ^PP^^^ de D eu
-/,™« ?PÔ.re;S

v";l
.^"«'-^Pfoles du"

n« homme, qu'eled^'""" ?"'<=« >«-
'^"^^'^s di.pos,7io^r''',"'""'es les' ta.
a^a" reçues pouV,

""'-','•'' ^r^'^^^
qu'il
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de sa place, c'est-à-dire, sans les talents,

l'aptitude et la capacité convenables ; et
souvent il devient un membre à charge,
bien plus nuisible qu'utile. Enfin c'est
une faute qui a les plus funestes consé-
quences pour celui qui choisit mal son
état.

3. Quelles sont les conséquences ou les

suites funestes du mauvais choix d'un
état de vie ?

Des malheurs temporels, spirituels et

même éternels menacent l'infortuné jeu-
ne homme qui se jette imprudemment
dans un état contre les oidres de la pro-
vidence, lo. Celui qui se trouve hors de
son état est ordinairement malheureux
pour le reste de sa vie. Il la passera
dans la tristesse, dans le dégoût, dans
les contradictions ; il éprouvera bien des
revers, des mécomptes, il ne pourra pros-
pérer même temporellement, n'ayant ni
les talents, ni l'aptitude, ni la capacité
suffisante pour un état auquel la provi-
dence ne l'appelait point. 2o. Par suite

de sa témérité et par la juste privation
des grâces qui ne lui étaient préparées
que dans un autre état, que de difficultés,

que de tentations, que de péchés auxquels
il se trouve exposé chaque jour ! Com-
ment pourra-t-il les éviter ? C'est ce qui
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"'binairesl a pe ,?!'?"'' ^""^«'«« «
vine. Penedela vocation di--
Quelles sont les fai,f„o
f°»^e„t les jeunes 'enf "'""'nattent
leur vocation '

^^"' P^r rapport à

-K:do?nr/r-.'''-'de„epas
frieusementsnrlte-? ''l

''^"bérer
«antede leur vie r f *" P'»» 'mpor-
?"ivre leurs lùclin;.'

'"'°"''''' '«'est de
de n'entrer dans iréTa? ""'"'^'^ °»
ra>so„s de circonstancié ^"^ P°«^ ^^s
"fs d'un intérêt "om h,^^ P"""" ^''^ «o-
"êmepar boutade" Jar ni"'

''"'"'^"'^fois
<wisième,

c'est de f •
P"**""" La

cond„ite,'qui';;'„J „£;"« •™^»^-^'
de faire „„ bon choiv^ r

««apable
« est d'obéir à de maûv'»-

^"^ ^"atrième,
e'nquième enfif c" st d. ,

''°"'*"''^^- t'a
faire le choix de%on él f 'î?P '"«"érer à
que commettent e" éc^r

^°"^ '-» f«'-"e
dent la fin de leu s ét.^i'^''

*>"' ^"«n-
Per de leur vocation 4 S"""" «'"eca-
«ns, c'est-à-dire à i; ^ '^'.^« '^ à /6
''«««Biques, e li'eTC^ ^'^ ^'"deaa«eie plus propre à choi-
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sîrnnétatde vie, parce que c'est Tâgc
des bonnes inspirations, le cœur étant

,

encore pur, plus généreux, plus agréable 1

a Dieu. Aussi l'expérience apprend-elle
que les meilleures vocations et les plus
solides sont celles qui ont été formées
dans un âge encore jeune. Ainsi les
saints Thomas d'Aquin, Antoine de Pa-
doue, Antonin, François de Sales, Louis
de Gonzague, Stanislas Kostka avaient à
peine atteint leur quinzième année, lors-
qu'ils choisirent leur état de vie.

6. Que doit donc faire un jeune homme, s'il
veut connaître sûrement sa vocation et
ne point se méprendre dans le choix de
son état ?

Il doit lo. se mettre dans une parfaite
indifférence par rapport à tous les états,
ne voulant absolument embrasser que
l'état auquel Dieu l'appelle, quand il le
lui aura fait connaître ; 2o. examiner
sérieusement ses dispositions, ses ta-
lents, son aptitude et les motifs qui le

feraient pencher pour un état plutôt que
pour un autre ;3o. recourir à Dieu par
des prières ferventes, fréquentes, pleines
d'humilité, et persévérer avec confiance;
4o. consulter des personnes sages, dés-
intéressées, expérimentées, et surtout le

directeur spirituel auquel on doit s'en-
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vrir avec franchi^P ii
"Ule de conférer :-vec

7',-™^™« -"^ent
hors la confession et en rr/r-"'

"^ '^J^U«"lui faisant bie" co"naf''""'^' '°4^S
^
"ons, SCS incJinaiio

" '^ "'^ «^'«Po-
vues.

. . 5o. Eviterav! ' ^''^ '^°t'f^ ses
ment tout péché r° '."'"' "°" seule!
fidélités à liIt'o ^r '"' moindres i,t

q^'tl attend de Dieu ef T^
'''"'

«^'««^es
obenir de plus "^^' même p„u, ^„
•plier ses bonnes mnJ ' ^'^^''a't mul-
mtention queW '^''''* «' faire à cet tl

»• Res(e-t-il e"eore!f '^?'"™»nions.
"'

"" écolier
Suier'oït''"'''''"^^ à faire à

-''hoix de sorétat p" ^'°" ^en fairif
^J Jui reste encorp k«
attendant qu>ij

^^^^'«/"jup à faire e„
?h0isi. Car il a besoin ? >'^' <l»'il a

^
Pner

; 2o. de tenïr une h°'
*^' P^^'évérer

3o. de s'exercer aux "t , "'"'""duite
;son état et s'y préparerT"^ P''°P^«« de

Combien de jeunes 1 ^ P'"^' «« pl"s.
pas été fidèleirp^endt"'' P°"^ "'^vo'
mente de perdreRw'!? ""y^n^, ont
tJon ou se sont trouvas ?L^ ','"' ^"«a-
«entrer dans leur état ,

™^' '^'«Posé»

I



Lm

Lïç

1

U
X,



figi

:

'^^^^^ DES MATIERES.

INTRODUCTION

""^"cîrétir ^' "' '^ '^^^"i'é de
n.Du catéchisme.

f^Vafcpî-|ce.i..

il.Des perfections de Dieu
" ^

in.Du mystère de la sainte T • • : '
[y.De la création. ^ ^""^'é' '<>

^•Ou pantliéisme.
"

' 13
VIfe Ja Providence. '

.

v/ii^^® anges.

kRliy"''^^ et de sa liberté

^•D« péché origi'ner™"^- »
SI

:t.

1

2
4

15

17
21
24
ib.

25

27



178.

Page.
Leç.XI. Promesse d'un Rédempteur.

Histoire dos temps qui ont pré-
cédé la venue du Messie.

XII.Suite de l'histoire de^ temps
qui ont précédé la venue du Sau-
veur. - - .

XIII. Suite de l'histoire des temps
qui ont précédé la venue du Mes-
sie. - _ _

XIV. Du mystère de l'Incarnation.
XV.Dq la vie de Notre-Seigneur

Jésus-Christ.
P/ïr.i.De la Naissance de N. S. J. C.
Par.ii.Circoncisionde N. S. J. C.
Par .iiiDe l'Epipi.anie de N. S. J. C.
Par .IV. De la Présentation de N S. J. C. au

temple. - - _ _

XVI.Suite de la vie de N. S. J. C.
XVII. De la passion et de la mort
deJ.C.

XVIII.Des miracles qui accompa-
gnèrent la mort de Jésus-Christ. -*,

XIX.Du mystère de la Rédemption. 48
XX. Des mystères qui ont suivi la

mort de J. C.
XXI.De la descente du Saint-Esprit

sur les apôtres et de l'établisse-
ment de l'Eglise. - • .

XXII.Du pape, des cardinaux et du
conclave. ...

32

â4

36
37

40
ib.

ib,

41

42

43

45

47

60

«3

56



479.

^ar.i. Du pape.

*^Ç-AXin.Dos
évêques ri. ' '

vicaires, des chann''
^' ^'^«^s-

curés. ^«anojnes et des

Eglise. ^'^!^^^^^« cie Ja ,,,,,
^^>^V-.De ceux oni „, '

point a J^Egli^e ^^P^^^^^nnent

;. \ ''"ramunion
des"

Page.

i6.

60
ib.

61

62
ib.

Tradi
Par.i.i
Par.ii.

XXVUL

64

67

tb.

68
ib,

69
79
7J
72

saints. ,
-'""iunion des

^^ÎX.De Ja mort et / • "

particulier. "*" Jugement

XXyP^ paradis. "
•

^AXi.De J 'enfer.
m

72

74
75
78

80

89
85
S7



480.

Leç.XXXII.Du purgatoire.
App.C. Soulagement des âmes du pursa-

toire. - - . .

XXXIlI.Des revenants et des vam-
pires.

XXXiy.De la résurrection de la
chair et du jugement général.

XXXV.D'i symbole des apôtres.
XXXVI.Du signe de la croix.

DEUXIEME PARTIE.

89

466

91

93

95

97

DE LA MORALE, DES PECHES ET
DE LA GRACE.

Leç.I.Dcs vertus théologales. - 99
II.De la foi. - - - loo
III.Des ennemis de la foi. - 102
IV De l'espérance. - - 104
V.De la charité. - - 105
VI.Des commandements de Dieu. 103
VII.Du premier commandement de

Dieu. - - - 110
VIII.Des péchés contre le premier
commandement de Dieu. - 111
Art'i.De l'idolâtrie. - « - 112
Art-u-De la superstition. - .

jft.

Art.iU'Da sacrilège* - - - 117

IX.Du culte des saints. . 117
X.Du culte des reliques. - 118
XI.Du culte des images. - 119



481.

ou du

LEç.XFf.Du culte de Ja crnî

v

P«ff«-

™r.Du second -^om^lfi ' ^^^
Dieu. -«"^mandement de

parj;;i"'^'^'"^"^
^^^^^

vérité

-4r/,.Du blasphème. . '

YV f\
' '^'Precations.

de Dier"''™" ""«-"andem-ent

""

de dIX''"'™'' -™'"â„demem

tre"
'" ''?''=<='?'" e„ver»Ie„r. «ai-

Par.v Devoirs des ch rJf f.
''®^'

_,
envers leurs pupiE "/ *"* .ctnateurs

YTfîT '"'^^^'^"'s. .
supérieurs et des

XVlLDu cinquième commande-

""dS!"''"! -^-anUement

KKJC

124

i6.

12y
77..

127

129
ib.

130

130

134
ib.

135

137

139

141

112

113

144

147



4Sl2.

L^^.XlX.Des causes de Pimpurfité. U9
XX.Du septième commatidement

de Diou. - _ . jgQ
XXI.Du huitième commandement
de Dieu. - . - 170
<4rM.D\i faux témoi<;nage.
^r^.ii.Du mensonge.
i^rf.iii.De h Cilomnie.
^r^.rv^De la médisance.
i4r«.v.De la contumélie.
^'^vi.Du jugement téméraire.

XXII.Du neuvième et du dixième
commandements de Dieu.

XXIII.Des commandements de l'E-
glise. ...

XXIV.Des trois premiers comman-
dements de l'Eglise.

XXV.Du quatrième commande-
ment de l'Eglise.

XXVI. Des trois derniers comman-
dements de l'Eglise. -

XXVII.Des conseils évangéli-
qups. -

XXVïII.Des actes humains.
XXIX. De la conscience.
XXX. Des lois.

XXXI. Dn pi'ehé.
Par I Nature et dcfinifion dii péché.
Par.ii De la division et de» <;fr N du péché
Par lit De la distinction numérique et spéci-

n.'iufi des péchés. - . jui»
XXXII.Des pécljés capitaux. 210

App. sur îa Tempérance. - - 21i

ib,

171

172

173
175
ib.

176

177

179

183

184

194
196
199

202
205

r-

207



4âj.

TROISIEME PARTIE.

y.i.i^es sacrements en eéiiéMio. ]

sacramentaux ^ ^' ^' ''«^

H.Du baptême.
lil.Des promesses du baptêmeIV .De la confirmation. '^'"T-V.Des cérémonies de la confirma-

VI De l'eucharistie.

"

.

"

ff

?

,/our bieïrm'.:;°;:Lr."^^-r^^ u.^-^.Ues actts avant I
*48

X Des acues après ,1
'^'"'"'"""i»"- 251

et de la J.^ <=°«"nunion,

^f.Du sai^r ™™fin'":j
"PTituelle.' 253

XiLDes fins du sacrifice de iT met
'"'

. 259

Page.

217
2)0

ib.

220
222

224

225
231
234
2SQ



484.

Leç.XIïI.Du.sacrement de pénitence. 262
XIV.De l'examen de conscience. 264
XV. De la conlrilion. - - 2G6
XVI.De la division et des effets de

la contrition. - - 268
XVII.Du bon propos. - - 269
XVI il.De la confession. -'

271
XIX.Réponse aux objections que

l'on fait contre la confession. 273
Apf. D. Utilité de la confession. - 468

XXj.Des qualités de la confession. 273
XXI. De la manière de se confesser. 278
XXII.Du secret de la confession.
XXIII.De l'absolution.

XXIV.De la satisfaction.

XXV.Des indulgences.
XXVI.Du jubilé.

XXVII.Des autels privilégiés.

XXVIII. De l'indulgence plénière
à l'article de la mort. -

,

XXIX.Dg Pextrême-onction.
XXX.De l'ordre.

App. E. Sur la vocation ou l'état de vie.

XXXI.Du mariage.
XXXII.De la publication des bans

de mariage.
XXXIII.Des empêchements de

mariage.

280
283
284
287
291
292

293
294
299
471

303

306

307
XXXIV.De la prière en général. 309
XXXV.De l'objet et des conditions

de la prière. - - 312



485.

Leç.XXXV/. De Poraisnn rir. - - . ^*g«'

que
salutation angéJi-

XL.De quelques focales de "nriè

^^'^

res au,g„ej,,, ,es so« eSponufes ont attaché des in6l
XLI.Del'exer<-ip«,rI„ u" - • ' ^25
XI n n„ 1)

°" chrétien. 327
Xrm n

' •'?''°mmunicalion. o»

,

XLIII.Des funérailles, des cimet'eres et des épitaph^s
^'^

335

QUATRIEMEPARTIE.
I.ITORGIE, TETES, DEVOTIONS EET

CONFRERIES.

LEÇ.l.De la liturgie.

II.Des livres liturgiques.
m.De la langue liturgique.
IV.Des leux liturgiques
V.Des cloches.
VI.Des autels.
Vn.Des lampes et des ciersrem.

S38
340
242
343
345
346
Wît7



486.

LÈÇ.Vin.Des habits et ornements litur-
"^*

JA.Des vases liturgiques. . 351
X.Des jours et des heures fixés

pour la célébration de la liturgie. 353
Xl.Des cérémonies qui précèdent

la célébration solennelle de la
liturgie. - - - 354

. Arti.De la bénédiction de Peau. - n,Artii.De l'aspersion. - . 3gg
Art'iu.De la procession. - 357

XII. Division des prières et de céré-
monies de la liturgie. - 353

XlII.Première partie de la liturgie. 359
XIV. Seconde partie de la liturgie. 360
XV.Troisième partie de la liturgie. 363
XVI.Quatrième partie de la litur-

gie.

XVII. Cinquième partie d» la litur-
gie.

XVIII. Siîtîème partie de la litur-
gie.

XlX.Des vêpros, des compiles et
du salut.

XX Pes fêles en général.
XXI. De la fêle de la sainte Trinité. 380
XXII Te l'aviMit. - - 3gi
XXIII. De la tête de Noël on de la

383

3B5

368

370

372
378

mnivité de Notre-Seigueiïr.
XXlV.De la Circoncision de Jésus-

Christ. 385



487.

le Vierge
""^'=^"°" de Ja sain.

maine de la Par- , ^ ^^ se-

«^he des R^e'ïuTeTdet'''"^"-ne sainte. ^® '^ «emai.
^^^i. Du dimanche et "de I.

"•
"

Passion. ^® ^» semaine de la
-Ir/.ir.Du dimanche des" Ro«,
. des autres jours Zi ^^^^^aux, du jeudi et

W£ '^„i!'«
^- Pâques. •

«aint MarrdTfi '" -J""' '^^

de l'AscensilntVo^f
S.?''

''
^^i'i Des processions du I ^^^ 'gneur.

XXXif.De la âTel ?
^"^^^^^«•

^ï-f^ment.
"^ ^'•es-saint Sa-

^ JAsus. : "*" ^acre-cœur de
XXXfV.Des fète^ Ha u" •

Pe^ en partir
i^^^^^^^

Pagfc.

388

391

392

ib.

396

404

406

ib.

410

411

412

414
'

'êtes des saints anor^^

415

419



488.

Page.

! i

i

I

de sairit Jean-Baptiste, de saint
Pierre et de Saint Paul, et des
saints patrons.

LEÇ.XXXVlT.De la fête de tous les

saints et de la commémoration
des morts.

XXXVin.De la dédicace d'une é-

glise et de la vénération des reli-

ques.
ArtiDe la dédicace d'une église.
^rf.iiVénération des reliques.

XXXIX.Des dévotions.
ArtïDix mois de Marie.
-4r^lI.Des quarante heures.
^j'^iii.Du chemin de la croix ou via cruciS'
^r^Iv.Des croix, crucifix et médailles.
^rf.v.Du rosaire et du chapelet.
App. B. Manière de bien dire le chapelet.

XL.Des confréries.
j4r/.i.Confrérie du sacré-cœur de Jésus,
jlrf.u.Confrérie de Notre-Dame du mont Car-

mel ou du scapulairc.
Art-inDe la confrérie du saint rosaire.

Tableau des indulgences des Stations de Rome.

APPENDICE.
A. Méthode pour bien faire les stations

du jeudi saint. - - 459
B. Manière de bien dire le chapelet. 463
C Soulagement des âmes du purga-

toire. - - - 466
D. Utilité de la confession. - 468
E. Sur la vocation ou, l'état de vie. 471

Table des matières. - - 477

421

421

428
ib.

429

430
ib.

432
433
434
436
463

443
444

447
453
455

i?ii?«.






